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Les résultats récents des évaluations des compétences des élèves mettent en relief les 

difficultés du système éducatif français à faire réussir, sinon tous les élèves, au moins un très 

grand nombre d’entre eux. Ces difficultés apparaissent dès l’enseignement primaire, où les 

résultats moyens au CM1 sont parmi les plus faibles de l’Union européenne : en mathématiques 

d’après l’enquête Trends in Mathematics and Science Study (TIMSS) 2019 (Colmant et Le 

Cam, 2020) et en lecture d’après l’enquête Progress in International Reading Literacy Study 

(PIRLS) 2021 (Conceicao et al., 2023). De façon tout aussi préoccupante, l’enquête PIRLS met 

en évidence une baisse des compétences des élèves depuis le début des années 2000, à 

l’exception d’une stabilisation dans les cinq années les plus récentes. Ces évolutions 

défavorables ont également été constatées à partir de plusieurs évaluations nationales menées 

sur une longue période dans l’enseignement primaire, en français et en mathématiques 0F0F

1. 

Les résultats obtenus par les élèves vers la fin du collège, et de l’enseignement 

obligatoire, sont un peu moins alarmants puisque dans l’enquête du Programme international 

pour le suivi des acquis des élèves (PISA) 2022, les élèves français occupent une position 

intermédiaire, proche de la moyenne de l’Union européenne (Bernigole et al., 2023). 

Néanmoins, cette évaluation met en évidence que les écarts de résultats en fonction de l’origine 

sociale sont parmi les plus forts des pays européens et de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE). Le niveau de réussite des élèves français issus des 

milieux sociaux les plus favorisés est similaire à celui observé dans la plupart des pays affichant 

les meilleurs résultats (comme le Canada, l’Irlande, le Royaume-Uni ou le Danemark). Mais 

ces pays font beaucoup mieux réussir les élèves de milieu social défavorisé. La France est 

devenue, dans le courant des années 2000, l’un des pays développés dans lesquels la 

performance scolaire (telle que mesurée dans les tests PISA) est la plus fortement corrélée au 

contexte socioéconomique familial (OCDE, 2023 ; Murat, 2024). Ce pays se distingue tout 

particulièrement par la force du lien entre les ressources culturelles de la famille – appréhendées 

par des variables telles que le niveau de diplôme des parents et le nombre de livres à la maison – 

et cette même performance (Keskpaik et Rocher, 2011). De forts écarts de performance selon 

le milieu social sont observés dès l’entrée à l’école élémentaire, puis se creusent à l’école 

                                                 

1 Voir les évaluations « Lire, écrire, compter » (Andreu et Steinmetz, 2016 ; Chabanon et Pastor, 2019) et les 

évaluations du Cycle des évaluations disciplinaires réalisées sur échantillon (Cedre) 2019 (Ninnin et Pastor, 2020).  
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élémentaire et au collège, tout particulièrement en mathématiques (Fleury et al., 2022 ; Ben Ali 

et Vourc’h, 2015 ; DEPP, 2023a). 

Réduire les inégalités de résultats scolaires suivant l’origine sociale des élèves, d’une 

manière générale et notamment au collège, apparaît donc comme un levier important pour 

améliorer l’efficacité et l’équité du système éducatif. Cela implique d’identifier et d’analyser 

les facteurs qui génèrent ces inégalités. Parmi ces facteurs, la ségrégation sociale au collège est 

régulièrement mise en avant, en partant de l’idée que les résultats scolaires des élèves de milieu 

social défavorisé seraient influencés négativement par la ségrégation sociale, et qu’une 

réduction de celle-ci leur serait bénéfique. 

I.1 Ségrégation sociale et mixité sociale au collège : 

définition et enjeux  

Dans les sciences humaines, le terme « ségrégation » (qui provient étymologiquement du 

latin segregare, « séparer du troupeau ; mettre à l’écart », selon le dictionnaire de l’Académie 

française) est employé pour désigner une situation dans laquelle des groupes d’individus (par 

exemple sociaux ou ethniques) se répartissent dans des lieux de vie ou des occupations 

différenciés : lieux de résidence, de scolarisation ou encore de travail ; nature des scolarités 

suivies ou des emplois exercés. La notion de « ségrégation » a derrière elle une histoire longue, 

marquée par la ségrégation raciale, institutionnalisée, dans une partie des États-Unis, à la fin du 

XIXe siècle et jusqu’aux années 1960. Cette notion est mobilisée également – et c’est son usage 

le plus courant – sans qu’il y ait pour autant de fondement juridique à la séparation des groupes 

sociaux et ethniques1F. Par ailleurs, comme l’indique François Madoré (2005), le recours à la 

notion de « ségrégation » dans les travaux scientifiques s’est élargi au cours du temps, en 

abandonnant l’idée que la ségrégation était systématiquement le résultat d’un processus 

intentionnel. Par exemple, une ville où les groupes sociaux et ethniques sont séparés les uns des 

autres, dans des quartiers différents, est en général décrite comme « ségréguée », que le 

mécanisme qui ait produit cette séparation relève de l’intentionnalité (les groupes font des choix 

délibérés pour ne pas résider les uns au voisinage des autres) ou non (notamment si ces groupes 

ne sont pas dotés des ressources leur permettant de se loger dans les mêmes quartiers). 
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Une autre caractéristique de l’usage contemporain du terme « ségrégation » est qu’il peut 

renvoyer à des situations d’intensités très différentes : il est fréquent de parler de « faible » ou 

de « forte » ségrégation. L’extension historique de l’usage de cette notion lui a fait perdre en 

même temps de sa radicalité. C’est pourquoi certains auteurs voulant attirer l’attention sur des 

situations de forte ségrégation préfèrent employer des termes plus percutants tels que « ghetto » 

(Maurin, 2004 ; Dubet et Vallaud-Belkacem, 2024) – ou « ghettoïsation » s’il s’agit de qualifier 

le processus de formation de ghettos – voire « apartheid » (Felouzis et al., 2005)2F

2.  

La notion de « mixité » peut être définie comme la situation contraire de la ségrégation. 

Si elle est moins souvent érigée en référence scientifique que celle de « ségrégation », elle est 

plus couramment employée dans le débat public (Ben Ayed, 2015). Dans cette thèse, j’ai choisi 

d’utiliser les deux termes en fonction du contexte de leur utilisation : en particulier, il me semble 

opportun de parler de « ségrégation » en référence aux travaux scientifiques sur ce phénomène, 

notamment lorsqu’ils utilisent des indices de ségrégation, et de « mixité » lorsque j’aborde les 

politiques qui visent à favoriser un brassage plus important entre les groupes d’individus (c’est-

à-dire à réduire la ségrégation). 

I.1.1 Ségrégation et mixité sociales entre les collèges 

Plus spécifiquement, dans le champ scolaire, on parle de « ségrégation sociale entre 

collèges », lorsque la répartition des élèves suivant l’origine sociale est très inégale d’un collège 

à l’autre3, avec une concentration d’élèves d’un même milieu social dans certains 

établissements. Son antonyme correspond à la « mixité sociale », qui désigne au contraire le 

                                                 

2 Ces termes sont très connotés historiquement. Le terme « ghetto » renvoie à l’existence d’un quartier où les 

autorités imposaient aux Juifs de résider (originellement le ghetto de Venise au XVIe siècle). L’usage de cette 

notion s’est étendu au cours du temps pour désigner de fortes concentrations de populations pauvres ou de 

minorités ethniques dans certains quartiers (Schuman, 2006). Le terme « apartheid » fait référence à la politique 

menée en Afrique du Sud de 1948 à 1991 (et dont l’étymologie signifie « séparation » en afrikaans), et renvoie à 

l’existence d’un droit spécifique s’appliquant à des groupes ethniques différents. De ce fait, sur un plan 

scientifique, son utilisation pour caractériser des situations de forte ségrégation peut être discutée, dès lors que ces 

situations ne sont pas imposées par le droit (Maroy, 2007).  

3 Dans ce manuscrit, l’expression « ségrégation sociale entre collèges » désigne l’état observé, à un moment et 

dans un territoire donnés, des écarts de profils sociaux entre les collèges, et non le processus ou la dynamique qui 

y conduisent. 
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fait que les collèges scolarisent, en proportions comparables, des élèves de milieux sociaux 

différents. Faire progresser la mixité sociale ou réduire la ségrégation au collège revient donc à 

favoriser, dans chaque établissement, la présence d’une plus grande diversité de milieux sociaux 

des élèves 2F3 F

4.  

Sous réserve de vérifier le lien causal entre ségrégation sociale entre établissements et 

résultats scolaires, l’enjeu d’une politique en faveur de la mixité sociale est donc, en premier 

lieu, d’améliorer les performances et de réduire les inégalités du système éducatif français. Cela 

suppose toutefois de confirmer que cette action est bénéfique pour l’ensemble des élèves. 

Autrement dit, qu’elle permet de bonifier les résultats scolaires des élèves de milieu défavorisé 

sans nuire à ceux de milieu plus favorisé. Mais les enjeux de la ségrégation sociale entre 

établissements vont au-delà de la réduction des inégalités sur le seul plan des résultats scolaires. 

Ils mettent aussi en question le rôle du collège comme lieu de rencontre entre jeunes de 

différents milieux sociaux, et donc sa contribution d’ensemble à la cohésion sociale. Pour 

reprendre les termes de Choukri Ben Ayed (2015), les deux grandes motivations à la recherche 

de mixité sociale qui viennent d’être citées correspondent, d’une part, à une logique 

« égalitariste-cognitiviste » (réduire les inégalités scolaires entre élèves) et à une logique 

« humaniste » (favoriser la cohésion sociale en luttant contre les tendances à l’entre-soi). 

L’enjeu de la mixité sociale revêt une importance particulière au collège en raison des 

réformes de l’enseignement secondaire intervenues entre 1936 et 1975, qui sont venues 

progressivement démocratiser et unifier le premier cycle de l’enseignement secondaire (Prost, 

2013). La loi Haby de 1975 a supprimé la distinction entre les deux types de collèges 

préexistants : les collèges d’enseignement secondaire (CES) et les collèges d’enseignement 

général (CEG). Le collège est ainsi devenu le dernier niveau du système éducatif où les élèves 

suivent un tronc commun d’enseignement.  

Toutefois, du fait de la ségrégation sociale entre collèges, une partie des élèves est 

amenée à fréquenter des établissements où les élèves issus d’un même milieu social sont 

surreprésentés. Ces disparités dans les caractéristiques des jeunes accueillis dans les collèges 

entraînent des répercussions sur les conditions d’enseignement et d’apprentissage. De ce fait, 

                                                 

4 La mixité sociale doit être distinguée d’autres formes de mixité, par exemple selon le sexe, ou encore de la mixité 

« scolaire », où c’est la cohabitation d’élèves de niveaux scolaires différents qui est recherchée. 
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le principe d’un enseignement commun est partiellement remis en cause, non par une offre 

éducative différenciée, mais en raison de l’hétérogénéité des contextes de scolarisation. 

Cet enjeu existe aussi au lycée, mais il s’y exprime différemment. En effet, à l’entrée au 

lycée, une ségrégation par l’orientation s’est déjà opérée, d’une part parce qu’une partie des 

élèves (souvent de milieu social défavorisé) ont déjà quitté le système éducatif (Afsa, 2013), et 

d’autre part en raison de la séparation entre les différentes filières : générale, technologique et 

professionnelle. En effet, l’orientation entre ces filières d’enseignement est très liée au milieu 

social des élèves (Pirus, 2014 ; Barhoumi et al., 2023). De ce fait, s’ils sont souvent analysés 

sous l’angle des inégalités sociales de résultats scolaires et d’orientation, ces clivages sociaux 

sont moins fréquemment traités sous l’angle d’un défaut de mixité sociale, puisqu’ils n’entrent 

pas en contradiction avec le principe d’un enseignement commun assuré à tous les élèves. 

I.1.2 Les politiques éducatives poursuivent l’objectif d’améliorer la mixité 

sociale au collège 

Compte tenu de ces enjeux, les politiques éducatives, tout particulièrement celles menées 

depuis le début des années 2010, ont pour objectif d’améliorer la mixité sociale dans les 

établissements scolaires, avec une attention particulière donnée au collège. En 2013, l’objectif 

de réduire la ségrégation dans les établissements scolaires, ou d’améliorer la mixité sociale, a 

été inscrit dans les missions du service public d’enseignement, selon les termes du Code de 

l’éducation : « le service public d’éducation […] veille à la mixité sociale des publics scolarisés 

au sein des établissements d'enseignement »3 F4F (article L111-1).  

À partir de 2015, une politique pour favoriser la mixité sociale au collège a été 

spécifiquement mise en œuvre par le ministère en charge de l’éducation nationale. Elle a 

d’abord pris la forme de la « circulaire relative à l'amélioration de la mixité sociale au sein des 

établissements publics du second degré » (7 janvier 2015) demandant aux rectorats « d’établir 

un diagnostic et des objectifs locaux partagés en matière de mixité sociale » et de contribuer à 

une plus grande mixité sociale dans les collèges, notamment par l’intermédiaire d’instances de 

concertation avec les acteurs du système éducatif (représentants des municipalités ou 

intercommunalités, des personnels de direction, des parents d’élèves). Puis, en novembre 2015, 
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le plan « Renforcer la mixité sociale dans les collèges »5 a été lancé. Ce dernier, appuyé sur des 

expérimentations à l’échelle locale, part du postulat que les mesures en faveur de la mixité 

sociale au collège n’ont pas forcément toutes la même efficacité et que des expérimentations 

doivent aider à identifier les plus adaptées. Par ailleurs, ces mesures doivent tenir compte du 

contexte et de l’histoire des territoires concernés. La connaissance du terrain par les acteurs 

locaux est donc importante pour initier, suivre et mettre en application des politiques efficaces. 

Celles mises en œuvre localement incluent, selon les cas, la relocalisation de certains 

établissements, une modification de la sectorisation des collèges, ou encore l’enrichissement de 

l’offre pédagogique des collèges les plus défavorisés afin de diminuer les effets d’un évitement 

sélectif dont ils tendent à faire l’objet par les familles (cf. chapitre 1.2). 

I.1.3 La DEPP au cœur du débat et des politiques éducatives ayant trait à 

la ségrégation au collège 

La direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP), service 

statistique du ministère en charge de l’éducation nationale, a au cœur de ses missions, celle 

d’accompagner la mise en œuvre des politiques impulsées par ce ministère. Accompagner ces 

politiques, c’est d’abord aider à objectiver les prises de position ministérielles en s’appuyant 

sur une veille scientifique et sur le lancement de nouveaux travaux d’étude et d’évaluation. 

C’est également outiller les décideurs, à l’échelle nationale et locale, en mettant en place les 

indicateurs et les outils appropriés pour le suivi des politiques. 

Au moment de la finalisation de cette thèse, c’est dans ce contexte que se situe mon 

activité professionnelle et de recherche. J’y exerce depuis 2011 des fonctions d’appui 

méthodologique et d’expertise, d’abord comme chargé d’études et, depuis 2018, en tant 

qu’expert sur l’analyse des inégalités scolaires. Depuis 2014, j’ai contribué aux travaux de la 

DEPP, dont certains ont été menés en collaboration avec l’Institut national de la statistique et 

des études économiques (Insee) et les services statistiques des rectorats, sur les questions de 

ségrégation sociale au collège. Ces travaux visaient à expertiser les outils de mesure et de 

représentation des phénomènes de ségrégation ; à produire de nouveaux constats sur la 

                                                 

5 D’après les termes utilisés dans le dossier de presse ministériel du 9 novembre 2015. Par la suite, et par 

commodité de langage, j’utiliserai l’expression « mixité sociale au collège » pour désigner ce plan, et les 

expérimentations qui lui sont associées. 
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ségrégation sociale au collège, ses dynamiques, ses mécanismes, ses effets sur les résultats et 

parcours scolaires. J’ai eu à cette occasion l’opportunité de m’intéresser à une littérature 

scientifique très diversifiée, portée par des chercheurs de différentes disciplines dont une partie 

travaillent sur les données de la DEPP. 

De façon plus globale, mon activité à la DEPP depuis 2011 a été en grande partie 

consacrée à l’étude des inégalités territoriales d’éducation. Dans la suite de cette introduction, 

je propose un tour d’horizon de la littérature scientifique portant sur cette thématique, afin de 

situer ma thèse vis-à-vis de ces travaux. L’étude de la ségrégation sociale au collège gagne à 

être resituée, de façon plus large, dans l’analyse des formes de ségrégation sociospatiale. Qui 

plus est, la ségrégation sociospatiale, elle-même, est à resituer dans les mécanismes par lesquels 

les territoires de résidence ou de scolarisation influencent la réussite et le parcours des élèves. 

I.2 Un tour d’horizon de la littérature scientifique sur les 

inégalités territoriales d’éducation 

Maintenir et renforcer la cohésion territoriale est un objectif pour l’action publique. En 

France, l’actualité politique et sociale des années récentes montre que sa poursuite ne se fait 

pas sans difficultés. Le mouvement des Gilets Jaunes (2018-2020) et les émeutes des banlieues 

en 2023 en sont deux illustrations. Plusieurs travaux de recherche se sont consacrés à étudier 

les facteurs structurels ayant contribué à exacerber le mécontentement des populations. Ces 

facteurs incluent la dégradation du contexte économique et un éloignement géographique de 

l’emploi et des services publics, aggravé par la fermeture de certains d’entre eux (Algan et al., 

2020 ; Boyer et al., 2020 ; Guillaume-Le Gall et Oberti, 2024). 

Les inégalités territoriales d’éducation sont en partie le produit des inégalités constatées 

dans d’autres domaines, et elles s’y ajoutent. Ainsi, sur un territoire cumulant des difficultés 

d’ordre socioéconomique et d’accès aux services publics, les conditions d’accès à l’éducation 

seront souvent défavorables elles aussi, entraînant par exemple une forte proportion de jeunes 

terminant leurs études sans diplôme (Boudesseul et al., 2014 ; 2016). Dès lors, alors que le 

système éducatif pourrait donner à ces territoires une capacité de rebond, son fonctionnement 

risque au contraire de renforcer les inégalités territoriales ; alors qu’il pourrait être un vecteur 

de mobilité sociale et géographique pour les individus, il risque au contraire de contribuer à un 

mécanisme d’« assignation à résidence » (Berlioux et Maillard, 2019). De ce fait, une 
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compréhension des inégalités territoriales d’éducation par la recherche est indispensable, afin 

de saisir leurs ressorts, ainsi que le rôle des politiques éducatives à leur égard. Les enjeux, 

comme on vient de l’évoquer, dépassent le système éducatif en lui-même, et renvoient à 

l’objectif de « justice spatiale » dans ses multiples dimensions (Lussault, 2018). 

De nombreux travaux de recherche ont été consacrés à ces questions. En tant qu’expert 

sur l’analyse des inégalités scolaires à la DEPP, je les ai mobilisés, y ai contribué pour certains 

d’entre eux, afin d’alimenter le débat public et aider à la prise de décision. Dans cette section, 

je donne quelques illustrations de ces travaux, sans prétendre à l’exhaustivité, ainsi que leurs 

principaux enseignements pour la compréhension des inégalités territoriales d’éducation en 

France6. Cette section me permet également de resituer le sujet de cette thèse, la ségrégation 

sociale entre collèges, dans le cadre plus général des mécanismes engendrant les inégalités 

territoriales d’éducation. 

I.2.1 Les inégalités territoriales d’éducation : une réalité protéiforme, 

évolutive et multiscalaire 

I.2.1.1 Une réalité protéiforme et évolutive 

Au préalable, il est utile de citer la définition de l’inégalité proposée par Olivier Galland 

et Yannick Lemel (2018) : 

 « nous considérons qu’une inégalité est :  

- une différence dans l’accès à des éléments ayant de la « valeur » […] ; 

- une différence entre des personnes ou des groupes ; 

- une différence jugée, au moins du point de vue de certains, éventuellement de tous,      

  comme injustifiée et devant donc, en conséquence, être modifiée, au moins dans                  

  l’idéal » (Galland et Lemel, 2018, p. 102). 

L’application de cette définition à l’éducation permet de souligner d’emblée le caractère 

protéiforme des inégalités territoriales d’éducation. Les « éléments de valeur » apportés par le 

système éducatif aux individus sont multiples, qu’ils tiennent aux compétences et aux diplômes, 

aux perspectives d’insertion professionnelle, aux moyens et aux conditions d’enseignement, ou 

                                                 

6 Cette section inclut des exemples d’études menées en Belgique et au Canada (province du Québec) pour illustrer 

quelques similitudes et variations dans la manière dont les inégalités territoriales d’éducation sont abordées d’un 

pays à un autre. 
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à l’accès à l’offre de formation – tant du point de vue des temps de trajet vers le lieu d’études 

que de la diversité de l’offre accessible. La publication de la DEPP Géographie de l’École, 

éditée tous les quatre ans, donne un tour d’horizon de ces dimensions 4F5 F

7. Dans cette section, le 

parti pris est d’aborder les inégalités d’éducation au sens de la réussite scolaire, d’après 

l’observation des compétences acquises, et des parcours réalisés par les élèves au sein du 

système éducatif formel 5F6F

8 (établissements du premier et du second degré, enseignement 

supérieur), en comparant les entités géographiques du territoire national9, ou les types d’espaces 

(par exemple : urbain, périurbain, rural).  

La dimension des inégalités territoriales d’éducation la plus anciennement étudiée est 

celle des difficultés éprouvées au regard de la lecture et de l’écriture de la langue française. La 

carte de la figure I.1, publiée dans le premier numéro de Géographie de l’École (DEPP, 1993) 

représente les proportions de conscrits qui déclaraient ne savoir ni lire ni écrire 7F

10, en 1866, à 

l’échelle des départements métropolitains. Elle fait apparaître la démarcation qualifiée de ligne 

« Saint-Malo à Genève » par Charles Dupin en 1826, qui sépare les départements dont les 

conscrits ont globalement les meilleures compétences en lecture et en écriture (départements en 

foncé sur la carte) des autres départements. Ce clivage reflète étroitement les écarts de taux de 

scolarisation dans les écoles primaires au milieu du XIXe siècle (Montalbo, 2020).  

                                                 

7 Au titre des publications de synthèse récentes sur ces questions, on peut également citer le rapport Inégalités 

sociales d’origines territoriales publié par le Conseil national d’évaluation du système scolaire en 2018 

(Blanchard-Schneider et al., 2018 ; Caro, 2018 ; Miletto, 2018) ; ainsi que la fiche d’analyse Éducation et 

enseignement supérieur, approches territoriales réalisée par l’Observatoire des Territoires (Antunez et al., 2017). 

8 On peut donc parler plus spécifiquement d’ « inégalités scolaires ». Une vision plus large des inégalités 

d’éducation pourrait intégrer l’éducation informelle, et considérer également, par exemple, les inégalités portant 

sur l’accès aux biens et aux services culturels en dehors du cadre scolaire, ainsi que sur l’accès aux loisirs (Danic 

et al., 2021).  

9 Les comparaisons internationales entre systèmes éducatifs peuvent aussi être considérées comme une façon 

d’étudier les inégalités territoriales d’éducation (Delage et al., 2023).  

10 Cette mesure déclarative est fortement corrélée, à l’échelle départementale, aux autres mesures de 

l’alphabétisation disponibles à cette époque. Celles-ci sont issues du recensement de la population – d’après les 

indications des agents recenseurs – et de l’état civil d’après le nombre d’époux et d’épouses qui avaient signé leur 

acte de mariage (Furet et Sachs, 1974). 
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Figure I.1 Proportion de conscrits ne sachant ni lire ni écrire selon le département, 1866 

 

Source : déclarations des conscrits. Carte publiée dans Géographie de l’École (DEPP, 1993). 

La Journée Défense et Citoyenneté (JDC), qui a succédé au service militaire obligatoire, 

permet actuellement de repérer les jeunes en difficulté par rapport à l’écrit, à l’aide d’un test 

standardisé passé par les jeunes Français, âgés de 16 à 25 ans, qui sont convoqués à cette journée 

d’information sur les métiers de l’armée. La figure I.2 présente la proportion des jeunes en 

difficulté de lecture selon les tests passés à la JDC en 2023. En métropole, la géographie des 

difficultés par rapport à la langue française est très différente de celle qui avait cours 150 ans 

auparavant. Les proportions de jeunes en difficulté de lecture les plus élevées sont constatées 

en Seine-Saint-Denis (17 %), ainsi que dans plusieurs départements du Bassin parisien hors Île-

de-France, et notamment dans l’ancienne région Picardie (actuelle académie d’Amiens), avec 

un taux de 16 % dans l’Aisne. Ces proportions sont toutefois bien plus faibles que celles 

enregistrées dans les départements d’outre-mer, où les proportions de jeunes en difficulté de 

lecture s’échelonnent de 28 % (La Réunion) à 53 % (Mayotte). Inversement, alors qu’ils 

figuraient parmi les territoires où la proportion de conscrits illettrés était la plus forte à la fin du 

XIXe siècle en métropole, les départements bretons, la Loire-Atlantique et la Vendée sont 

désormais parmi ceux où la proportion de jeunes en difficulté de lecture est la plus faible (7 % 

à 9 %, soit moitié moins que dans l’Aisne). D’autres départements ont toutefois conservé leur 

rang dans la hiérarchie territoriale, à l’instar des départements du nord des Alpes, qui se trouvent 

dans une position favorable au regard de ces indicateurs. 
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Figure I.2 Proportion de jeunes en difficulté de lecture selon le département, 2023 

 

Source : DEPP, DSNJ-ministère des Armées ; tests de lecture réalisés lors de la Journée Défense et Citoyenneté. 

Carte publiée dans la Note d'Information n°24.32 (Giraudeau-Barthet, 2024). 

Ce renversement partiel des inégalités territoriales d’éducation au cours du temps se 

constate également au regard de la proportion d’élèves qui accèdent à un niveau de scolarisation 

ou de diplôme donné. Les analyses sur les données du XIXe siècle s’intéressent aux inégalités 

d’accès à l’enseignement secondaire, à une époque où celui-ci était peu développé (Briand, 

1995). Au XXe siècle, la massification scolaire conduit à élever le niveau de scolarisation retenu 

pour étudier les inégalités territoriales : l’accès au diplôme du baccalauréat, ou à l’enseignement 

supérieur, sont désormais fréquemment pris comme critères.  

La figure I.3, issue du premier numéro de Géographie de l’École, représente la proportion 

de bacheliers dans une génération par académie en 1975 (DEPP, 1993). Plus précisément, il 

s’agit du nombre de personnes ayant obtenu le baccalauréat cette année-là dans chaque 

académie, rapporté à l’effectif moyen de jeunes résidant dans cette académie et appartenant à 

la tranche d’âge où le passage du baccalauréat est le plus courant. Enfin, la figure I.4 présente 

la version « moderne » de cet indicateur calculé par la DEPP, qui correspond à l’espérance 
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d’obtenir le baccalauréat pour un jeune de sixième11. Celle-ci renvoie à la probabilité théorique 

qu’aurait un jeune de sixième, une année donnée, de réussir l’examen du baccalauréat s’il 

rencontrait tout au long de son parcours les conditions scolaires (passage en année supérieure, 

orientation, réussite à l’examen) que connaissent les autres jeunes cette même année.  

Figure I.3 Proportion de bacheliers dans une génération par académie, 1975 

 

Source : DEPP, résultats au baccalauréat et estimations démographiques Insee. Carte publiée dans Géographie de 

l’École (DEPP, 1993). 

Comme précédemment vis-à-vis de l’indicateur ayant trait à l’illettrisme, mais sur une 

période beaucoup plus courte – entre les années 1970 et les années 2020 – on constate un 

renversement partiel de tendance dans les inégalités territoriales d’accès au baccalauréat. 

Notons néanmoins que les comparaisons entre ces deux décennies sont à prendre avec 

précaution compte tenu des changements de méthodologie dans le calcul de l’indicateur au 

cours du temps. Malgré tout, les évolutions sont suffisamment massives pour être 

                                                 

11 Cet indicateur est calculé sur une cohorte fictive d’élèves entrés en sixième une année donnée, en multipliant les 

taux d’accès d’un niveau à l’autre, jusqu’à l’obtention du baccalauréat (Jaspar et Thomas, 2016). Ce mode de 

calcul permet de pallier une limite de l’ancien indicateur de proportion de bacheliers dans une génération par 

académie, celle d’être sensible aux migrations en cours de scolarité et après le baccalauréat. L’indicateur 

« historique » de proportion de bacheliers dans une génération reste toutefois calculé à l’échelle nationale chaque 

année par la DEPP. 
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commentées 8F10F

12. La Bretagne, qui occupait une position intermédiaire dans les académies du 

point de vue de la proportion de bacheliers dans une génération, fait désormais partie des 

académies avec la plus forte espérance d’accès au baccalauréat (76 %). Les valeurs maximales 

sont atteintes dans les trois académies d’Île-de-France (Créteil, Versailles, Paris, de 81 % à 

82 %). Ces valeurs de l’indicateur suggèrent un lien avec le contexte social des territoires (sur 

lequel on reviendra plus loin), mais aussi avec l’offre de formation et les perspectives d’études 

supérieures, particulièrement développées en Île-de-France. 

Figure I.4 Espérance d’obtenir le baccalauréat pour un élève de sixième par académie, 

2019  

 

Source : DEPP, Système d’information Ocean, Cyclades, Scolarité, SIFA ; ministère en charge de l’agriculture. 

Carte publiée dans Géographie de l’École (DEPP, 2021). 

Inversement, les académies du Sud méditerranéen, qui présentaient des valeurs parmi les 

plus favorables au début des années 1970, ont reculé dans la hiérarchie des académies. Par 

ailleurs, la Guadeloupe et la Martinique se situent à un niveau parmi les plus forts pour cet 

indicateur (respectivement 79 % et 78 %), notamment grâce à la voie professionnelle qui y est 

                                                 

12 On peut se référer à l’article de Jaspar et Thomas (2016) pour l’historique du calcul de l’indicateur de proportion 

de bacheliers dans une génération et l’évaluation de l’impact du passage à l’espérance d’obtenir le baccalauréat en 

2016 sur le classement des académies. 
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fortement développée et à un accès au baccalauréat qui se fait fréquemment par cette voie. Ces 

départements ont donc une position plus favorable sur cet indicateur que sur ceux ayant trait à 

la maîtrise de la langue française par les jeunes. 

Ces exemples mettent en évidence, à la fois : 

- le côté protéiforme des inégalités territoriales de réussite et de parcours scolaire, dans 

le sens où il y a plusieurs façons de mesurer ces dimensions, et parce que la cartographie 

de ces inégalités varie selon la dimension retenue ; 

- ainsi que leur côté évolutif, dans le sens où les hiérarchies territoriales ne constituent pas 

une donnée figée au cours du temps.  

L’étude des inégalités territoriales d’éducation vise à comprendre les motifs des écarts 

entre territoires et de leurs évolutions. Une attention particulière doit être portée au fait que ces 

inégalités se manifestent à différentes échelles d’analyse. 

I.2.1.2 La nécessité d’une approche multiscalaire 

Les inégalités territoriales d’éducation constituent en effet une réalité multiscalaire : elles 

peuvent et doivent être appréciées à différentes échelles (Frouillou, 2022). Le concept de 

« territoire » lui-même invite d’ailleurs à diversifier les échelles. Pour Jean-François Thémines, 

« est considéré comme territoire un ensemble de lieux grâce auquel un individu ou un groupe, 

dans l’ordinaire de ses pratiques quotidiennes, se construit des repères pour vivre en société » 

(Thémines, 2011, p. 14). Or, les repères que se construisent les individus ou groupes d’individus 

se situent à des échelles multiples.  

Dans les études sur les inégalités territoriales d’éducation de la DEPP, le territoire est 

souvent défini, comme dans les exemples précédents, à partir des délimitations administratives 

pertinentes pour le fonctionnement du système éducatif : une académie (siège d’un rectorat), 

un département (géré par une inspection académique) ou encore une commune (qui a en charge 

l’équipement, le fonctionnement et l’entretien des écoles). À un niveau infracommunal, dans 

les grandes villes, un secteur de la carte scolaire constitue une échelle pertinente pour l’analyse 

des choix d’établissements scolaires par les familles (cf. chapitres 1.2 et 4.2 de cette thèse).  
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Du fait de l’organisation administrative du système éducatif, les élèves et leurs familles, 

résidant sur un territoire, sont soumis par des règles communes qui s’imposent à eux, telles que 

l’affectation des élèves à un établissement scolaire. Toutefois, l’appartenance à un territoire va 

au-delà de cette dimension administrative, puisqu’elle fait également intervenir la 

« territorialité », c’est-à-dire le territoire dans sa dimension symbolique, en tant qu’espace 

« vécu » par ses habitants (Frémont, 1976). Cette dimension symbolique englobe les symboles, 

les histoires et les valeurs qui sont associés à un territoire et qui contribuent à créer un sentiment 

d'appartenance et d’identité collective, caractéristiques d’une « prégnance symbolique des 

espaces » (Parazelli, 2002). Dans une perspective bourdieusienne, l’appartenance à un territoire 

crée ainsi des prédispositions à agir, sous la forme d’un « habitus » qui n’est pas lié au milieu 

social mais au territoire, et qui est donc parfois qualifié d’« habitus territorial » (Champollion, 

2019). Le territoire est également porteur de ressources variées. Pour les jeunes, cela inclut la 

possibilité de nouer des relations et d’en tirer des expériences et des compétences qui 

interviennent dans la construction de leur identité et de leur parcours. Ce « capital spatial » se 

nourrit aussi bien de leur intégration dans leur quartier de résidence, que dans leur commune 

(par exemple, à travers leur activité associative ou sportive) ou encore dans leur établissement 

scolaire. Ce dernier constitue une « société locale particulière » (Lévy et al., 2021) et donc un 

échelon territorial à part entière : pour une partie de la journée, les élèves sont en effet regroupés 

dans un même espace, qui constitue le cadre de leurs interactions et qui leur impose des règles 

communes. 

Les échelles territoriales multiples (académie, département, commune, quartier, 

établissement scolaire…) sont autant de points de repère pertinents pour l’analyse des inégalités 

territoriales d’éducation. Elles sont souvent considérées de façon associée pour rendre compte 

de ces inégalités. À titre d’illustration, dans le cadre d’une étude menée conjointement par la 

DEPP et l’Insee (Baccaïni et al., 2014), à laquelle j’ai contribué, nous avons analysé les écarts 

territoriaux dans les proportions d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard dans 

l’agglomération lyonnaise (cf. figure I.5).  

À la rentrée 2011, à l’échelle communale, ce taux variait alors du simple au triple entre 

des communes de l’ouest de la métropole plutôt favorisées socialement (taux inférieurs à 5 %) 

et les communes plus pauvres situées à l’est (taux supérieurs à 15 %). Dans cette même étude, 

nous avons mis en exergue les écarts importants au sein d’une même commune, à l’échelle de 

carreaux de 200 m sur 200 m. Le taux de retard scolaire variait à nouveau du simple au triple, 

entre les quartiers plus favorisés en centre-ville de Lyon, et les quartiers périphériques 
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défavorisés du Nord-ouest et du Sud-est lyonnais, incluant la plupart des quartiers relevant de 

la politique de la ville. La prise en compte de cette échelle infracommunale est peu pertinente 

pour les communes périphériques de l’unité urbaine, où les élèves sont moins nombreux – sur la 

carte de droite, on constate que de nombreux carreaux sont blancs faute d’effectifs suffisants 

pour représenter l’information. Au contraire, dans les zones les plus denses de l’agglomération, 

une approche infracommunale est indispensable pour rendre compte des forts contrastes entre 

territoires, avec des caractéristiques des populations très différentes d’un quartier à un autre, 

qui produisent un effet de « mosaïque » (Audren et al., 2019). 

Figure I.5 Taux de retard à l’entrée en sixième dans les communes et les quartiers de 

l’unité urbaine de Lyon 

  À l’échelle communale                                                    À l’échelle des quartiers 

                         

Note : sur la carte de droite, les taux de retard sont calculés à partir du total d’élèves présents sur un « carreau » 

de 200 m sur 200 m et sur les deux premières couronnes de carreaux l’entourant. Seuls les carreaux ayant au moins 

cinq élèves dans le voisinage (le carreau et les deux premières couronnes l’entourant) sont affichés. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité, enquête n° 16 sur les établissements privés hors contrat. 

Cartes publiées dans Insee Première n°1512 (Baccaïni et al., 2014). 

Enfin, l’échelle infracommunale permet également de prendre en compte des situations 

où les segmentations spatiales traversent les limites communales, voire départementales. Ainsi, 

en Île-de-France, la zone de difficultés sociales au nord-est de Paris, qui correspond largement 

à la Seine-Saint-Denis, « déborde » sur l’est des Hauts-de-Seine et le sud du Val-d’Oise. Nous 

représentons ce phénomène de façon cartographique dans le chapitre 4.1 à partir d’une méthode 

de lissage spatial. Qui plus est, cette configuration spatiale a été déjà mise en évidence dans des 

travaux de recherche consacrés à la ségrégation sociospatiale en Île-de-France, tels que ceux 

Ville de Lyon 
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menés par Edmond Préteceille (2003), Franck Poupeau et Jean-Christophe François (2008) ou 

plus récemment par Marie Acs et al. (2023).  

Qu’elles se rattachent à la géographie sociale ou à la sociologie urbaine, ces recherches 

ont mis en exergue l’importance d’une approche multiscalaire des inégalités territoriales 

d’éducation. Cette prise en compte d’échelles multiples a permis d’enrichir notablement la 

compréhension des analyses des inégalités territoriales. Elle a également guidé le 

développement d’outils au service du pilotage du système éducatif à plusieurs échelles 9 F11F

13.  

I.2.2 L’importance du contexte socioéconomique et les effets de territoire 

I.2.2.1 La force de l’association entre inégalités scolaires et inégalités de 

contexte socioéconomique 

Les études consacrées aux inégalités territoriales d’éducation doivent également prendre 

en compte les écarts entre les territoires selon le contexte socioéconomique de la population qui 

y réside. En effet, à l’échelle individuelle, les résultats et parcours scolaires sont fortement liés 

à un environnement familial plus ou moins favorable à la réussite scolaire. Cet environnement 

exerce une influence majeure sur les performances et les parcours scolaires des élèves dès le 

plus jeune âge (Barasz et Furic, 2023). Ce lien, bien connu, entre contexte socioéconomique et 

résultats des élèves se trouve au cœur de la sociologie de l’éducation, notamment des traditions 

sociologiques issues des travaux de Pierre Bourdieu et Raymond Boudon. Les pratiques 

éducatives familiales, telles que l'exposition au langage, la lecture partagée et l'accès aux 

activités culturelles, jouent un rôle crucial dans le développement des compétences des enfants 

et dans leur réussite scolaire. Des parents de milieux sociaux plus favorisés ne sont pas 

seulement mieux dotés pour aider l’enfant à réussir dans sa scolarité, ils contribuent également 

à lui transmettre les éléments d’une « culture légitime » qui est valorisée par l’école (Bourdieu 

et Passeron, 1964). Même si ces constats ne sont pas spécifiques à la France, la question des 

inégalités de performances scolaires au regard du contexte socioéconomique se pose avec une 

acuité particulière dans ce pays, comme cela a déjà été signalé au début de cette introduction.  

                                                 

13 On peut citer à ce propos le portail Géo-éducation de la DEPP lancé en 2022, ainsi que le portail québécois 

Cartojeunes, devenu Regard 360, développé par le centre de recherche ÉCOBES du Cégep de Jonquière (Perron 

et Grimault-Leprince, 2019). 
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Les milieux sociaux dont sont issus les élèves jouent également un rôle déterminant dans 

leur parcours scolaire. Cette influence du milieu social sur les parcours se fait d’abord par 

l’intermédiaire des compétences scolaires : les compétences en moyenne plus élevées acquises 

par les enfants des familles de milieux sociaux favorisés leur donnent accès à des choix 

d’orientation plus diversifiés et ambitieux, ce que Raymond Boudon (1974) désigne par « effets 

primaires ». De plus, à résultats scolaires équivalents, ces familles ont aussi tendance à choisir 

des orientations scolaires plus élevées, ce qui correspond aux effets « secondaires » de l’origine 

sociale12F

14. En fin de troisième, les enfants de ces familles s’orientent par exemple plus souvent 

en seconde générale et technologique qu’en voie professionnelle : du fait de leur passé familial, 

ces familles ont plus souvent intégré comme une norme le fait de poursuivre des études longues 

et théoriques ; elles y anticipent des chances de réussite plus élevées, compte tenu notamment 

de leur meilleure connaissance de ces filières.  

Pour cette raison, la carte des inégalités territoriales de parcours scolaires est liée à la 

répartition spatiale des milieux sociaux. Elle permet notamment en partie d’interpréter les 

valeurs élevées de l’espérance d’accès au baccalauréat en Bretagne, dans l’académie de 

Toulouse ou encore en Île-de-France (figure I.4). Toutefois, c’est avec les performances 

scolaires – mesurées à travers les compétences des élèves – que ce lien est le plus marqué.        

La figure I.6 illustre la force de cette association en mettant en regard deux cartes. La première 

est la carte des scores moyens obtenus aux évaluations en mathématiques en début de sixième, 

à la rentrée 2022 10 F13F

15. La deuxième correspond à l’indice de position sociale moyen des collégiens. 

Cet indice est attribué à chaque élève à partir des professions de ses parents ou des responsables 

qui suivent sa scolarité. Il quantifie la façon dont ces professions sont, en moyenne, liées à des 

conditions plus ou moins favorables à la réussite scolaire (cf. chapitre 2.3). La carte 

départementale de la réussite scolaire, telle que mesurée par l’intermédiaire des évaluations 

nationales menées par la DEPP, reflète étroitement les disparités de milieux sociaux entre ces 

mêmes départements. Dans l’ouest de la France, dans les départements alpins et dans l’Ouest 

                                                 

14 Alain Girard et Henri Bastide (1963) avaient également formulé ces mécanismes selon des termes proches, en 

s’appuyant sur les constats réalisés à partir de l’enquête nationale sur l'entrée en sixième et la démocratisation de 

l'enseignement, conduite par l’Institut national d’études démographiques en juin et septembre 1962. 

15 Les évaluations exhaustives en début de sixième sont réalisées depuis la rentrée 2017. Le score de 250 

correspond, par construction, au score moyen obtenu par les élèves cette année-là, et l’écart-type a été fixé à 50 

pour cette première édition. 
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francilien, des scores élevés aux évaluations nationales sont atteints. La plupart de ces 

départements ont également un contexte socioéconomique plutôt favorisé. Inversement, les 

départements où les scores sont les plus faibles correspondent en général à ceux pour lesquels 

les milieux sociaux sont les plus défavorisés. Ils se situent notamment dans des territoires 

marqués par une forte composante ouvrière (Nord, Est, Bassin parisien hors Île-de-France) ou 

par un fort chômage, comme dans les départements et régions d’outre-mer ainsi que dans une 

partie des départements du Sud méditerranéen.  

Figure I.6 Score moyen aux évaluations en mathématiques en début de sixième et indice 

de position sociale moyen des collégiens 

              Score aux évaluations           Indice de position sociale moyen 

    

Champ : France, collégiens des secteurs public et privé sous contrat (en sixième sur la carte de gauche). 

Source : DEPP, évaluation exhaustive de début de sixième, système d’information Scolarité, rentrée 2022. Cartes 

publiées dans L’état de l’École (DEPP, 2023). 

La carte des sorties sans diplôme présente de fortes similitudes avec celle des résultats 

aux évaluations nationales. Elle est donc également étroitement liée à la répartition des milieux 

sociaux et, plus largement, aux disparités de contexte socioéconomique. À l’occasion d’un 

travail en collaboration entre la DEPP et le centre associé du Céreq de Caen, nous avons étudié 

ce lien à l’échelle des cantons français (Boudesseul et al., 2016). Nous avons caractérisé les 
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cantons à partir de sept variables 11F14F

16 de contexte socioéconomique ayant trait aux revenus, au 

chômage et à la précarité de l’emploi, au logement, au niveau de diplôme des adultes et aux 

structures familiales. Les cantons ont été classés en sept types selon leur plus ou moins grande 

fragilité ou sécurité économique, mais aussi en fonction des formes localement dominantes que 

prennent ces dimensions. Par exemple, dans le type de canton « qualification industrielle 

traditionnelle dans les petites communes rurales », les facteurs de risque d’échec scolaire sont 

davantage liés aux faibles niveaux de diplômes des parents. Par contraste, dans le type 

« précarité économique dans des communes de taille moyenne », les cantons se distinguent 

d’abord par des conditions d’emploi plus difficiles (fort chômage et part élevée d’emplois 

précaires parmi les adultes). 

Nous avons mis ces types de cantons au regard d’un indicateur d’échec scolaire : la part 

des jeunes de 15 à 24 ans qui n’ont pas de diplôme parmi ceux qui sont sortis du système 

scolaire. La mise en relation de ces cartes met une nouvelle fois en évidence le poids du contexte 

socioéconomique sur les inégalités territoriales d’éducation (cf. figure I.7). Les zones les plus 

en difficulté (type « cumul de fragilités économique, familiale, culturelle en milieu urbain ») 

sont celles qui correspondent aux proportions de jeunes sans diplôme les plus fortes. Plusieurs 

d’entre elles, dans le Nord, l’Est et autour du Bassin parisien, sont marquées par la 

désindustrialisation (Caro, 2018). Ce constat fait écho au renversement des inégalités 

territoriales d’éducation évoqué précédemment. Le déclin de l’industrie, à partir des années 

1970, et la montée du chômage ont créé des conditions socioéconomiques plus difficiles, au 

détriment des résultats scolaires des élèves. Le contexte socioéconomique dégradé est 

également un élément d’interprétation des difficultés scolaires dans le Sud méditerranéen, où 

le chômage a fortement augmenté au cours des décennies récentes, les créations d’emploi étant 

insuffisantes au regard de la dynamique démographique (Observatoire des Territoires, 2016). 

Ces travaux illustrent l’importance du contexte socioéconomique pour la compréhension 

non seulement des inégalités territoriales d’éducation mais aussi de leur évolution au cours du 

temps. Les recherches menées sur la relation entre le contexte socioéconomique des territoires 

et l’accès des jeunes à un diplôme au Québec en fournissent une autre illustration (Gaudreault 

et al., 2018). Les auteurs mobilisent une méthodologie différente (régression linéaire) en 

                                                 

16 La démarche décrite correspond au périmètre de la France métropolitaine. La méthodologie a été étendue aux 

départements d’outre-mer, avec quelques adaptations pour prendre en compte leur contexte particulier. 
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étudiant les corrélations entre le taux de diplomation des jeunes et les valeurs des variables 

contextuelles à l’échelle des municipalités régionales de comtés (MRC) québécoises. Les 

variables de contexte socioéconomique analysées par les chercheurs font écho à celles qui sont 

étudiées ci-dessus dans le cas de la France, mais elles présentent aussi des spécificités 12F15F

17.  

Figure I.7 Répartition des cantons de France métropolitaine selon les types de risque 

d’échec scolaire et la part de jeunes non diplômés parmi les non-scolarisés 

                Types des cantons                Part des jeunes non diplômés 

         

                

Source : Insee, Recensement de la population 2011, Revenus fiscaux localisés. Calcul et cartographie : 

Céreq – ESO CNRS, Caen. Cartes publiées dans l’ouvrage Atlas des risques sociaux d’échec scolaire (Boudesseul 

et al., 2016). 

En conséquence, les territoires dont sont issus les élèves sont liés à leur parcours et leur 

réussite scolaire, du fait des variations de contexte socioéconomique qui se répercutent sur 

l’environnement familial de chaque jeune résidant sur ce territoire. Néanmoins, quand il est 

question d’« effet de territoire » dans la littérature scientifique, il s’agit souvent de déterminer 

                                                 

17 Ainsi, au Québec, la part d’entreprises dans le domaine de l’agriculture est une variable très discriminante au 

regard des inégalités territoriales de diplomation des jeunes : elle reflète en effet la façon dont les régions 

québécoises ont été affectées par le déclin de l’industrie forestière. 
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si le territoire exerce une influence propre sur la réussite de l’élève, indépendamment des 

caractéristiques de son environnement familial.  

Dans les sections suivantes, je donne des exemples du travail des chercheurs et 

statisticiens pour mettre en évidence de tels « effets de territoire » ; puis je décris les deux types 

d’effets qui, à ma connaissance, sont les plus couramment décrits en sciences de l’éducation : 

le premier type d’effet a trait aux conséquences de la ségrégation sociospatiale sur la réussite 

scolaire ; le second type d’effet concerne les conséquences de l’éloignement géographique sur 

les parcours scolaires. 

I.2.2.2 La mise en évidence d’effets de territoire par la modélisation 

statistique 

Les écarts de réussite et de parcours scolaire entre les territoires ne sont pas réductibles 

aux caractéristiques socioéconomiques de la population résidente. L’étude de tels décalages a 

fait l’objet de plusieurs publications initiées dans le cadre du rapport Les inégalités 

sociospatiales d’éducation : processus ségrégatifs, capital social et politiques 13F16F

18 (Broccolichi 

et al., 2006 ; 2007). Cette recherche a caractérisé les départements métropolitains à travers un 

« indice synthétique de précarité globale », construit à partir des caractéristiques des élèves de 

sixième (origine sociale, perception d’une bourse, nationalité). Cet indice a été mis en relation 

avec les scores moyens des élèves aux évaluations nationales de sixième. Cette confrontation a 

permis de mettre en évidence des départements en « sous-réussite », c’est-à-dire où les 

performances des élèves étaient inférieures à ce qu’aurait laissé supposer le score moyen de 

précarité sociale, et inversement des départements en « sur-réussite » où les performances 

moyennes étaient supérieures aux attentes. Les auteurs constatent également des écarts 

importants de résultats scolaires entre les deux groupes de départements d’après les notes 

obtenues par les élèves aux épreuves écrites de français et mathématiques à l’examen du 

diplôme national du brevet (DNB). 

                                                 

18 Ce rapport est issu d’un appel à projets lancé conjointement par le ministère en charge de l’éducation nationale 

et la délégation interministérielle à l’aménagement du territoire (Datar). Un article paru l’année suivante dans 

Éducation & formations en donne les principaux enseignements (Broccolichi et al., 2007). Les principaux résultats 

présentés par la suite ont également fait l’objet de deux chapitres publiés dans l’ouvrage École : les pièges de la 

concurrence (Broccolichi et Trancart, 2010a ; 2010b). 
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Figure I.8 Note moyenne aux épreuves écrites du brevet obtenue par les élèves par 

commune, en tenant compte du contexte social  

 

           

Note : la note moyenne corrigée du contexte social est calculée en confrontant la note moyenne calculée pour les 

élèves résidant dans la commune, et la note prédite par un modèle statistique qui prend en compte le contexte 

socioéconomique de la commune. Elle est exprimée en proportion de l’écart-type de la distribution de la note au 

brevet, pour la session considérée. 

Champ : élèves de troisième générale (première année de troisième pour les redoublants), années scolaires 2005-

2006 à 2015-2016, France hors Mayotte. 

Source : DEPP, fichiers Faere. Carte publiée dans Éducation & formations, n°102 (Murat, 2021a). 

Plus récemment, une étude de la DEPP réalisée par Fabrice Murat en 2021 a suivi une 

méthodologie similaire, en appliquant celle-ci à l’échelle, plus fine, de la commune (Murat, 

2021a). L’auteur a confronté la note moyenne obtenue aux épreuves écrites de l’examen du 

DNB par les élèves résidant dans une commune donnée, à la note « attendue » pour ces élèves 

au regard du contexte socioéconomique de la commune. La figure I.8 représente la « valeur 

ajoutée » définie au niveau communal par la différence entre ces deux notes. Cette carte des 

valeurs ajoutées évoque à plusieurs égards celle obtenue par Sylvain Broccolichi et al. (2006 ; 

2007) dans la recherche précédemment citée. Elle met en exergue des résultats supérieurs aux 

attentes, notamment, dans une partie du quart nord-ouest, dans les Pyrénées-Atlantiques, le sud 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   42 

du Massif central, ainsi que dans le Doubs. Les territoires où la réussite est très inférieure à 

l’attendu correspondent plus particulièrement au Bassin parisien et au Sud méditerranéen.  

Dans les deux exemples précédents, les méthodologies statistiques mobilisent des 

données agrégées à l’échelle du département ou de la commune. Lorsque les données le 

permettent – c’est-à-dire lorsqu’elles incluent des variables de performance et de contexte au 

niveau individuel – il est également possible de modéliser statistiquement la performance 

scolaire en fonction des caractéristiques individuelles de l’élève et de son appartenance à un 

territoire. L’effet de territoire se définit par la variation de la réussite ou du parcours scolaire 

entre deux élèves qui habitent (ou sont scolarisés) dans des territoires différents, tout en ayant 

des caractéristiques individuelles et un environnement familial identiques. Cette démarche est 

caractéristique de la modélisation statistique « multiniveaux » (Givord et Guillerm, 2016). 

Les niveaux pris en compte dans la modélisation correspondent à l’appartenance des élèves à 

des unités géographiques différentes (territoires, établissements scolaires), pertinentes pour 

l’étude de la réussite scolaire. 

Cette méthodologie a été par exemple appliquée dans la recherche belge de Julien 

Danhier et Émilie Martin (2014) mobilisant les données de l’enquête internationale PISA, dont 

l’échantillon permet de comparer les résultats des élèves des Communautés flamande et 

française de Belgique. L’appartenance de l’élève à une communauté plutôt qu’à l’autre 

constitue ici l’effet de territoire à étudier, indépendamment des caractéristiques de l’élève 

(contexte socioéconomique, passé migratoire, retard scolaire et voie de scolarisation) et de son 

établissement de scolarisation (estimé d’après le niveau socioéconomique moyen, le retard ou 

l’avance scolaire des élèves). Les auteurs mettent en avant que les écarts de scores moyens 

obtenus à PISA entre les élèves des deux communautés, à l’avantage des élèves flamands, ne 

peuvent pas se résumer aux différences de caractéristiques des élèves et de composition des 

établissements. Ils citent plusieurs recherches ayant trait aux fonctionnements différents du 

système éducatif des Communautés flamande et française (liés au financement et à la 

gouvernance des établissements scolaires) qui peuvent aider à comprendre la persistance de cet 

écart.  

Par contraste avec le cas belge, les inégalités territoriales constatées en France peuvent 

plus difficilement s’expliquer par des différences d’organisation du système éducatif : en effet, 

celle-ci est similaire dans les départements de France métropolitaine et d’outre-mer, à quelques 
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exceptions de moindre importance au regard des sujets d’inégalités territoriales19. Toutefois, 

des disparités de contexte historique, culturel et géographique, ou liées aux politiques impulsées 

localement peuvent conduire à des différences effectives de fonctionnement éducatif et se 

traduire dans les résultats et parcours des élèves. 

Sans décrire l’ensemble des formes que peuvent prendre les effets de territoire, les deux 

sections qui suivent développent deux types d’effets qui ont fait l’objet d’investigations 

poussées par la recherche : d’une part, le rôle de la ségrégation sociospatiale dans les 

performances scolaires, et d’autre part, les effets de l’éloignement géographique sur les 

parcours scolaires.  

I.2.2.3 Un premier type d’effet de territoire : le rôle de la ségrégation 

sociospatiale dans les performances scolaires 

La ségrégation sociospatiale se définit par l’état de séparation entre des groupes sociaux 

ou ethniques entre des territoires distincts, que ce soit sur leur lieu de résidence ou de 

scolarisation. Dans les recherches précédemment citées d’après Sylvain Broccolichi et al. 

(2006 ; 2007), la ségrégation sociospatiale est l’un des principaux facteurs mis en avant pour 

expliquer les inégalités de performances moyennes des élèves entre départements français, à 

niveau de précarité moyen égal. Les auteurs mettent en évidence que les départements en sous-

réussite sont plus urbanisés et qu’ils présentent également une forte hétérogénéité des collèges 

(d’après l’indice de précarité sociale). Ce résultat suggère que la ségrégation sociale entre 

collèges a une influence négative sur l’efficacité locale du système éducatif, puisqu’elle est 

associée à la concentration de difficultés sociales et scolaires dans certains établissements. 

Cette concentration de difficultés crée un contexte d’apprentissage moins favorable et engendre 

davantage de perturbations de l’activité d’enseignement : par exemple, les problèmes de 

discipline sont plus fréquents et le temps passé à enseigner est plus faible (Chesné et al., 2014).  

De plus, si la ségrégation sociospatiale influence le fonctionnement du système éducatif, 

c’est aussi par l’intermédiaire des enseignants. Dans les territoires très ségrégués, les 

établissements les plus défavorisés sont peu attractifs pour les professionnels de l’éducation, 

qui y rencontrent des conditions de travail plus compliquées. Les absences d’enseignants sont 

                                                 

19 Par exemple, la loi de 1905 sur la séparation des Églises et de l’État ne s’applique pas à l’Alsace et à la Moselle, 

qui étaient alors allemandes. De ce fait, des enseignements religieux sont assurés dans les établissements publics. 
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à la fois plus nombreuses et moins bien remplacées (Mathieu, 2015 ; Benhenda, 2022). De plus, 

les enseignants sont plus souvent des non-titulaires ou des titulaires avec peu d’ancienneté dans 

le métier et sur leur poste ; cette conséquence de la ségrégation sociospatiale a été mise en 

évidence par l’étude récente de Hugo Botton et Virgile Miletto (2018). Ces auteurs ont construit 

une typologie des quartiers d’Île-de-France selon des variables de contexte socioéconomique, 

et mise celle-ci en regard des caractéristiques des enseignants des collèges publics. Dans les 

types de quartiers les plus défavorisés, les parts d’enseignants non titulaires, ayant moins de 30 

ans, et présents depuis moins de 8 ans dans l’établissement sont les plus fortes. Cette situation 

résulte du manque d’attractivité de ces collèges, conjugué aux règles du barème national 

régissant la mobilité des enseignants, qui avantagent ceux qui sont les plus expérimentés. De 

ce fait, les élèves des établissements les plus défavorisés ont en face d’eux des enseignants 

moins expérimentés. Or, les enseignants acquièrent davantage d’efficacité pédagogique avec 

l’ancienneté, principalement au cours de leurs premières années d’exercice (Rivkin et al., 

2005). Dès lors, le manque d’expérience du personnel enseignant constitue un facteur 

défavorable aux résultats scolaires dans les collèges les plus défavorisés.  

Dans les travaux cités, l’influence de la ségrégation sociospatiale transite principalement 

par le contexte de l’établissement scolaire. Toutefois, les effets de la ségrégation sociospatiale 

transitent également par le lieu de résidence de l’élève. La littérature sur les « effets de 

voisinage » montre que résider dans un voisinage avec des jeunes en difficulté scolaire, des 

adultes peu qualifiés ou peu diplômés, exerce un effet négatif sur les résultats scolaires (Goux 

et Maurin, 2005, 2007 ; Issehnane et Sari, 2005 ; Vallet, 2005). Plusieurs explications peuvent 

être données, qu’elles soient liées aux formes de socialisation collective – la situation et le 

comportement des adultes du voisinage influencent les jeunes qui y résident – ou à des effets 

de contagion, la démotivation ou le décrochage de certains élèves affectant les comportements, 

ainsi que les choix, des élèves voisins.  

Compte tenu du fait que des élèves habitant à proximité les uns des autres tendent à être 

scolarisés dans les mêmes établissements, les effets de voisinage incluent les effets liés au 

contexte de scolarisation 15F18 F. Qu’ils transitent par le voisinage ou par le contexte scolaire, les 

impacts de la ségrégation sociospatiale contribuent à aggraver les inégalités sociales de résultats 

scolaires sur un territoire. Ils constituent également un facteur de sous-performance globale des 

élèves dans les territoires les plus ségrégués dans la mesure où : 
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- ces effets sont hétérogènes, c’est-à-dire que les élèves des milieux sociaux défavorisés 

pâtissent tout particulièrement de la concentration de difficultés sociales dans leur 

quartier et leur établissement, alors que les élèves de milieux sociaux favorisés sont 

moins sensibles à cet environnement ; 

- ces effets sont non linéaires, c’est-à-dire qu’habiter dans un quartier très défavorisé est 

tout particulièrement préjudiciable à la réussite scolaire, alors que, d’un autre côté, vivre 

dans un quartier favorisé ne présente pas d’avantage net (au regard du fait de résider 

dans un quartier médian). 

Plusieurs travaux suggèrent que ces deux mécanismes sont à l’œuvre, ce qui explique 

pourquoi la ségrégation sociospatiale contribue aux moindres performances scolaires constatées 

dans certains territoires. La question de l’hétérogénéité des effets, dans le cadre scolaire, sera 

plus précisément discutée dans le chapitre 1.1 de cette thèse. Quant à la question de la non-

linéarité, elle a été étudiée dans une recherche consacrée aux effets de quartier par Sabina 

Issehnane et Florent Sari (2005). Dans la moitié des quartiers qui sont les plus défavorisés, les 

auteurs constatent que les probabilités de redoubler sont d’autant plus fortes que le quartier est 

plus défavorisé ; tandis qu’il n’y a aucun avantage à résider dans les quartiers les plus favorisés. 

Cette non-linéarité permet de comprendre pourquoi les territoires soumis à une forte ségrégation 

résidentielle (incluant à la fois des quartiers très défavorisés et très favorisés) ont des résultats 

scolaires particulièrement défavorables par rapport aux territoires à faible ségrégation (où les 

quartiers sont regroupés autour de la situation médiane). 

Enfin, les recherches de géographes et sociologues ayant trait à la ségrégation 

sociospatiale conduisent à souligner le rôle tenu par les politiques menées localement. Par 

exemple, des investigations menées sur la ville de Saint-Étienne ont mis au jour que la 

ségrégation résidentielle y était relativement faible au regard de son degré d’urbanisation. Les 

auteurs ont suggéré que des politiques de renouvellement urbain, visant à compenser le manque 

d’attractivité de quartiers défavorisés, avaient contribué à contenir la ségrégation sociospatiale. 

Sur le plan scolaire, les autorités locales ont veillé à limiter la concurrence entre établissements 

en travaillant notamment à un meilleur équilibre de l’offre de formation et en régulant les 

dérogations accordées aux familles pour dispenser un élève de fréquenter son collège de secteur 

(Broccolichi et al., 2006 ; 2007). Dans un autre contexte, des recherches sur la ville de Marseille 

ont mis en lumière que les politiques municipales de réhabilitation de quartiers et d’attraction 

de nouvelles familles plus favorisées avaient accentué la ségrégation sociospatiale, souvent 

matérialisée par la construction d’ensembles résidentiels fermés. Ces mesures ont ainsi stimulé 
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l’évitement scolaire (Audren et al., 2019). Ces recherches soulignent l’intérêt de méthodes 

mixtes, associant l’analyse de données quantitatives et qualitatives, pour mettre en avant les 

ressorts de la ségrégation sociospatiale et son lien avec les inégalités territoriales d’éducation. 

I.2.2.4 Un second type d’effet de territoire : les effets de l’éloignement 

géographique sur les parcours scolaires 

Alors que les recherches sur les effets de territoire liés à la ségrégation sociospatiale ont 

surtout porté sur les grandes villes, une littérature tout aussi riche s’est intéressée aux effets de 

territoire ayant trait à l’éloignement géographique sur les parcours scolaires. Du fait de 

l’éloignement des grandes villes, l'accès à une offre de formation diversifiée est plus difficile 

pour les élèves des zones rurales et des petites villes. Les grandes villes bénéficient d’une 

meilleure couverture en réseaux de transport, notamment par l’intermédiaire des réseaux de 

transports collectifs des métropoles. Les établissements d'enseignement supérieur y sont 

majoritairement concentrés (Antunez et al., 2018). Cette concentration peut restreindre l'accès 

à l'enseignement supérieur pour les élèves issus de zones rurales, qui sont par ailleurs souvent 

contraints à effectuer de longs déplacements pour poursuivre leurs études (Dupray, 2023).  

À l’occasion d’une collaboration entre la DEPP et le service statistique du rectorat de 

Bordeaux, à laquelle j’ai contribué, nous avons cartographié la part des élèves de troisième à la 

rentrée 2007 qui ont accédé à l’enseignement supérieur, à l’échelle des zones d’animation 

pédagogique20 (ZAP) de l’académie. Parmi les élèves de troisième du Médoc (zone rurale située 

au nord de la Gironde, marquée par une pauvreté élevée et une offre d’enseignement supérieur 

rare), 35 % ont accédé à l’enseignement supérieur contre 55 % des élèves dans la zone de 

Talence (zone urbaine caractérisée par une composition sociale favorisée, et l’implantation de 

l’Université de Bordeaux). Ainsi, le taux d’accès à l’enseignement supérieur diffère de 20 points 

entre deux territoires girondins distants de moins de 100 km (cf. figure I.9, carte de gauche). Le 

milieu social des élèves et leurs notes obtenues à l’examen du brevet n’expliquent qu’une partie 

de l’écart constaté. Pour interpréter ce dernier, il faut ajouter que dans les ZAP les plus rurales, 

l’offre de formation est plus rare et moins diversifiée, de sorte que l’accès à l’enseignement 

supérieur est moins fréquent pour les élèves qui en sont issus (cf. figure I.9, carte de droite).  

                                                 

20 Il s’agit du zonage usuellement utilisé à des fins d’analyse et de pilotage pédagogique dans l’académie de 

Bordeaux. L'académie de Bordeaux et ses cinq départements sont découpés en 25 ZAP.  
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Figure I.9 Taux d’accès des élèves de troisième à l’enseignement supérieur et implantation 

des établissements supérieurs dans l’académie de Bordeaux 

Taux d’accès des élèves de troisième                             Implantation des établissements  

 

          

Champ (à gauche) : élèves scolarisés en troisième en 2007 dans l’académie de Bordeaux, secteurs public et privé 

sous contrat, hors classes de découverte professionnelle et troisièmes préparatoires aux formations 

professionnelles. 

Source : MENESR-SIES, systèmes d’information Sise, enquêtes sur les effectifs et diplômes des écoles de 

commerce et des autres écoles (juridiques, etc.), des établissements d’enseignement supérieur privés (n° 26), des 

écoles de formation sanitaire et sociale (n° 39) et des écoles d’enseignement supérieur artistique (n° 48) ; ministère 

en charge de l’agriculture, système d’information Safran. Cartographie : rectorat de Bordeaux-DOSU-DEP. Cartes 

publiées dans le dossier de Pascale Guillois et al. (2014) pour Géographie de l’École. 
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Ainsi, dans le cas du Médoc, l’éloignement des grandes villes se cumule à un niveau de 

précarité plus important et à des résultats scolaires plus défavorables. A contrario, dans certains 

territoires ruraux où les élèves ont un bon niveau scolaire, comme dans les Pyrénées-Atlantiques 

– département dont on a déjà signalé que les performances scolaires étaient élevées au regard 

du contexte social –, les bonnes performances favorisent l’accès à l’enseignement supérieur, et 

permettent de combler partiellement l’écart avec les zones les plus urbaines.  

À l’échelle nationale, l’étude de Claudine Pirus (2021), à partir des données du panel 

d’élèves suivis par la DEPP entrés en sixième en 2007, donne des enseignements cohérents 

avec ces constats. À environnement familial et niveau scolaire équivalents en fin de collège, les 

élèves résidant dans une commune rurale sont moins nombreux à souhaiter poursuivre leurs 

études au-delà de 18 ans. Toutefois, cet écart n’est plus constaté lorsqu’on considère les 

aspirations des parents pour leur enfant, au lieu de celles de l’élève lui-même16F19F

21. Ce constat peut 

en partie s’interpréter par le coût que représente la poursuite d’études supérieures pour une 

partie de ces jeunes, lorsque celles-ci impliquent un éloignement géographique. Au-delà du plan 

financier, ce coût doit être considéré au regard du temps de transport, mais aussi de l’impact 

sur les relations familiales, amoureuses et amicales qu’ils ont tissées dans leur territoire 

d’origine. Cet ancrage dans le territoire, qui constitue un frein à la mobilité des jeunes ruraux, 

a été étudié plus précisément dans une enquête qualitative menée auprès des jeunes femmes de 

milieu rural (Amsellem-Mainguy, 2021).  

De plus, les conséquences de l’éloignement géographique ne se traduisent pas seulement 

sur l’accès à l’enseignement supérieur, mais aussi sur les types de filières fréquentées. Ainsi, 

les élèves de milieu rural s’orientent plus fréquemment vers les sections de techniciens 

supérieurs, qui sont réparties plus uniformément sur le territoire que les autres formations de 

l’enseignement supérieur (Dupray et Vignale, 2022 ; Dupray, 2023). 

Qui plus est, la façon dont les élèves se projettent dans les filières d’études est influencée 

par l’emploi disponible à proximité. Ainsi, lorsque les adolescents de milieu rural sont 

interrogés sur leurs perspectives professionnelles, ils se voient plus souvent travailler dans le 

domaine de la nature, du bâtiment, ainsi que dans les métiers du social et du soin. 

                                                 

21 Dans le cadre du panel d’élèves, les réponses des élèves et de leurs parents à une même question (souhait d’études 

au-delà de 18 ans) ont été recueillies. 
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Les adolescents qui habitent dans les villes visent plus souvent des métiers qui sont parmi les 

plus prestigieux socialement, et qui exigent un haut niveau de diplôme (médecin, avocat, 

journaliste…). Ces résultats ont été obtenus dans l’étude de Claudine Pirus déjà citée, et plus 

récemment par Agnès Grimault-Leprince dans le cadre d’une enquête menée au titre du projet 

ANR INÉDUC sur les projets d’avenir des jeunes de 11 à 15 ans (Grimault-Leprince et al., 

2024).  

Enfin, les effets de territoire liés à l’éloignement géographique ne se manifestent pas 

seulement à l’entrée dans l’enseignement supérieur : ils sont perceptibles dès les choix 

d'orientation dans l’enseignement secondaire. D’après les études menées sur des données 

représentatives à l’échelle nationale par la DEPP, les élèves ruraux s’orientent plus souvent vers 

l’enseignement professionnel 17F20F

22 à la fin du collège, alors que leurs résultats scolaires sont 

proches de ceux des élèves des zones les plus urbanisées (Murat, 2021b ; Pirus, 2021). Ces 

constats recoupent ceux réalisés dans le cadre des recherches de l’Observatoire éducation et 

territoires (OET), à partir d’un échantillon d’élèves suivis dans six départements à forte 

composante rurale et montagnarde 18 F21F

23 (Alpe et al., 2016 ; Champollion, 2019). 

À l’instar des recherches sur la ségrégation sociospatiale précédemment mentionnées, 

ces travaux interrogent le rôle des politiques menées localement ou nationalement, qui sont 

susceptibles, soit d’atténuer, soit d’accentuer l’effet de territoire. En effet, plusieurs recherches 

montrent que l’offre de formation accessible localement a un impact sur les choix d’orientation 

des jeunes (Miconnet, 2016 ; Garrouste et Zaiem, 2018 ; 2020). D’un certain point de vue, il 

est compréhensible que l’offre de formation proposée aux élèves soit différenciée en fonction 

de l’emploi accessible localement. Toutefois, cette différenciation de l’offre peut aussi 

accentuer les écarts de destinées entre jeunes ruraux et urbains. Dans une recherche menée dans 

le cadre du projet Prismes dans la région Pays de la Loire, Claire Lemêtre et Sophie Orange 

(2016) ont constaté que les élèves ruraux du sud de la Vendée sont beaucoup moins nombreux 

que les élèves urbains à aspirer à un diplôme de niveau bac+5, alors qu’un tel écart ne se 

                                                 

22 L’effet de territoire apparaît toutefois moins marqué sur l’orientation des filles que des garçons, ce qui peut être 

en partie attribué à des perspectives d’emploi en milieu rural qui leur sont moins favorables (Arrighi, 2004). 

23 Selon les recherches de l’OET, les spécificités rurales et montagnardes seraient en train de s’atténuer. Par 

exemple, alors que les élèves ruraux de CM2 ne souhaitaient majoritairement pas exercer leur métier dans une 

grande ville en 1999, ce constat s’est inversé en 2011. 
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retrouve pas dans la Sarthe ou en Loire-Atlantique. Selon les auteures, l’une des raisons de cet 

écart tient à l’offre de places dans la filière « Santé, sanitaire et social », particulièrement 

développée dans les lycées vendéens. Cette offre contribue à orienter les parcours des jeunes 

au lycée et tout particulièrement ceux des jeunes femmes, qui renoncent plus facilement à des 

études de médecine et qui visent des études plus courtes, par exemple pour devenir infirmières. 

Le rôle des politiques liées à l’offre d’enseignement supérieur est également discuté dans 

ces travaux. Les politiques menées depuis 2007 ont favorisé le regroupement et la 

hiérarchisation des établissements d’enseignement supérieur pour faire émerger des pôles 

scientifiques à forte visibilité dans les classements internationaux (Delage et al., 2023 ; 

Hardouin, 2020). Ces évolutions avantagent les métropoles régionales ainsi que  l’Île-de-

France, alors que la région francilienne est déjà privilégiée en matière d’accès aux formations 

les plus cotées, telles que les grandes écoles (Bonneau et al., 2021). 

Ce qui a été décrit en tant qu’« effet de territoire » dans les deux sections qui précèdent 

inclut donc pleinement l’action des politiques éducatives. Dans les exemples ci-dessus, le 

renforcement des inégalités territoriales est parfois un effet indésirable produit par des 

politiques qui poursuivent d’autres objectifs. Ainsi, ajuster l’offre de formation aux besoins 

d’emplois locaux – par exemple, développer les filières sanitaires et sociales dans un territoire 

vieillissant – peut favoriser l’insertion professionnelle des jeunes, mais cela risque aussi de 

limiter leurs perspectives d’études et professionnelles, et finalement de renforcer le poids du 

territoire dans les parcours. Des politiques qui visent à réduire les inégalités territoriales 

d’éducation peuvent également buter sur de tels « effets pervers » définis par Raymond Boudon 

comme ceux qui « résultent de la juxtaposition des comportements individuels sans être inclus 

dans les objectifs recherchés par les acteurs » (Boudon, 1977, p. 10). Les recherches consacrées 

à l’évaluation de la politique d’éducation prioritaire en donnent des illustrations, qui sont aussi 

révélatrices des difficultés rencontrées par les politiques publiques vis-à-vis de la lutte contre 

les inégalités territoriales d’éducation.  
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I.2.3 Une illustration des difficultés à réduire les inégalités territoriales 

d’éducation : retour sur les évaluations de la politique d’éducation 

prioritaire 

Le rôle des pouvoirs publics au regard de la réduction des inégalités territoriales 

d’éducation est défini, pour ses grandes orientations, dans le premier article du Code de 

l’éducation : 

« Le service public de l'éducation […] contribue à l'égalité des chances et à lutter 

contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et 

éducative. […] La répartition des moyens du service public de l'éducation tient compte 

des différences de situation, notamment en matière économique, territoriale et sociale. 

Elle a pour but de renforcer l'encadrement des élèves dans les écoles et établissements 

d'enseignement situés dans des zones d'environnement social défavorisé et des zones 

d'habitat dispersé […] L'autorité de l'État compétente en matière d'éducation veille, 

en lien avec les établissements scolaires publics et privés sous contrat et en 

concertation avec les collectivités territoriales, à l'amélioration de la mixité sociale au 

sein de ces établissements » (Code de l’éducation, article L111-1). 

La phrase ayant trait aux « zones d'environnement social défavorisé » et aux « zones 

d'habitat dispersé » pose le principe selon lequel les pouvoirs publics prennent en compte les 

conséquences de la ségrégation sociospatiale et de l’éloignement géographique sur le 

fonctionnement du système éducatif pour définir les politiques éducatives. Ces conséquences 

justifient l’allocation de moyens supplémentaires.  

La politique d’éducation prioritaire est emblématique de cet objectif de compensation des 

inégalités territoriales d’éducation, porté par la nouvelle majorité de gauche à partir de 1981 

(Delage et al., 2023). Cette politique est aujourd’hui celle qui engage les moyens financiers les 

plus importants : d’après la cartographie des dispositifs de politique publique en faveur de la 

mobilité sociale des jeunes 19F établie par France Stratégie 22 F

24, l’éducation prioritaire représente un 

coût de 2,4 milliards d’euros par an. Ce montant est trois fois supérieur à celui alloué aux 

bourses et aux aides au mérite, qui représente 735,5 millions d’euros (Galtier et Harfi, 2023). 

                                                 

24 La liste de dispositifs établie par France Stratégie au titre de l’éducation couvre à la fois des dispositifs visant à 

réduire les inégalités sociales et territoriales. On trouve également dans cette liste les Cités éducatives ou encore 

les Territoires éducatifs ruraux. 
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Les zones d’éducation prioritaire25 (ZEP) ont été mises en place à la rentrée 1982 et elles 

ont fait l’objet de plusieurs réformes depuis cette date (Stéfanou, 2023). Leur objectif est de 

renforcer les moyens d’enseignement et l’action éducative dans les établissements qui 

concentrent les difficultés sociales et scolaires – actuellement cette politique cible les collèges 

publics et les écoles de leur réseau. À la rentrée 2022, les collèges en éducation prioritaire 

scolarisent 21,5 % des collégiens du secteur public, dont 7,3 % en réseau d’éducation prioritaire 

renforcé, REP+. De façon attendue, les départements où le dispositif est le plus fortement 

implanté correspondent principalement à ceux où les difficultés sociales sont les plus 

prononcées (cf. figure I.10, à mettre en regard des figures I.6 et I.7 ci-dessus). 

Figure I.10 Part de collégiens et nombre de collèges publics en REP ou en REP+ en 2020 

 

Champ : collèges publics. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité. Carte publiée dans Géographie de l’École (DEPP, 2021). 

L’efficacité de cette politique a été discutée dans de nombreux travaux institutionnels et 

de recherche. Une critique récurrente concerne le fait qu’elle traite sous l’angle du territoire une 

problématique d’inégalités scolaires qui est d’abord liée à l’environnement familial des élèves 

– même si la ségrégation sociospatiale constitue effectivement un facteur aggravant. Ainsi, la 

majorité des collégiens de milieu social défavorisé (71 % à la rentrée 2022) sont scolarisés hors 

                                                 

25 Notons que l’expression « zones d’éducation prioritaire » renvoie à la mise en œuvre de la politique d’éducation 

prioritaire entre sa mise en place en 1982 et la réforme de 2006. 
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éducation prioritaire, ce qui limite d’emblée la portée de cette politique pour réduire les 

inégalités sociales (Azéma et Mathiot, 2019). De surcroît, ce traitement des difficultés sociales 

ciblé sur des territoires spécifiques peut inciter à y développer une logique essentiellement 

compensatrice (renforcer les moyens dans ces établissements) en faisant l’économie d’une 

vision plus globale de la façon dont le système éducatif contribue aux inégalités sociales 

(Rochex, 2014). Ces limites ne sont pas spécifiques à la politique d’éducation prioritaire : elles 

concernent de façon plus générale les politiques publiques qui proposent un traitement spatial 

des difficultés qui sont fondamentalement d’ordre social. Cette critique sociologique a été 

résumée par Sylvie Tissot et Franck Poupeau (2005) par l’expression : « spatialisation des 

problèmes sociaux ». 

De plus, pour les élèves qui sont dans les établissements ciblés par la politique, 

l’efficacité de celle-ci a également été mise en doute par plusieurs travaux de recherche. 

L’évaluation de la politique des ZEP par Bénabou et al. (2004) a été réalisée en comparant les 

parcours scolaires de deux cohortes d’élèves entrés dans les collèges de ZEP, avant et après que 

les collèges aient intégré le dispositif21F24F

26. Or, les évolutions des parcours scolaires – incluant 

notamment l’obtention d’un diplôme, et du baccalauréat en particulier – dans ces collèges au 

cours du temps ont été peu différentes de celles constatées dans les établissements non 

concernés par les ZEP. Les auteurs ont ainsi conclu que la mise en œuvre de la politique des 

ZEP n’avait pas eu d’effet significatif sur la réussite des élèves. Ils ont proposé deux pistes 

d’interprétation à ces résultats. La première renvoie au constat que l’augmentation des moyens 

d’enseignement avait été faible dans les collèges concernés, ce qui suggère un effet de dilution 

des ressources et un ciblage insuffisant des établissements les plus en difficulté. La seconde est 

liée à la stigmatisation des collèges ayant intégré le dispositif, du point de vue des familles et 

des enseignants. En prenant conscience du classement des établissements en ZEP, les familles 

ont d’autant plus cherché à les éviter, ce qui a contribué à augmenter les écarts de composition 

sociale avec les autres collèges. De surcroît, les enseignants souhaitaient également éviter d’être 

affectés dans un collège en ZEP, ce qui a contribué à augmenter la part des enseignants en début 

de carrière dans ces établissements – ces enseignants étant plus contraints dans leurs choix de 

mobilité.  

                                                 

26 Ces cohortes correspondent aux élèves suivis dans le cadre des panels d’élèves entrés en sixième en 1980 et en 

1989. 
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La réforme de l’éducation prioritaire intervenue en 2006 devait apporter une réponse à la 

critique portant sur le ciblage, en créant une catégorie d’éducation prioritaire bénéficiant de 

moyens renforcés, les Réseaux ambition réussite (RAR). De nouvelles évaluations menées par 

des chercheurs ont comparé les performances des élèves scolarisés dans les collèges situés juste 

au-dessus et en dessous des seuils d’entrée22 F25F

27 dans le dispositif (Beffy et Davezies, 2013 ; Caille 

et al., 2016 ; Davezies et Garrouste, 2020). Ces travaux concluent que le passage en RAR de 

ces collèges n’a pas permis, en moyenne, d’améliorer les performances scolaires des élèves qui 

y sont scolarisés. Qui plus est, les effets de stigmatisation ont accentué l’évitement scolaire des 

établissements en RAR et ont contribué à y rendre la composition sociale plus défavorisée 

encore qu’elle ne l’aurait été en l’absence du dispositif. Cet effet de composition défavorable 

est susceptible d’avoir annulé les effets positifs liés aux moyens supplémentaires déployés dans 

ces établissements, ce qui permettrait d’expliquer le manque d’effets de la politique des RAR 

Les résultats de ces travaux doivent toutefois être pris en considération en gardant en tête 

la méthodologie utilisée, qui est une méthodologie de régression par discontinuité : les collèges 

comparés sont juste au-dessus et juste en dessous des seuils d’admission dans le dispositif RAR. 

Autrement dit, cette méthodologie revient à comparer les RAR les moins en difficulté avec les 

collèges en éducation prioritaire hors RAR 23F26 F

28 les plus en difficulté. Les effets du dispositif ainsi 

mesurés sont donc peu extrapolables aux collèges RAR les plus en difficulté, qui ne sont pas 

pris en compte dans le calcul. 

Enfin, des évaluations récentes ont porté plus spécifiquement sur les politiques mises en 

place pour inciter davantage les enseignants à rejoindre les établissements en éducation 

prioritaire et à augmenter leur durée d’occupation de poste, afin de stabiliser les équipes 

pédagogiques. Les résultats de ces politiques sont mitigés. La modification des barèmes de 

mobilité, visant à inciter les enseignants en éducation prioritaire à rester au moins cinq ans dans 

leur établissement – de manière à bénéficier ensuite d’un plus grand nombre de points pour 

effectuer la mobilité de leur choix – a effectivement permis d’augmenter la durée moyenne 

                                                 

27 Les seuils d’entrée dans le dispositif étaient définis de telle sorte que, pour être éligible, un collège devait 

scolariser au moins 67 % d’élèves de milieu social défavorisé et au moins 10 % d’élèves qui entraient en sixième 

avec deux ans de retard ou plus. 

28 En 2006, les collèges en éducation prioritaire hors RAR correspondaient à des collèges en Réseau de réussite 

scolaire (RRS), qui scolarisaient trois quarts des collégiens en éducation prioritaire. 
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d’occupation des postes ; néanmoins, elle n’a eu aucun effet sur les écarts d’expérience entre 

les enseignants de l’éducation prioritaire et les autres enseignants. Elle n’a pas non plus permis 

d’améliorer les résultats scolaires des élèves (Benhenda et Grenet, 2020). Une autre recherche 

a été consacrée à l’impact du doublement de la prime salariale relative au fait d’exercer en 

REP+ (Silhol et Wilner, 2023). Dans les établissements concernés de l’académie de 

Montpellier, cette mesure a permis d’augmenter de 3,1 points la part des établissements classés 

en REP+ demandés parmi les premiers vœux de mobilité des enseignants à l’intérieur de 

l’académie. Toutefois, les enseignants dont les préférences ont été modifiées par le dispositif 

ont été principalement les enseignants peu expérimentés, ceux entrés dans le métier depuis 

moins de trois ans 24F27F

29, et ceux qui exerçaient déjà en REP+. Le dispositif a donc été peu efficace 

pour attirer des enseignants plus expérimentés. Ces exemples montrent la difficulté à résorber 

le manque d’attractivité des établissements en éducation prioritaire pour les enseignants malgré 

des moyens financiers importants. 

En fin de compte, d’après les évaluations de la recherche qui ont été citées, l’éducation 

prioritaire apparaît limitée dans sa capacité à réduire les inégalités territoriales d’éducation. Ces 

constats rejoignent ceux faits dans une étude d’Alexia Stéfanou (2017). Cette étude montre que 

les élèves ayant passé toute leur scolarité au collège en éducation prioritaire ont des 

compétences légèrement plus faibles que des élèves qui n’ont pas été scolarisés en éducation 

prioritaire, ayant le même environnement familial et le même niveau scolaire à l’entrée au 

collège25F28F

30. Cela implique qu’au mieux, comme elle l’écrit : 

« les dispositifs d’éducation prioritaire semblent parvenir à contenir l’effet de la très 

forte concentration de difficultés sociales qui […] devrait provoquer une forte 

dégradation des performances dans ces établissements » (Stéfanou, 2017, p. 105). 

 

                                                 

29 Ces enseignants avaient donc une rémunération moindre que les autres enseignants, et pour eux l’incitation 

financière à exercer en REP+ était plus importante. 

30 L’effet mesuré est d’environ 10 % d’écart-type dans la plupart des compétences évaluées, en maîtrise de la 

langue et en mathématiques. Les données mobilisées sont celles du panel d’élèves de la DEPP entrés en sixième 

en 2007. 
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La politique d’éducation prioritaire illustre donc les obstacles que peuvent rencontrer les 

politiques ciblées sur les établissements ou les territoires les plus en difficulté, notamment du 

fait des effets de stigmatisation qu’elles engendrent. Ces mécanismes renvoient aux « effets 

pervers » déjà cités : en poursuivant un objectif de compensation de difficultés, cette politique 

dégrade involontairement la mixité sociale dans les établissements concernés, ce qui contrarie 

un autre objectif fixé à la politique éducative et limite également son efficacité pour réduire les 

inégalités sociales et territoriales de résultats scolaires. 

Les politiques visant à améliorer la mixité sociale dans les établissements scolaires 

– autrement dit à réduire la ségrégation sociale entre établissements – constituent une 

alternative aux politiques compensatoires telles que l’éducation prioritaire (Piketty, 2004). Elles 

visent en effet à diminuer la concentration de difficultés sociales dans les établissements 

scolaires, en permettant à ces derniers de scolariser des élèves de milieux sociaux diversifiés. 

Comme mentionné dans le Code de l’éducation, elles exigent un diagnostic et des actions 

partagés entre les différents acteurs concernés au niveau local – les rectorats, les conseils 

départementaux et les communes (ou intercommunalités) – compte tenu de la complémentarité 

de leurs compétences en matière de définition de l’offre éducative, de la carte scolaire et de 

réseaux de transport. 
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I.3 Plan de la thèse et questions de recherche 

Ce travail de thèse a pour objectif d’étayer les réflexions autour des politiques de mixité 

sociale dans les établissements scolaires et plus spécifiquement au collège. Il prend en compte 

l’exigence d’analyse multiscalaire qui a été soulignée en début de section précédente : une 

compréhension des phénomènes de ségrégation sociale dans les collèges exige de mener des 

diagnostics, à la fois, à l’échelle nationale et selon des échelles locales variées (départements, 

agglomérations).  

Du point de vue disciplinaire, cette thèse s’ancre dans la sociologie, et plus 

spécifiquement dans les recherches de morphologie sociale. De façon générale, celles-ci visent 

à étudier la « structure morphologique » des groupes d’individus qui composent la société, et 

le lien que cette structure entretient avec leurs « états et changements internes, leurs institutions 

et leur genre de vie » (Halbwachs, 1938). La « structure morphologique » renvoie à l’existence 

de groupes sociaux et à leur répartition dans l’espace. Ainsi, les études sociologiques consacrées 

à la ségrégation sociale entre les établissements scolaires s’intéressent aux processus qui 

déterminent la répartition des élèves de différents groupes sociaux entre les établissements. Ces 

études considèrent que la compréhension des mécanismes de cette répartition peut contribuer à 

éclairer le fonctionnement du système éducatif, au regard de dimensions telles que les inégalités 

de réussite et de parcours scolaire. 

La première partie de cette thèse, intitulée « Le rôle de la ségrégation sociale dans la 

formation des inégalités scolaires et ses principaux mécanismes : enseignements de la 

littérature académique » propose un état de l’art sur deux questions qui sont au fondement 

des réflexions sur les politiques de mixité sociale dans les établissements scolaires : 

- Quel est l’impact de la ségrégation sociale entre établissements sur les résultats et les 

parcours des élèves ? 

- Quels sont les principaux mécanismes de la ségrégation sociale entre établissements ?  
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Répondre à la première question est essentiel pour évaluer les conséquences de la 

ségrégation sociale entre établissements sur les inégalités scolaires, et de ce fait l’intérêt que 

peut avoir une politique visant à réduire cette ségrégation. Une attention doit être portée à 

l’hétérogénéité des effets selon les élèves : il est possible qu’une partie des élèves bénéficient 

des situations de ségrégation, en particulier les élèves des milieux les plus favorisés, qui tendent 

à être scolarisés dans les environnements les plus favorables. Dans ce cas, une politique de 

mixité sociale peut être, en théorie, efficace pour réduire les inégalités scolaires, mais difficile 

à mettre en œuvre, car elle risque de se heurter à des résistances plus importantes de la part des 

familles.  

Pour apporter des éléments de réponse, dans le chapitre 1.1, je m’appuie sur une revue 

de littérature privilégiant les travaux qui ont comparé, à partir de données individuelles, les 

résultats et les parcours d’élèves ayant été scolarisés dans des établissements présentant une 

composition sociale plus ou moins favorisée. En complément, j’y mobilise également les 

données du panel de la DEPP d’élèves entrés en sixième en 2007 afin de proposer des constats 

nouveaux sur ces sujets, à partir de données françaises. 

La seconde question est également primordiale pour appuyer la mise en œuvre de 

politiques de mixité sociale, puisque mieux appréhender les mécanismes de la ségrégation entre 

établissements scolaires permet de définir plus efficacement de telles politiques. De façon 

résumée, la ségrégation sociale entre établissements est liée à deux types de mécanismes : la 

ségrégation résidentielle et les choix scolaires des familles. La « ségrégation résidentielle » 

désigne la concentration sur un même territoire de populations partageant des caractéristiques 

similaires. Elle contribue à la ségrégation entre établissements du fait que ces derniers 

accueillent en général des élèves vivant sur le même territoire ou sur un territoire proche. Quant 

aux « choix scolaires », ils renvoient à la possibilité pour les familles de scolariser leur enfant 

dans un collège qui n’est pas forcément l’établissement le plus proche ou auquel l’enfant est 

affecté par la carte scolaire. Ces choix effectués par les familles tendent aussi à accentuer la 

ségrégation entre établissements. L’investigation scientifique exige toutefois d’aller au-delà de 

cette dichotomie entre ségrégation résidentielle et choix scolaires en prenant en considération, 

d’une part, la façon dont les choix résidentiels et scolaires s’articulent les uns avec les autres, 

d’autre part le fait que les logiques des choix scolaires sont multiples. Le chapitre 1.2 est 

consacré à faire état des principaux enseignements des recherches issues de différentes 

disciplines sur ces questions. 
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La deuxième partie, intitulée « Mesurer la ségrégation sociale dans le système 

éducatif : éléments méthodologiques », est consacrée à la méthodologie permettant de 

quantifier la ségrégation. Pour satisfaire cet objectif, une étape indispensable consiste à choisir 

des outils de mesure appropriés. Les questions posées dans cette partie sont ainsi les suivantes :  

- Comment, au regard des objectifs assignés à l’analyse de la ségrégation sociale au 

collège, les connaissances disponibles sur les propriétés des indices de ségrégation 

permettent-elles de faire un choix raisonné de mesure de ce phénomène ?  

- Les phénomènes étudiés sont-ils sensibles à la mesure de la ségrégation qui est retenue ?  

Cette deuxième partie est d’abord consacrée à une présentation générale des principaux 

indices de ségrégation utilisés dans les travaux de recherche (chapitre 2.1), hormis l’indice 

d’entropie, qui est présenté plus spécifiquement dans le chapitre 2.2 avec les raisons qui 

justifient son choix dans le cadre de cette thèse. 

L’analyse de la ségrégation sociale nécessite également de faire des choix de 

nomenclature sociale. Ainsi, le chapitre 2.3 décrit les données et les variables mobilisées pour 

étudier la ségrégation sociale entre collèges et issues du système d’information Scolarité de la 

DEPP, qui porte sur les élèves du second degré public et privé. Ces données et variables 

permettent de caractériser chaque établissement scolaire suivant la représentation des différents 

milieux sociaux des parents d’élèves. Ce chapitre aborde également l’alternative consistant à 

construire et à mobiliser un indice continu de position sociale (indice de position sociale, IPS), 

ainsi que les indices et les données mobilisés dans quelques travaux de comparaisons 

internationales sur la ségrégation entre établissements scolaires. Enfin, le chapitre 2.4 propose 

de premières applications de l’indice d’entropie à l’échelle des départements. Il aborde la 

question de la robustesse des résultats (en confrontant les indices calculés sur les départements 

selon différentes méthodes). Il illustre aussi ce qu’apporte l’indice d’entropie à l’analyse de la 

ségrégation sociale au collège, en s’appuyant sur une analyse temporelle de cette forme de 

ségrégation à Paris. 

La troisième partie, intitulée « Les disparités géographiques de la ségrégation sociale 

entre collèges et son évolution au cours du temps » dresse un état des lieux de la ségrégation 

sociale entre les collèges en France, de son évolution récente et de ses disparités géographiques. 

Dans cette partie, je prends en compte l’exigence de mener une analyse à différentes échelles. 

Les principales questions abordées sont les suivantes :  
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- Au plan national, comment la ségrégation entre les collèges français a-t-elle évolué 

depuis le début des années 2000 ? Quelles sont les principales dynamiques de cette 

évolution et quelles sont les principales interprétations qui peuvent y être associées ?  

- Quelles sont les disparités territoriales en matière de niveaux et de tendances de la 

ségrégation ? Comment les interpréter ?  

L’analyse menée à l’échelle nationale et départementale fait l’objet du chapitre 3.1. 

L’indice d’entropie et ses composantes sont étudiés sur la période 2003-2022 et une analyse 

plus fine de l’évolution des distributions des profils des collèges français selon les milieux 

sociaux des élèves permet de préciser ces constats. J’apporte aussi des éléments d’interprétation 

à propos du rôle qu’a pu jouer l’assouplissement de la carte scolaire de 2007 dans ces 

tendances : pour cela, je m’appuie sur l’évolution des proportions d’élèves scolarisés dans un 

collège hors secteur (dans le public et le privé) au plan national à partir des panels d’élèves de 

la DEPP. Enfin, l’analyse départementale permet de mettre en exergue les disparités entre 

départements, tant dans les niveaux que les tendances suivies.  

L’échelle départementale est néanmoins insuffisante pour rendre compte des disparités 

de la ségrégation sociale entre collèges à un niveau territorial fin, car le département agrège 

souvent des territoires de morphologies très différentes. C’est pourquoi, dans le chapitre 3.2, 

un zonage est défini à partir des flux des collégiens entre les communes, les « aires 

d’éducation ». Ce zonage conduit à constituer des ensembles de communes, où la majorité des 

collégiens résident et sont scolarisés. La construction de ce zonage applique à l’analyse des flux 

entre communes de résidence et de scolarisation une méthodologie similaire à celle utilisée par 

l’Insee pour définir les zones d’emploi (à partir des flux des actifs entre communes de résidence 

et de travail). Chaque aire d’éducation constitue ainsi un « espace local d’interdépendance » 

(Barthon et Monfroy, 2006). Dans une telle zone, une évolution affectant un collège particulier 

est susceptible d’avoir une influence sur le fonctionnement et la composition des collèges 

voisins. Ces zones constituent donc des territoires appropriés pour une étude locale de la 

ségrégation, qui est menée dans le chapitre 3.3. Le travail réalisé pour ce chapitre vise à 

mesurer et à interpréter les écarts de niveaux de ségrégation sociale entre les collèges d’une aire 

d’éducation à l’autre, en fonction de facteurs structurels liés à leur morphologie, à leur contexte 

socioéconomique et à leur offre scolaire. Cette analyse apporte des enseignements pour la 

compréhension des facteurs de la ségrégation sociale entre les collèges. De plus, elle invite 

aussi à analyser plus finement les situations où le niveau de ségrégation est plus fort ou plus 

faible par rapport à ce qui serait attendu au vu des facteurs structurels (optique de « valeur 
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ajoutée », cf. section I.2.2.2). Comme je l’illustre à partir des principales aires d’éducation de 

l’académie de Montpellier, de forts écarts de niveaux de ségrégation sociale entre collèges 

existent, y compris en tenant compte des différences de facteurs structurels. Ces écarts 

suggèrent l’existence d’autres influences du contexte local, telles que des choix politiques plus 

ou moins favorables à la mixité sociale. 

Enfin, la quatrième partie, intitulée « L’importance de la ségrégation résidentielle et 

des choix scolaires en milieu urbain », s’intéresse aux mécanismes de ségrégation 

résidentielle et de choix scolaire dans les grandes villes. Les questions de recherche sont les 

suivantes :  

- Dans quelle mesure la ségrégation résidentielle et les choix de scolarisation hors secteur 

contribuent-ils respectivement à la ségrégation sociale entre collèges dans le secteur 

public et le secteur privé ? 

- Quel impact ces choix scolaires ont-ils sur la mixité sociale dans les collèges de départ 

(les collèges publics de secteur) et d’arrivée (les collèges choisis par les familles) ? 

La première question renvoie à la quantification des principaux mécanismes de la 

ségrégation sociale au collège, qui est essentielle pour éclairer les politiques de mixité sociale. 

En effet, l’orientation de celles-ci pourrait être différente selon que la ségrégation entre 

établissements est d’abord portée par la ségrégation résidentielle ou par les choix scolaires des 

familles. La deuxième question prend en compte la possibilité que l’impact de ces choix soit 

hétérogène, avec, d’une part, une détérioration de la mixité sociale dans les collèges publics 

évités par les familles et, d’autre part, une amélioration de la mixité sociale dans les collèges 

choisis. 

Le chapitre 4.1 permet d’illustrer, essentiellement sous la forme de représentations 

cartographiques, que ces constats diffèrent d’un territoire à l’autre, au sein d’une même zone 

urbaine. Par exemple, dans certaines situations observées, de nombreux collèges présents sur 

un territoire ont des compositions sociales proches, et très différentes des collèges situés sur les 

autres territoires, ce qui indique un fort impact de la ségrégation résidentielle. D’autres 

situations se caractérisent au contraire par la proximité, sur un même territoire, de collèges 

ayant des compositions sociales très contrastées, ce qui suggère que la concurrence entre 

collèges y est forte, et que le rôle du choix des familles est alors potentiellement plus important 

au regard des mécanismes de ségrégation. 
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Répondre aux deux questions posées ci-dessus implique une analyse des flux d’élèves 

entre leur lieu de résidence et de scolarisation, en tenant compte du collège public qui leur est 

affecté par la carte scolaire. Le chapitre 4.2 présente une méthodologie pour mesurer la 

contribution respective de la ségrégation résidentielle et des choix de scolarisation des familles 

à la ségrégation sociale entre les établissements. La contribution de la ségrégation résidentielle 

correspond au niveau de ségrégation qui prévaudrait si tous les élèves étaient scolarisés dans 

leur collège de secteur. L’écart entre la ségrégation observée et la ségrégation résidentielle 

traduit l’influence des choix scolaires. La méthodologie proposée permet d’isoler l’influence 

du recours à un collège public hors secteur (essentiellement du fait de dérogations accordées 

par les rectorats) et à un collège privé. Enfin, elle permet de dissocier les effets des choix 

scolaires sur les collèges de départ et sur les collèges choisis par les familles. 

Il aurait été envisageable de travailler à un niveau territorial plus fin encore, celui des 

établissements scolaires eux-mêmes, et d’analyser la ségrégation sociale entre classes au sein 

d’un collège. Cette forme de ségrégation au sein d’un établissement contribue aux enjeux de la 

mixité sociale. Cet aspect-là n’est pas abordé dans la thèse : celle-ci porte uniquement sur la 

ségrégation sociale entre les collèges, c’est-à-dire en prenant en compte l’origine sociale des 

élèves à l’échelle d’un collège tout entier. Ce choix s’inscrit dans la continuité du programme 

d’études lancé à la DEPP à partir de 2014, qui était orienté vers l’appui aux politiques visant à 

réduire la ségrégation sociale entre établissements. Par ailleurs, comme cette thèse le met en 

évidence, les problématiques et les méthodologies afférentes à la ségrégation entre 

établissements sont suffisamment riches pour remplir le programme de recherche d’un 

doctorant – et même de plusieurs. Je soulignerai, dans les parties bibliographiques ainsi qu’en 

conclusion, les liens entre la ségrégation inter-établissements et celle au sein des établissements. 

Enfin, une partie des recherches présentées ont été réalisées en collaboration avec 

d’autres statisticiens et chercheurs, ce qui sera précisé systématiquement, le cas échéant, dans 

les introductions de chaque partie. Cette thèse m’a donné l’opportunité de rassembler ces 

travaux, d’en synthétiser les enseignements, et de les prolonger par des investigations 

personnelles. Bien que cette thèse ait été réalisée dans le contexte de mon activité 

professionnelle, son contenu m’engage personnellement, à la fois sur le plan scientifique et sur 

celui des opinions qui y sont exprimées. Il ne saurait engager ni la DEPP, ni le ministère en 

charge de l’éducation nationale. 
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Partie 1. Le rôle de la ségrégation sociale entre 

établissements dans la formation des inégalités 

scolaires et ses principaux mécanismes : 

enseignements de la littérature académique
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Comme indiqué en introduction, cette thèse s’inscrit dans la continuité des travaux menés 

par la DEPP depuis 2014, auxquels j’ai contribué, dans le contexte de la mise en œuvre par le 

ministère en charge de l’éducation nationale de politiques visant à favoriser la mixité sociale au 

collège. Du point de vue méthodologique, l’objectif de ces travaux était d’abord d’exercer une 

veille scientifique et de tirer les enseignements d’une littérature scientifique large sur ces 

questions, concernant aussi bien les effets de la ségrégation sociale sur les inégalités scolaires, 

que les mécanismes expliquant cette ségrégation. Cette première partie de la thèse est consacrée 

successivement à l’un, puis à l’autre de ces angles d’approche. 

Le chapitre 1.1 est une revue de littérature consacrée aux effets de la ségrégation sociale 

entre établissements sur les inégalités scolaires, en faisant le choix d’aborder celle-ci sous 

l’angle des mécanismes d’« effets de pairs et de composition ». J’ai mobilisé notamment des 

éléments issus du groupe de travail du même nom, que j’ai animé entre 2016 et 2018, qui 

incluait des statisticiens de la DEPP, des chercheurs et des experts (Sciences Po, Insee), et qui 

a donné lieu à une publication dans la revue Éducation & formations (Monso et al., 2019). Pour 

réaliser ce chapitre, j’ai plus particulièrement développé la littérature scientifique ayant trait 

aux effets de composition des établissements scolaires sur la réussite et le parcours des élèves. 

J’y propose aussi une exploitation originale des données du panel de la DEPP d’élèves entrés 

en sixième en 2007, afin de fournir un éclairage nouveau sur cette question dans le contexte 

français.  

Le chapitre 1.2 est une revue de littérature dédiée aux mécanismes de la ségrégation 

sociale entre les collèges. Il s’appuie en partie sur la bibliographie que j’ai contribué à 

rassembler dans le cadre d’études réalisées sur la ségrégation sociale au collège pour 

Éducation & formations et la Revue économique (Givord et al., 2016b ; Boutchenik et al., 

2021). J’y fais le lien entre les différentes approches de géographes, sociologues et économistes, 

pour dresser un panorama des mécanismes de la ségrégation, en présentant le rôle des choix des 

familles ainsi que des établissements scolaires. Enfin, comme pour le chapitre précédent, 

j’intègre à la réflexion les premiers résultats des expérimentations du plan « mixité sociale au 

collège » publiés en 2022 et en 2023, qui ont permis d’apporter de nouveaux éléments de 

connaissance sur ces questions (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 2023 ; Grenet, 2023). 
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Chapitre 1.1 Le rôle de la ségrégation sociale entre 

établissements dans la formation des inégalités scolaires 

Si la ségrégation sociale entre établissements 29F

31 est vue comme un facteur d’inégalités 

scolaires, c’est en raison du lien supposé entre la réussite des élèves et l’origine sociale des 

camarades avec lesquels ils sont scolarisés. Ce premier chapitre est consacré aux recherches qui 

étudient ce lien.  

Dans ce chapitre, j’ai fait le choix de privilégier la présentation de travaux qui s’appuient 

sur des données individuelles et qui relient la réussite scolaire et le parcours d’un élève au profil 

social de l’établissement qu’il fréquente. Notons qu’une telle approche n’est pas la seule façon 

d’étudier le lien entre ségrégation sociale des établissements et inégalités scolaires : cette étude 

peut également être menée sur des données agrégées, en considérant les corrélations du niveau 

de ségrégation entre établissements sur un territoire (pays, départements) avec les résultats et 

les parcours des élèves qui y sont scolarisés. En guise d’exemple, Christian Monseur et Marcel 

Crahay (2008) ont adopté cette approche, à l’échelle des pays ayant participé à l’enquête PISA 

en 2006. Ces chercheurs ont mis en exergue, d’une part, qu’une plus forte ségrégation sociale 

entre établissements était associée à des niveaux d’inégalités sociales de performances plus 

forts, et d’autre part, qu’une ségrégation plus forte était aussi associée à des résultats moyens 

plus faibles à PISA. J’inclus également dans ce type d’approches sur données agrégées la 

recherche de Sylvain Broccolichi et al. (2006 ; 2007) citée en introduction. Celle-ci montre que 

les départements présentant la plus forte hétérogénéité de profil social des collèges sont aussi 

ceux où les inégalités de résultats scolaires entre milieux sociaux sont les plus fortes – d’après 

les notes obtenues par les élèves aux épreuves écrites de français et mathématiques de l’examen 

du diplôme national du brevet. 

Ces corrélations sur données agrégées attirent l’attention sur le lien indéniable entre la 

ségrégation sociale des établissements et les inégalités scolaires. Toutefois, elles permettent 

difficilement, à mon sens, de dégager des relations de causalité de l’une vers les autres. Tout 

d’abord, des facteurs contextuels et institutionnels peuvent à la fois influencer le niveau de 

                                                 

31 Par commodité d’expression, j’utiliserai parfois par la suite les termes « ségrégation sociale » pour désigner de 

façon simplifiée la ségrégation sociale entre établissements scolaires. 
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ségrégation sociale entre établissements et celui des inégalités éducatives. De tels facteurs 

incluent en particulier l’organisation du système éducatif, qui présente un caractère plus ou 

moins propice à la ségrégation entre établissements, comme l’ont notamment montré Marc 

Demeuse et Ariane Baye (2008). Ces auteurs ont caractérisé sous la forme d’un indice 

synthétique le caractère ségrégatif des structures éducatives de 32 pays participants à PISA 

2006. Dans l’enseignement secondaire, par exemple, le fait qu’un pays favorise une orientation 

précoce des élèves dans des filières séparées, plutôt qu’un tronc commun d’enseignement, tend 

à accentuer la ségrégation sociale entre établissements puisque les élèves de milieu social 

défavorisé se retrouvent plus rapidement séparés des autres élèves. Une forte pratique du 

redoublement contribue également à accentuer la ségrégation sociale, pour des raisons 

similaires. Or, ces mêmes structures éducatives peuvent aussi influencer les performances 

scolaires des élèves et le niveau des inégalités sociales d’éducation. Plusieurs recherches 

mettent par exemple en avant que l’existence de filières hiérarchisées dans l’enseignement 

secondaire (et la précocité avec laquelle l’élève est orientée vers l’une ou l’autre) est associée 

à un niveau d’inégalités sociales plus élevé30F

32 (Felouzis, 2009 ; Le Donné, 2014). Dans ce cas, 

une même caractéristique du système éducatif – une orientation plus précoce des élèves – est 

donc potentiellement liée à une ségrégation sociale plus forte entre établissements scolaires et 

à des inégalités sociales de résultats scolaires entre élèves plus marquées.  

De plus, une causalité inverse entre ségrégation sociale des établissements et inégalités 

sociales de performances entre élèves peut aussi être à l’œuvre. Dans un pays à fortes inégalités 

sociales de résultats scolaires, les établissements concentrant les élèves de statut 

socioéconomique défavorisé risquent d’être très peu performants. Dès lors, ils seront 

particulièrement évités par les familles, ce qui tend à accentuer la ségrégation sociale entre 

établissements. 

  

                                                 

32 La première recherche met en regard les profils sociaux des élèves accueillis dans les différentes filières 

d’enseignement et le niveau des inégalités sociales dans les pays de l’OCDE dans l’enquête PISA 2003. La seconde 

recherche est consacrée à une réforme du système éducatif polonais, et établit un lien entre l’extension d’un an du 

tronc commun en Pologne et la réduction des inégalités sociales de performances mesurées à PISA entre 2000 et 

2003.  
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Ces difficultés portant sur l’identification d’un lien de causalité entre la ségrégation 

sociale des établissements et les inégalités de performances scolaires montrent l’intérêt que 

présentent les études sur données individuelles. Ces dernières comparent les résultats et les 

parcours d’élèves qui sont scolarisés dans un contexte social plus ou moins défavorisé. De ce 

fait – et même si l’exercice d’identifier une causalité reste complexe, comme je vais le 

développer plus loin – elles échappent au moins aux biais que je viens de mentionner, et qui ont 

trait à l’utilisation de données agrégées sur des pays ou des territoires entiers.  

Par la suite, lorsque l’expression « ségrégation sociale » sera employée, le terme 

« social » sera utilisé dans une acception large, qui inclut l’ensemble des caractéristiques 

socioéconomiques des élèves qui sont pertinentes pour qualifier leur milieu social. Ces 

caractéristiques sont multiples : il est possible de s’appuyer sur le niveau des revenus des 

parents, sur leurs diplômes, ou encore sur leurs catégories socioprofessionnelles, au sens de la 

nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) de l’Insee (cf. chapitre 

2.3). Notons que les études anglo-saxonnes décrivent fréquemment le profil social des 

établissements scolaires à partir de la proportion d’élèves qui bénéficient de repas gratuits ou à 

prix réduit à la cantine, dans la mesure où il s’agit d’un indicateur de pauvreté. Quant aux études 

menées sur PISA, elles mobilisent en général le statut socioéconomique de l’élève. Celui-ci est 

construit à partir de l’indice de statut économique, social et culturel (SESC, cf. chapitre 2.3), 

qui correspond à un indice synthétisant le niveau de diplôme des parents, leurs professions, 

ainsi que les ressources financières et culturelles. 

1.1.1 Le cadre théorique général des effets de composition et leur lien 

avec la ségrégation scolaire 

La relation entre ségrégation sociale et inégalités de résultats scolaires entre élèves est 

fréquemment abordée sous l’angle des effets dits « de composition ». Ces derniers désignent la 

façon dont un élève est influencé par les caractéristiques des camarades de son établissement 

ou de sa classe31F. Sean Reardon et Ann Owens (2014) ont proposé une formalisation des relations 

existant entre la ségrégation entre établissements, les effets de composition et les inégalités 

scolaires (cf. encadré 1). Schématiquement, la composition (ethnique ou sociale) de l’école a 

une influence sur les ressources éducatives auxquelles les élèves ont accès : le niveau de 

l’enseignement et les interactions avec les camarades sont des exemples de ressources dont la 

qualité peut être influencée par le profil des élèves accueillis. La ségrégation sociale entre les 

établissements aggrave les inégalités scolaires dès lors qu’un contexte social défavorisé dégrade 
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l’accès aux ressources éducatives. En outre, il est important de savoir si tous les élèves sont 

influencés de la même manière par ces effets de composition. Les sections suivantes présentent 

les deux principaux types d’effets de composition susceptibles d’influencer les résultats des 

élèves et le niveau des inégalités scolaires. 

Encadré 1. Une formalisation du lien entre ségrégation sociale entre établissements, 

effets de composition et inégalités scolaires (d’après Reardon et Owens, 2014) 

Je m’inspire ici du cadre théorique proposé par Sean Reardon et Ann Owens (2014) 

pour décrire le rôle de la ségrégation dans les inégalités scolaires entre élèves blancs et noirs, 

dans le contexte américain. Pour les besoins de mon sujet, la césure entre « Blancs » et 

« Noirs » est remplacée par élèves de milieu social « favorisé » et « défavorisé ». 

Les auteurs postulent que la performance scolaire d’un élève 𝑌 (par exemple ses 

résultats à des tests standardisés) dépend de façon linéaire des ressources (qualité de 

l’enseignement et des infrastructures par exemple) auxquelles cet élève a accès dans son 

école s  et d’autres facteurs résumés dans le terme e , qui pour simplifier est supposé être de 

moyenne nulle. 

𝑌 = ∑ 𝑎𝑘𝑅𝑘𝑠 + 𝑒𝑘    (1.1) 

L’accès à chaque type de ressource k dépend de façon linéaire du niveau de ségrégation 

entre les écoles 𝑉𝑑 et de la proportion 𝑃𝑠 d’élèves de milieu défavorisé dans l’école s . 

                                       𝑅𝑘𝑠 = 𝑏𝑘𝑉𝑑 + 𝑐𝑘𝑃𝑠 + 𝑢𝑘𝑠   (1.2) 

Nous définissons maintenant des indicateurs décrivant les inégalités sociales entre les 

élèves de milieu très favorisé (𝑡𝑓𝑎𝑣) et défavorisé (𝑑𝑓𝑎𝑣). Dans un premier temps, ils 

décrivent l’écart moyen, entre ces deux types d’élèves, dans l’accès à une ressource k . 

𝐸[𝑅𝑘𝑠|𝑡𝑓𝑎𝑣] − 𝐸[𝑅𝑘𝑠|𝑑𝑓𝑎𝑣] = (𝑏𝑘𝑉𝑑+𝑐𝑘𝐸[𝑐𝑘𝑃𝑠|𝑡𝑓𝑎𝑣]- (𝑏𝑘𝑉𝑑+𝑐𝑘𝐸[𝑐𝑘𝑃𝑠|𝑑𝑓𝑎𝑣]) 

𝐸[𝑅𝑘𝑠|𝑡𝑓𝑎𝑣] − 𝐸[𝑅𝑘𝑠|𝑑𝑓𝑎𝑣] = 𝑐𝑘(�̅�𝑠
𝑡𝑓𝑎𝑣

− �̅�𝑠
𝑑𝑓𝑎𝑣

) = −𝑐𝑘𝑉𝑑   (1.3) 

où 𝑉𝑑 correpond à l’indice d’exposition normalisé, un des indices de ségrégation usuels 

présentés dans le chapitre 2.1 de cette thèse. Il se définit par l’écart entre la proportion 

moyenne d’élèves de milieu défavorisé dans les écoles fréquentées par les élèves de milieu 

défavorisé, soit �̅�𝑠
𝑑𝑓𝑎𝑣

, et cette proportion moyenne dans les écoles fréquentées par les élèves 

de milieu très favorisé, soit �̅�𝑠
𝑡𝑓𝑎𝑣

. Les inégalités d’accès à une ressource éducative dépendent 
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donc du niveau de ségrégation sociale entre écoles d’une part, et d’autre part du lien entre le 

profil social de l’école et l’accès à cette ressource (coefficient 𝑐𝑘). 

Pour finir, si nous nous intéressons aux inégalités de résultats scolaires moyens, celles-

ci s’écrivent, en utilisant les équations 1.1 et 1.3 : 

          𝐸[𝑌|𝑡𝑓𝑎𝑣] − 𝐸[𝑌|𝑑𝑓𝑎𝑣] = ∑ 𝑎𝑘(𝐸[𝑅𝑘𝑠|𝑡𝑓𝑎𝑣] − 𝐸[𝑅𝑘𝑠|𝑑𝑓𝑎𝑣])

𝑘

= − ∑ 𝑎𝑘(𝑐𝑘𝑉𝑑)

𝑘

 

           𝐸[𝑌|𝑡𝑓𝑎𝑣] − 𝐸[𝑌|𝑑𝑓𝑎𝑣] = 𝑐∗𝑉𝑑 avec 𝑐∗ = − ∑ 𝑎𝑘𝑐𝑘𝑘    (1.4) 

Les inégalités sociales moyennes de résultats scolaires (terme de gauche) sont liées au 

niveau de ségrégation sociale entre écoles 𝑉𝑑 par l’intermédiaire de la somme des effets de 

composition relatifs à chaque ressource k . Ces effets représentent autant de canaux par 

lesquels la ségrégation sociale entre les écoles influence les inégalités scolaires.  

Prenons, par exemple, le cas où la ressource éducative correspond à la qualité de 

l’enseignement. Si, du fait de la ségrégation sociale entre établissements et du manque 

d’attractivité des écoles défavorisées, ce sont les enseignants les moins qualifiés et 

expérimentés qui se retrouvent dans ces écoles, cela peut induire 𝑐𝑘 < 0. L’impact de la 

ségrégation sur les inégalités scolaires passant par ce canal dépend aussi de la force de 

l’association entre la qualité de l’enseignement et les résultats scolaires (coefficient 𝑎𝑘). 

Par ailleurs, toute les ressources ne sont pas liées dans le même sens au profil social de 

l’école. Par exemple, si les pouvoirs publics veillent à ce que la taille des classes soit réduite 

dans les écoles défavorisées, alors la ressource sous-jacente (qui peut se traduire par la 

disponibilité de l’enseignant pour chaque élève) est mieux disponible dans les écoles 

défavorisées, c’est-à-dire que nous avons 𝑐𝑘 > 0. Les études qui s’intéressent aux effets de 

composition estiment fréquemment un effet de composition 𝑐∗ qui agrège tous ces effets 

simultanément. Pour autant il est nécessaire de garder à l’esprit que ces effets sont 

hétérogènes et qu’ils peuvent influencer les inégalités scolaires dans des directions opposées. 

Enfin, si ce modèle présente l’intérêt de formaliser simplement le lien entre la 

ségrégation sociale entre écoles et les inégalités sociales de résultats scolaires, il repose sur 

des hypothèses frustes, qui pourraient être complexifiées. Par exemple, il pourrait prendre en 

compte la possibilité que les effets du profil social de l’école ne soient pas les mêmes suivant 

le milieu social de l’élève, notamment si les jeunes de milieu défavorisé sont plus sensibles 

à la dégradation de l’accès à certaines ressources. 
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1.1.1.1 Un premier type d’effets de composition : les effets de pairs 

Les effets de composition dont il est question incluent (sans y être réductibles) des effets 

« de pairs », qui transitent par les interactions entre les personnes et notamment entre les élèves. 

L’encadré 2, repris d’une revue de littérature que j’ai réalisée en collaboration avec des 

chercheurs, précise le sens qui est donné, dans le cadre de cette thèse, aux termes « effets de 

composition » et « effets de pairs » (Monso et al., 2019). De nombreuses recherches ont été 

consacrées à les définir, à les mesurer et à en décrire les mécanismes (cf. par exemple Sacerdote, 

2011, pour une publication de référence en anglais).  

Encadré 2. Effets de pairs, effets de contexte, effets de composition 

Le vocabulaire employé pour étudier les facteurs influençant la réussite et les parcours 

des élèves est d’une grande diversité. Celle-ci renvoie notamment aux choix faits par les 

chercheurs de différentes disciplines, et elle prête parfois à confusion. La figure 1.1 ci-

dessous peut nous éclairer sur les principaux mécanismes qui entrent en jeu. 

Figure 1.1 Effets de contexte, effets de composition, effets de pairs 

 

Source : cette figure a été publiée dans Éducation & formations, n° 100 (Monso et al., 2019). 
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Ainsi, l’expression « effets de contexte » désigne l’ensemble des déterminants de la 

réussite et du parcours de l’élève qui ne sont liés ni à ses caractéristiques individuelles 

(aptitudes innées, état de santé…), ni à son environnement familial, mais qui s’inscrivent 

dans son cadre de vie et de scolarisation. Ils comprennent aussi bien l’influence de ses 

camarades ou de ses voisins de quartier (effets attribuables aux pairs) que la qualité de ses 

enseignants, ou encore les caractéristiques de son établissement (taille, statut public ou 

privé…). 

L’expression « effets de composition », quant à elle, désigne une forme particulière 

d’effets de contexte relative aux camarades qui sont en relation avec ce même élève, le plus 

souvent dans son établissement ou sa classe. Ces effets prennent en compte les variations du 

contexte éducatif induites par la composition des établissements et des classes (notamment 

socioéconomique ou en termes de niveau scolaire). Comme le soulignent Vincent Dupriez et 

al. (2012), l’expression « effets de composition » a une acception plus large que celle 

d’« effets de pairs ». À titre d’illustration, la taille des classes, le niveau d’expérience des 

enseignants, parce qu’ils sont en partie liés à la composition des classes (du fait des politiques 

d’allocation des ressources entre établissements et au sein des établissements), engendrent 

des effets de composition. Néanmoins, ils sont en général exclus du champ des effets de pairs 

par les économistes (Sacerdote, 2011). Ils constituent, selon les termes de Charles Manski 

(1993), des « effets corrélés », c’est-à-dire des effets qui sont corrélés à la composition du 

groupe d’élèves accueillis, sans être des « effets de pairs » à proprement parler. 

Ces effets sont particulièrement importants à étudier au regard des enjeux de mixité 

sociale. En effet, il est possible que des pairs (élèves) issus de milieux plus favorisés – qui, en 

moyenne, ont de meilleurs résultats scolaires – contribuent à élever le niveau scolaire de 

camarades de milieux moins favorisés, par la transmission de connaissances ou de compétences. 

Cela peut par exemple se produire à l’occasion de devoirs faits en commun. Par ailleurs, par 

leur présence, ils peuvent aussi exercer une influence sur leurs camarades au travers de certains 

comportements et d’attitudes vis-à-vis de l’école. Enfin, d’une manière plus générale, un 

enrichissement réciproque peut résulter de ces échanges quotidiens dans d’autres domaines (par 

exemple culturel, social ou civique). Inversement, lorsqu’ils sont concentrés dans les mêmes 

établissements, les élèves de milieu défavorisé ne bénéficient pas (ou moins) de l’effet 

d’entraînement que pourraient leur apporter d’autres élèves plus favorisés (entraide, émulation).  
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Selon Charles Manski (1993), une distinction peut être faite entre les effets de pairs 

passant par les caractéristiques des pairs en début de période étudiée (le niveau scolaire qu’ils 

ont en début d’année scolaire, leur environnement familial) et ceux passant par le comportement 

des pairs (par exemple si les bons résultats qu’ils obtiennent en cours d’année « entraînent » les 

autres élèves). Cette différenciation entre effets « exogènes » et « endogènes » a un intérêt 

certain pour la compréhension des résultats ; cependant, ces effets sont difficiles à identifier 

séparément. Dès lors, beaucoup de travaux, incluant ceux cités dans ce chapitre, considèrent un 

effet global des caractéristiques des pairs sans faire cette distinction (cf. encadré 2). 

Au titre de ces « effets de pairs », on peut aussi inclure les interactions entre et avec les 

adultes (professeurs et personnels de l’établissement, parents). Celles-ci peuvent aussi être 

influencées par la composition de l’ensemble des élèves que les adultes côtoient. Par exemple, 

si un niveau social plus élevé de la classe est associé à un niveau scolaire plus haut, et que cela 

influe sur les pratiques de l’enseignant, en le conduisant à être plus exigeant ou encore à 

enseigner plus vite, c’est un effet de pairs. Un mécanisme inverse est à l’œuvre lorsque les 

classes concentrent des difficultés scolaires et sociales, avec davantage de perturbations de 

l’activité d’enseignement. Le temps d’enseignement est par exemple inférieur dans les collèges 

de l’éducation prioritaire, compte tenu du temps plus important consacré au maintien de l’ordre 

en classe (Chesné et al., 2014b ; Charpentier et al., 2020). Les enseignants tendent alors à revoir 

leurs exigences à la baisse pour faire suivre l’ensemble de la classe. Ces écarts d’attente par 

rapport aux élèves selon le contexte scolaire ont été mis en évidence tant par des recherches de 

nature qualitative, par entretiens (par exemple : van Zanten, 2012), que par des études de nature 

statistique. Ces derniers travaux confrontent, d’une part, les notations données par l’enseignant, 

ainsi que les jugements qu’il porte sur l’élève, et d’autre part les notes ou les scores obtenus par 

le même élève à des examens ou à des évaluations standardisées. Ils permettent de montrer qu’à 

niveau fixé de l’élève, les notations et les jugements de l’enseignant sont plus sévères lorsque 

le niveau moyen de la classe est fort, et moins sévères dans les classes de faible niveau ainsi 

qu’en éducation prioritaire (Murat, 1998 ; Davezies, 2005). Dans les établissements 

défavorisés, ces pratiques peuvent pénaliser une partie des élèves dans leur progression pour 

deux raisons : d’abord, parce que ces élèves ne bénéficient pas des connaissances et des 

compétences qu’un programme scolaire plus riche et exigeant aurait pu leur apporter ; ensuite, 

parce que ces mêmes élèves peuvent ressentir cette baisse d’exigence et cela peut brider leur 

confiance en leurs propres capacités, par un effet « Pygmalion » (Rosenthal et Jacobson, 1968). 
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Pour donner davantage d’exemples, si des familles ayant des exigences scolaires plus 

élevées interviennent auprès des enseignants ou du chef d’établissement, ou qu’elles exercent 

une influence sur le fonctionnement de l’établissement, alors c’est encore un effet de pairs. 

Toutefois, même avec cette acception large, les effets de pairs ne sont qu’une des formes par 

lesquelles les effets de composition, et donc les effets d’une ségrégation plus ou moins forte, 

peuvent se manifester. 

1.1.1.2 Un second type d’effets de composition : les effets liés aux 

moyens d’enseignement 

Ainsi, le périmètre des « effets de pairs » exclut en général les mécanismes par lesquels 

la composition de la classe ou de l’établissement se répercute sur les moyens d’enseignement. 

Si un établissement compte beaucoup d’élèves en difficulté sociale ou scolaire, il devrait en 

principe recevoir davantage de moyens, sous la forme d’une taille de classe moins élevée ou 

encore d’heures libérées pour la coordination pédagogique entre enseignants. Ce supplément 

de ressources est un effet de composition qui vient en quelque sorte en compensation des effets 

de pairs, présumés négatifs.  

Dans d’autres cas, ces effets de composition liés aux ressources peuvent aggraver les 

conséquences des effets de pairs. En effet, comme cela a été abordé en introduction de cette 

thèse, les établissements situés dans des territoires défavorisés manquent souvent d’attractivité 

pour les enseignants, ce qui induit des facteurs qui contribuent à creuser les inégalités : un 

recours plus fréquent à des enseignants peu expérimentés et contractuels, des absences plus 

fréquentes et un turn-over plus élevé. Bien que ces constats se retrouvent en partie à l’échelle 

internationale, une comparaison récente établie par l’OCDE à partir de l’enquête Teaching and 

learning international survey (Talis) menée au collège en 2018 révèle que la France est tout 

particulièrement concernée. En effet, la différence dans la proportion des enseignants ayant plus 

de dix ans d’ancienneté entre les établissements à forte et faible proportions d’élèves de milieu 

défavorisé est de 12 points en France ; alors que dans la majorité des pays européens, cet écart 

n’est pas statistiquement différent de 0 (OCDE, 2022).  

Dans les travaux empiriques, il est très difficile de distinguer ce qui relève des effets de 

pairs, à proprement parler, et ce qui relève d’effets de composition liés aux moyens 

d’enseignement, qui viennent d’être cités (taux d’encadrement des élèves et caractéristiques des 

enseignants). Dans tous les cas, même si les travaux sur lesquels je m’appuie par la suite se 
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réfèrent parfois aux « effets de pairs », il me semble que c’est bien la dimension des effets de 

composition, dans leur ensemble, qui s’avère être la plus pertinente pour analyser les effets de 

la ségrégation sociale, afin de prendre en compte l’ensemble des canaux par lesquels celle-ci 

peut exercer une influence sur les résultats et les parcours des élèves. 

1.1.2 Mesurer l’impact de la composition sociale des établissements sur 

les résultats et les parcours scolaires : un exercice difficile 

Le principal enjeu méthodologique de mesure des effets de pairs et de composition peut 

se résumer ainsi : il ne suffit pas de rapprocher les résultats des élèves de la composition sociale 

et scolaire de leur classe ou de leur établissement pour en déduire une quelconque causalité. La 

section suivante présente brièvement cette difficulté, et les sections qui suivent attirent 

l’attention sur quelques points de vigilance nécessaires pour aborder la littérature sur le sujet. 

1.1.2.1 Difficultés à établir une causalité entre la composition sociale des 

établissements et les résultats scolaires 

La présence d’élèves dans un même établissement ou dans une même classe n’est pas (ou 

n’est que partiellement) liée au hasard. Du fait de la ségrégation sociale, des enfants partageant 

des caractéristiques similaires (en termes de lieu de résidence, de contexte socioéconomique, 

ou encore d’aspirations des familles) tendent à être rassemblés dans les mêmes environnements 

scolaires. Il serait erroné d’attribuer à ce regroupement d’élèves d’un même milieu social un 

effet propre sur les résultats scolaires, sans prendre en compte les caractéristiques des élèves 

qui sont corrélées, à la fois, à la composition des établissements et des classes et à leurs 

performances scolaires. Dans le cadre de l’identification des effets de pairs, ce problème a été 

formalisé par Charles Manski (1993) sous la dénomination d’« effets corrélés » (cf. encadré 2). 

Une difficulté analogue s’applique à l’identification statistique des effets de composition. 

Par exemple, le fait qu’un élève soit entouré d’élèves de milieu favorisé dans son 

établissement peut traduire le fait que sa famille a un revenu élevé, lui permettant d’habiter dans 

un quartier favorisé. Mais cela peut également indiquer une volonté, de la part de ses parents, 

de lui donner le meilleur environnement possible, ce qui les conduit à faire les choix résidentiels 

et scolaires conformes à leurs aspirations. La corrélation statistique entre les bons résultats 

scolaires des élèves de ces familles et la composition sociale des établissements qu’ils 

fréquentent peut alors s’interpréter par des caractéristiques familiales particulières (comme le 

revenu ou les aspirations des parents), lorsque celles-ci ne sont pas prises en compte par ailleurs 
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dans la modélisation statistique ou bien lorsqu’elles le sont avec une erreur de mesure. Dans le 

cadre d’une telle modélisation, ce problème d’identification des effets de composition peut donc 

être caractérisé comme un « biais d’endogénéité » : la corrélation entre une variable expliquée 

(ici la réussite scolaire d’un élève) et une variable explicative (le profil social de 

l’établissement) ne traduit pas une relation causale mais l’action d’autres facteurs explicatifs, 

qui sont corrélés à la fois avec l’une et avec l’autre. 

1.1.2.2 Points d’attention sur la mobilisation des travaux de recherche 

en matière d’effets de pairs et de composition 

Compte tenu de cette complexité, il est indispensable de conserver un œil critique sur la 

littérature abordant la question des effets de pairs et de composition. Cette section décrit les 

points d’attention à garder en tête pour appréhender cette littérature. Ces derniers peuvent 

également permettre d’interpréter la grande diversité des résultats qui sont présentés par ces 

recherches. 

Le premier point d’attention est celui du périmètre géographique retenu dans l’étude. 

En effet, les constats sur les effets de composition peuvent varier d’un pays à l’autre. 

L’importance de ce facteur d’hétérogénéité des systèmes éducatifs peut être illustrée par la 

recherche de Vincent Dupriez et Xavier Dumay (2011). Les auteurs y font le lien entre 

l’intensité des effets de composition sociale et les possibilités laissées aux familles de choisir 

l’établissement scolaire. Leur démonstration s’appuie sur la construction d’une variable 

d’intensité de choix scolaire, à l’échelle de chaque établissement faisant partie de l’échantillon 

de PISA. Cette variable est construite à partir des réponses des chefs d’établissement à la 

question de l’existence d’au moins deux établissements concurrents dans leur environnement 

immédiat 32F

33. Dans le cadre de modèles multiniveaux appliqués aux élèves des 31 pays de l’étude, 

les auteurs mettent en évidence que l’effet du profil socioéconomique de l’établissement 

scolaire sur le score à PISA (sciences, mathématiques, compréhension de l’écrit) est plus fort 

quand le degré local de choix scolaire reporté par le chef d’établissement est plus élevé. Les 

auteurs infèrent de ce constat que l'influence de la composition sociale sur les résultats des 

élèves est amplifiée dans les systèmes éducatifs où la liberté de choix est élevée. Le mécanisme 

                                                 

33 Les auteurs ont vérifié que cet indicateur était bien corrélé avec des données plus objectives issues de l'analyse 

des réglementations en matière de choix de l'école dans les pays de l'OCDE. 
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sous-jacent est que, dans un contexte institutionnel laissant aux familles une plus forte liberté 

de choix de l’établissement scolaire, l’incitation est élevée, pour les établissements au profil 

socioéconomique favorisé, d’adapter leurs pratiques pédagogiques et de recrutement, de 

manière à attirer les meilleurs élèves et faire jouer pleinement leur avantage concurrentiel.  

Outre les écarts de contextes institutionnels, un deuxième point de vigilance porte sur la 

méthodologie d’identification des effets de composition. Comme indiqué précédemment, une 

estimation correcte de ces effets doit tenir compte, autant que possible, des caractéristiques 

individuelles qui peuvent être corrélées à la fois à la composition sociale de l’établissement et 

à la réussite scolaire. En général, plus la méthodologie prend en compte de façon fine ces 

caractéristiques individuelles, plus les effets de composition mesurés sont faibles. Ce constat 

est illustré par l’étude de David Armor et al. (2018) réalisée à partir des données longitudinales 

des élèves de trois États américains, scolarisés entre le CE1 et la quatrième. Les auteurs ont mis 

les scores obtenus par les élèves aux tests en lecture et en mathématiques en regard de leurs 

caractéristiques individuelles et de la composition socioéconomique de leur établissement 

scolaire (proportion d’élèves bénéficiant de repas gratuits ou à tarifs réduits). Trois types de 

modèles sont estimés : les modèles en coupe (qui prennent en compte le statut socioéconomique 

de l’élève, son origine ethnique ainsi que des variables caractérisant les enseignants et les 

moyens d’enseignement), les modèles en valeur ajoutée (en contrôlant le niveau initial de 

l’élève) et enfin les modèles à effets fixes (en raisonnant sur les progressions des élèves afin 

d’éliminer les caractéristiques inobservées de l’élève qui influencent sa réussite et qui sont 

supposées stables au cours du temps). Les auteurs montrent que passer du premier au deuxième 

type de modèles diminue drastiquement la taille de l’effet de composition, même si ce dernier 

reste significatif. Enfin, dans le modèle à effets fixes, les effets diminuent encore et deviennent 

même de signe contre-intuitif au regard des hypothèses. Les auteurs soulignent ainsi 

l’importance de prendre en compte le niveau initial de l’élève pour mesurer les effets de 

composition. L’absence de cette variable dans les données de l’enquête PISA permet de 

comprendre pourquoi des études qui s’appuient sur cette dernière trouvent des effets de 

composition parfois très importants, le statut socioéconomique de l’établissement ayant une 

importance supérieure au statut socioéconomique individuel (par exemple Benito et al., 2014 ; 

Dupriez et Dumay, 2011).  
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La précaution qu’il convient de prendre lors de la lecture des résultats de ces études 

recoupe exactement celle que Robert Hauser (1970) cite de façon générale sur les travaux 

mesurant les effets contextuels : 

« En général, leur ampleur sera inversement proportionnelle au degré d’adéquation et 

de complétude du modèle sous-jacent de relation parmi les variables individuelles » 

(Hauser, 1970, p. 662). 

Un troisième point de vigilance porte sur le type de mixité pris en compte dans ces 

recherches. Pour les enjeux de mixité sociale, il paraît opportun de privilégier les travaux qui 

analysent les effets de la composition sociale ou socioéconomique des camarades sur les 

résultats scolaires, au regard d’autres effets de composition qui peuvent avoir trait à l’origine 

ethnique ou au niveau scolaire des pairs. Toutefois, les études abordant la question de la mixité 

sous l’angle socioéconomique sont assez peu nombreuses. En effet, dans la littérature sur les 

effets de pairs, la grande majorité des recherches portent en fait sur la mixité scolaire, c’est-à-

dire sur l’influence du niveau scolaire des pairs. Une autre partie d’entre elles portent sur la 

mixité ethnique, en traitant notamment de la ségrégation des minorités aux États-Unis. Il peut 

être tentant d’associer les résultats des recherches ayant trait à ces différentes formes de mixité, 

compte tenu du fait qu’elles se recoupent en partie. C’est pourquoi des recherches menées dans 

le cadre des politiques de déségrégation aux États-Unis sont parfois citées dans le débat 

scientifique sur la mixité sociale en France (cf. par exemple les revues de littérature de 

Nina Guyon, 2012, ou Pauline Charousset et al., 2023).  

Toutefois, s’il est vrai que les constats sur les différentes formes de mixité peuvent 

s’enrichir mutuellement, il est nécessaire, pour notre sujet, de considérer avec prudence les 

« emprunts » aux travaux qui ne portent pas directement sur la mixité sociale. Tout d’abord, ces 

différentes formes de mixité, si elles sont corrélées, ne sont pas non plus confondues. Ensuite, 

il n’est a priori pas évident que leurs effets sur la réussite des élèves soient identiques, ou qu’ils 

passent par les mêmes canaux. Ainsi, aux États-Unis, la ségrégation des élèves noirs est en 

général analysée comme l’une des causes de leurs résultats scolaires plus faibles. Pour certains 

auteurs comme Caroline Hoxby et Gretchen Weingarth (2005), cet effet négatif de la 

concentration d’élèves noirs s’explique surtout par le fait qu’elle est associée à la concentration 

de difficultés scolaires : autrement dit, les effets de la mixité ethnique n’auraient ici guère 

d’existence propre en dehors de la mixité scolaire. En revanche, d’autres auteurs, comme Eric 

Hanushek et al. (2009) mettent en avant des constats différents, suggérant que des mécanismes 

spécifiques à la situation des Noirs américains sont aussi à l’œuvre. En particulier, dans des 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   80 

classes où la proportion d’élèves noirs est forte, les élèves noirs à haut potentiel pourraient 

être détournés d’un objectif de réussite scolaire parce qu’ils subiraient une pression plus grande 

de la part de leurs camarades noirs ; la conformité aux attentes de l’institution scolaire serait en 

effet, dans ces contextes ségrégués, associée à un « comportement de Blanc » (acting white).  

Dans le même ordre d’idées, le débat public et scientifique sur la mixité sociale en France 

se réfère occasionnellement aux politiques de déségrégation aux États-Unis, menées entre les 

années 1960 et 1980, et qui ont fait l’objet d’une littérature riche qui en a évalué les impacts 

(cf. par exemple l’article de synthèse de Sean Reardon et Ann Owens, 2014). L’utilisation de 

ces travaux doit toutefois être faite en gardant en tête le contexte historique particulier dans 

lequel ces politiques ont été menées. Dans les États américains anciennement ségrégationnistes, 

ces politiques ont marqué un changement radical de la place des Noirs dans la société, après 

des décennies de politique de ségrégation ethnique institutionnelle soutenue par les 

gouvernements locaux. Ce changement sociétal de grande ampleur a pu avoir un impact 

psychologique important qui a contribué au succès de cette politique, d’après les recherches qui 

ont mis en évidence les progrès importants réalisés en matière de niveaux d’études et de 

mobilité sociale des jeunes Noirs. L’interprétation de ces effets doit également prendre en 

compte le fait que cette politique a été accompagnée de l’octroi de moyens financiers 

conséquents aux territoires concernés, ce qui a vraisemblablement contribué de façon notable à 

la réduction des inégalités ethniques d’éducation (Anstreicher et al., 2022 ; Guryan, 2014 ; 

Johnson, 2011). 

Un quatrième point de vigilance a trait à la distinction entre la composition sociale des 

établissements et celle des classes. Bien sûr, ces deux dimensions sont corrélées, mais il n’y a 

a priori aucune raison de penser que les effets de la mixité au niveau de la classe sont 

équivalents à ceux au niveau de l’établissement. Par exemple, des travaux suggèrent que le 

niveau scolaire des pairs joue beaucoup plus à l’échelle de la classe que de l’établissement. 

C’est ce qu’observent Mary Burke et Tim Sass (2013) dans une recherche à partir de données 

américaines longitudinales. L’effet positif sur les résultats scolaires du fait d’avoir des 

camarades ayant un bon niveau scolaire y est mis en évidence lorsqu’il s’agit de camarades de 

classe ; toutefois, cet effet disparaît lorsque les auteurs étendent le périmètre des camarades à 

l’ensemble des élèves d’un même niveau, au sein de l’établissement. Ce constat fait écho à des 

travaux français en sciences de l’éducation, qui ont constaté que les effets de contexte associés 

aux classes étaient généralement supérieurs à ceux associés aux établissements, en matière de 

progression des acquis des élèves (Bressoux, 2008). Ainsi, à partir d’une enquête longitudinale 
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menée à partir d’un échantillon d’élèves de l’académie de Dijon, Marie Duru-Bellat et 

Alain Mingat (1988) ont observé que 32 % de la variance des scores obtenus par les élèves en 

fin de cinquième pouvait être attribuée aux caractéristiques individuelles des élèves (y compris 

le niveau scolaire en fin de CM2). Ce pourcentage monte à 34 % en ajoutant l’information sur 

leur collège d’appartenance et à 44 % en tenant compte de la classe d’appartenance de l’élève. 

De ce fait, il peut être risqué d’éclairer le débat sur les conséquences de la ségrégation sociale 

entre établissements en mobilisant des recherches qui portent sur les effets du profil social des 

classes : le risque est de surestimer les effets liés à la ségrégation inter-établissements sur les 

résultats et les parcours scolaires des élèves. De plus, certaines de ces recherches identifient les 

effets du profil social des camarades de classe en comparant des élèves de classes différentes 

dans un même établissement, c’est-à-dire en raisonnant avec effets fixes d’établissements (cf. 

par exemple Ammermueller et Pischke, 2009 ; Schneeweis et Winter-Ebmer, 2007). Les 

résultats de ces recherches peuvent donc difficilement être utilisés pour analyser les effets de la 

ségrégation sociale entre les établissements, puisque la méthodologie citée ignore les effets de 

composition qui se jouent à l’échelle de l’établissement (par exemple ceux liés à son attractivité 

pour les enseignants). 

Enfin, pour le débat public, la distinction entre mixité de l’établissement et mixité des 

classes est aussi importante, car elle ne renvoie pas aux mêmes niveaux d’action. Si, dans ce 

chapitre, nous privilégions la présentation des résultats portant sur les établissements, c’est aussi 

parce qu’un certain nombre de politiques mises en œuvre actuellement, et faisant l’objet 

d’expérimentations (comme les secteurs multi-collèges), visent d’abord une action au niveau 

du profil social des établissements (cf. chapitre 1.2). 

1.1.3 Principaux résultats de la littérature ayant trait aux effets de 

composition sociale de l’établissement sur les résultats scolaires  

Le champ de recherche sur les effets de composition des établissements scolaires sur la 

réussite des élèves a fourni des résultats d’une grande diversité. Tel que précédemment évoqué, 

une partie des recherches trouvent des effets de composition très marqués. C’est le cas du 

célèbre rapport de James Coleman et al. (1966, cf. encadré 3) qui met en regard la réussite des 

élèves à des tests de compétences et le profil de l’établissement selon l’origine ethnique des 

élèves, en tenant compte d’un certain nombre de caractéristiques individuelles et familiales des 

élèves, ainsi que de variables ayant trait également aux moyens dont dispose l’établissement. 

En s’appuyant sur des régressions linéaires et une analyse de la variance, les auteurs de ce 
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rapport ont mis en exergue que la variance des résultats scolaires liée au profil des 

établissements, en particulier à la composition par origine ethnique, était beaucoup plus forte 

que celle liée aux moyens dont disposaient les établissements.  

Encadré 3. Une recherche fondatrice sur les effets de la ségrégation entre 

établissements : le rapport Coleman (Coleman et al., 1966) 

Le rapport Coleman, intitulé Equality of Educational Opportunity, a été demandé à 

James Coleman et à ses collaborateurs par le Congrès américain en 1964 dans la continuité 

de la loi sur les droits civiques (Civil Rights Act) qui a mis fin à toute forme de ségrégation 

institutionnelle sur une base ethnique aux États-Unis. James Coleman et ses collaborateurs 

ont coordonné une enquête auprès de 4 000 établissements scolaires publics, 66 000 

enseignants et près de 600 000 élèves entre le CP et la terminale.  

Les résultats des élèves à des tests de compétences ont été mis en regard de variables 

portant sur leur contexte familial, de variables caractérisant les moyens dont dispose 

l’établissement, les attitudes et les qualifications des enseignants qui y exercent, ainsi que la 

composition ethnique et socioéconomique de cet établissement. La méthodologie repose sur 

des analyses de la variance des résultats aux tests de performance verbale. Les variables de 

contexte familial sont celles qui contribuent le plus fortement à la variance des performances. 

La fréquentation, dans l’école, de camarades ayant un capital culturel et des aspirations 

scolaires plus élevés ont un effet positif sur les résultats scolaires, notamment dans le second 

degré ; tandis que la proportion de minorités ethniques est liée négativement aux 

performances. Selon cette même analyse, les autres variables liées à l’établissement ont un 

rôle plus modeste dans les écarts de performances, en particulier les ressources financières 

des établissements, l’effectif des élèves par section et les caractéristiques des enseignants. 

Les conclusions de ce rapport ont eu des répercussions scientifiques et politiques 

importantes. Elles ont notamment été mobilisées en appui à la mise en place des politiques 

de déségrégation aux États-Unis entre les années 1960 et 1980. Le rapport a également fait 

l’objet de nombreux débats scientifiques, dont on peut donner quelques illustrations, en 

s’appuyant notamment sur un compte-rendu réalisé par Jean-Claude Forquin (1971) pour la 

Revue française de pédagogie. Il paraît d’abord intéressant de signaler que les auteurs du 

rapport Coleman, qui voyaient l’école comme une « boîte noire », n’ont pas tenu compte des 

pratiques pédagogiques ni des qualités professionnelles des enseignants ; or, les recherches 
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contemporaines sur les « effets enseignants » montrent que ces pratiques et ces qualités 

peuvent notablement influencer les résultats scolaires (Cusset, 2011). Par ailleurs, les 

conclusions du rapport Coleman s’appuient sur des analyses en coupe, et non sur une 

approche longitudinale. Or, comme le montrent les travaux cités dans ce chapitre de thèse, 

les conclusions que nous pouvons tirer sur le rôle des effets de composition dans la réussite 

scolaire sont étroitement dépendantes des variables explicatives incluses dans l’analyse, et 

notamment de la prise en compte du niveau scolaire initial de l’élève.  

Le rapport Coleman fait également état d’un lien modeste entre les moyens financiers 

et humains dévolus aux établissements et la réussite des élèves. Cela peut amener au 

pessimisme quant à l’efficacité des politiques d’allocation des moyens pour infléchir les 

inégalités scolaires. Ce constat peut être discuté à plusieurs titres. Tout d’abord, le rapport ne 

prend en compte que les résultats obtenus aux tests d’acquis cognitifs (et principalement en 

performance verbale) ; or, d’autres mesures appuyées sur le niveau d’études ou l’insertion 

professionnelle pourraient donner des résultats différents. Ensuite, le rapport s’appuie sur la 

répartition des moyens qui est observée et non sur ce qu’elle pourrait être ; or, les moyens 

humains et financiers alloués pour l’enseignement pourraient être davantage liés aux 

performances s’ils étaient répartis de façon plus efficace (Rebell, 2017). Enfin, tout comme 

l’estimation des effets de composition, l’estimation par la modélisation statistique des effets 

des moyens dévolus aux établissements sur les résultats scolaires est soumise à un fort risque 

de biais, mais plutôt dans le sens d’une sous-estimation (donc, en sens inverse du biais 

fréquemment constaté sur les effets de composition). En particulier, si les moyens sont 

alloués en priorité aux établissements les moins performants et que la modélisation statistique 

ignore cette information (ou ne la prend qu’imparfaitement en compte), le risque est de sous-

estimer l’impact réel des moyens d’enseignement sur les performances (Jackson et al., 2014). 

Notons que les débats scientifiques sur le lien causal entre les moyens et les résultats sont 

toujours vivaces aujourd’hui. Les résultats obtenus par James Coleman et son équipe 

continuent, à défaut de susciter le consensus, d’être cités comme une référence 

incontournable sur ce sujet. 

Toutefois, des recherches plus récentes sur les effets de composition présentent des effets 

liés à la composition de l’établissement beaucoup plus modestes, voire pour certaines ne 

trouvent aucun effet. Elles remettent donc en question l’idée selon laquelle la composition de 

l’établissement aurait un effet important sur la réussite des élèves. Au vu de la section 
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précédente, il me semble que la diversité des méthodologies mobilisées – et de façon 

secondaire, celle des contextes institutionnels – permet de comprendre pourquoi, d’une 

recherche à l’autre (et parfois au sein d’une même étude), les conclusions divergent. Au-delà 

de ces discordances, il me semble possible de dégager certains constats généraux, qui peuvent 

appuyer le débat et les politiques ayant trait à la ségrégation sociale entre établissements. 

D’après la plupart de ces travaux, il existe un effet de la composition sociale de 

l’établissement et de la classe sur les résultats scolaires des élèves. L’étude française qui me 

semble la plus poussée sur cette question est celle de Laurent Davezies (2005), qui a été réalisée 

à partir du panel d’élèves entrés au CP en 1997. Les résultats des élèves lors de leur entrée en 

sixième sont mis au regard de la composition sociale de l’école qu’ils ont fréquentée en CM2. 

La composition de l’école fait l’objet d’une mesure en CM2 33F

34 et, compte tenu des données 

disponibles, cette dernière est supposée correspondre à la composition sociale de l’école 

rencontrée par l’élève au cours de sa scolarité élémentaire.  

Le principal apport de cette étude est de tenir compte, dans l’estimation des effets de 

composition, de nombreuses variables caractérisant l’environnement et le passé scolaire de 

l’élève : notamment la profession et le diplôme des parents, la structure familiale, ainsi que le 

score initial à l’évaluation d’entrée au CP. Dans l'enseignement élémentaire, le fait d’être 

scolarisé dans une école plus favorisée joue positivement sur les acquis scolaires. Plus 

précisément, la scolarisation dans une école parmi les plus favorisées (qui scolarisent environ 

un tiers des élèves) plutôt que dans les écoles les plus défavorisées (également un tiers des 

élèves) se traduit par le fait d’être davantage entouré d’enfants de milieu très favorisé (hausse 

d’environ 30 points de la proportion de parents cadres). Cette situation induit de meilleures 

performances scolaires, avec une hausse d’environ 5 points sur 100 sur les scores en 

mathématiques et de 2 points en français, à caractéristiques individuelles et familiales 

                                                 

34 Au moment de la réalisation de cette étude, les données sur l’origine sociale n’étaient pas collectées dans le 

système d’information du premier degré. La démarche suivie par l’auteur consiste à s’appuyer sur les bases 

individuelles de la DEPP portant sur les élèves du second degré (Scolarité) et d’en inférer la composition sociale 

des élèves de CM2 grâce à la variable indiquant l’école d’origine de l’élève. 
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équivalentes35. En se rapportant aux données publiées par la DEPP sur les évaluations en 

sixième en 2002 (Dauphin et al., 2003), cette différence est de l’ordre de 25 % d’écart-type des 

scores en mathématiques et de 10 % pour le français, ou encore, respectivement, de 5 % et de 

2 % si on raisonne sur une seule année à l’école élémentaire. Une autre façon de jauger ces 

effets consiste à les mettre en regard de ceux qui ont trait au contexte socioculturel de la famille 

et qui sont mesurés dans la même étude. Entre deux élèves, dont l’un a un père cadre et des 

parents diplômés du supérieur, et l’autre a un père ouvrier non qualifié et des parents sans 

diplôme, l’écart de progression entre le CP et la sixième est de 8 points en mathématiques et de 

7 points en français. Ainsi l’effet portant sur la fréquentation de deux écoles de types 

« extrêmes » en matière de composition sociale représente entre un cinquième et la moitié de 

l’effet lié aux contextes familiaux les plus et les moins favorisés. Il s’agit d’un effet de 

composition modéré mais non négligeable : dans l’enseignement du premier degré, la 

ségrégation sociale entre écoles contribue donc significativement au creusement des inégalités 

sociales. Par ailleurs, lorsque l’auteur distingue les effets de la composition sociale de l’école 

selon le niveau initial de l’élève en début de CP, il constate que les effets sont plus forts pour 

les élèves de faible niveau initial. Dans une variante de l’analyse, parmi les variables 

explicatives, le chercheur prend en compte l’ancienneté moyenne des enseignants dans l’école 

(qui, conformément aux études citées en introduction et dans la section 1.1.1.2, est plus faible 

dans les écoles les plus défavorisées) et il ne constate guère de variations vis-à-vis des valeurs 

des effets de composition estimées. Ces derniers ne semblent donc pas être médiatisés par les 

variations d’ancienneté des enseignants, ce qui tend à confirmer qu’il s’agit d’« effets de pairs » 

à proprement parler. 

Enfin, l’auteur considère également les effets de composition portant sur la probabilité 

d’avoir un parcours scolaire sans redoublement ni orientation vers l’enseignement spécial. Le 

fait d’être dans une école parmi les plus défavorisées est cette fois associé à un coefficient 

positif. Cela suggère que les enseignants adaptent leurs exigences au niveau de la classe et 

corrobore les études déjà mentionnées sur les pratiques d’évaluation des élèves par les 

enseignants. Ce résultat montre également que les effets de composition peuvent se traduire 

                                                 

35 Je retiens les estimations proposées par l’auteur issues du modèle à effets fixes élèves (modèle M6), qui est celui 

qui prend en compte de la façon la plus poussée les différences de caractéristiques entre les élèves qui fréquentent 

des écoles de différents profils sociaux. 
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différemment sur les résultats des élèves - où une composition sociale plus favorisée est en 

général associée à de meilleurs résultats - et en termes de parcours scolaires, où la conclusion 

peut s’inverser. 

D’autres travaux français proposent des estimations des effets de composition dans le 

premier degré, en considérant ces effets à l’échelle de la classe. Il s’agit tout d’abord de celui 

de Thomas Piketty (2004), dont les résultats ont ensuite été repris par Thomas Piketty et 

Mathieu Valdenaire (2006) en s’appuyant à nouveau sur le panel d’élèves entrés en CP en 1997. 

Les résultats de l’élève en CE2 en mathématiques sont ici mis en regard des caractéristiques 

sociales et scolaires de l’élève, et de la part d’élèves de milieu social favorisé dans la classe en 

CP. Les auteurs parviennent à des effets limités de la composition des camarades de classe sur 

les résultats scolaires, lorsqu’ils les comparent aux effets de la variation de la taille des classes. 

Selon eux,  

« [réduire la taille de classe] de deux élèves a plus d’effet sur la réussite scolaire que 

passer d’une classe avec 0 % d’enfants [de milieux] favorisés à 100 % d’enfants [de 

milieux] favorisés » (Piketty et Valdenaire, 2006, p. 105).  

Un résultat similaire a été obtenu par Marie Duru-Bellat et al. (2004). Ces auteurs 

s’appuient sur une enquête menée au cours de l’année scolaire 1999-2000 sur un échantillon 

d’élèves de l’académie de Dijon. En s’appuyant sur une modélisation statistique multiniveaux, 

les auteurs mettent la progression des élèves en français et en mathématiques dans le courant 

des années de CE1 et de CM1 en regard de la composition sociale de la classe fréquentée et ce, 

à sexe, profession des parents et score initial fixés. En CE1, lorsque la proportion de pères de 

milieu défavorisé dans la classe augmente d’un écart-type (soit 20 points de pourcentage sur 

cette part), le score des élèves est inférieur de 0,93, ce qui représente 6 % d’écart-type. Notons 

que les effets sont hétérogènes selon le milieu social : le coefficient estimé est de 1,26 lorsque 

le père de l’élève est de milieu social défavorisé, soit 8 % d’écart-type du score par an ; or, ce 

même effet mesuré sur les élèves de milieu social moyen ou favorisé, bien qu’étant dans le 

même sens (0,42), n’est pas statistiquement significatif. Enfin, les effets du profil social de la 

classe sur les résultats en CM1 ne sont pas statistiquement significatifs. 

Dans ces recherches, les effets de composition sont donc d’ampleur modeste ou peu 

significatifs, y compris dans les deux derniers travaux cités qui portent pourtant sur le profil 

social de la classe, c’est-à-dire sur un échelon auquel on pourrait s’attendre à trouver des effets 

plus marqués qu’à l’échelon de l’école. Par ailleurs, ces deux études incluent dans leurs modèles 
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le niveau scolaire des pairs en début d’année. Contrairement à la composition sociale, un 

meilleur niveau scolaire des camarades de classe n’est pas significativement associé à de 

meilleurs résultats scolaires chez Marie Duru-Bellat et al. (2004) et cet effet est même négatif 

chez Thomas Piketty (2004). Ainsi, selon ces auteurs, cela suggère que dans le premier degré, 

le niveau social des pairs a une influence qui ne passe pas, ou peu, par leur niveau scolaire, mais 

plutôt par le capital culturel qu’apportent ces élèves aux autres. 

Un point de comparaison intéressant avec des travaux menés à l’étranger concerne la 

recherche conduite par Xavier Dumay et al. (2010) sur un échantillon d’élèves en dernière 

année d’enseignement primaire et fréquentant des écoles du réseau catholique libre de la 

Communauté française de Belgique. Le score obtenu par un élève en fin d’année a été modélisé 

en fonction du score initial, du nombre de livres détenu par la famille, des niveaux de diplôme 

des parents, ainsi que de son image de lui-même et de la motivation qu’il démontre vis-à-vis de 

son apprentissage. Cette modélisation de type multiniveaux intègre également des variables de 

composition à l’échelle de l’école, qui incluent le niveau académique moyen des élèves (d’après 

le test de début d’année), la composition socioculturelle moyenne (d’après une combinaison 

par analyse factorielle de variables portant sur les diplômes des parents et le nombre de livres à 

la maison), la proportion d’élèves qui parlent toujours le français à la maison et, enfin, la 

proportion de filles dans l’école. L’introduction simultanée des variables de composition dans 

l'estimation permet de mettre en évidence que l'effet de la composition socioculturelle joue le 

rôle le plus important. En outre, lorsque la composition socioculturelle est utilisée seule dans la 

modélisation, une augmentation d'un écart-type du niveau socioculturel moyen est associée à 

une hausse de 18 % des performances de l'élève à l’échelle de l'année scolaire. Cet effet est 

beaucoup plus important que dans les études françaises précitées. Pour interpréter ce constat, 

les auteurs suggèrent que l'effet de composition varie d'un système éducatif à l'autre et qu’il est 

influencé par des facteurs tels que la liberté de choix des écoles et l'autonomie pédagogique 

(argument qui renvoie à l’étude déjà citée de Vincent Dupriez et Xavier Dumay, 2011, cf. 

supra). En effet, les systèmes de quasi-marché, dans lesquels les écoles bénéficient d'un degré 

élevé d'autonomie, et les familles de la liberté de choix, favorisent des effets de composition 

plus prononcés, ce qui peut expliquer que l’effet calculé sur le champ des écoles catholiques 

libres belges soit plus fort que sur celui des écoles françaises. 

Dans le second degré, les études conduites sur données françaises et qui traitent des effets 

du profil social du collège ou du lycée sur la performance scolaire sont rares. À ma 

connaissance, la recherche de Ricard Benito et al. (2014) est la seule à proposer des estimations 
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des effets de composition sur un échantillon français représentatif. Les auteurs mobilisent les 

données de l’enquête PISA de 2009 et une méthodologie de type multiniveaux sur 16 pays. 

D’après cette recherche, la composition sociale des établissements a un fort effet sur les 

performances des élèves en compréhension de l’écrit. Ce résultat est tout particulièrement 

marqué pour la France, où le coefficient associé au statut socioéconomique de l’établissement 

(moyenne de l’indice de statut socioéconomique de PISA de l’établissement, SESC) est 

équivalent à huit fois le coefficient lié au statut socioéconomique de la famille de l’élève. Si la 

ségrégation sociale entre établissements était ramenée à zéro, les inégalités sociales (écart de 

scores moyens à PISA entre les élèves au-dessus du troisième quartile et en-dessous du premier 

quartile de statut socioéconomique) seraient diminuées quasiment de moitié36. Toutefois, dans 

cette étude, les variables explicatives liées à l’élève sont peu nombreuses (sexe, statut 

socioéconomique de la famille de l’élève et lien à l’immigration) et elles n’incluent pas son 

niveau initial à l’entrée du secondaire. En outre, pour la France, les données de PISA conduisent 

à mêler des élèves de types d’établissement différents (collège pour les élèves en retard, lycée 

général et technologique, lycée professionnel), de sorte que les effets de composition mesurés 

traduisent en partie des orientations différenciées. 

Signalons que l’OCDE (2024), dans sa série des Études économiques consacrée à la 

France, a conduit récemment un calcul similaire sur les données de PISA 2022, à l’aide d’une 

régression multiniveaux par pays du score en mathématiques sur le score individuel et le score 

moyen de l’établissement à PISA. Le coefficient associé à l’effet de composition est 1,8 fois 

celui associé à l’indice SESC individuel. Dès lors, l’OCDE constate : 

« En France, ce lien [entre le profil socioéconomique de l’établissement et le score à 

PISA] figure parmi les plus forts des pays de l’OCDE. Ce résultat met en évidence 

l’incidence potentiellement considérable que la diversité relativement faible des 

                                                 

36 Dans l’article, les auteurs calculent un écart entre un scénario « ségrégué » où la distribution des établissements 

est polarisée entre des établissements défavorisés et favorisés (niveau socioéconomique respectivement inférieur 

et supérieur à la moyenne nationale) et un scénario « non ségrégué » où les établissements sont tous de type 

« mixte » (établissements de niveau non statistiquement différent de la moyenne). Compte tenu de la répartition 

des établissements observée en France et des effets de composition estimés par cette étude, l’écart de scores à 

PISA entre les élèves les plus favorisés et les plus défavorisés est de 150 dans le scénario ségrégué et de 47 dans 

le scénario non ségrégué. En outre, d’après l’OCDE (2010), l’écart effectivement observé à PISA 2009 entre les 

élèves les plus favorisés et les moins favorisés était de 100 points. Les inégalités sociales du scénario « non 

ségrégué » représentent donc 47 % du niveau des inégalités observées. 
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établissements scolaires français pourrait avoir sur les résultats des élèves. Les 

résultats peuvent toutefois être affectés par la composition de l’échantillon et le choix 

des variables explicatives. En particulier, les élèves de l’échantillon de l’enquête PISA 

pour la France ne sont pas nécessairement représentatifs de leurs établissements » 

(OCDE, 2024, p. 118). 

Sur un périmètre et des données différents – la métropole parisienne et les résultats à 

l’examen du diplôme national du brevet (DNB) – Marco Oberti et Yannick Savina (2019) ont 

également mis en avant la forte corrélation entre le profil social du collège et les résultats au 

DNB, à milieu social de l’élève fixé. Ces auteurs considèrent la probabilité pour un élève 

d’obtenir une mention « bien » ou « très bien » au DNB, en fonction du profil social du collège 

fréquenté (d’après une typologie en trois groupes construite à partir des milieux sociaux des 

élèves qui sont scolarisés dans les collèges), du sexe et du milieu social de l’élève. À milieu 

social fixé, ils constatent des écarts importants dans la probabilité pour l’élève d’obtenir une 

mention selon le type de collège. En particulier, parmi les garçons de parents ouvriers, 14 % 

des élèves obtiennent une mention « bien » ou « très bien » s’ils sont scolarisés dans un collège 

parmi les plus favorisés contre 7 %, soit deux fois moins, s’ils sont scolarisés dans un collège 

parmi les plus défavorisés. Toutefois, comme dans les études citées précédemment qui se 

fondent sur l’enquête PISA, les variables explicatives de la modélisation sont peu nombreuses, 

puisqu’elles incluent uniquement le milieu social de l’élève et son sexe. 

Les recherches internationales qui prennent en compte un plus grand nombre 

d’informations sur les caractéristiques de la famille de l’élève concluent à des effets plus 

modestes. Par exemple, au Danemark, Beatrice Schindler Rangvid (2007) met en relation les 

scores en lecture, en mathématiques et en sciences à PISA 2000 avec la composition 

socioéconomique de l’établissement. Cette composition est mesurée à l’aide de données 

administratives et en synthétisant quatre variables : diplôme des parents, structure familiale, 

origine ethnique et revenus. L’analyse tient compte des caractéristiques individuelles des élèves 

et de l’établissement (telles que sa taille ou l’utilisation de tests standardisés). Lorsque ces 

dimensions sont maintenues constantes, une hausse d’un écart-type de l’indice 

socioéconomique de l’établissement conduit à une augmentation des scores de l’ordre de 5 % à 

9 %, suivant la discipline considérée. Une partie de l’effet de composition semble transiter par 

une amélioration de la qualité des relations avec les enseignants, d’après les informations 

recueillies auprès des élèves, lorsque cette variable est ajoutée à l’estimation. Comme l’indique 

l’auteure, l’interprétation de cette variable est toutefois complexe, car cette dernière est aussi 

un produit des progrès scolaires des élèves. Dans tous les cas, ces effets sont faibles, sachant de 
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surcroît que les estimations ne tiennent pas compte du niveau initial de l’élève. Or, comme cela 

a été indiqué ci-dessus, la prise en compte de la variable de niveau initial peut faire encore 

diminuer drastiquement la taille de l’effet de composition (Armor et al., 2018).  

À cet égard, la recherche menée aux États-Unis par Amy Langenkamp et 

William Carbonaro (2018) apporte des éléments d’information précieux sur l’importance de 

prendre en compte non seulement le niveau initial de l’élève à l’entrée au collège, mais aussi le 

niveau socioéconomique des écoles qu’il a fréquentées auparavant. Cet article examine la façon 

dont la composition socioéconomique des écoles et des collèges – estimée d’après le 

pourcentage d’élèves qui bénéficient de repas gratuits ou à tarifs modérés – influence les 

progressions des élèves en mathématiques des élèves à l'école primaire et au collège. Les 

données portent sur les élèves des écoles publiques de l'État de l’Indiana, qui ont été suivis du 

CE1 jusqu’en quatrième. Les résultats des élèves obtenus aux tests de mathématiques à la fin 

de chaque année sont mis en regard de la composition socioéconomique de leur établissement 

et de caractéristiques individuelles de l’élève. Les auteurs modélisent la croissance des scores 

en mathématiques d’une année sur l’autre (modèle de croissance à effets fixes) en distinguant 

la variation des scores à l’école et au collège. Ils montrent que le pourcentage d'élèves pauvres 

dans un établissement influence les résultats scolaires des élèves en primaire, mais dans une 

bien moindre mesure au collège (effets non significatifs). De surcroît, ils mettent en exergue 

que, dès lors que le niveau de pauvreté des élèves de l’école fréquentée est pris en compte dans 

l’estimation, l’effet négatif de la pauvreté des camarades au collège disparaît complètement et 

devient même de signe contre-intuitif. En conséquence, cette étude suggère que les effets 

négatifs de la ségrégation sociale concernent d’abord l’école et non le collège. Par ailleurs, les 

effets de la composition socioéconomique de l’école fréquentée sont persistants après l’entrée 

au collège. Enfin, cette recherche met au jour des effets différenciés selon le milieu social de 

l’élève : à l’école primaire, ce sont les élèves de milieu favorisé, qui ne sont pas éligibles aux 

dispositifs de repas gratuits ou à prix réduits (56 % des élèves), qui sont affectés négativement 

par une forte proportion d’élèves de milieu défavorisé dans l’école. Cela suggère des difficultés 

plus grandes pour ces élèves à s’adapter à un contexte très défavorisé. Ce constat n’est toutefois 

plus vérifié au collège, où les élèves de milieu favorisé semblent même bénéficier d’une 

scolarisation dans un contexte plus défavorisé (dans la modélisation la plus complète qui intègre 

les effets de composition persistants de l’école primaire). 
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En définitive, même s’ils ne sont pas tout à fait convergents, les résultats de ces études et 

de ces recherches soulignent la faiblesse des effets liés à la composition sociale ou 

socioéconomique de l’établissement scolaire, lorsque ces effets sont mesurés en moyenne pour 

l’ensemble des élèves et que les caractéristiques individuelles de l’élève (susceptibles d’être 

corrélées à la fois à ses résultats scolaires et au profil social de l’établissement fréquenté) sont 

prises en compte de façon fine. Des effets hétérogènes selon le niveau scolaire ou le milieu 

social de l’élève sont parfois constatés, mais pas systématiquement.  

Il est aussi instructif de croiser ces constats avec ceux faits dans le cadre des 

expérimentations « mixité sociale au collège » en France (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 2023 ; 

Grenet, 2023 36F

37). Les auteurs ont étudié 20 sites 37F

38 (composés de deux à six collèges publics 

chacun) dans lesquels des expérimentations ont permis d’améliorer fortement la mixité sociale. 

Ils ont comparé les résultats aux tests standardisés de français et de mathématiques obtenus par 

les élèves des collèges publics de ces sites à ceux scolarisés sur des sites témoins, comparables 

en matière d’urbanisation et de contexte social. Les effets trouvés sont, à première vue, contre-

intuitifs : les résultats scolaires des élèves de milieu social favorisé se sont améliorés, tandis 

que les résultats des élèves de milieu moyen ou défavorisé n’ont pas été affectés. Selon les 

auteurs, cela pourrait s’expliquer par un mécanisme de rang relatif. En effet, en matière de 

positionnement relatif au sein de leur établissement, le rang moyen des élèves de milieu favorisé 

est plus élevé lorsqu’ils sont scolarisés dans des sites concernés par la mise en œuvre de mesures 

pour la mixité sociale (de 5 rangs sur 100 en moyenne, si l’on considère leurs résultats aux tests 

standardisés). Cela s’explique par le fait qu’ils se retrouvent avec des élèves socialement moins 

favorisés, donc en moyenne moins performants scolairement. Cette amélioration de leur rang 

relatif peut expliquer pourquoi ces élèves ont une meilleure perception de leurs capacités 

scolaires, constat qui est également fait par les chercheurs. À cet égard, les résultats de la 

littérature sur les effets de pairs soulignent aussi l’importance des effets de rang relatif dans la 

réussite des élèves, notamment pour ceux issus de milieu favorisé (Murphy et Weinhardt, 2020). 

                                                 

37 Je me réfère ici aux derniers résultats connus au moment de la finalisation de ma thèse, présentés à l’occasion 

de la Conférence « Agir sur les inégalités sociales de l’école à l’enseignement supérieur » le 29 novembre 2023. 

Cette recherche est toutefois en cours et les résultats sont donc susceptibles d’évoluer. 

38 Je présente de façon plus détaillée la méthodologie de comparaison de sites expérimentaux et témoins dans le 

chapitre 1.2. 
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Du point de vue des élèves de milieu défavorisé, un mécanisme inverse pourrait être à l’œuvre. 

De plus, pour ceux qui ont des difficultés scolaires, le fait d’être scolarisés dans un contexte 

très hétérogène, en termes de niveaux scolaires, pourrait leur être préjudiciable s’ils ont plus de 

difficultés à suivre le rythme et les exigences de l’enseignant, comme le suggèrent plusieurs 

recherches consacrées aux effet de pairs (Burke et Sass, 2013 ; Hoxby et Weingarth, 2005). 

Une deuxième interprétation au fait de trouver des effets faibles ou inexistants des 

variations de la composition sociale des établissements fréquentés sur les résultats scolaires 

porte sur l’allocation des moyens selon les établissements. En France, cette allocation est 

fortement différenciée au collège selon le niveau social des établissements, comme le montrent 

deux études récentes qui ont trait à la répartition des moyens en heures d’enseignement et les 

écarts de masse salariale par élève entre les collèges (Evain et Monso, 2021 ; Bunel et Monnet, 

2023). Cette allocation différenciée pourrait notamment permettre de comprendre pourquoi un 

élève issu d’un établissement défavorisé, qui accède à un établissement plus mixte socialement, 

n’en tire qu’un bénéfice modeste sur le plan des performances scolaires.  

En appui à cette interprétation, aux États-Unis, la recherche de Stephen Billings et al. 

(2014) suggère que l’allocation des moyens peut jouer un rôle compensateur important vis-à-

vis des conséquences négatives de la ségrégation sur le plan des inégalités scolaires. Ces auteurs 

ont étudié l’impact de la fin de la politique de busing – qui consistait à transporter des élèves 

noirs vers des écoles à majorité blanche en vue de faire baisser la ségrégation ethnique entre 

écoles – dans les collèges et lycées du comté de Mecklenburg en 2001. À cette occasion, le 

tracé de la carte scolaire a été redessiné. Les chercheurs ont comparé des élèves qui résident de 

part et d’autre de la nouvelle frontière de la carte scolaire et qui se trouvent sur des secteurs de 

la carte scolaire qui diffèrent par leur composition ethnique. La part d’élèves noirs ou 

hispaniques dans le secteur constitue la variable explicative d’intérêt. Les auteurs ont abouti au 

constat suivant : être affecté à un secteur de collège où la proportion d’élèves issus des minorités 

est plus importante est associé à des scores plus faibles aux tests standardisés en anglais et en 

mathématiques. Une part d’élèves issus des minorités plus élevée de 10 points est associée à un 

effet de 1,4 % d’écart-type de score en moins39). Néanmoins, cet effet disparaît lorsque les 

                                                 

39 L’effet mesuré paraît ici faible, au regard de ceux qui ont été commentés dans les études précédentes, car la 

variable explicative d’intérêt porte sur les élèves résidant dans le secteur de carte scolaire et non sur les élèves qui 

fréquentent l’établissement. Les deux indicateurs peuvent différer compte tenu des possibilités de scolarisation 
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auteurs introduisent comme variable explicative, soit la masse salariale enseignante par élève 

dans l’établissement scolaire d’affectation, soit la proportion d’enseignants issus d’une 

université sélective. Ces résultats suggèrent qu’une politique d’allocation des moyens ciblant 

les établissements défavorisés, telle que celle qui a été mise en place dans le comté de 

Mecklenburg suite à la politique de resectorisation, peut jouer un rôle compensatoire au regard 

d’un contexte socioéconomique plus défavorisé. 

1.1.4 Une estimation des effets de composition au collège en France à 

partir des données du panel d’élèves 2007  

1.1.4.1 L’intérêt du panel 2007 pour l’étude des effets de composition 

sociale des collèges 

Compte tenu, d’une part, de la rareté des constats réalisés à partir de données françaises 

au sujet des effets de composition sociale des collèges, et d’autre part du caractère hétéroclite 

des résultats des recherches existantes, j’ai souhaité apporter des éléments de connaissance 

nouveaux sur ces questions. Pour cela, j’ai mobilisé les données du panel d’élèves entrés en 

sixième en 2007, qui me semblent particulièrement bien adaptées à cet objectif 
40. En effet, ces 

données incluent des mesures d’acquis cognitifs sur les mêmes disciplines en fin de sixième et 

de troisième. De plus, les enquêtes Famille auxquelles ont répondu les familles des parents 

d’élèves en 2008 et en 2011 permettent de mobiliser une large palette d’informations sur l’élève 

et sa famille. Il est ainsi possible d’employer les mêmes méthodologies que celles qui ont été 

décrites précédemment, notamment dans la recherche de David Armor et al. (2018) : des 

modèles en coupe (sans contrôle du niveau de l’élève à l’entrée au collège), des modèles en 

                                                 

hors secteur. D’après les estimations, une hausse de 10 points de la part d’élèves issus des minorités dans le secteur 

de la carte scolaire se traduit par une hausse de cette part dans l’établissement fréquenté, de 2,5 points. De ce fait, 

pour estimer les effets d’une hausse de 10 points de la part d’élèves issus des minorités dans l’établissement 

fréquenté, il est nécessaire de multiplier par 4 l’effet cité ci-dessus, de 1,4 % à 5,6 %.  

40 Les données et la méthodologie que je mobilise dans cette section s’appuient en partie sur une étude que j’ai 

réalisée avec Denis Fougère et al. (2017) sur un sujet connexe, qui a trait aux effets de la concentration des élèves 

de nationalité étrangère dans les classes de collège. J’ai mobilisé les mêmes données, et me suis en grande partie 

inspiré de la même méthodologie d’estimation des effets de composition, en l’adaptant à ma problématique. 
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valeur ajoutée (en introduisant le niveau de l’élève en fin de sixième41) et enfin, des modèles à 

effets fixes, qui prennent les progressions des élèves comme variables expliquées (cf. annexe).  

Pour caractériser la composition du collège selon le profil social des élèves qui y sont 

scolarisés, j’ai privilégié la part d’élèves de milieu social défavorisé, qui constitue la variable 

qui caractérise le mieux ce profil, d’après des tests préliminaires42. Le choix de caractériser le 

profil social d’un établissement par ses élèves les plus défavorisés permet également une mise 

en relation plus simple avec la littérature existante, notamment américaine, qui caractérise 

fréquemment ce profil social en faisant intervenir la proportion d’élèves qui sont parmi les plus 

pauvres (bénéficiaires de repas gratuits ou à tarifs réduits). 

1.1.4.2 Les modèles statistiques en coupe et en valeur ajoutée 

Dans un premier temps, j’ai estimé un modèle en coupe en mettant le score obtenu par 

l’élève en fin de troisième en regard de ses caractéristiques individuelles et familiales, ainsi que 

du lieu d’implantation de son collège, utilisés comme variables explicatives (dont la liste se 

trouve en annexe de ce chapitre). Les effets de composition, ainsi estimés, sont significatifs (cf. 

tableau 1.1) : une hausse de 10 points de la part d’élèves de milieu social défavorisé dans le 

collège est associée à une baisse de 6,3 % d’écart-type des scores en mathématiques et de 8,1 % 

en français. Lorsque les effets sont estimés séparément par milieu social de l’élève, les 

coefficients ne sont pas significativement différents les uns des autres. Compte tenu, à la fois, 

de ces coefficients estimés et des écarts de profil social des collèges fréquentés par les élèves 

de milieu social très favorisé et favorisé, il est possible de simuler les effets théoriques d’une 

égalisation de la part d’élèves de milieu défavorisé dans tous les collèges. Celle-ci ferait 

                                                 

41 Pour cette méthode, j’ai également inclus les résultats de l’élève aux évaluations nationales exhaustives à l’entrée 

en sixième, en français et en mathématiques. Ces évaluations ne sont pas comparables, dans leur contenu, aux 

évaluations menées spécifiquement pour le panel, en fin de sixième ou de troisième. Toutefois, il est utile de les 

mobiliser à titre de variables de contrôle, pour améliorer la mesure du niveau initial de l’élève à l’entrée en sixième 

et donc pour mieux capter l’hétérogénéité inobservée qui peut biaiser les estimations des effets de composition. 

42 Dans les modèles en valeur ajoutée et en panel, qui m’intéressent plus particulièrement, lorsque les parts d’élèves 

de milieu très favorisé, favorisé et moyen sont mises séparément dans l’estimation, leurs coefficients sont proches, 

et l’hypothèse d’égalité de leurs coefficients n’est jamais rejetée au seuil de 10 %. Autrement dit, il est possible de 

regrouper ces milieux sociaux sans trop de perte d’information, et par conséquent de raisonner sur la part d’élèves 

de milieu social défavorisé, par opposition aux autres milieux sociaux. 
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diminuer de 16 % et 20 %, en mathématiques et en français respectivement, les inégalités 

d’acquis scolaires en fin de troisième entre élèves de milieu social très favorisé et défavorisé.  

Toutefois, comme indiqué précédemment, afin d’obtenir une estimation moins biaisée 

des effets de composition au collège, il est recommandé de faire intervenir dans les variables 

explicatives le niveau initial de l’élève, ce qui est rendu possible ici par la disponibilité des 

scores que l’élève a obtenus en début et en fin de sixième. L’estimation de ce type de modèles 

correspond à un modèle en « valeur ajoutée » (Armor et al., 2018). 

Tableau 1.1. Effet d’une hausse d'un point d’élèves de milieu défavorisé dans le collège : 

modèles en coupe et en valeur ajoutée 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Note : les modèles intègrent les variables explicatives portant sur les caractéristiques individuelles et familiales de 

l'élève, ainsi que le lieu d'implantation de son établissement scolaire (cf. annexe). La première ligne est déterminée 

à partir d'un modèle où on suppose que l’effet est homogène pour l’ensemble des élèves. Les quatre lignes suivantes 

sont déterminées à partir d'un modèle où la part d'élèves de milieu défavorisé dans le collège est croisée avec le 

milieu social de l'élève.  

Lecture : à caractéristiques individuelles, familiales et lieu d'implantation de l'établissement comparables, la 

scolarisation d’un élève dans un établissement où la part de camarades de milieu social défavorisé est supérieure 

de 10 points induit un score en mathématiques inférieur de 6,3 % d'écart-type, en fin de troisième (-0,0063 * 10). 

Cet écart passe à -2,6 % lorsque les variables de niveau scolaire en début de collège (aux évaluations de début et 

de fin de sixième) sont incluses comme variables explicatives. Pour un élève de milieu très favorisé, ces variations 

sont respectivement de -7,2 % et -2,8 %. 

Champ : élèves entrés en sixième pour la première fois en 2007 et scolarisés dans un collège public ou privé sous 

contrat de France métropolitaine, hors enseignement spécial. 

Source : DEPP, panel d'élèves entrés en sixième en 2007. 
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En prenant en compte le niveau initial de l’élève, l’ampleur des effets de composition 

diminue considérablement. Les coefficients relatifs aux effets de la part d’élèves de milieu 

défavorisé dans le collège sont divisés par 2,1 et par 2,5, respectivement, en français et en 

mathématiques. Une hausse de 10 points de la part d’élèves de milieu social défavorisé dans un 

collège est désormais associée à une baisse de 2,6 % d’écart-type des scores en mathématiques 

et de 3,8 % en français. En simulant les effets d’une disparition de la ségrégation sociale entre 

les collèges d’après ces coefficients, les effets sont modestes. Une égalisation de la proportion 

d’élèves de milieu défavorisé entre les collèges français ferait baisser les écarts de scores 

moyens entre élèves de milieu très favorisé et défavorisé de 6 % et 8 %, en mathématiques et 

en français respectivement, contre 16 % et 20 % précédemment dans les modèles en coupe. 

1.1.4.3 Les modèles à effets fixes 

Dans ces modèles, la prise en compte de nombreuses variables explicatives liées au 

contexte familial de l’élève permet de réduire le risque de biais d’endogénéité lié à 

l’identification des effets de composition, dont il a été question dans la section 1.1.2. Toutefois, 

ce risque subsiste : le fait d’être scolarisé dans un établissement socialement très favorisé peut 

révéler des aspirations particulières de la famille (qui la conduisent à demander un 

établissement plus favorisé), ou encore des pratiques de recrutement sélectives de 

l’établissement, notamment lorsque celui-ci est privé. Dès lors, pour réduire encore davantage 

ce biais, j’ai également appliqué une méthodologie à effets fixes, en tirant parti du fait que deux 

évaluations standardisées de compétences comparables sont réalisées à deux temps d’intervalle, 

en fin de sixième et en fin de troisième. Cette méthodologie permet d’éliminer l’effet des 

caractéristiques des élèves inobservées, susceptibles d’être corrélées à la fois à sa réussite 

scolaire et au profil social du collège, sous l’hypothèse que ces caractéristiques sont fixes au 

cours du temps (détail de la modélisation en annexe). Lorsque la méthodologie du modèle à 

effets fixes est appliquée aux données, les effets de composition diminuent encore et deviennent 

extrêmement faibles : une hausse de 10 points de la part d’élèves de milieu défavorisé dans le 

collège fait baisser le score en fin de troisième de 1,3 % d’écart-type en mathématiques et de 

2,9 % d’écart-type en français. En prenant en compte les coefficients estimés, les écarts de 

profils sociaux entre collèges ne jouent désormais qu’un rôle mineur dans les inégalités sociales 

de résultats scolaires. Une égalisation des profils sociaux des collèges ne réduirait les écarts de 

scores moyens entre élèves de milieu très favorisé et défavorisé que de 4 % et 6 % en fin de 

troisième, en mathématiques et en français respectivement. 
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Néanmoins, il est possible que ces estimations soient encore biaisées par des variables 

non observées. L’identification de ce modèle s’appuie en effet sur les variations du profil social 

du collège entre deux dates : or, celles-ci peuvent être une conséquence de facteurs non observés 

relatifs au parcours de l’élève, notamment si elles résultent d’un changement d’établissement 

lié aux difficultés rencontrées dans la scolarité. Par exemple, prenons le cas d’un élève qui 

fréquente un établissement à la fois socialement très favorisé et exigeant, ne parvient pas à 

suivre le rythme de l’enseignement, et le quitte en cours de scolarité au collège pour rejoindre 

un nouvel établissement aux exigences moins élevées et au profil social moins favorisé. Une 

même variable omise (les difficultés rencontrées par l’élève au cours de sa scolarité) influence, 

à la fois, les variations du profil social de l’établissement qu’il fréquente et l’évolution de ses 

résultats scolaires. En raison de ces possibilités de changements sélectifs d’établissement en 

cours de scolarité, le modèle en panel, tel qu’estimé dans la partie gauche du tableau 1.2, peut 

donc encore être sujet à un biais d’endogénéité. 

Tableau 1.2. Effet d’une hausse d’un point d'élèves de milieu défavorisé dans le collège : 

modèles de panel 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Note et lecture : cf. tableau 1.1. 

Champ : élèves entrés en sixième pour la première fois en 2007, scolarisés dans un collège public ou privé sous 

contrat de France métropolitaine, hors enseignement spécial. 

Source : DEPP, panel d'élèves entrés en sixième en 2007. 
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Dans la partie droite du tableau 1.2, les coefficients sont réestimés en ne considérant que 

les élèves qui sont scolarisés dans leur collège public de secteur, d’après les réponses données 

par les parents aux enquêtes Famille de 2008 et 2011 42F

43. Cette restriction est intéressante pour 

deux raisons. D’une part, pour ces élèves, l’affectation de l’élève résulte de l’application de la 

règle de sectorisation (cf. chapitre 1.2). Nous pouvons donc considérer que les familles 

concernées n’ont pas fait un « choix actif » de collège. Par ailleurs, l’admission dans ces 

collèges publics n’a pas fait l’objet d’un processus de sélection de la part des établissements, 

ou des rectorats dans l’examen des demandes de dérogation. C’est pourquoi les variations de la 

composition sociale entre les collèges, sur ce champ restreint (liées aux variations de la 

démographie du secteur résidentiel, ou encore faisant suite à un déménagement de la famille), 

sont moins susceptibles d’être liées aux caractéristiques inobservées des élèves susceptibles de 

biaiser l’estimation de l’effet de composition. D’autre part, cette restriction de champ s’avère 

intéressante en lien avec les politiques de mixité sociale récemment mises en œuvre en France 

et qui ont fait l’objet d’évaluations par les chercheurs. Ces mesures sont principalement 

destinées aux collégiens fréquentant leur collège public de secteur, en incluant des opérations 

de resectorisation ou encore de création de secteurs multi-collèges (cf. chapitre 1.2). Il est donc 

utile d’estimer les effets de composition spécifiquement sur cette population. Lorsque c’est fait, 

on constate désormais qu’une variation de la part d’élèves de milieu défavorisé dans le collège 

n’est plus corrélée significativement aux scores en fin de troisième. Une estimation de cet effet 

séparément selon les milieux sociaux des élèves ne permet pas non plus de déceler d’effet 

statistiquement significatif. Sur ce champ restreint, les effets du profil social du collège 

apparaissent donc très faibles, voire nuls. Ce résultat obtenu sur un échantillon national 

représentatif se rapproche donc des premiers constats issus des expérimentations « mixité 

sociale au collège », où la fréquentation d’un collège plus favorisé n’est pas associée à de 

meilleurs résultats aux tests cognitifs (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 2023 ; Grenet, 2023). 

                                                 

43 Sont conservés pour cette estimation les élèves dont les familles ont répondu que cet élève était scolarisé dans 

son collège public de secteur en 2008 et en 2011 (12 554 individus) ; ou qui ont répondu que l’élève était dans ce 

cas en 2008 et n’ont pas répondu à la question en 2011 (793 cas) ou bien inversement ont répondu que l’élève était 

dans ce cas en 2011 et n’ont pas répondu en 2008 (112 cas). Cet échantillon réduit représente 13 459 élèves sur 

21 052 initialement (en incluant les élèves scolarisés dans un collège public hors secteur et dans le privé) soit 64 % 

de l’échantillon d’origine. 
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1.1.4.4 Les effets de composition sur les notes et les parcours au collège 

Enfin, l’intérêt des données du panel 2007 est aussi de pouvoir étudier les effets de 

composition sur les variables de parcours de l’élève et de notes qu’il a reçues à l’examen du 

diplôme national du brevet. Notons que le modèle à effets fixes n’est pas adapté ici, compte 

tenu de l’absence de mesures de compétences répétées et comparables au cours du temps. Je 

n’ai donc conservé que les estimations issues des modèles en valeur ajoutée, c’est-à-dire en 

incluant parmi les variables de contrôle les scores obtenus par l’élève en sixième. Les variables 

de résultats prises en compte sont de plusieurs types : les notes obtenues aux épreuves écrites 

de l’examen du diplôme national du brevet, les notes de contrôle continu prises en compte pour 

ce même examen, le fait que l’élève ait redoublé ou non entre la cinquième et la troisième, et 

le fait qu’il se soit orienté ou non en seconde générale et technologique (GT) à la fin du collège.  

Les résultats de ces estimations complémentaires confirment d’abord que le profil social 

du collège a peu d’effet sur les compétences en fin de collège, lorsque celles-ci sont évaluées 

de façon anonyme aux épreuves écrites du brevet. Sur le champ de l’ensemble des élèves, une 

hausse de 10 points de la part d’élèves de milieu social défavorisé est associée à une baisse de 

2,6 % des notes des élèves obtenues aux épreuves écrites du brevet (cf. tableau 1.3). Cet effet 

disparaît lorsque l’estimation est faite uniquement à partir des élèves scolarisés dans leur 

collège public de secteur. Par ailleurs, en considérant la note moyenne reçue au contrôle continu 

du brevet, qui correspond (selon les modalités de l’examen qui étaient en vigueur en 2011 ou 

2012) à la moyenne des notes reçues par l’élève lors de sa scolarité de troisième, les effets de 

composition sont en sens inverse vis-à-vis de ce qui a été précédemment commenté. En effet, à 

caractéristiques individuelles, localisation de l’établissement et niveau en sixième fixés, un 

profil social plus défavorisé du collège est désormais associé à des notes supérieures reçues de 

la part des enseignants. De façon cohérente avec ce résultat, ce profil social plus défavorisé est 

également associé à un redoublement moins fréquent. Une hausse de 10 points de la part 

d’élèves de milieu défavorisé dans le collège se traduit par une baisse de 1,4 point de la 

probabilité de redoubler au moins une fois entre la cinquième et la troisième (qui est de 10 % 

en moyenne). Enfin, un profil social du collège plus défavorisé n’a guère d’impact sur 

l’orientation en seconde GT, lorsque l’estimation est menée sur champ complet. L’estimation 

sur l’échantillon réduit aux élèves scolarisés dans leur collège public de secteur suggère 

toutefois qu’un contexte plus défavorisé est associé à une orientation plus fréquente en seconde 

GT : en effet, une hausse de 10 points de la part d’élèves de milieu défavorisé dans le collège 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   100 

est associée à une hausse de 1,4 point de la probabilité d’être orienté en seconde GT (67 % en 

moyenne). 

Tableau 1.3 Effet d’une hausse d’un point d’élèves de milieu défavorisé sur les parcours 

et notes 

A. Champ complet 

 

B. Collégiens scolarisés dans leur collège public de secteur 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Note : cf. tableau 1.1. 

Lecture : à caractéristiques individuelles, familiales, lieu d'implantation de l'établissement et niveau à l’entrée en 

sixième comparables, la scolarisation d’un élève dans un établissement où la part de camarades de milieu social 

défavorisé est supérieure de 10 points induit une note moyenne aux épreuves écrites du Brevet inférieure de 2,6 % 

d'écart-type, et une probabilité de de redoubler inférieure de 1,4 point. 

Champ : élèves entrés en sixième pour la première fois en 2007, scolarisés dans un collège public ou privé sous 

contrat de France métropolitaine (dans leur collège de secteur pour la partie B), hors enseignements spécial. 

Source : DEPP, panel d'élèves entrés en sixième en 2007. 
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Les résultats portant sur les notes de contrôle continu, le redoublement et l’orientation 

recoupent le constat mis en lumière par plusieurs recherches qui indiquent que les effets du 

profil social de l’établissement sur les parcours des élèves peuvent être de signe inverse de ceux 

constatés sur leurs acquis cognitifs. En effet, comme précédemment suggéré, un profil plus 

défavorisé de l’établissement est associé à des exigences moins importantes de la part des 

enseignants. Ce résultat a été mis en évidence par Laurent Davezies (2005) et Fabrice Murat 

(1998) dans les études déjà citées (cf. section 1.1.1.1). Dans des travaux menés sur un sujet 

connexe, la ségrégation des collèges suivant l’origine ethnique en Aquitaine, des chercheurs 

ont fait des constats similaires (Felouzis, 2003 ; Felouzis et al., 2005). Ils ont tout d’abord relevé 

une déconnexion entre les effets de la composition ethnique du collège portant sur les notes 

obtenues au diplôme national du brevet et celles ayant trait au contrôle continu : les notes à 

l’écrit de l’examen dans les collèges à forte proportion d’élèves d’origine étrangère étaient 

beaucoup plus basses que dans les autres collèges mais ce n’était pas le cas pour les notes de 

contrôle continu. Les chances d’accéder à la seconde GT étaient plus élevées dans les collèges 

les plus ségrégués, à caractéristiques individuelles, familiales et vœux d’orientation fixés. Ces 

constats s’interprètent par les exigences des enseignants plus faibles dans ces collèges, ce qui 

se traduit par des redoublements moins fréquents et des passages en seconde GT plus 

importants, alors même que le niveau scolaire des élèves est plus faible que dans les autres 

collèges44. 

Même si une étude de plus long terme tenant compte aussi de l’obtention d’un diplôme 

et de la réussite au baccalauréat (et en intégrant à l’analyse le profil social des lycées) serait 

utile, ces constats illustrent les effets ambivalents du profil social de l’établissement pour les 

élèves. Un profil d’établissement plus favorisé fournit des conditions d’apprentissage en 

                                                 

44 Signalons toutefois que la recherche menée par Marie Duru-Bellat et Alain Mingat (1988), déjà citée, aboutit à 

des conclusions opposées. En étudiant la façon dont les parcours scolaires des élèves se différencient selon le profil 

social du collège, les auteurs concluent que la probabilité de passer en quatrième est plus faible dans les collèges 

les plus défavorisés. Cet effet passe en grande partie par des niveaux d’aspirations plus faibles des élèves scolarisés 

dans ces collèges. Cette recherche a toutefois été menée sur des données plus anciennes que celles déjà citées, 

puisqu’elle porte sur un échantillon d’élèves scolarisés dans l’académie de Dijon, en cinquième pendant l’année 

scolaire 1982-1983. Or, entre le début des années 1980 et le milieu des années 1990, les scolarités au collège se 

sont profondément transformées du fait du report de l’âge de première orientation vers l’enseignement 

professionnel de la cinquième vers la troisième, et de la baisse des redoublements (Defresne et Krop, 2016). 
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moyenne plus favorables et un niveau d’exigence plus élevé. Ce niveau d’exigence plus fort 

peut toutefois démotiver certains élèves, notamment s’il les conduit à redoubler. Ces résultats 

font écho à ceux trouvés par Robert Crosnoe (2009), dans une recherche consacrée à la réussite 

des enfants de milieu défavorisé (au sens des faibles revenus) dans les lycées américains. Son 

étude s'est appuyée sur des données longitudinales issues de la cohorte Add Health. Les 

indicateurs académiques ont été mesurés à travers les relevés de notes. Ces derniers permettent 

de définir le grade point average (GPA), qui mesure à quel degré les élèves répondent aux 

attentes des enseignants, en matière de résultats scolaires et de comportements. L’étude prend 

en compte de nombreuses variables de contrôle portant sur l’environnement familial de l’élève, 

son niveau initial à l’entrée du lycée ou encore ses caractéristiques scolaires. À variables de 

contrôle fixées, la fréquentation de lycées plus favorisés (au sens des revenus des parents) est 

associée non seulement à de moins bonnes notes en mathématiques et en sciences – avec un 

effet plus marqué pour les élèves issus des minorités ethniques – mais aussi à un sentiment 

d’isolement social et de dépression plus important pour les élèves de milieu défavorisé. 

Cette littérature et ces résultats issus de l’exploitation du panel d’élèves entrés en sixième 

en 2007 pointent une difficulté liée aux politiques de mixité sociale : à savoir que lorsque ces 

politiques permettent à des élèves de milieu défavorisé de fréquenter des établissements 

favorisés, elles ne se traduisent pas forcément par de meilleurs acquis ou par des parcours 

scolaires plus favorables. Cela ne veut pas dire pour autant que le profil social des camarades 

de classe n’a aucun impact sur la qualité des apprentissages ; ce constat pourrait aussi 

s’interpréter en partie, comme je l’ai indiqué précédemment, par le fait que les établissements 

défavorisés bénéficient de moyens supplémentaires, qui leur permettent de compenser les 

difficultés sociales qu’ils concentrent.  

1.1.5 Des effets du profil social des camarades sur le vécu de la scolarité 

et la persévérance scolaire  

Malgré ces constats ambivalents, il est important de ne pas se limiter aux seuls effets de 

la composition sociale des établissements portant sur les acquis cognitifs ou sur les parcours. 

Ainsi, les premiers résultats des évaluations des expérimentations « mixité sociale au collège » 

en France ont permis de mettre en lumière des effets ayant trait au vécu de la scolarité et aux 

attitudes des élèves dans 20 sites où des améliorations importantes de la mixité sociale dans les 

collèges ont été enregistrées (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 2023 ; Grenet, 2023). D’après les 

questionnaires remplis par ces élèves, leur sentiment de sécurité au sein du collège s’est 
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amélioré (+23 % d’écart-type sur l’indice construit par les chercheurs), tout comme la qualité 

des relations amicales perçue (+31 % d’écart-type). Ces effets sont d’une ampleur significative 

au regard des politiques éducatives visant à améliorer le bien-être des élèves. Les élèves 

interrogés expriment également des positions plus favorables vis-à-vis du travail en groupe 

(+18 %). Ce bénéfice de la mixité sociale, ainsi qu’un climat scolaire plus serein peuvent 

faciliter une forme de « persévérance scolaire », au sens où les élèves acquièrent un état d’esprit 

plus favorable à la poursuite d’études, et cela peut notamment réduire les risques de sortie 

précoce du système éducatif. 

Cet effet lié à la réduction des sorties précoces est perceptible dans les premiers résultats 

d’une recherche réalisée par Nina Guyon (2023). L’auteure y étudie l’impact de la fermeture 

de collèges en zone urbaine sensible (ZUS) sur les parcours scolaires des élèves qui auraient 

été affectés dans ces collèges avant leur fermeture45, et sont désormais répartis dans des collèges 

voisins. L’évolution des trajectoires des élèves, avant et après la fermeture des collèges, est 

comparée à l’évolution des trajectoires d’autres jeunes, affectés dans des collèges ZUS de villes 

n’ayant pas connu de fermeture. Des effets sur la réduction des sorties précoces sont 

perceptibles à moyen terme, à partir de trois ans après la fermeture du collège, c’est-à-dire au 

moment où le collège ne scolarise plus d’élèves de l’ancien collège qui a fermé. Les effets sont 

également plus forts pour les élèves de milieu défavorisé. 

Pour ces élèves, la fréquentation d’élèves de milieu plus favorisé est également de nature 

à favoriser une élévation des ambitions scolaires, et donc par-là une motivation scolaire plus 

forte. En effet, comme précédemment indiqué, à niveau scolaire équivalent, les élèves de milieu 

défavorisé et leurs familles ont des projets de poursuite d’études moins ambitieux (Guyon et 

Huillery, 2014 ; 2020 ; Barhoumi et al., 2023). La fréquentation d’élèves de milieu favorisé 

peut les conduire à revoir à la hausse leurs aspirations. Elle peut aussi leur permettre 

d’apprendre l’existence de certaines filières d’études supérieures ou bien de mieux les 

connaître, d’acquérir avec celles-ci une plus grande familiarité qui leur permettra de s’y projeter 

plus facilement 43F. La rencontre d’élèves issus de milieux sociaux différents offre ainsi aux élèves 

                                                 

45 L’information sur le collège public de secteur n’étant pas disponible dans les données, celle-ci est approximée 

en utilisant l’école primaire d’origine de l’élève. 
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de milieu défavorisé de nouvelles informations et opportunités, favorables à la mobilité 

sociale46. 

Au collège, toutefois, nous avons vu précédemment que les effets d’un profil social plus 

favorisé de l’établissement sont ambivalents, notamment parce que les exigences sont plus 

faibles dans les collèges défavorisés, ce qui facilite le passage en seconde GT à niveau 

équivalent en fin de troisième. C’est pourquoi les effets d’entraînement que peut avoir un 

contexte favorisé sur les parcours scolaires sont probablement plus marqués au lycée. Ils sont 

alors mesurables à travers les transitions entre enseignement secondaire et supérieur. Plusieurs 

recherches conduites à l’étranger illustrent ces effets. L’étude de Robert Bifulco et al. (2011) 

montre que les effets d’une composition sociale plus favorisée sur les comportements et les 

parcours scolaires sont positifs en matière de poursuite d’études. Cette recherche s’appuie sur 

les données longitudinales issues de la cohorte américaine Add Health. Les résultats scolaires, 

les comportements et les attitudes des élèves sont mis en regard du capital culturel de leurs 

camarades, dont le périmètre est circonscrit aux élèves appartenant à la même cohorte d’âge au 

sein de l’établissement. Le capital culturel y est mesuré par l’intermédiaire de la part d’élèves 

de la cohorte dont la mère est diplômée de l’enseignement supérieur. D’un point de vue 

méthodologique, les auteurs s’appuient sur l’observation de différentes cohortes d’élèves ayant 

fréquenté un même lycée. Les variations du profil social des élèves scolarisés dans un lycée 

d’une cohorte à une autre permettent d’identifier l’effet de ce profil sur les résultats et le 

parcours des élèves, sous l’hypothèse que les autres caractéristiques de l’établissement sont 

                                                 

46 Cet argument qui lie la mixité sociale et la mobilité sociale – au-delà du strict cadre scolaire – est au cœur de la 

recherche de Raj Chetty et al. (2022a) qui ont mesuré le degré de « connexion socioéconomique » entre adultes de 

niveaux socioéconomiques différents, à l’échelle des comtés américains. Les auteurs se sont appuyés sur des 

données de natures diverses – incluant les niveaux d’éducation reportés par les utilisateurs de Facebook et les 

données localisées sur les revenus – pour estimer le niveau socioéconomique des utilisateurs de ce réseau social. 

En mobilisant l’information sur leurs liens d’amitié, ils ont estimé la proportion d’amis de niveau socioéconomique 

favorisé (au-dessus de la médiane) parmi les adultes de 25 à 44 ans de niveau socioéconomique défavorisé. Les 

auteurs ont établi que, plus ce niveau de connexion socioéconomique était fort dans le comté, plus les revenus des 

adultes issus de milieu défavorisé (c’est-à-dire parmi ceux dont les parents avaient un revenu sous le premier 

quartile national) étaient élevés, ce qui traduit de meilleures chances de mobilité socioéconomique. 
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fixes au cours du temps (modèles à effets fixes établissements) et que ces variations ne sont pas 

corrélées à des caractéristiques inobservées des élèves qui influenceraient leur réussite. 

Dans cette recherche, la part d’élèves de l’établissement dont les mères sont diplômées 

de l’enseignement supérieur n’a pas d’effet significatif sur les résultats aux tests de vocabulaire, 

ainsi que sur les notes à la fin du lycée. Elle n’a pas non plus d’effet sur les variables 

comportementales et sur celles de climat scolaire, telles que la qualité des relations avec les 

enseignants perçue par les élèves, les problèmes de discipline qu’ils rencontrent ou encore leur 

consommation de cannabis. En revanche, elle a un impact favorable en réduisant la probabilité 

de quitter le lycée sans diplôme, ainsi qu’en augmentant la probabilité d’accéder à l’université : 

accroître d’un point la part de camarades dont la mère est diplômée du supérieur fait diminuer 

la probabilité de sortir sans diplôme du lycée de 0,3 point et fait augmenter de 0,4 point la 

probabilité d’aller à l’université. Enfin, dans une version précédente de ce travail, où les 

chercheurs ont considéré l’existence d’effets hétérogènes, ils ont constaté que cet effet moyen 

n’est significatif que pour les hommes, et qu’il est aussi plus fort parmi les élèves de minorité 

hispanique44F

47 (Bifulco et al., 2008). 

La recherche menée par Gregory Palardy (2013), également à partir de données 

américaines longitudinales (Education Longitudinal Study), aboutit à des conclusions similaires 

au sujet de l’effet positif du statut socioéconomique des camarades du lycée sur l’obtention du 

diplôme et l’accès à l’université. Dans cette étude, le statut socioéconomique de l’élève est un 

indice composite construit à partir du niveau d’éducation de la mère et du père, de leurs 

professions et du revenu familial. Quant au statut socioéconomique moyen de l’établissement, 

il est une moyenne du statut socioéconomique des élèves fréquentant l’établissement. Une 

originalité de l’étude est de prendre en compte les possibles variables médiatrices de cet effet 

de composition socioéconomique, incluant le rôle du comportement des camarades. En effet, le 

questionnaire qui a été passé aux élèves leur demandait s’ils avaient des amis qui avaient 

abandonné leurs études, et si leur meilleur ami les incitait personnellement à poursuivre des 

études à l’université. Ces variables ont un rôle médiateur important : lorsqu’elles sont prises en 

compte dans les modèles statistiques, l’influence positive du contexte socioéconomique du 

lycée public sur le parcours de l’élève s’atténue fortement. Ainsi, au lycée, les effets positifs 

                                                 

47 Les auteurs ne trouvaient pas de variations significatives de ces effets selon l’environnement culturel de l’élève. 

Toutefois, l’imprécision statistique forte associée à cette mesure ne permet pas d’exclure l’existence de tels effets.  
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liés à la composition socioéconomique des élèves semblent en grande partie passer par des 

effets d’entraînement, les élèves étant motivés par des camarades qui ont des ambitions 

scolaires supérieures en matière de poursuite d’études. 

Ces résultats sont en accord avec l’étude menée par Nadia Nakhili (2005) dans le contexte 

français à partir des données du panel de la DEPP d’élèves entrés au collège en 1995. Cette 

étude est consacrée aux projets d’études supérieures des élèves. Elle prend en compte dans 

l’analyse, en plus de l’origine sociale, du sexe et de l’âge de l’élève, sa série de baccalauréat et 

sa mention obtenue à cet examen. À caractéristiques individuelles et résultats au baccalauréat 

fixés, les élèves qui sont dans un lycée de composition sociale favorisée envisagent des études 

supérieures plus longues, et plus souvent une classe préparatoire aux grandes écoles (CPGE). 

L’écart en nombre d’années d’études supérieures visé, mesuré par régression linéaire, est de 0,5 

année d’étude entre les élèves fréquentant un lycée parmi les plus favorisés et ceux fréquentant 

un lycée parmi les moins favorisés 45 F

48. Les mécanismes sous-jacents évoqués dans cet article 

incluent la convergence des aspirations scolaires entre pairs et le rôle de l’équipe pédagogique, 

notamment du corps enseignant (information et motivation des élèves). Le premier mécanisme 

fait écho à la recherche de Gregory Palardy (2013) déjà mentionnée, le second trouve un écho 

dans une étude monographique menée sur quatre lycées généraux et technologiques franciliens 

de profil social très différent (van Zanten, 2015). La composition sociale et scolaire des élèves 

accueillis y apparaît comme une variable déterminante dans la façon dont sont présentées aux 

élèves les différentes filières post-baccalauréat. Par exemple à l’occasion de la rencontre 

annuelle avec les familles consacrée aux projets d’orientation, dans le lycée le plus favorisé, le 

proviseur et le proviseur adjoint ont consacré plus de trois quarts de leur intervention à la 

présentation des CPGE, en mettant l’accent sur l’adéquation entre le profil des élèves du lycée 

et celui attendu par les CPGE les plus sélectives. Alors que dans les autres lycées, les filières 

universitaires ou les sections de techniciens supérieurs (STS) ont été beaucoup plus mises en 

                                                 

48 Dans cette étude, les établissements se trouvant à la fois au-dessus du troisième quartile d’élèves de milieu 

favorisé et sous le premier quartile du taux d’élèves de milieu défavorisé sont considérés comme les établissements 

de type « favorisé ». Les établissements se trouvant à la fois au-dessus du troisième quartile du taux d’élèves 

défavorisés et sous le premier quartile du taux d’élèves de milieu favorisé sont considérés comme les 

établissements de type « défavorisé ». 
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avant. Cette recherche souligne ainsi l’importance de ne pas limiter l’analyse des effets de 

composition aux seules interactions entre élèves, mais de prendre également en compte l’action 

des personnels de l’éducation nationale, qui peuvent accentuer l’importance de l’« effet-

établissement » sur les parcours scolaires et les destinées sociales. 

1.1.6 Des effets potentiellement importants sur l’acceptation des 

différences et la cohésion sociale  

 Enfin, au-delà des questions de parcours et de réussite scolaire, les interactions au sein 

d’un même établissement entre des élèves de milieux différents peuvent aussi avoir un effet 

bénéfique sur l’acceptation des différences. Inversement, dans un contexte de forte ségrégation, 

que ce soit sur le plan scolaire ou dans d’autres domaines – lieux de vie ou de travail, liens 

amicaux –, le risque pour la société est que chaque groupe social vive « à part », avec une 

conscience amoindrie de ce que vivent les membres d’autres groupes. Jonathan Mijs et 

Elizabeth Roe (2021) considèrent ainsi que la ségrégation socioéconomique, forte et croissante, 

constatée aux États-Unis depuis les années 1970 dans les différents domaines cités, peut 

permettre de comprendre pourquoi les Américains sous-estiment le niveau des inégalités et 

surestiment les chances de mobilité sociale dans leur pays.  

Ce lien entre, d’une part, la composition sociale de l’établissement et, d’autre part, la 

connaissance et l’acceptation des différences est encore peu documenté, notamment à partir de 

données françaises (Charousset et al., 2023). Les résultats des recherches menées à l’étranger, 

dans des sociétés différentes, doivent être considérés avec précaution pour ce qui est d’éclairer 

le débat français sur la mixité sociale. Toutefois, ces recherches suggèrent des effets 

potentiellement importants de cette mixité sur ces dimensions. 

En appui à cette idée, on peut mobiliser notamment les résultats de la recherche menée 

par Gautam Rao (2019), qui porte sur une politique mise en place dans le territoire de Delhi 

(Inde) à partir de 2007 et qui oblige les écoles privées à réserver un quota de places pour des 

élèves de milieu défavorisé. Le chercheur évalue les effets de cette mesure sur les élèves issus 

de milieu très favorisé, qui constituent l’essentiel du recrutement de ces établissements, à partir 

de données d’enquête, d’expérience et de nature administrative qui ont été collectées entre 2012 

et 2014. Si les effets sur leurs résultats scolaires sont limités, l’étude montre que cette politique 

a eu des effets positifs importants sur les mentalités : avoir des camarades issus d’un milieu 

moins aisé conduit les élèves les plus favorisés à adopter plus souvent des comportements 
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solidaires. Par exemple ces élèves ont participé plus souvent à des actions caritatives au profit 

des enfants pauvres. Les comportements d’évitement et discriminatoires à l’égard des élèves 

pauvres ont également été réduits. Cette recherche souligne donc qu’une plus grande mixité 

sociale à l’école peut permettre une meilleure connaissance des autres milieux sociaux et une 

meilleure acceptation des différences.  

En France, dans le cadre des expérimentations « mixité sociale au collège » déjà 

mentionnées, les chercheurs ont évalué l’impact de ces expérimentations sur des dimensions 

ayant trait à l’attitude des élèves au regard de la justice sociale, de la diversité ethnique, de 

l’égalité de genre et de la solidarité (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 2023 ; Grenet, 2023). Ces 

dimensions sont mesurées à partir d’indices synthétiques construits à partir des réponses des 

élèves à des questionnaires 46F

49. Dans l’état actuel de ces recherches, les effets mesurés sur ces 

dimensions sont faibles ou non significatifs. Néanmoins, les questionnaires ont été passés un à 

quatre ans après la mise en place des mesures. À cet égard, il est possible de faire l’hypothèse 

que ces effets sur les changements de mentalités nécessitent plusieurs années pour se 

manifester, à l’instar des effets sur les sorties précoces du système éducatif analysés dans 

l’étude de Nina Guyon (2023) déjà citée. 

Il est également probable que de tels effets sur les mentalités devraient être considérés 

plus tard dans le parcours de vie des jeunes : c’est la fréquentation d’élèves de milieux sociaux 

diversifiés, tout au long du collège puis du lycée, qui peut constituer pour lui une occasion de 

modifier son système de valeurs. Pour les élèves issus des quartiers « difficiles », de telles 

fréquentations peuvent notamment constituer une ouverture des possibles et limiter les effets 

néfastes de la ségrégation sociospatiale. Cet argument fait écho à la recherche, déjà citée dans 

la section 1.1.3, menée aux États-Unis par Stephen Billings et al. (2014). Les auteurs ont 

constaté qu’une hausse de la part des élèves de minorité ethnique noire et hispanique dans le 

secteur scolaire de résidence est associée à de moins bons résultats scolaires (cf. supra), ainsi 

qu’à une augmentation de la criminalité chez les hommes issus de ces minorités ethniques. Une 

hausse de 10 points de la part d’élèves issus des minorités dans le secteur de résidence est 

associée à une hausse de 1,3 à 1,6 point de pourcentage de la probabilité d’avoir été arrêté par 

                                                 

49 Le lecteur peut se reporter à l’annexe du chapitre 3 de la thèse de Youssef Souidi (2022, en ligne) pour prendre 

connaissance de ces questions. Les questionnaires ont été passés l’année de sixième, pour les cohortes d’élèves 

suivies à partir de la rentrée 2017 et la rentrée 2018 ; et en quatrième pour la seconde cohorte citée. 
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la police ou d’avoir séjourné en prison, pour les jeunes hommes ayant atteint l’âge adulte. Les 

effets sont concentrés sur les quartiers où ces minorités sont fortement représentées (plus de 

60 %). Les auteurs attribuent ce constat à la diminution des opportunités d’ouverture et de 

relations interethniques pour les jeunes issus des minorités. De plus, contrairement à ce qui est 

observé pour les résultats aux tests de compétences, les auteurs ne trouvent pas que les moyens 

supplémentaires attribués aux établissements scolaires permettent d’atténuer les effets négatifs 

de la ségrégation sur la criminalité. En effet, suite à l’arrêt de la politique de busing en 2001, 

qui a provoqué une hausse de la ségrégation ethnique entre établissements scolaires, le comté 

de Mecklenburg a mis en place des politiques d’allocation de ressources compensatoires ciblant 

les lycées les plus en difficulté, incluant une augmentation du salaire des enseignants, une 

augmentation des taux d'encadrement et une rénovation des bâtiments. Les auteurs montrent 

que cette politique a vraisemblablement contribué à contenir les effets négatifs de la hausse de 

la ségrégation sur les dimensions spécifiquement scolaires mesurées par les tests cognitifs, 

puisque les performances scolaires des cohortes les plus jeunes sont moins influencées par la 

composition ethnique du secteur scolaire que les cohortes plus anciennes. Toutefois, les effets 

négatifs de la hausse de la ségrégation sur la criminalité se sont révélés persistants au cours du 

temps.  

En complément, à l’occasion d’une autre recherche menée dans le comté de 

Mecklenburg, les auteurs se sont intéressés aux mécanismes expliquant l’impact de la 

ségrégation sur la criminalité (Billings et al., 2019). Ils ont trouvé que la proximité dans le 

voisinage de jeunes de mêmes minorités ethniques et affectés au même établissement scolaire 

augmentait le risque d’être arrêté pour crime. Plus précisément, lorsque le nombre de jeunes 

dans le voisinage (dans un rayon de 1 km) de même sexe, ethnie et tranche d’âge, et affectés au 

même établissement scolaire augmente d’un écart-type, les probabilités d’être arrêté pour un 

crime violent (agression, enlèvement…) ou pour un crime lié à la propriété (cambriolage, vol 

de voiture…) augmentent respectivement de 2,2 et de 2,9 points de pourcentage, soit des 

hausses de 67 % et 41 % de ces probabilités. Pour deux élèves résidant dans le même voisinage, 

être affecté au même établissement scolaire augmente de 0,5 point de pourcentage la probabilité 

d’être arrêtés pour le même crime, et cet effet monte à 1 point de pourcentage pour deux garçons 

de même sexe et non-Blancs.  

Ces deux recherches américaines (Billings et al., 2014 ; Billings et al., 2019) attirent 

l’attention sur l’impact délétère de la ségrégation sociospatiale sur la criminalité, ainsi que sur 

le rôle que joue l’école dans ces mécanismes. Elles suggèrent aussi que, contrairement aux 
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variables de performances scolaires, ces effets négatifs ne sont pas compensés par l’allocation 

de moyens d’enseignement supplémentaires. En raison de tels effets transitant par les effets de 

composition, qui influencent les parcours scolaires et de vie des élèves, la ségrégation sociale 

entre établissements est susceptible de constituer une entrave à la cohésion sociale et d’aggraver 

les inégalités scolaires et, plus largement, de destinées (Charousset et al., 2023 ; Barasz et Furic, 

2023). Définir des politiques permettant d’atténuer la ségrégation sociale entre établissements, 

et plus spécifiquement au collège pour ce qui est du sujet de cette thèse, suppose d’en avoir 

correctement identifié et analysé les mécanismes, auxquels un nombre déjà important de 

recherches ont été consacrées. Le chapitre suivant en présente les principaux enseignements. 
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Chapitre 1.2 Les principaux mécanismes de la ségrégation 

sociale entre collèges 

La ségrégation entre établissements scolaires, en tant qu’objet de recherche, se situe 

principalement au croisement de trois disciplines : la sociologie, la géographie et l’économie. 

Chacune de ces disciplines a apporté une contribution notable à la compréhension des 

mécanismes de cette ségrégation. Ce chapitre en présente les principaux enseignements, 

d’abord en distinguant deux grands types de mécanismes pertinents pour la compréhension de 

la ségrégation sociale entre les collèges, puis en abordant le rôle des politiques éducatives. 

1.2.1 Hiérarchisation des espaces et ségrégation résidentielle 

La ségrégation entre établissements est d’abord, fondamentalement, un produit de la 

hiérarchisation et de la différenciation des espaces. Elle constitue une forme aigüe de 

ségrégation sociospatiale. Comme cela a été abordé en introduction de cette thèse, les inégalités 

de contexte socioéconomique entre territoires sont fortes. Ces inégalités ont par exemple été 

mises en évidence à l’échelle des cantons (Boudesseul et al., 2014 ; 2016), mais aussi à l’échelle 

infra communale, dans le cadre de travaux mesurant les écarts de revenus entre les quartiers des 

grandes villes (Floch, 2014).  

Du fait de la ségrégation résidentielle, les élèves résident dans des territoires très 

différenciés du point de vue de leur contexte socioéconomique. Les collèges français recrutent 

en général des élèves habitant à proximité de leur lieu d’implantation, sauf dans le cas d’un 

hébergement à l’internat qui concerne très peu d’élèves (0,5 % à la rentrée 2022, cf. DEPP, 

2023b). De ce fait, la ségrégation sociale entre collèges reproduit en grande partie celle des 

territoires. Toutefois, le sens de ce lien n’est pas univoque : la ségrégation résidentielle et la 

ségrégation entre établissements scolaires entretiennent des liens circulaires. En effet, les 

familles prennent en compte la sectorisation des collèges dans leurs choix résidentiels. La 

demande immobilière est influencée par les performances des collèges avoisinants. Ainsi, les 

familles aisées peuvent plus facilement résider dans le voisinage des établissements les plus 

favorisés, où les prix des logements sont en général plus élevés. En France, Gabrielle Fack et 

Julien Grenet (2009 ; 2010) ont montré que les prix de l’immobilier étaient corrélés 

positivement, à Paris, aux résultats obtenus par les élèves du collège de secteur à l’examen du 

diplôme national du brevet. Les choix résidentiels intègrent également l’arbitrage entre location 
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et accès à la propriété. Dans les communes de la métropole parisienne caractérisées par un offre 

scolaire publique favorisée, les ménages de classes moyennes 48 F

50 avec enfants sont à la fois 

surreprésentés parmi les ménages locataires et sous-représentés parmi les propriétaires. Ce 

constat laisse penser qu’il existe, de la part d’une partie de ces familles, un arbitrage entre 

accéder à la propriété et résider au voisinage d’une offre scolaire attractive (Ramond et Oberti, 

2022). Ce mécanisme de tri spatial résidentiel par le marché du logement – qu’il passe par 

l’accès à la propriété ou la location – induit que les classes populaires sont, au bout du compte, 

sous-représentées au voisinage des collèges les plus favorisés. En conséquence, elles ont moins 

de chances de résider dans le secteur de carte scolaire de ces collèges, et in fine, d’y avoir accès. 

1.2.1.1 Carte scolaire et sectorisation des collèges  

Pour les collèges publics, le lien entre la ségrégation résidentielle et la ségrégation entre 

établissements scolaires se fait principalement par la sectorisation des collèges. Dans le cadre 

de cette dernière, les élèves se voient généralement attribuer un unique collège public, défini 

suivant la carte scolaire. La sectorisation des collèges est illustrée sur la figure 1.2, qui présente 

le plan détaillé d’une partie de ville avec ses collèges publics (ronds) et les limites de leur 

secteur de recrutement. Ce dispositif, qui existe depuis 1963, avait à l’origine pour objectif de 

réguler les flux entre établissements, dans un contexte de généralisation de l’accès à 

l’enseignement secondaire (van Zanten et Obin, 2010). L’objectif de mixité des publics 

accueillis a été intégré plus tardivement dans la conception de la carte scolaire : une circulaire 

datant du 29 décembre 1998 aux rectorats indique que l’objectif de celle-ci doit (aussi) être de 

« préserver ou d’instaurer une mixité sociale, autant qu’il est possible ». Notons que, depuis la 

loi de décentralisation de 2004, la carte scolaire des collèges n’est plus définie par les rectorats, 

mais par les conseils départementaux. Les rectorats restent toutefois responsables de 

l’affectation des élèves aux collèges publics ; en particulier, ce sont eux qui étudient les 

demandes de dérogation des familles pour que leur enfant fréquente un autre collège que celui 

collège de secteur. 

  

                                                 

50 D’après une typologie réalisée dans cette étude suivant les milieux sociaux des parents, les notes obtenues à 

l’examen du brevet et le taux d’orientation en seconde GT dans les collèges de la commune. Les classes moyennes 

correspondent aux professions intermédiaires hors enseignants. 
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Figure 1.2 Exemple de sectorisation en milieu urbain 

 

Lecture : les lignes grises épaisses correspondent aux limites des secteurs scolaires, chaque collège public 

correspondant étant indiqué par un rond gris et les collèges privés par un carré noir (un secteur peut contenir 

plusieurs collèges privés ou aucun). 

La façon dont la ségrégation résidentielle se répercute sur la ségrégation entre 

établissements scolaires n’est donc pas une contrainte exogène à l’action du système éducatif. 

La politique de définition de la carte scolaire contribue, selon les cas, à reproduire, à atténuer 

ou à accentuer les effets de la différenciation des territoires sur le profil des établissements 

scolaires. Dans la recherche de Jules Bodet (2018), l’auteur réalise une superposition 

cartographique des quartiers de la ville de Melun et des contours des secteurs scolaires en 2016. 

Cette opération lui a permis de mettre en évidence que l’implantation de ces secteurs de 

recrutement reproduisait en grande partie la segmentation sociale de la ville, entre le Haut-

Melun (plus défavorisé, où se trouvent les trois collèges en éducation prioritaire) et le Bas-

Melun. Selon lui, la contribution du processus de définition de la carte scolaire à la ségrégation 

entre collèges est peu prise en compte par les décideurs locaux : 

« Cette situation [de ségrégation entre collèges] ne résulte pas d’un projet (des élus et 

des services départementaux) d’installer une ségrégation, mais plutôt d’une tradition 

des services de se concentrer sur une gestion technique des effectifs » (p. 199). 
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Partant de ce constat, des recherches récentes sur la carte scolaire ont visé à donner aux 

décideurs des outils d’aide à la décision pour mieux prendre en compte des objectifs de mixité 

sociale dans la détermination de la carte scolaire. Hugo Botton (2023) a notamment proposé 

une méthodologie de recherche systématique des « frontières discriminantes » séparant des 

secteurs de collège voisins très contrastés du point de vue de la population résidente. À l’aide, 

d’une part, des données sur la sectorisation des collèges mises en ligne par le ministère en 

charge de l’éducation nationale, et d’autre part des données locales publiées par l’Insee sur les 

revenus des ménages par quartier (carreaux de 200 m sur 200 m), l’auteur a ainsi identifié 135 

frontières discriminantes en France métropolitaine. Plus précisément, ces frontières 

correspondent à des situations où deux secteurs de collège sont voisins, dont l’un appartient aux 

10 % des secteurs ayant le taux de pauvreté le plus élevé et l’autre a un taux de pauvreté au 

moins trois fois inférieur. L’auteur suggère que dans une partie de ces situations, le contour de 

la carte scolaire pourrait être modifié afin de se rapprocher d’un objectif de mixité sociale.  

En complément, l’étude de Youssef Souidi (2022) met en lumière des situations où les 

contours de la carte scolaire semblent aggraver les effets de la ségrégation résidentielle. À l’aide 

des données portant sur la carte scolaire de 18 départements, l’auteur a confronté la composition 

des secteurs de collège par milieux sociaux avec la composition de leurs voisinages résidentiels, 

en regroupant les adresses de résidence des élèves situées en dessous d’une distance jugée 

raisonnable du collège 49 F

51. Dans la plupart des cas, la composition par milieux sociaux du 

voisinage reflète celle du secteur de collège. Lorsque des décalages se font jour, cela correspond 

assez souvent à des cas où le secteur de recrutement est plus défavorisé que le voisinage : en 

effet, pour 12 % des secteurs de collège, leur part d’élèves de milieu social défavorisé ou moyen 

est inférieure de 10 points à celle du voisinage résidentiel du collège.  

Enfin, une étude de Fabrice Murat (2018) s’intéresse également au rôle de la sectorisation 

dans les mécanismes de ségrégation sociale au collège, de façon plus large : son travail aborde 

la question de l’implantation des collèges et pas seulement celle de la sectorisation des collèges 

publics existants. À partir des données sur les élèves et les secteurs de collège de la ville de 

Clermont-Ferrand, l’auteur a tout d’abord calculé le niveau de ségrégation théorique, si tous les 

élèves se rendaient dans leur collège public de secteur. Ce niveau de ségrégation résulte à la 

                                                 

51 La distance à pied est inférieure au 95e centile des distances parcourues par les élèves fréquentant le collège 

public de ce secteur. 
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fois de la ségrégation résidentielle des familles (indépendamment de la définition de la 

sectorisation) et des choix d’implantation des collèges publics, ainsi que de la sectorisation de 

ces derniers. Fabrice Murat a calculé le niveau de la ségrégation dans un scénario alternatif issu 

d’un algorithme qui viserait à revoir l’implantation des collèges publics et leur secteur de 

recrutement, de façon à améliorer la mixité sociale, tout en imposant une contrainte pour 

maintenir la proximité géographique entre le lieu d’habitation et le collège. L’indice de 

ségrégation ainsi obtenu est inférieur d’un tiers à celui initialement calculé avec les secteurs de 

carte scolaire effectifs. Notons que cet exercice est théorique, car le scénario alternatif suppose 

de pouvoir non seulement redéfinir les secteurs de collège mais aussi déplacer les collèges 

publics de la ville. Il permet toutefois d’illustrer que la ségrégation résidentielle ne se transmet 

pas de façon exogène dans la ségrégation scolaire et qu’elle dépend étroitement des choix 

d’implantation des collèges et de définition de la carte scolaire qui ont été précédemment 

effectués. 

Si le dessin de la carte scolaire n’est pas optimal au regard des objectifs de mixité sociale, 

ce peut être d’abord en raison d’un manque de sensibilisation des conseils départementaux à 

ces objectifs, d’un outillage statistique insuffisant et inégal, ou encore en raison des difficultés 

de coordination entre les acteurs concernés au niveau local (Ben Ayed, 2015). De plus, les 

objectifs assignés à la carte scolaire ne font pas consensus et les choix de sectorisation effectués 

par les conseils départementaux prennent aussi en compte l’acceptabilité de la sectorisation par 

les populations résidentes. Dans une recherche qualitative sur le processus de construction de 

la carte scolaire dans trois départements urbains, Lorenzo Barrault-Stella (2012) décrit ce 

processus au niveau local. Ce dernier implique pour les conseils départementaux, dans un 

premier temps d’échanger avec le rectorat et les communes concernés, puis dans un second 

temps avec les représentants des organisations enseignantes et des parents d’élèves. Ces 

négociations obligent à faire des compromis parfois contraires aux objectifs de mixité sociale 

dans les établissements scolaires. Ces enjeux se posent également dans un contexte périurbain. 

Les communes y sont de plus petite taille et moins souvent dotées d’un collège ; la sectorisation 

s’y fait plus souvent à l’échelle des communes et non des quartiers. Une pression est alors 

exercée sur les élus des petites communes qui ne bénéficient pas de collège pour obtenir le 

meilleur rattachement possible, comme l’a étudié Éric Charmes (2007 ; 2011) dans le cadre 

d’une enquête menée auprès d’élus de communes périurbaines des agglomérations parisienne 

et lyonnaise. Ces préférences exprimées par les élus, parfois encouragées par les pressions des 

électeurs, favorisent l’appariement de communes avec d’autres de même niveau social. Elles 
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peuvent également traduire la volonté de prolonger une association politique avec d’autres 

communes 50F

52. 

1.2.1.2 La différenciation de l’offre scolaire selon les territoires et ses 

effets ségrégatifs 

Les effets liés à la hiérarchisation des territoires sur la ségrégation des établissements 

scolaires ne se limitent pas aux questions d’implantation et de sectorisation des collèges 

publics ; ils s’étendent à l’offre scolaire implantée dans ces collèges. Cette dernière peut 

accentuer les effets de la ségrégation résidentielle en renforçant la « spécialisation » des 

collèges dans l’accueil d’élèves de certains milieux sociaux.  

Le cas des sections destinées aux élèves à « besoins éducatifs particuliers » constitue une 

première illustration de ces mécanismes. Ces sections incluent notamment les sections 

d’enseignement général et professionnel adapté (Segpa) destinées aux élèves en grande 

difficulté scolaire ; les unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS) pour des élèves en 

situation de handicap ; ainsi que les unités pédagogiques pour élèves allophones nouveaux 

arrivants (UPE2A), spécialement prévues pour les jeunes non francophones arrivant de 

l’étranger. À la rentrée 2022, ces élèves représentaient 4 % des élèves de collège. Ils sont 

principalement de milieu social défavorisé : respectivement 68 % des élèves de Segpa, 59 % 

des élèves en ULIS et 77 % des élèves en UPE2A sont de milieu défavorisé contre 35 % parmi 

l’ensemble des collégiens. L’affectation à ces sections se fait en fonction des besoins des élèves 

et non des règles de sectorisation ; de ce fait, les sections concernées font venir des élèves de 

secteurs de collèges voisins. Ces flux peuvent accentuer la spécialisation de collèges dans 

l’accueil d’élèves en difficulté ou de milieu défavorisé, comme Gwenaëlle Audren l’a mis en 

évidence pour des collèges des quartiers nord de Marseille (Audren, 2024). Les Segpa et les 

UPE2A sont en effet généralement implantées dans des collèges nettement plus défavorisés que 

l’ensemble des collèges (Maugis et Stéfanou, 2021). Pour atténuer l’effet ségrégatif lié à 

l’implantation de ces sections, les rectorats peuvent aussi chercher à ouvrir celles-ci dans des 

                                                 

52 Dans l’un des cas étudiés dans cette recherche, le rattachement d’une commune à un secteur de collège est mis 

en échec du fait de l’opposition des familles. Celles-ci ne souhaitent pas payer d’impôts pour financer des 

équipements sportifs et culturels dont ne pourraient pas bénéficier les élèves, réaffectés dans un collège d’une autre 

communauté de communes. 
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collèges plus favorisés, atténuant cet effet ségrégatif. Ces velléités de répartir ces dispositifs en 

prenant en compte les enjeux de mixité peuvent toutefois se heurter aux résistances locales des 

équipes éducatives et des parents d’élèves, qui craignent la dégradation des conditions 

d’enseignement ou de l’image de l’établissement. Cette situation est illustrée par Gwenaëlle 

Audren (2012a ; 2015), qui a étudié le processus d’implantation d’une classe « relais » destinée 

à des élèves en grande difficulté. Cette implantation avait d’abord été envisagée dans un collège 

public plutôt favorisé jouxtant des quartiers très en difficulté. Ce projet a néanmoins fait l’objet 

d’une opposition de la part du conseil d’administration du collège concerné, de sorte que la 

classe relais a finalement été implantée dans un collège public voisin, aux difficultés sociales 

et scolaires déjà très marquées.  

Pour les établissements les plus favorisés, le mécanisme inverse peut être à l’œuvre, s’ils 

tendent à proposer des sections et des options plus souvent choisies par des élèves de milieux 

favorisés. Marco Oberti (2005 ; 2007) a mis en évidence que les collèges des communes les 

plus favorisées des Hauts-de-Seine disposaient plus souvent de ce type d’options et sections 

que les collèges des communes populaires : classes bilangues, sections européennes et 

internationales, langues rares. Ce constat n’est toutefois pas généralisable à toute la France. À 

titre d’illustration, pour la ville de Rennes, Pierre Merle (2012a) a constaté qu’une politique 

d’implantation de sections linguistiques dans les collèges périphériques de la ville avait permis 

de rééquilibrer l’offre de formation vis-à-vis des collèges du centre-ville. À l’échelle nationale, 

les sections bilangues et européennes, ainsi que les classes à horaires aménagés (musique, 

danse, théâtre) sont surreprésentées dans les collèges en éducation prioritaire (Maugis et 

Stéfanou, 2021). Cette situation peut être attribuée au moins en partie à la politique menée 

depuis 1999, visant à favoriser dans les établissements en éducation prioritaire l’implantation 

de « pôles d’excellence » à la fois pour « mobiliser les acteurs et motiver les élèves » et à des 

fins de mixité sociale 51F

53. Ainsi, l’implantation de l’offre scolaire peut être un facteur 

d’aggravation de la ségrégation entre établissements ou bien avoir un rôle compensatoire.  

Pour finir, signalons que l’impact d’implantation d’un collège sur les profils des élèves 

accueillis ne se limite pas aux mécanismes de la sectorisation ou des choix d’implantation de 

l’offre scolaire. Le territoire est également porteur d’une image, plus ou moins valorisante, qui 

                                                 

53 Cf. la circulaire n° 99-007 du 20 janvier 1999 et l’encart « Les pôles d’excellence scolaire dans les ZEP et les 

réseaux d’éducation prioritaire », Bulletin officiel de l’éducation nationale du 24 février 2000. 
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rejaillit sur l’image de l’établissement. Dans la recherche précitée, Jules Bodet (2018) parle 

ainsi d’une « porosité des représentations entre le collège et le quartier qui est constitutive de 

l’identité d’un établissement scolaire ». Ainsi, pour des établissements situés dans les quartiers 

sensibles, les violences qui ont lieu dans le quartier peuvent contribuer à entretenir une vision 

exagérée des difficultés de climat scolaire dans l’établissement54 (Bodet, 2018 ; 2022). De plus, 

les enfants doivent traverser les quartiers environnants du collège pour atteindre leur 

établissement. La peur de la violence, mais aussi du trafic de drogues (notamment la peur du 

harcèlement et du recrutement de la part des trafiquants) sur le chemin du collège constitue un 

motif supplémentaire d’évitement scolaire (Bodet, 2018 ; 2020).  

Pour comprendre pleinement les conséquences de cet évitement scolaire sur les collèges 

les plus défavorisés, il est utile de présenter les conditions dans lesquelles les familles peuvent 

opérer un choix d’établissement, ce qui fait l’objet de la section suivante. 

1.2.2 Les possibilités de scolarisation hors secteur et leur effet 

amplificateur sur la ségrégation entre collèges 

Les familles ont des possibilités pour choisir un collège autre que leur collège de secteur. 

Ces possibilités consistent soit à demander une dérogation à la carte scolaire pour un autre 

collège public, soit à choisir un collège privé. De nombreux travaux de recherche montrent que 

le recours à ces possibilités diffère selon le milieu social de la famille, et que les choix des 

familles contribuent à accentuer les écarts de profil social entre les collèges.  

1.2.2.1 Dérogations à la carte scolaire 

Les familles qui ne sont pas satisfaites du collège public correspondant à leur domicile 

peuvent tout d’abord demander une dérogation pour inscrire leur enfant dans un autre collège 

public. Ces possibilités de dérogation permettent par exemple aux parents d’inscrire leur enfant 

dans un collège adapté à son état de santé ou bien dans un établissement qui propose les 

enseignements qu’il désire suivre (comme l’enseignement d’une langue rare). Ces possibilités 

                                                 

54 En écho aux recherches citées, signalons une étude de la DEPP qui s’appuie sur les jugements que les parents 

d’élèves portent sur le collège fréquenté par leur enfant (Pirus, 2016). La réputation du collège et la sécurité dans 

l’établissement constituent les dimensions pour lesquelles les écarts de jugement des parents en fonction du profil 

social du collège (des plus défavorisés aux plus favorisés) sont les plus marqués. 
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ne sont pas utilisées de façon égale selon le milieu social de la famille, ce qu’ont mis en évidence 

des recherches dans plusieurs contextes différents. Tout d’abord, en 1984, un assouplissement 

de la carte scolaire a été mené dans cinq zones géographiques, afin de donner plus de liberté 

aux familles : elle a consisté à accorder satisfaction aux familles demandant un collège hors 

secteur, dans la limites des places restant disponibles après l’inscription des élèves résidant dans 

le secteur de ce collège. L’enquête menée par Robert Ballion et Irène Théry (Ballion, 1986) a 

permis de montrer que cette possibilité avait été davantage mobilisée par les parents appartenant 

aux classes moyennes et élevées et plus particulièrement par les enseignants du secondaire. Au 

plan national, l’étude de François Héran (1996) a été menée à partir de l’enquête Efforts 

d’éducation des familles (1991-1992), en recueillant dans le cadre du questionnaire de cette 

enquête le choix de scolarisation des familles (le champ de l’étude couvrant la maternelle au 

lycée) et en confrontant celui-ci aux caractéristiques de l’environnement familial. Cette 

recherche a permis de souligner, de façon plus marquée que dans l’étude précédemment citée, 

la spécificité des enseignants, qui avaient deux fois plus recours à une scolarisation dans un 

établissement public hors secteur que les familles des autres milieux sociaux. Ce résultat met 

en lumière, pour expliquer le recours aux dérogations – en tout cas dans le système tel qu’il 

fonctionnait à l’époque –, l’importance de l’information détenue par les parents sur le 

fonctionnement du système éducatif, les enseignants étant parmi les milieux sociaux les plus à 

même de tirer parti des possibilités de dérogation. 

En 2007, à l’occasion de la réforme de la carte scolaire, les possibilités de dérogation ont 

été élargies. Dans un premier temps, deux critères ont été donnés aux rectorats : « donner une 

nouvelle liberté aux familles » et « favoriser l’égalité des chances et améliorer sensiblement la 

diversité sociale dans les collèges et lycées »55. L’augmentation des dérogations accordées a 

toutefois été limitée cette rentrée-là, compte tenu du caractère tardif de l’information donnée 

aux familles (Merle, 2011a). En 2008, les motifs de traitement des demandes de dérogation par 

les rectorats ont été précisés par degré de priorité, le degré le plus élevé étant accordé aux 

enfants handicapés ou ayant des besoins médicaux particuliers56. Les élèves boursiers (c’est-à-

dire issus de familles à faibles revenus) ont également bénéficié d’un degré de priorité parmi 

les plus forts. À l’inverse, les demandes pour des « parcours scolaires particuliers » 

                                                 

55 Source : note ministérielle du 4 juin 2007. 

56 Source : note aux recteurs du 2 avril 2008. 
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(correspondant aux cas où l’enseignement demandé n’existe pas dans le collège de secteur) ont 

été classées parmi les trois critères les moins prioritaires. Puis, en 2013, elles sont même passées 

en dernière position57, derrière les motifs de regroupement de fratrie et de proximité du domicile 

avec le collège demandé. En effet, le motif de « parcours scolaire particulier » était souvent 

pointé dans les travaux de recherche des sociologues comme celui étant le plus associé au 

contournement de la carte scolaire par les familles de milieu favorisé. Dans une étude 

mobilisant les données sur les dérogations accordées aux familles en classe de sixième à la 

rentrée 2009, Pierre Merle avait ainsi mis en évidence que 12 % des dérogations accordées 

avaient pour motif des « parcours scolaires particuliers » à l’échelle de la France. Ce taux 

atteignait même 40 % à Paris. Par contraste, le motif de dérogation pour les élèves boursiers ne 

représentait respectivement que 9 % et 14 % des dérogations accordées, alors que ce motif était 

prioritaire dans l’examen des dérogations (Merle, 2011a). Il existe donc un décalage entre les 

ordres de priorité et les motifs avancés par les familles pour demander une dérogation. Celui-ci 

tient au fait que les motivations pour contourner la carte scolaire varient selon les milieux 

sociaux, ainsi que leur niveau de connaissance des règles de la carte scolaire et donc leur 

capacité à faire aboutir leurs demandes.  

Enfin, le nombre global de dérogations est limité par les contraintes de places dans les 

collèges publics. Ainsi, d’après une enquête de la Direction générale de l’enseignement scolaire 

citée par Gabrielle Fack et Julien Grenet (2013), seuls 8 % des élèves entrés en sixième dans 

un collège public ont bénéficié d’une dérogation à la rentrée 2009. Ce taux est inférieur à la 

proportion d’élèves scolarisés dans un collège public hors secteur, qui était de 13 % parmi les 

élèves entrés en sixième en 2007 dans un collège public, selon les données du panel d’élèves 

suivis par la DEPP à partir de cette date (cf. chapitre 3.1). Cet écart peut en partie s’interpréter 

par le fait que le taux d’élèves scolarisés en dehors de leur collège public de secteur prend en 

compte des élèves qui ne sont pas concernés par des demandes de dérogation, comme les élèves 

affectés à des sections à besoins éducatifs particuliers. 

  

                                                 

57 Source : circulaire d’orientation et de préparation de la rentrée du 10 avril 2013. 
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1.2.2.2 Inscription dans des établissements privés 

Les possibilités de scolarisation hors secteur pour les familles incluent également le choix 

d’un collège privé. À la rentrée 2022, 22 % des collégiens étaient scolarisés dans un 

établissement privé. Ce taux est resté stable depuis les années 198058. 

Les collèges privés bénéficiant d’un financement public sont majoritaires et ils 

accueillent 98 % des élèves inscrits dans le privé. Ces collèges sont quasi exclusivement tous 

« sous contrat d’association »52F

59 au sens défini par la loi Debré de 1959. L’État y rémunère les 

enseignants et contribue aux dépenses pour la rémunération des personnels non enseignants 

d’encadrement et de vie scolaire (tels que les conseillers principaux d’éducation) sur la base du 

« forfait d’externat ». Les collectivités territoriales compétentes (les départements dans le cas 

des collèges) contribuent quant à elles aux dépenses pour la rémunération des adjoints 

techniques territoriaux des établissements d’enseignement (ATTEE), tels que les personnels en 

charge de l’entretien60. Enfin, les collectivités territoriales prennent en charge une partie des 

dépenses de fonctionnement (au-delà des dépenses de personnels) et peuvent contribuer aux 

dépenses d’investissement – telles que les travaux de rénovation – jusqu’à un plafond de 10 % 

des dépenses annuelles de l’établissement. Les contributions demandées aux familles sont 

utilisées pour financer les autres frais, qu’ils soient pédagogiques (enseignement religieux), de 

fonctionnement ou d’investissement. Le cas échéant, les familles s’acquittent également des 

frais liés aux services de restauration scolaire et d’internat. Ces derniers sont en moyenne 

sensiblement plus élevés que dans le public, car l’État et les collectivités territoriales ne sont 

pas tenus de les subventionner. 

 

                                                 

58 Cf. la série chronologique publiée par la DEPP « Les effectifs du second degré par cycle selon le secteur 

d’enseignement » (en ligne) pour la série depuis 1993 ; et Héran (1996) pour un graphique permettant de visualiser 

les évolutions entre 1960 et 1995. 

59 Un second type de contrat, dit « contrat simple », ne concerne qu’un seul collège à la rentrée 2022. Ce type de 

contrat est en effet plus fréquent dans le premier degré. 

60 Ces dépenses au titre du forfait d’externat sont calculées en s’appuyant sur les coûts moyens par collégien du 

public. 
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En France, en conséquence de cette réglementation, l’enseignement privé est très 

majoritairement financé sur fonds publics. En effet, l’État et les collectivités territoriales 

représentent les trois quarts des sources de financement des collèges et lycées privés sous 

contrat : respectivement 61,4 % pour l’État et 13,8 % pour les collectivités territoriales au cours 

de l’année civile 2022 (DEPP, 2023b). En contrepartie de cette intervention de l’État en matière 

financière, l’enseignement privé sous contrat doit se conformer à une partie des normes qui 

régissent l’enseignement public, notamment en matière pédagogique : les collèges privés sous 

contrat d’association respectent les mêmes programmes scolaires, ainsi que les mêmes 

conditions de diplôme requis pour les enseignants que l’enseignement public.  

Toutefois, les collèges privés disposent de plus d’autonomie que les collèges publics pour 

recruter leur personnel et pour gérer les ressources qui leur sont allouées (Cour des comptes, 

2023). Le chef d’établissement donne un avis sur chaque recrutement d’enseignant titulaire et 

il recrute directement les enseignants contractuels, qui sont plus nombreux dans le privé que 

dans le public (20 % dans le privé sous contrat contre 9 % dans le public à la rentrée 2022). 

Cette plus grande autonomie dans le recrutement des enseignants peut lui donner la possibilité 

de constituer une équipe plus cohérente et en accord avec le projet d’établissement. Une 

différence notable entre les deux secteurs d’enseignement est le caractère essentiellement 

confessionnel du secteur privé sous contrat. En effet, d’après les données collectées par Bruno 

Poucet (2012), 95 % des élèves de l’enseignement privé sous contrat relèvent du réseau des 

établissements catholiques. D’après le secrétariat général de l’enseignement catholique (2023), 

dans les collèges catholiques privés, les frais de scolarité moyens s’élèvent à 861 euros par an 

et par élève, hors cantine et internat. Toutefois, il existe une forte variabilité d’un établissement 

à l’autre, et le coût peut également varier en fonction de politiques tarifaires qui réduisent celui-

ci pour les familles nombreuses ou défavorisées (cf. Merle, 2012, encadré « Le coût de 

l’enseignement privé pour les familles », p. 74).  

Selon Luc Behaghel et al. (2023), la situation de l’enseignement privé en France 

s’apparente à un « quasi-marché » de l’enseignement. Plus généralement, cette expression est 

utilisée pour caractériser la concomitance entre, d’une part, un subventionnement public de 

l’enseignement, et d’autre part un fonctionnement de l’offre et de la demande d’éducation qui 

est en grande partie laissé à la main des acteurs privés, sous réserve de respecter des règles 

minimales portant sur le contenu des programmes scolaires, ou encore sur l’absence de 

discrimination dans l’admission des élèves selon l’origine, l’opinion et la croyance. En France, 

les familles peuvent librement s’adresser à l’établissement privé de leur choix pour y demander 
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l’inscription de leur enfant. Cette démarche peut être suivie d’une réponse positive de 

l’établissement, d’une mise sur liste d’attente, d’une demande d’informations complémentaires 

ou encore d’une proposition de rendez-vous avec le chef d’établissement. La réponse donnée 

peut aussi être négative, en raison d’un manque de place ou d’une inadéquation entre la 

demande de la famille et l’offre scolaire de l’établissement. Enfin, la sollicitation peut rester 

sans réponse, à la discrétion de l’établissement privé (Brodaty et al., 2014). L’étude citée (et 

décrite plus en détail dans la section 1.2.3.4) montre qu’en pratique l’enseignement privé a une 

marge de manœuvre significative dans le traitement des demandes des familles. De plus, du fait 

que ces collèges ne sont pas soumis à la sectorisation, ils ont la possibilité de définir une offre 

éducative et un projet d’établissement spécifiques. À cet égard, la logique de marché scolaire 

pousse à la « spécialisation fonctionnelle » des établissements comme l’indiquent Georges 

Felouzis et al. (2013) : des collèges privés se sont par exemple orientés vers une élite sociale et 

scolaire, alors que d’autres accueillent des élèves plus en difficulté, ce qui constitue un facteur 

d’hétérogénéité (et donc de ségrégation sociale) entre les collèges privés. 

Par ailleurs, à l’échelle internationale, l’enseignement privé français se distingue par la 

combinaison entre, d’une part, l’importance du financement public dans son fonctionnement, 

et d’autre part la liberté qui est laissée au secteur privé pour recruter les élèves, sans mesure 

contraignante favorisant la mixité sociale ou ethnique, et peu de mesures incitatives à aller dans 

ce sens (Charousset et al., 2023). À titre de comparaison, il peut être intéressant de considérer 

la Belgique, les Pays-Bas et le Chili, qui font partie des pays de l’OCDE où la proportion 

d’élèves scolarisés dans l’enseignement secondaire privé est la plus élevée, et où les dépenses 

de l’enseignement privé sont principalement prises en charge par l’administration (Musset, 

2012). Dans ces pays, des mécanismes institutionnels ont été mis en place pour limiter les effets 

ségrégatifs liés au recours à l’enseignement privé. En matière de recrutement des élèves, 

d’abord : ainsi, en Communauté flamande de Belgique, une régulation instaurée en 2003 

restreint les possibilités de sélection des élèves par les écoles à un nombre limité de critère. Les 

priorités sont données aux familles ayant fait leur demande tôt, ayant déjà des enfants dans 

l’établissement, et de milieu défavorisé. En matière de financement, ensuite : aux Pays-Bas, il 

existe de fortes incitations pour l’enseignement privé à accueillir des élèves de milieu 

défavorisé. En effet, le financement public par élève est beaucoup plus élevé lorsque les élèves 

ont des parents peu diplômés – le ratio d’enseignants par élève est jusqu’à 60 % plus élevé dans 

les écoles les plus défavorisées. De même, au Chili, en 2008, le financement par élève accordé 

aux établissements privés subventionnés a été augmenté (50 % du tarif de base) pour les élèves 
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de milieu défavorisé et d’origine autochtone (Elacqua, 2012). Par contraste, en France, 

l’allocation des moyens aux établissements privés ne prend pas en compte de façon 

systématique l’origine sociale des élèves. Certaines initiatives locales font figure d’exception 

comme en Haute-Garonne, où le conseil départemental a modulé la subvention accordée aux 

établissements privés en fonction du profil social des élèves accueillis. Néanmoins, la fraction 

des frais pris en charge par le conseil départemental ne correspond qu’à une partie minoritaire 

du coût de l’élève (cf. supra). De ce fait, le caractère local et partiel de cette initiative limite 

son efficacité en matière de mixité sociale (Dubet et Vallaud-Belkacem, 2024 ; Souidi, 2024). 

Cette situation permet en partie de comprendre pourquoi les écarts de profil 

socioéconomique des élèves entre enseignement public et privé sont particulièrement forts en 

France. D’après l’OCDE (2024) et les données de PISA sur les élèves de 15 ans, la France fait 

partie des pays où ces écarts sont les plus élevés. La part d’élèves de milieu favorisé 53F

61 est de 21 

points supérieure à la part d’élèves de milieu défavorisé, contre 13 points en moyenne dans 

l’OCDE. Ces travaux sont concordants avec ceux menés à l’échelle nationale, à partir des 

données scolaires exhaustives et d’après la catégorisation sociale issue de la nomenclature des 

PCS. En moyenne, les parents qui font le choix de l’enseignement privé sont de milieu social 

beaucoup plus favorisé. La part d’élèves de milieu social très favorisé dans le secteur privé sous 

contrat (cf. définitions des groupes sociaux dans le chapitre 2.3) représente le double de celle 

constatée dans le public, soit 40 % contre 20 % pour les élèves scolarisés dans les collèges 

français à la rentrée 2022 (Guillerm et Monso, 2023).  

Enfin, ces écarts de profil des élèves accueillis expliquent, au moins en grande partie, les 

meilleurs résultats obtenus par les élèves des collèges privés, et mesurés à l’occasion de 

l’examen du diplôme national du brevet ou par l’intermédiaire d’évaluations standardisées. Les 

difficultés à identifier l’effet « propre » de la scolarisation dans le privé sont de même nature 

que celles pour identifier les effets du profil social du collège sur la réussite (cf. chapitre 1.1). 

Compte tenu de la possibilité pour les parents de choisir un collège, et pour les établissements 

de sélectionner les élèves, les biais liés à la modélisation statistique de l’effet du recours au 

secteur privé sont potentiellement importants. Ceci contribue à expliquer la diversité des 

                                                 

61 Dans ces calculs de l’OCDE, un élève de milieu favorisé est situé dans les 25 % des élèves pour lesquels l’indice 

de statut socioéconomique (SESC) est le plus élevé. Un élève de milieu défavorisé est situé dans les 25 % des 

élèves pour lesquels l’indice SESC est le plus faible. 
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résultats obtenus par les études qui ont comparé les élèves des deux secteurs (Monso, 2015). 

Concernant le collège, Léonard Moulin (2022 ; 2023) a mené les deux recherches les plus 

récentes sur cette question, en s’appuyant, respectivement, sur les panels d’élèves suivis par la 

DEPP entrés au collège en 2007 et en 199562. La première étude citée aboutit au constat selon 

lequel les élèves scolarisés dans le privé tout au long de la scolarité au collège ont, à 

caractéristiques familiales et niveau d’entrée en sixième équivalents, un avantage en matière 

d’acquis cognitifs, mesurés aux épreuves écrites du diplôme national du brevet F

63. Les élèves 

scolarisés dans un collège privé ont des scores supérieurs de 15 % à 22 % d’écart-type des 

notes55F

64 selon le sexe de l’élève et la discipline considérée. Cet effet est plus marqué pour les 

garçons de faible niveau scolaire à l’entrée en sixième. Par ailleurs, dans la seconde recherche 

citée, l’auteur constate également des effets positifs de long terme à la fréquentation d’un 

collège privé plutôt que public : pour les filles, les probabilités d’obtenir le baccalauréat et un 

diplôme de l’enseignement supérieur sont plus élevées, respectivement, de 7 et 6 points 

lorsqu’elles ont fréquenté un collège privé (respectivement, 3 et 9 points pour les garçons). Ces 

résultats sont en accord avec ceux d’une étude menée à partir des mêmes données par Giuseppe 

Bertola (2017) avec une méthodologie différente 56F

65. En effet, d’après cette recherche, les élèves 

                                                 

62 Les élèves de ces panels ont également été suivis par la sous-direction des systèmes d'information et études 

statistiques (SIES) et par l’Insee, respectivement dans l’enseignement supérieur et l’entrée des jeunes dans la vie 

adulte. Ce sont ces données qui ont permis d’étudier les effets à long terme d’une scolarisation dans un collège 

privé, dans la seconde citée. 

63 La méthodologie vise à comparer les élèves ayant fréquenté les deux secteurs en repondérant les deux 

populations pour les rendre similaires au regard de caractéristiques sociodémographiques présentes dans les 

données, ainsi que du score obtenu par l’élève aux évaluations nationales de début de sixième (méthode 

d’appariement sur score de propension). 

64 D’après les estimations réalisées par Francesco Avvisati (2021) à partir des enquêtes PISA, dans les pays à fort 

PIB par habitant, les progrès réalisés en mathématiques sur une année sont d’environ 15 % à 40 % d’écart-type. 

L’effet mesuré par Léonard Moulin n’est donc pas négligeable puisqu’il suggère qu’une scolarisation au collège 

entièrement réalisée dans le secteur privé, plutôt que dans le public, permettrait de gagner entre une demi-année et 

une année scolaire de compétences en mathématiques.  

65 La méthodologie s’appuie sur la méthode des variables instrumentales, qui suppose que certaines variables sont 

associées au recours à l’enseignement privé mais pas directement à la réussite scolaire (dès lors que l’estimation 

tient compte d’autres variables de contrôle telles que le diplôme des parents). Ces variables instrumentales incluent 

notamment le fait que la famille indique ou non rencontrer des difficultés financières, que l’enfant a été scolarisé 
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entrés en sixième dans un collège privé ont une meilleure probabilité d’accéder à 

l’enseignement supérieur, plus particulièrement s’ils sont de faible niveau scolaire à l’entrée en 

sixième et de milieu défavorisé. Les mécanismes de ces effets favorables au secteur privé ne 

sont pas précisément identifiés par ces études, et celles-ci estiment un effet « en moyenne » de 

la fréquentation de l’enseignement privé, alors que ce secteur présente une forte hétérogénéité, 

comme cela a été signalé précédemment. 

Même si les difficultés méthodologiques inhérentes à la comparaison entre 

l’enseignement public et privé incitent à la prudence, les résultats obtenus dans les recherches 

de Léonard Moulin (2022 ; 2023) et Giuseppe Bertola (2017) sont à prendre en considération 

pour la problématique de cette thèse, à deux titres. Tout d’abord, ils font penser que le recours 

au privé peut influencer le niveau des inégalités sociales de compétences, même si ce point 

mériterait une investigation séparée 57F

66. Ensuite, ils suggèrent que les performances scolaires du 

secteur privé contribuent à son attractivité auprès des familles. Or, l’attractivité des collèges 

privés pour les familles est susceptible d’accroître les écarts de profil social entre les deux 

secteurs, dans la mesure où les familles de milieu favorisé sont celles qui disposent des 

meilleures ressources (financières et informationnelles) pour accéder à ces établissements 

(point approfondi plus loin dans la section 1.2.3.1). 

1.2.2.3 Les choix de collège hors secteur, notamment vers 

l’enseignement privé, accentuent la ségrégation sociale entre collèges 

Afin de quantifier la contribution à la ségrégation sociale entre les collèges des deux types 

de choix scolaires qui viennent d’être décrits – pour un collège privé, et pour un collège public 

hors secteur –, il est nécessaire de confronter le profil social des élèves sur leurs lieux de 

résidence (qui correspond aux effets de la ségrégation résidentielle) et le profil des élèves 

scolarisés dans les collèges. Cette démarche, qui a inspiré de nombreuses recherches, permet 

                                                 

ou non dans le privé à l’école primaire, ainsi que des variables de contexte social et scolaire définies à l’échelle 

locale (part du privé et de l’éducation prioritaire).  

66 Les recherches citées mettent en avant deux effets jouant en sens contraire : le fait que les familles de milieu 

social favorisé aient davantage recours à l’enseignement privé tend à augmenter les inégalités sociales de 

compétences, si ce secteur est en moyenne plus performant que le secteur public ; d’un autre côté, ce mécanisme 

peut être contrebalancé par le fait que l’effet mesuré du recours au secteur privé est plus important pour les élèves 

de milieu défavorisé. 
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d’abord de conclure que, de façon générale, la ségrégation entre établissements scolaires est un 

miroir grossissant de la ségrégation résidentielle. Par exemple, en s’appuyant sur les données 

géolocalisées de la DEPP sur les élèves du second degré, Youssef Souidi (2024) a confronté les 

profils sociaux des collégiens que chaque élève côtoie dans son voisinage résidentiel58F

67 et les 

profils sociaux des élèves avec lesquels il est effectivement scolarisé. Les élèves de milieu 

favorisé fréquentent souvent dans leur collège des élèves de milieux sociaux plus favorisés que 

dans leur voisinage résidentiel : pour 36 % d’entre eux, le collège est de profil social plus 

favorisé que leur voisinage résidentiel, alors que dans 26 % des cas il est plus défavorisé. 

Considérons maintenant la situation d’un élève de milieu social défavorisé : dans 21 % des cas 

le profil social du collège est plus favorisé que celui de son voisinage résidentiel, et dans 36 % 

des cas il est plus défavorisé. Autrement dit, les milieux sociaux que les élèves fréquentent dans 

leur collège sont encore plus distincts, selon leur propre milieu social, que les milieux sociaux 

qu’ils fréquentent dans leur voisinage résidentiel. 

Dans l’analyse qui précède, le voisinage de l’élève ne correspond pas forcément aux 

élèves qui résident dans un même secteur défini par la carte scolaire. Or, pour apprécier les 

effets de la scolarisation hors secteur sur la ségrégation sociale entre les collèges, il est 

nécessaire de faire intervenir les données de sectorisation. À cette fin, plusieurs travaux de 

recherche se sont appuyés sur des méthodes de simulation. Ces études confrontent le profil 

social des élèves dans chacun des secteurs définis par la carte scolaire et le profil social des 

élèves dans les collèges. En général, les collèges ont des profils sociaux beaucoup plus 

différenciés que les secteurs de collèges publics, ce qui indique que les flux de scolarisation 

d’élèves hors secteur augmentent la ségrégation entre les collèges. Dans des études récentes 

menées sur les villes de Bordeaux, Clermont-Ferrand et Paris, cette méthodologie a permis de 

mettre en évidence qu’entre un tiers et la moitié de la ségrégation sociale entre collèges pouvait 

être attribuée à la scolarisation dans un collège hors secteur, public ou privé (Cadoret, 2017 ; 

                                                 

67 Il s’agit des 122 voisins les plus proches qui sont de même niveau scolaire, le nombre 122 correspondant au 

nombre médian d’élèves d’un niveau scolaire donné dans un collège. Les élèves de milieu « favorisé » sont définis 

dans l’étude en regroupant les milieux « très favorisé » et « favorisé » habituellement distingués par la DEPP (cf. 

chapitre 2.3). Les élèves de milieu « défavorisé » correspondent aux milieux « moyen » et « défavorisé » au sens 

de la DEPP. Le profil social du voisinage résidentiel et du collège sont définis en s’appuyant sur la proportion 

d’élèves de milieu favorisé. L’auteur considère qu’il y a un décalage entre le profil social du voisinage et du collège 

fréquenté lorsque les parts concernées s’écartent de plus de 5 points. 
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Boutchenik et al., 2021 ; Grenet et Souidi, 2021). L’essentiel des effets de la scolarisation hors 

secteur sont attribuables au choix d’un collège privé par les parents. Le choix d’un collège 

public hors secteur, principalement par le biais de dérogations, n’a qu’un rôle secondaire 

d’après ces analyses, présentées plus en détail dans le chapitre 4.2. 

L’étude réalisée par Mustapha Touahir et Sylvain Maugis (2021) apporte deux 

enseignements complémentaires importants. Premièrement, elle permet de donner une portée 

plus générale aux résultats obtenus sur les trois villes citées précédemment. En effet, pour 

pallier le manque de données exhaustives sur la sectorisation des collèges publics, les auteurs 

ont constitué des zones de recrutement autour de chaque collège, à partir des données sur les 

collèges effectivement fréquentés par les élèves scolarisés dans le secteur public. Pour chaque 

élève, ils ont déterminé le collège public fréquenté par ses 10 voisins les plus proches (hors 

sections et options spécifiques) 59F

68. Les situations où les élèves ne fréquentaient pas le collège 

public de leur voisinage ont été assimilées à de l’évitement scolaire. Dès lors, de façon similaire 

aux travaux cités dans le paragraphe précédent, la contribution de la ségrégation résidentielle à 

la ségrégation sociale entre les collèges est mesurée par l’intermédiaire d’un scénario théorique 

dans lequel les élèves fréquentent le même collège public que leurs voisins. Dans la totalité des 

départements français métropolitains, la ségrégation sociale entre collèges réellement observée 

est supérieure à la ségrégation résidentielle. De plus, dans la quasi-totalité des départements, la 

contribution du recours au secteur privé à la ségrégation est supérieure à celle liée à la 

scolarisation dans un collège public hors secteur, qui n’a souvent qu’un rôle secondaire. Ces 

constats sont examinés plus en détail dans le chapitre 4.2. 

Deuxièmement, cette étude met en évidence que l’impact de la scolarisation hors secteur 

sur la distribution des profils sociaux des collèges est asymétrique : du fait des choix familiaux, 

le caractère défavorisé d’une partie des collèges est accentué. En considérant les 10 % des 

collèges les moins favorisés, les auteurs constatent que leur profil social est partiellement 

imputable à l’évitement scolaire : ce profil social est en effet plus défavorisé que dans le 

scénario théorique où les élèves fréquentent leur collège de voisinage. Inversement, dans les 

                                                 

68 Pour les départements de Paris, de la Gironde et du Puy-de-Dôme, pour lesquels les données de sectorisation 

sont disponibles, ils ont pu confronter ces zones de recrutement théoriques aux secteurs de collège effectifs, et ont 

établi qu’elles correspondaient aux collèges publics de secteur pour 94 % des élèves du public (de 92 % à 96 % 

selon les départements). 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   129 

10 % des collèges publics les plus favorisés, les niveaux sociaux des familles des élèves sont 

proches, du point de vue de la répartition théorique des élèves dans les collèges et de la 

répartition observée.  

Avec une méthodologie différente, la recherche de Youssef Souidi (2022) permet de 

préciser les mécanismes sous-jacents aux choix de scolarisation hors secteur. L’auteur étudie 

les impacts des modifications de sectorisation intervenues dans six départements entre les 

rentrées 2013 et 2019 sur les choix des familles. Ces modifications de la sectorisation sont telles 

que, pour une même adresse de résidence, le profil social du secteur de collège public auquel 

cette adresse est affectée s’est parfois modifié fortement entre les deux dates. L’auteur considère 

que le changement de sectorisation conduit à affecter l’élève à un collège « beaucoup plus 

défavorisé » lorsque la part d’élèves de milieu social défavorisé ou moyen est supérieure de 

15 points dans le collège public de secteur après le changement de sectorisation. En appliquant 

une méthode de différences de différences, il constate que, dans les zones résidentielles 

concernées par ce changement, le taux de recours au privé ou à un collège public hors secteur 

à l’entrée en sixième a fortement augmenté 60F. Cet effet de la resectorisation est encore plus fort 

lorsque l’élève est de milieu social favorisé ou très favorisé : la proportion d’élèves scolarisés 

dans leur collège de secteur a diminué de 34 points lorsque les adresses ont été associées par la 

resectorisation à un collège beaucoup plus défavorisé, tandis que le taux de recours au privé a 

augmenté de 21 points et celui de recours aux collèges publics hors secteur de 13 points. Ces 

variations sont plus faibles pour les élèves qui sont de milieu social défavorisé ou moyen : la 

proportion d’élèves scolarisés dans leur collège de secteur a baissé de 17 points69. Cette 

recherche met donc en exergue que les flux de scolarisation hors secteur contribuent à accroître 

la ségrégation sociale entre collèges, car les collèges défavorisés sont évités par les familles 

d’une façon asymétrique selon leur propre milieu social : ce sont les familles de milieu social 

favorisé qui cherchent, et qui parviennent plus souvent à éviter les collèges les plus défavorisés. 

De plus, pour les familles de milieu favorisé, l’évitement des collèges les plus défavorisés 

peut être accentué par la stigmatisation liée au label « éducation prioritaire », comme le montre 

la recherche de Laurent Davezies et Manon Garrouste (2020) déjà citée en introduction de cette 

                                                 

69 Par ailleurs, lorsque l’adresse de résidence a été affectée à un collège socialement beaucoup plus favorisé, la 

proportion d’élèves scolarisés dans leur collège de secteur s’est accrue pour tous les milieux sociaux, mais dans 

des proportions moindres. 
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thèse. Ces auteurs ont mis en évidence de forts effets de stigmatisation des collèges passés en 

éducation prioritaire renforcée (alors réseau ambition réussite, RAR, mis en place en 2006) sur 

les choix scolaires des familles. La méthodologie s’appuie sur les seuils définis par la réforme 

pour intégrer les collèges dans le dispositif. Les chercheurs ont comparé des collèges de 

caractéristiques similaires et situés au voisinage de ces seuils : d’une part, des établissements 

au-dessus des seuils qui ont ainsi intégré le dispositif et, d’autre part, des collèges en-dessous 

des seuils qui sont restés sans label. La probabilité qu’un élève intègre le collège le plus proche 

de son école d’origine a été fortement diminuée lorsque ce collège avait reçu le label RAR, de 

36 à 44 points pour les familles de milieu social moyen et favorisé. Parallèlement, le taux 

d’inscription dans un collège privé a fortement augmenté pour ces familles70 (de 38 à 41 points). 

Inversement, les choix scolaires des familles de milieu social défavorisé n’ont pas été influencés 

par la réforme. 

Dans les travaux de recherche qui viennent d’être présentés, les choix scolaires des 

parents accentuent donc la ségrégation sociale entre les collèges, parce que les préférences 

parentales pour les établissements scolaires sont différenciées socialement. En effet, les parents 

de milieu favorisé ont davantage recours à la scolarisation hors secteur, notamment en 

s’adressant aux collèges privés, et ces choix les conduisent à scolariser leurs enfants dans des 

collèges plus favorisés que leur collège de secteur. La section suivante apporte des 

interprétations à ces différences de choix scolaires selon le milieu social des familles, en 

s’appuyant sur des travaux de recherche qui ont été consacrés à ces questions. 

                                                 

70 Signalons que dans une recherche récente, Manon Garrouste et Miren Lafourcade (2023 ; 2024) ont étudié les 

effets d’évitement des collèges publics situés dans un quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV), en 

considérant la façon dont la refonte de la carte des QPV intervenue en 2015 (conduisant certains collèges à être 

nouvellement implantés dans un QPV et d’autres à sortir du périmètre des QPV) avait modifié les comportements 

d’évitement des familles. Leurs résultats suggèrent qu’il existe un effet de « labélisation » des quartiers de politique 

de la ville, l’entrée d’un collège dans le périmètre de cette politique étant associée à un surcroît d’évitement 

scolaire. Cet effet de labélisation, qui s’applique au collège de façon indirecte (par l’intermédiaire du quartier dans 

lequel il est implanté) est toutefois d’ampleur beaucoup plus faible que celui commenté ci-dessus, ayant trait au 

passage d’un collège en éducation prioritaire renforcée.  
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1.2.3 Des choix scolaires fortement différenciés selon le milieu social : 

quelles interprétations ?  

Les choix scolaires des parents accentuent les effets de la ségrégation résidentielle sur la 

ségrégation entre les établissements. Ces choix sont eux-mêmes liés à des mécanismes 

multiples. 

1.2.3.1 Les possibilités de choix scolaires variables selon le statut 

socioéconomique de la famille 

Les choix scolaires différenciés des parents sont d’abord la conséquence d’une répartition 

inégale des ressources des parents en matière d’accès à l’offre d’éducation, ainsi que de 

ressources économiques et culturelles. Du fait d’un capital économique plus élevé, les parents 

plus aisés peuvent plus facilement choisir un établissement éloigné de leur domicile et 

nécessitant ainsi des frais de transport plus élevés. Ils prennent aussi plus facilement en charge 

les frais de scolarité impliqués par une scolarisation dans l’enseignement privé, ainsi que les 

frais de cantine (80 % des collégiens déjeunaient à la cantine dans le secteur privé sous contrat 

et 70 % dans le public à la rentrée 2022), d’autant que ces derniers ne font pas l’objet d’une 

subvention systématique de la part des collectivités territoriales. Par ailleurs, les parents de 

milieu favorisé tendent à avoir une meilleure connaissance de l’offre scolaire (soit directement, 

par leur propre expérience du système éducatif, soit par leurs relations) et des circuits de 

scolarisation pour demander une dérogation pour un collège public hors secteur ou une place 

dans l’enseignement privé, avantages qui s’interprètent en matière de capital culturel et de 

capital social. Inversement, l’accès à l’enseignement privé est plus restreint pour les familles 

de milieu populaire, en partie parce que leurs ressources économiques sont plus limitées. De 

plus, pour les familles de milieu défavorisé, notamment immigrées, le manque de telles 

ressources permet plus difficilement d’envisager d’autres choix scolaires que celui de 

l’établissement de proximité. Les travaux de recherche qualitatifs, réalisés sur la base 

d’entretiens auprès des parents, tels que ceux menés par Agnès van Zanten (2009 ; 2012), 

constituent un premier type de méthodologie qui permet de mettre en évidence ces inégalités 

de ressources parmi les parents et leur contribution aux inégalités de choix de l’enseignement 

privé.  
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À cet égard, un passage de la postface de l’ouvrage L’école de la périphérie (édition 

2012) est intéressant à citer : 

« Les recherches que nous avons conduites dans les années 2000 sur les stratégies de 

choix de l’école des classes moyennes intermédiaires et supérieures, ainsi que d’autres 

sur le même thème nous permettent de revisiter la question de la relégation des classes 

populaires dans la compétition scolaire, et ce à partir de deux perspectives 

complémentaires. La première a trait à l’inégale distribution des ressources entre les 

groupes sociaux. La sociologie de l’éducation française a longtemps donné une place 

centrale au rôle du capital culturel. Toutefois, nos recherches, ainsi que d’autres 

travaux récents, incitent à revaloriser l’influence du capital économique » (van 

Zanten, 2012, p. 397).  

Ce constat est complémentaire des résultats d’études menées à partir de méthodes 

statistiques sur des données représentatives à l’échelle nationale. Le choix de l’enseignement 

privé y est mis en regard de caractéristiques de la famille et l’analyse de régression constitue 

une tentative pour démêler les effets de ces différentes caractéristiques sur le choix de ce 

secteur. L’étude de François Héran (1996) ou plus récemment celle de Léonard Moulin (2022), 

déjà citées, s’inscrivent dans cette démarche. La première porte sur l’ensemble des niveaux 

scolaires de la maternelle au lycée et la seconde sur le choix du secteur privé dans l’ensemble 

des années de collège. Les contributions des variables d’environnement familial - incluant le 

diplôme des parents, leur profession, leur revenu ainsi que leur origine migratoire - 

correspondent aux coefficients issus d’un modèle logistique de recours à l’enseignement privé. 

Cette méthodologie fait ressortir le poids prépondérant des variables de revenu des familles et 

d’origine migratoire dans le choix du privé, alors que l’influence du diplôme des parents et du 

milieu social sont moins marquées. Ces résultats suggèrent que les interprétations à la sous-

représentation des enfants de milieu défavorisé dans le privé sont d’abord à chercher du côté 

des barrières économiques et liées à l’origine migratoire – que celles-ci s’interprètent au regard 

des demandes des familles ou des pratiques de sélection des établissements, auxquelles nous 

consacrons les sections suivantes. 
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1.2.3.2 Le rôle de la stratification sociale et ethnique dans les choix des 

familles 

Non seulement les familles de milieu favorisé ont de meilleures possibilités de choix 

scolaires alternatifs au collège de secteur, mais elles ont aussi une préférence plus forte pour 

ces choix. Ceci s’interprète d’abord par le fait que l’appartenance à des groupes sociaux et 

ethniques induit chez leurs membres des mouvements d’attraction ou d’évitement par rapport à 

d’autres groupes. Derrière les choix scolaires qui augmentent la ségrégation, il y a la tendance 

à rechercher la proximité de personnes de milieux sociaux ou ethniques comparables, 

fréquemment qualifiée d’« entre-soi ». Cette proximité est plus rassurante dans la mesure où 

elle est supposée offrir la possibilité d’une plus grande concordance entre, d’une part, les 

valeurs et les normes d’éducation défendues dans le milieu familial, et d’autre part celles 

auxquelles l’élève est confronté dans sa vie quotidienne à l’école. Elle permet également 

d’éviter certaines fréquentations considérées comme étant moins favorables à l’enfant, ainsi 

que des contextes jugés moins sûrs (problèmes de discipline ou d’insécurité dans le quartier 

environnant). Dans plusieurs recherches qualitatives menées à partir d’entretiens, il apparaît 

que les justifications données par les parents rejoignent une logique de recherche d’entre-soi 

que Georges Felouzis et al. décrivent de la façon suivante, dans l’ouvrage L’apartheid scolaire 

(2005) : 

« Le stigmatisé est celui qui est socialement juste en dessous et dont on cherche à se 

distinguer pour éviter de se voir chuter socialement. En fait, le discours de l’entre-soi 

est fortement ancré dans l’espace urbain comme dans l’espace scolaire. Tout le 

problème réside dans la cohabitation avec ceux que l’on considère comme trop 

éloignés de soi pour qu’une cohabitation, à l’école comme à la ville, soit 

envisageable » (Felouzis et al., 2005, p. 115). 

En raison de la logique d’entre-soi, les familles de milieu favorisé sont les plus enclines 

à rechercher des établissements socialement favorisés. Ce sont également celles qui sont les 

mieux dotées en ressources leur permettant de concrétiser leurs choix, comme cela a été indiqué 

plus haut. Dans une recherche qualitative par entretiens, portant sur les stratégies scolaires des 

classes moyennes et supérieures, Agnès van Zanten (2009 ; 2010) réalise une distinction parmi 

les milieux favorisés. En effet, elle distingue, d’une part, les « technocrates » (cadres du privé 

ou chefs d’entreprise), fortement dotés en capital économique, qui font plus souvent et très tôt 

dans le cursus scolaire de l’enfant le choix de l’enseignement privé et, d’autre part, les 

« intellectuels » (cadres de la fonction publique, enseignants ou encore professions artistiques), 
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fortement dotés en capital culturel71, qui ont moins fréquemment recours à l’enseignement privé 

et qui prennent davantage en considération des préoccupations de mixité sociale dans leurs 

choix scolaires. Ces familles accepteront moins facilement l’idée de recourir au secteur privé si 

cela leur donne le sentiment d’être de « mauvais citoyens ». Dans leur cas, le facteur 

déclenchant le choix du privé peut être, soit des difficultés de scolarisation de l’enfant, soit le 

repérage de qualités spécifiques chez lui. À cet égard, l’enquête menée par Wilfried Lignier 

(2010 ; 2012) auprès de parents adhérents de l’Association française pour les enfants précoces, 

dans le premier degré et au collège, met en lumière que ces enfants sont fortement 

surreprésentés dans l’enseignement privé, y compris en tenant compte d’un niveau social en 

moyenne plus favorisé parmi les familles concernées. Les entretiens avec les parents suggèrent 

qu’ils considèrent l’enseignement privé comme étant plus « ouvert » à la différence de leur 

enfant par rapport à un enseignement public jugé trop uniforme. 

Inversement, les familles de milieu défavorisé n’ont pas la même propension à rechercher 

des établissements scolaires socialement ou scolairement élitistes. Tout d’abord, comme le met 

en évidence la recherche de Joanie Cayouette-Remblière (2009) sur la base d’entretiens, ces 

familles accordent une plus grande légitimité au collège de secteur désigné par l’administration. 

De plus, lorsque cet établissement de secteur est à profil social défavorisé, ces familles 

acceptent d’autant mieux que leur enfant soit scolarisé dans ce collège, que leur propre distance 

sociale et culturelle avec ces établissements est moindre. C’est plus particulièrement le cas pour 

les familles immigrées de milieu populaire, dont la sociabilité est plus fortement tournée vers 

leur quartier et leur communauté (Lepoutre, 1997 ; van Zanten, 2012). Cette proximité sociale 

et culturelle avec le profil du collège de proximité influence également le vécu de la scolarité 

par l’élève. La recherche de Barbara Fouquet-Chauprade (2013) sur des établissements 

ségrégués de la banlieue parisienne met ainsi au jour le rôle que joue la distance entre l’origine 

ethnique de l’élève et celle de ses camarades de classe pour le bien-être de celui-ci. D’après les 

données recueillies par questionnaire, les élèves d’origine étrangère déclarent un niveau de 

bien-être supérieur lorsqu’ils se trouvent dans une classe où les élèves d’origine étrangère sont 

fortement représentés. Au contraire, les élèves qui ne sont pas d’origine étrangère déclarent un 

                                                 

71 Qui est augmentée, dans le cas des enseignants, de la possession d’un « capital social interne », dans la mesure 

où leur connaissance du fonctionnement de l’institution scolaire leur permet plus facilement de faire aboutir une 

demande de dérogation pour un collège public hors secteur. 
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niveau de bien-être plus faible lorsqu’ils sont dans ce même type de classe. Ainsi, le bien-être 

de l’élève paraît favorisé par une correspondance entre la tonalité de la classe et la sienne.  

En matière de proximité sociale, de tels mécanismes sont également à l’œuvre. Ils sont 

d’abord explicités par les recherches sur les liens d’amitié. À partir d’une enquête menée dans 

quatre collèges français, Timothée Chabot (2022) constate que les amitiés se forment plus 

fréquemment entre élèves de même origine sociale (homophilie sociale), ethnique, ainsi que 

parmi les élèves qui ont des résultats scolaires similaires – ce dernier mécanisme renforçant 

indirectement l’homophilie sociale compte tenu du lien entre résultats scolaires et milieu social. 

Ce résultat rejoint les constats réalisés aux États-Unis par Raj Chetty et al. (2022b). À partir 

des données des utilisateurs du réseau social Facebook, ces auteurs ont constitué une base de 

données sur les liens d’amitié entre les lycéens fréquentant les mêmes lycées, ont estimé le 

niveau socioéconomique de leurs parents 62F

72, et ont mis en exergue de tels « biais 

socioéconomiques » dans la formation des liens d’amitié au sein d’un même lycée. 

Inversement, pour un élève, se trouver dans un établissement ou une classe avec des 

élèves de milieux sociaux très différents du sien peut être source de difficultés relationnelles. 

C’est notamment ce que montre une recherche récente menée par Atsushi Inoue et 

Ryuichi Tanaka (2024) à partir des données internationales de l’enquête TIMSS 2015 sur les 

élèves de quatrième. Cette étude montre que, lorsqu’un élève a un niveau socioéconomique 

familial très favorisé par rapport à ses camarades de classe, il subit plus fréquemment un 

harcèlement scolaire et s’absente plus souvent. Ces élèves expriment aussi davantage de 

difficultés à s’engager dans des relations sociales, ainsi qu’un sentiment d’injustice plus 

fréquent au regard de l’attitude des enseignants. Enfin, ils indiquent moins fréquemment qu’ils 

apprennent beaucoup de choses au collège. 

Pour les familles de milieu social défavorisé, un risque symétrique est celui d’un 

« désajustement de dispositions » lorsque leur enfant est scolarisé dans un établissement qui 

combine une forte exigence scolaire et un niveau social favorisé. Même si leurs enfants ont, 

initialement, un niveau scolaire comparable à leurs camarades, ces familles risquent d’être 

moins bien armées pour faire face aux difficultés éventuelles rencontrées par l’enfant compte 

                                                 

72 D’après des données de nature hétérogène, incluant leur localisation géographique ou encore le prix de leur 

téléphone. 
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tenu du « saut d’exigence » impliqué par l’accès à des établissements plus prestigieux 

(Broccolichi, 2009). 

En fin de compte, ces travaux mettent en avant que les appartenances sociales et 

ethniques des familles influencent leurs choix scolaires en favorisant des logiques d’ajustement 

entre le profil des familles et celui de l’établissement. Par ailleurs, même lorsque les familles 

prennent en compte un objectif de mixité sociale dans leurs choix, ces préférences ne sont pas 

indépendantes de leur propre milieu social, puisque les composantes des classes supérieures les 

plus dotées en capital culturel sont également les plus sensibles au critère de mixité sociale dans 

les choix scolaires, comme mentionné précédemment (van Zanten, 2009 ; 2010).  

1.2.3.3 Les attentes différentes des familles en matière du profil scolaire 

de l’établissement 

 Comme la section précédente l’illustre, un large pan de la recherche, plus 

particulièrement en sociologie, met les mécanismes de recherche d’entre-soi, tant sur le plan 

ethnique que social, au cœur des stratégies scolaires des parents. Il est toutefois possible de 

critiquer, ou tout du moins nuancer, cette approche : cette dernière peut conduire à exagérer la 

propension à l’entre-soi des familles, et le rôle du profil social et ethnique de l’établissement 

dans l’attractivité que celui-ci peut avoir auprès des familles. D’autres explications sont à 

prendre en compte, en faisant intervenir le niveau scolaire de l’élève ainsi que le profil scolaire 

de l’établissement.  

Premièrement, la tendance des familles des milieux sociaux favorisés à valoriser les 

établissements à profil social favorisé peut être en partie reliée à des attentes plus fortes pour 

leur enfant en matière de réussite scolaire. En effet, elles ont une visée plus souvent 

« instrumentale » de l’éducation, par rapport aux familles de milieu populaire qui ont une visée 

plus « expressive », c’est-à-dire davantage portée par le souci d’épanouissement de l’enfant 

(Felouzis et al., 2013). À titre d’illustration sur les données du panel d’élèves de la DEPP entrés 

au CP en 2011, à niveau d’acquis équivalent en sixième, les parents de milieu très favorisé 

attendent plus souvent de leur enfant qu’il atteigne un niveau de diplôme au moins équivalent 

à bac+5 (Barhoumi et al., 2023). Lorsqu’ils sont interrogés sur les raisons de ces attentes, ils 

mettent plus souvent en avant le souhait que l’enfant atteigne le même niveau d’éducation 

qu’eux, alors que les parents de milieu défavorisé citent plus souvent le respect du souhait de 

l’enfant. Cette asymétrie dans les aspirations scolaires et les attentes au regard du système 
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éducatif selon le milieu social peut permettre de comprendre pourquoi les familles de milieu 

favorisé valorisent davantage les résultats scolaires de l’établissement, alors que les familles de 

milieu défavorisé valorisent davantage des aspects logistiques tels que la proximité du domicile. 

L’exploitation de l’enquête menée en 1998 auprès des élèves entrés en sixième en 1995, dans 

le cadre du panel d’élèves suivis par la DEPP, a permis de dégager plusieurs constats dans ce 

sens (Chausseron, 2001). En effet, parmi les familles qui avaient fait le choix d’un collège 

public autre que celui du secteur, 49 % des familles ouvrières mettaient en avant le motif de 

proximité du domicile contre 27 % des familles où les parents étaient cadres ou enseignants. 

Inversement, 38 % des familles avec des parents cadres ou enseignants mettaient en avant les 

« meilleurs résultats » du collège choisi contre 28 % des familles ouvrières. Cette recherche 

préférentielle des collèges performants par les familles de milieu favorisé contribue à expliquer 

leur recours fréquent à l’enseignement privé compte tenu des performances scolaires de ce 

secteur en moyenne plus élevées que celles du secteur public, y compris à caractéristiques 

familiales équivalentes (cf. section 1.2.2.2). 

De plus, une autre interprétation à la différenciation ces préférences des familles selon le 

milieu social tient à la recherche d’adéquation entre le niveau scolaire moyen de 

l’établissement et celui de leur enfant, indépendamment des préférences sociales ou ethniques. 

C’est ce que Gabrielle Fack et Julien Grenet (2016) ont mis en évidence à l’aide d’une étude 

consacrée aux préférences des élèves de troisième parmi les lycées généraux et technologiques 

(GT) publics de Paris, à une période où les familles parisiennes avaient le choix entre plusieurs 

lycées de district (la ville de Paris étant découpée en quatre districts). Les auteurs ont mené une 

enquête par questionnaire où les élèves évaluaient les lycées GT parisiens en leur attribuant une 

note de 0 à 20. La note donnée aux lycées par les élèves a été modélisée par régression linéaire 

en considérant le milieu social de l’élève, son sexe, son statut de boursier, ainsi que le niveau 

scolaire moyen des élèves du lycée, estimé d’après les notes obtenues par les élèves de seconde 

GT aux épreuves de mathématiques et de français du diplôme national du brevet (DNB). Dans 

un premier temps, les auteurs ont constaté que, à caractéristiques individuelles fixées, les élèves 

de milieux très favorisés et non boursiers notaient plus favorablement (en comparaison avec les 

élèves d’autres milieux sociaux et boursiers) les lycées GT qui accueillent des élèves de bon 

niveau scolaire en seconde. Cela suggère que les familles valorisent différemment le profil 

scolaire du lycée selon leur propre niveau social. Toutefois, ces effets diminuent fortement – 

avec des coefficients divisés par 2 à 3 – lorsque le niveau scolaire de l’élève (déterminé par sa 

note moyenne obtenue aux épreuves du DNB), ainsi que le croisement du niveau de l’élève et 
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du niveau moyen de l’établissement sont ajoutés à l’estimation. En conséquence, l’ajustement 

entre le niveau de l’élève et le niveau de l’établissement semble jouer un rôle déterminant dans 

les préférences que les élèves expriment vis-à-vis des établissements.  

Les auteurs concluent : 

« En premier lieu le niveau scolaire des lycées apparaît comme un déterminant majeur 

des préférences pour les lycées et les élèves adaptent leurs préférences en fonction de 

leur propre niveau. En second lieu, si les préférences des élèves varient en fonction de 

leur milieu social, c’est principalement en raison des écarts de niveau scolaire moyen 

qui séparent les élèves de catégories sociales différentes » (p. 90). 

La seconde phrase de ce passage cité attire l’attention sur l’importance, pour interpréter 

le fait que les choix des familles sont différenciés selon leur milieu social, de prendre en compte 

les inégalités sociales de compétences préexistantes à ces choix. C’est (au moins) en partie 

parce que les enfants de milieu défavorisé arrivent en fin de collège avec de moins bonnes notes, 

qu’ils sont moins enclins à souhaiter un lycée qui accueille des élèves de bon niveau scolaire. 

Il est possible que ce mécanisme d’ajustement, étudié ici à l’entrée du lycée GT à Paris, soit 

également pertinent pour comprendre les choix scolaires à l’entrée du collège. En effet, les 

inégalités sociales de compétences sont déjà fortes en fin d’enseignement primaire (Caille et 

Rosenwald, 2006 ; Fleury et al., 2022). Ainsi, ces inégalités sociales de compétences participent 

aux mécanismes de ségrégation sociale entre établissements dans la mesure où elles contribuent 

à différencier les préférences des familles vis-à-vis des établissements, et ainsi leurs choix 

scolaires. 

1.2.3.4 Les effets des choix des familles sont accentués par 

l’implantation et les modalités de recrutement des collèges privés 

Enfin, les mécanismes décrits précédemment n’ont considéré que la demande émanant 

des familles pour les établissements scolaires. Toutefois, l’examen des mécanismes ségrégatifs 

doit également prendre en compte l’action des établissements scolaires, notamment dans les 

collèges privés. Comme indiqué précédemment, la situation de l’enseignement privé en France 

peut être apparentée à une situation de « quasi-marché » (Behaghel et al., 2023). L’analyse de 

l’enseignement privé sous l’angle des logiques de marché est d’abord intéressante du point de 

vue des décisions d’implantation des établissements scolaires. À cet égard, il est possible de 

faire un parallèle avec les décisions d’implantation des entreprises. L’économie géographique 

suggère que ces dernières ont intérêt à s’installer à proximité de la demande potentielle dès lors 
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que les « coûts de transaction » liés à la distance sont importants, c’est-à-dire dès lors que le 

coût d’accès au bien ou au service s’accroît fortement avec la distance (Fontagné et Mayer, 

2006). Sur le marché de l’éducation, ces coûts sont effectivement importants, au sens où un 

élève très éloigné d’un établissement scolaire a peu de chances d’y être scolarisé, à moins 

d’envisager un hébergement en internat, ce qui concerne une minorité d’élèves. Ce mécanisme 

incite donc les établissements scolaires privés à s’installer dans des territoires où la demande 

potentielle est importante, c’est-à-dire au voisinage des populations qui sont, à la fois, les plus 

enclines à choisir le secteur privé et à payer le prix d’entrée. Par ailleurs, la concurrence entre 

enseignement public et privé s’enracine dans une histoire longue qui remonte au XIXe siècle 

(Poucet, 2012). L’implantation des établissements privés reflète en partie cette histoire 

concurrentielle, qui les a vraisemblablement conduits à s’implanter et à subsister de façon 

préférentielle dans les quartiers favorisés des grandes villes. Dans une étude menée sur les 

disparités géographiques de taux de recours aux établissements privés en 1994 dans les 

agglomérations de plus de 30 000 habitants, Jean-Bernard Champion et Nicole Tabard (1996) 

ont mis la part du privé dans les communes et quartiers63 F

73 en regard du contexte 

socioéconomique de ces territoires. Le taux de scolarisation dans l’enseignement privé, qui était 

en moyenne de 18 % sur l’ensemble du territoire (premier et second degré), variait alors de 5 % 

dans les communes et quartiers du type « industriel : métallurgie, sidérurgie, mines, 

émigration » à 49 % dans les communes et quartiers du type « patronat, états-majors, banques, 

services aux entreprises, agglomération de Paris ». Par ailleurs, l’implantation plus fréquente 

des collèges privés dans les communes les plus favorisées a été mise en évidence par Marco 

Oberti dans les Hauts-de-Seine (2005 ; 2007) et plus récemment dans les villes de Paris, Lille, 

Lyon, Marseille et leur périphérie par le même auteur (Oberti, 2023). Le chapitre 4.1 de cette 

thèse illustre également, dans les agglomérations de Paris et Marseille, que l’implantation de 

l’offre privée se différencie fortement suivant la tonalité sociale du territoire, et propose une 

analyse des contrastes entre les profils sociaux de ces collèges et ceux des collèges voisins. 

  

                                                 

73 Le champ porte sur 2 357 communes ou arrondissements municipaux, dont 380 sont découpés en quartiers où 

résident au moins 5 000 habitants. 
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 Un deuxième enseignement issu de l’analyse économique des marchés d’éducation est 

que les établissements privés ont, de façon très générale, intérêt à sélectionner les élèves dont 

le profil est le plus favorable au bon fonctionnement de l’établissement, ou bien est en accord 

avec l’image que l’établissement veut donner aux familles. La possibilité pour les 

établissements privés de sélectionner les élèves est donc susceptible de renforcer la ségrégation 

sociale. Cela peut se faire de façon indirecte, si ces établissements cherchent à recruter des 

élèves de bon niveau scolaire, puisque cela revient indirectement à faire une sélection selon le 

niveau social (Epple et Romano, 1998). Mais cela peut aussi se produire de manière directe, 

dès lors que le recrutement par les établissements prend directement en compte le milieu social 

ou ethnique des familles candidates. 

Pour donner une validation empirique de ce mécanisme, il est nécessaire de mettre en 

œuvre une méthodologie qui isole les effets des pratiques de recrutement des établissements 

privés, indépendamment des demandes adressées par les familles. Cet objectif peut être en 

partie réalisé à partir de méthodes de testing, en considérant le début du processus de sélection, 

c’est-à-dire les candidatures des familles avant leur rencontre éventuelle avec le chef 

d’établissement. Cette méthode a été mobilisée par Thomas Brodaty et al. (2014). Ces auteurs 

ont conduit une procédure de testing en 2011, en envoyant des lettres écrites par des pères fictifs 

aux écoles et collèges privés qui étaient joignables par messagerie électronique, pour demander 

l’admission de leur enfant. Pour deux pères fictifs contactant un même établissement, les 

chercheurs on fait varier le prénom et le nom de famille, soit à consonance maghrébine, soit qui 

n’évoquent aucune origine étrangère. Ils ont ensuite analysé les réponses des établissements 

selon ces différences de profil de l’élève. Les lettres de pères dont le nom a une consonance 

maghrébine ont moins souvent reçu une réponse de l’établissement que les autres demandes : 

par exemple, lorsqu’un collège privé a été contacté par deux pères fictifs, les chercheurs ont 

comptabilisé 21 % de situations où le père dont le nom avait une consonance maghrébine 

n’avait pas eu de réponse alors que l’autre père en avait reçu une (et 4 % de cas inverses). De 

plus, lorsque les établissements ont répondu au père maghrébin, c’était moins souvent par une 

réponse positive ferme. Ces pratiques de recrutement, qui influencent directement la 

composition des établissements selon l’origine ethnique des élèves, peuvent aussi entraîner 

indirectement des conséquences sur leur composition sociale, compte tenu du lien entre ces 

deux dimensions. En effet, les enfants d’immigrés maghrébins, et plus généralement africains, 

ont plus souvent une origine sociale défavorisée (Ichou, 2013). Enfin, les procédures de 

sélection à l’entrée des établissements privés peuvent contribuer à décourager des familles, 
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notamment celles en difficulté à l’écrit (lorsqu’une lettre de motivation est demandée par 

l’établissement, par exemple), sans qu’il y ait de comportement discriminatoire délibéré de 

l’établissement. Il s’agit alors d’une discrimination indirecte (Souidi, 2024). 

La sous-représentation des familles de milieu défavorisé ou d’origine immigrée dans 

l’enseignement privé est donc une combinaison de facteurs liés aux demandes des familles, 

ainsi qu’aux choix d’implantation et aux politiques de recrutement des établissements. 

Néanmoins, ces explications, si elles sont pertinentes pour analyser une situation à une date 

donnée, ne permettent pas forcément de saisir la dynamique des choix scolaires : par exemple 

pour aider à comprendre pourquoi les profils sociaux moyens des collégiens du public et du 

privé sous contrat s’écartent l’un de l’autre en France au cours des années récentes (cf. chapitre 

3.1). Pour aider à appréhender cette dynamique, il semble utile d’introduire une nouvelle 

dimension explicative qui relève des effets cumulatifs des choix scolaires. 

1.2.4 L’effet cumulatif des choix scolaires et les effets de seuil 

Les mécanismes qui viennent d’être décrits peuvent présenter un caractère cumulatif : en 

effet, les choix opérés par les familles en matière d’établissements scolaires créent des 

conditions qui conduisent d’autres familles à faire des choix similaires. Ce caractère cumulatif 

des choix individuels a notamment été mis en exergue par l’économiste Thomas Schelling 

(1971 ; 1978) sur la thématique de la ségrégation résidentielle. Néanmoins, les mécanismes 

qu’il a mis en évidence peuvent s’étendre aux choix scolaires. 

Dans ses recherches théoriques, Thomas Schelling a montré que, même si les 

comportements individuels ne visent pas à une ségrégation complète, la combinaison des 

préférences individuelles peut aboutir à des quartiers totalement ségrégués, du fait de 

mécanismes cumulatifs. La modélisation proposée par Thomas Schelling fait intervenir la 

notion de « tolérance » au niveau individuel : en présence de deux groupes, par exemple 

ethniques, cette tolérance désigne la proportion maximale d’individus de l’autre ethnie qu’un 

individu est prêt à accepter dans son voisinage. Si cette proportion dépasse son seuil de 

tolérance, il déménage pour trouver un lieu de résidence correspondant à ses préférences. Ce 

faisant, son choix fait augmenter la proportion de l’autre groupe ethnique dans le quartier qu’il 

quitte. Dès lors, pour d’autres individus, cette nouvelle proportion peut désormais se trouver 

au-dessus de leur propre seuil de tolérance, les conduisant à partir à leur tour. Les effets 

cumulatifs de ces choix peuvent en fin de compte conduire à des situations très, voire totalement 
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ségréguées, avec de fortes concentrations ethniques dans un même quartier. Thomas Schelling 

montre que cette dynamique peut prendre la forme d’un « point de basculement » (tipping 

point), qui indique le moment où, dans un quartier, un groupe ethnique minoritaire atteint une 

proportion qui amène les résidents de l’autre ethnie à quitter massivement ce quartier 64 F

74.  

Plusieurs recherches ont critiqué les travaux de Thomas Schelling en indiquant que les 

choix de paramètres retenus pour la modélisation conduisaient à une vision exagérée de cette 

dynamique ségrégative. De plus, le modèle ignore les facteurs historiques qui participent aux 

dynamiques de ségrégation résidentielle (Bruch et Mare, 2006 ; Forsé et Parodi, 2019). Ces 

critiques interrogent donc la place à donner aux mécanismes cumulatifs dans l’explication des 

phénomènes de ségrégation, sans pour autant remettre en question leur existence. Par ailleurs, 

les mécanismes développés par Thomas Schelling sur la ségrégation résidentielle s’étendent 

sans difficulté à la ségrégation sociale entre établissements scolaires : par exemple, si des 

familles de milieu favorisé évitent un collège de quartier à forte proportion d’enfants de milieu 

défavorisé, cela risque d’inciter d’autres familles de milieu favorisé à faire de même. Ce faisant, 

ces comportements, par leur caractère cumulatif, peuvent entraîner des situations de forte 

ségrégation. Par ailleurs, en accord avec les prédictions théoriques de Schelling, le phénomène 

de tipping point a été observé également dans le champ scolaire : par exemple dans les écoles 

primaires et les collèges de Copenhague, Beatrice Schindler Rangvid (2010) a observé que la 

proportion d’élèves qui n’étaient pas scolarisés dans leur école ou collège de secteur augmentait 

fortement à partir du moment où la part d’enfants d’immigrés atteignait 35 % dans ces 

établissements. 

De plus, tout comme dans le modèle proposé par Thomas Schelling, des recherches 

sociologiques s’accordent avec l’idée que les choix scolaires des familles sont motivés par de 

telles « intolérances faibles » (Forsé et Parodi, 2006). Laurent Visier et Geneviève Zoïa (2008) 

mettent en avant, à partir d’une analyse qualitative des choix scolaires dans la ville de 

Montpellier, que les familles ne visent pas l’entre-soi (c’est-à-dire un établissement où leur 

profil social est majoritaire) mais souhaitent d’abord éviter les établissements les plus ségrégués 

du point de vue social et ethnique. Paradoxalement, de tels choix scolaires, motivés par une 

                                                 

74 Le point de basculement ne correspond pas forcément au seuil de tolérance modal ou le plus fréquent. L’un des 

apports de l’analyse de Thomas Schelling est précisément de montrer que le phénomène agrégé de ségrégation qui 

est observé ne reflète pas forcément les préférences individuelles. 
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recherche de mixité, contribuent à accentuer la ségrégation entre établissements et la 

concentration de difficultés sociales et scolaires dans certains d’entre eux. 

Comme l’indiquait déjà Thomas Schelling, ces mécanismes sont potentiellement 

aggravés par des phénomènes d’effets de pairs et de contagion, dès lors que les choix des 

familles sont influencés par la proportion d’autres familles qui agissent de la même manière. 

À cet égard, en matière scolaire, des recherches qualitatives ont montré que les choix 

d’établissement réalisés par les familles sont sensibles à ceux effectués par les familles de leur 

réseau de connaissances : ainsi le choix de l’enseignement privé par une famille est plus 

probable s’il a déjà été fait par son entourage (van Zanten, 2009 ; 2010). Enfin, les phénomènes 

de ségrégation peuvent être accélérés par des mécanismes d’anticipation lorsque les familles 

effectuent leurs choix résidentiels, non en fonction du profil social et ethnique du quartier tel 

qu’il est actuellement, mais qu’elles anticipent pour le futur. Ces comportements ouvrent la 

voie à une « réalisation automatique des prophéties » (Ballion, 1986).  

Citant les travaux de Thomas Schelling, Raymond Boudon (1977) présente les 

mécanismes de ségrégation comme un exemple d’« effets pervers » des comportements 

sociaux, au sens où les logiques de comportements individuels conduisent à un résultat final 

qui ne reflète pas les préférences individuelles. En effet, même si, dans leur ensemble, les 

familles manifestent des tendances ségrégationnistes dans leurs choix (en préférant la 

fréquentation de milieux sociaux ou ethniques similaires au leur), la ségrégation qui en résulte 

va souvent au-delà de leurs propres préférences. Cette situation est source d’insatisfactions, 

mais aussi de forts clivages sociaux et politique. Ces derniers suscitent des tensions entre des 

prises de positions exhortant à mettre en œuvre des politiques pour corriger les situations de 

forte ségrégation – quitte à remettre en question la liberté de choix des familles ou la marge 

d’autonomie laissée aux établissements scolaires pour sélectionner leurs élèves – et d’autres qui 

donnent la priorité au respect des choix faits par les agents privés, même s’ils ont des 

conséquences ségrégatives non voulues ou sous-optimales du point de vue de la cohésion 

sociale. 
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1.2.5 Quelle influence des politiques éducatives sur le niveau de 

ségrégation ? 

Les politiques publiques sont-elles de nature à aggraver ou à atténuer ces mécanismes de 

ségrégation sociale entre établissements ? Une façon didactique d’introduire leur rôle – en 

s’inspirant notamment des travaux de Nathalie Mons (2007) et Georges Felouzis et al. (2013) – 

est de commencer par présenter deux types de politiques opposés. Le premier prend appui sur 

la définition de la carte scolaire pour favoriser la mixité sociale et escompte donc (voire impose 

en limitant le nombre de dérogations) que les familles respectent la sectorisation. Le second 

type de politiques vise au contraire à donner une large liberté de choix aux familles, pour leur 

permettre de s’affranchir autant que possible des contraintes liées à leur lieu de résidence. Ces 

deux types de politiques rencontrent des écueils qui permettent d’introduire une troisième 

perspective : celle du choix scolaire régulé, c’est-à-dire d’une recherche de compromis entre 

les deux types de politiques précédents. Enfin, l’élaboration de telles politiques implique 

également de s’interroger sur la marge d’initiative qui doit être laissée à l’échelle locale (dans 

le contexte français, essentiellement aux conseils départementaux et aux rectorats) afin d’établir 

un diagnostic pertinent et définir des mesures appropriées. À cet égard, les expérimentations 

« mixité sociale au collège » lancées en 2015, qui visaient à impulser de telles initiatives au 

niveau local, ont été porteuses d’enseignements, dont cette section rend compte succinctement, 

en s’appuyant sur les premières évaluations publiées par l’une des équipes de recherche qui a 

suivi ces projets (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 2023 ; Grenet, 2023). 

1.2.5.1 Redéfinir la sectorisation scolaire 

Plusieurs recherches récentes, mentionnées dans la section 1.2.1.1, ont été consacrées à 

mettre en lumière le rôle de la sectorisation scolaire dans la transmission de la ségrégation 

résidentielle vers la ségrégation entre collèges. Elles ont aussi montré les marges de manœuvre 

qui existent pour mieux prendre en compte le critère de mixité sociale dans l’élaboration de la 

carte scolaire (Bodet, 2018 ; Murat, 2018 ; Botton, 2023). En effet, la modification des contours 

de la carte scolaire en certains endroits peut être utilisée pour créer des secteurs scolaires plus 

diversifiés sur le plan social. Toutefois, la mise en œuvre de telles politiques peut être rendue 

difficile en raison de réticences locales ou par le fait que les familles adaptent leur 

comportement en matière de choix d’établissement. Une politique de resectorisation, 

réaffectant un quartier relativement favorisé à un secteur plus défavorisé, risque ainsi d’être 
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confrontée à la fois, à la contestation des familles et à l’évitement scolaire 65F

75. La première 

difficulté est illustrée à travers les oppositions locales aux politiques de resectorisation, comme 

à Noisy-le-Grand, commune de Seine-Saint-Denis où des parents d’un quartier de classes 

moyennes ont manifesté contre la réaffectation de leur quartier à un secteur de collège implanté 

dans un quartier de politique de la ville dans le cadre des expérimentations « mixité sociale au 

collège » en 2016 (Gimel et Oberti, 2020 ; Dubet et Vallaud-Belkacem, 2024).  Ces oppositions 

contribuent également à accroître les comportements de scolarisation hors secteur après la mise 

en place des mesures de resectorisation. Ayant étudié une politique de ce type, mise en œuvre 

à Montpellier au début des années 2000, Laurent Visier et Geneviève Zoïa (2008) estiment que 

seulement tiers des élèves nouvellement affectés dans le collège défavorisé s’y sont rendus 

effectivement, les autres élèves se répartissant pour moitié entre les autres collèges publics et 

collèges privés de la ville. La recherche de Youssef Souidi (2022) déjà citée (cf. section 1.2.2.3) 

illustre également la façon dont les familles réagissent à un changement de sectorisation par un 

comportement accru d’évitement du collège de secteur, lorsque le nouveau collège est beaucoup 

plus défavorisé que l’ancien. 

1.2.5.2 Donner aux familles une plus grande liberté de choisir leur 

établissement 

Compte tenu de ces difficultés liées à la redéfinition de la carte scolaire, on peut envisager 

une politique inverse qui consisterait à relâcher la sectorisation et favoriser un libre choix de 

l’école par les familles. Ces politiques ont les avantages et les défauts inverses de la 

sectorisation stricte. Elles peuvent en théorie donner à tous les élèves accès aux établissements 

les plus favorisés. Cependant, la plupart des recherches existantes suggèrent qu’elles tendent au 

contraire à augmenter la ségrégation entre établissements (Musset, 2012 ; OCDE, 2019). Par 

exemple, en Nouvelle-Zélande, les réformes du système éducatif en 1989 et en 1991 ont établi 

un système de choix scolaire décentralisé et libéral, permettant aux parents de sélectionner 

l’école de leur choix, tant à l'intérieur qu’en dehors de leur district de résidence, et incluant les 

écoles privées. Néanmoins, s’il y a plus de demandes que de places pour intégrer une école, 

                                                 

75 Les obstacles rencontrés par les politiques de sectorisation scolaire peuvent être décrits selon le cadre théorique 

proposé par Albert Hirschman (1970) : ces mesures engendrent de la part des familles des comportements de type 

voice (protestation), exit (déménagement ou scolarisation hors secteur), loyalty (pour qualifier les parents 

respectant la carte scolaire sans contestation). 
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cette dernière peut sélectionner ses élèves. Notons enfin que, dans ce système, les écoles 

publiques et privées reçoivent des fonds sur la base des élèves inscrits et qu’elles peuvent 

également collecter des fonds auprès des parents sur la base du volontariat, d’activités scolaires 

facultatives ou encore par l’intermédiaire de fondations. Helen Ladd et Edward Fiske (2001) 

ont évalué les impacts de cette réforme durant la période 1991-1996 dans trois villes : Auckland, 

Wellington et Christchurch. Il en ressort, d’une part, que les effectifs d’élèves ont baissé dans 

les écoles ayant le contexte socioéconomique le plus défavorisé, tout particulièrement dans les 

établissements secondaires, et d’autre part que le niveau de ségrégation ethnique a augmenté 67 F

76. 

Ces évolutions s’interprètent, selon les auteurs, à la fois par le fait que les familles ont cherché 

à scolariser leur enfant dans des établissements plus favorisés, et par les difficultés qu’ont eues 

les élèves issus des minorités ethniques à accéder à ces mêmes établissements, en raison de 

barrières financières ou liées aux politiques de recrutement de ces établissements.  

Ces recherches conduites sur des politiques menées dans certains pays font écho à des 

travaux de comparaison internationale entre systèmes éducatifs. Ainsi, dans l’étude menée par 

Vincent Dupriez et Xavier Dumay (2011) sur la base des données de l’enquête PISA 2006, les 

auteurs ont caractérisé le degré de libre choix scolaire dans les pays participants (cf. chapitre 

1.1). À l’échelle d’une analyse menée sur 31 pays, les résultats de régressions linéaires d’indices 

de ségrégation sociale et académique entre établissements sur cette variable de choix suggèrent 

qu’une plus grande liberté de choix de l'établissement scolaire tend à accentuer la ségrégation 

sociale et académique entre établissements scolaires. En effet, une politique de libre choix 

scolaire, lorsqu’elle n’est pas accompagnée d’une régulation des choix des familles, tend à 

accroître la ségrégation sociale entre établissements, parce que les parents socialement plus 

favorisés ont plus de facilités à rejoindre des établissements de meilleure réputation. A 

contrario, les parents de milieu défavorisé sont, non seulement moins enclins à faire ces choix, 

mais aussi plus susceptibles de rencontrer des barrières d’ordre économique et informationnel, 

ou liées au niveau scolaire attendu par les établissements. 

                                                 

76 Le niveau socioéconomique de l’établissement est déterminé d’après une combinaison de critères relatifs aux 

quartiers de résidence des élèves qui fréquentent cet établissement (niveau d’éducation, revenus et situation 

professionnelle des parents, conditions de logement). La proportion d’élèves issus des minorités ethniques 

correspond à la proportion d’élèves issues de l’ethnie autochtone maorie ou d’origine immigrée non-européenne. 
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1.2.5.3 Un compromis : le choix scolaire régulé 

Face à ces écueils, les politiques de choix régulé de l’établissement constituent un 

compromis entre contrôler les choix d’établissement des familles et donner à celles-ci une plus 

grande liberté de choix. Dans le contexte de l’existence d’une sectorisation, cette politique 

permet par exemple plus facilement aux familles d’inscrire leur enfant dans un autre collège 

public que celui de secteur, tout en introduisant des mécanismes institutionnels qui encouragent 

l’objectif de mixité sociale. La politique d’assouplissement de la carte scolaire mise en œuvre 

en 2007, dont nous avons déjà fait mention (cf. section 1.2.2.1), s’inscrit dans cette optique. 

Cette politique a facilité le recours aux dérogations pour inscrire l’enfant dans un collège public 

hors secteur, tout en définissant des critères de priorité, les élèves des familles à faibles revenus 

(boursiers) ayant un ordre de priorité parmi les plus élevés.  

Les recherches ayant proposé une évaluation de cette réforme montrent toutefois que ses 

effets sur la ségrégation sociale entre collèges ont été limités (Fack et Grenet, 2012 ; 2013 ; Ben 

Ayed et al., 2013 ; Thaurel-Richard et Murat, 2013). Dans un rapport consacré aux effets de la 

réforme, Gabrielle Fack et Julien Grenet (2012) observent que la part des élèves de milieu social 

défavorisé scolarisés dans un collège de l’éducation prioritaire a légèrement diminué, lorsque 

ces collèges avaient dans leur commune un collège hors éducation prioritaire105F

77. Ceci peut 

s’interpréter par le fait qu’une partie de ces familles se sont saisies des possibilités, étendues 

pour elles, de demander une dérogation pour un collège hors éducation prioritaire. Toutefois, si 

on considère les demandes de dérogation émises par les familles dont l’enfant est boursier, 

celles-ci étaient très faibles au regard des autres élèves (4 % de demandes parmi les élèves 

entrant en sixième en 2009 contre 11 % dans l’ensemble des élèves), alors que ces élèves étaient 

ciblés par la réforme. Ce constat peut être attribué au manque d’incitation et d’information pour 

les familles concernées, à leur incertitude sur la perception d’une bourse à la rentrée suivante, 

enfin à la crainte d’un refus de leur demande par l’administration (Merle, 2011a ; Ben Ayed, 

2015). 

                                                 

77 Précisément, ce calcul est mené sur le champ des communes qui ont au moins un collège en réseau de réussite 

scolaire (RRS) et un collège public hors éducation prioritaire (pour l’analyse de l’évolution de la composition des 

milieux sociaux des collèges RRS) ; et sur le champ des communes ayant au moins un collège en réseau ambition 

réussite (RAR) et un collège public non RAR (pour l’analyse de l’évolution de la composition sociale des collèges 

RAR). 
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De plus, cette réforme et les annonces qui l’ont accompagnée ont suscité de nouvelles 

attentes de la part des familles, faisant probablement naître chez certaines d’entre elles le projet 

de dérogation à la carte scolaire qu’elles n’auraient pas envisagé sinon. Toutefois, les 

dérogations effectives n’ont pas augmenté dans les mêmes proportions. Les places disponibles 

dans les collèges publics sont en effet contraintes par les capacités d’accueil des 

établissements 104F

78. Les taux de satisfaction des demandes ont diminué entre 2008 et 2009, de 

façon très marquée dans certaines académies comme Paris, Créteil et Strasbourg (Ben Ayed et 

al., 2013). Cette insatisfaction croissante a également nourri le recours au privé pour les familles 

déçues de ne pas avoir obtenu de dérogation (Merle, 2010 ; Oberti et Rivière, 2014). Ce 

mécanisme explicatif peut être décrit comme celui d’une hausse de la « frustration relative » 

(Boudon, 1977) : l’augmentation des possibilités de choisir son collège public a 

paradoxalement généré une montée d’insatisfactions, compte tenu des attentes qu’elle a 

générées, et elle a au bout du compte conduit une partie des familles à se détourner de 

l’enseignement public. Compte tenu des modalités d’accès aux collèges privés, cet engouement 

pour l’enseignement privé a bénéficié d’abord aux familles les mieux dotées en ressources 

informationnelles, financières et culturelles leur permettant d’accéder à ce secteur. De plus, 

l’assouplissement de la carte scolaire a pu créer un « appel d’air » vers l’enseignement privé 

pour les familles de milieu favorisé, d’abord parce qu’elles craignaient de ne plus pouvoir 

obtenir de dérogation, le motif de « parcours scolaire particulier » ayant désormais une priorité 

basse. Pour ces familles, cette réforme a pu également amoindrir l’attractivité des collèges 

publics les plus favorisés : les familles qui anticipaient 103F

79 une plus forte mixité sociale dans ces 

collèges suite à la réforme – compte tenu de l’objectif affiché d’y augmenter la proportion 

d’élèves boursiers – ont vu dans l’enseignement privé une façon de maintenir un choix élitiste 

d’établissement. Tous ces facteurs ont probablement contribué à augmenter les écarts de profils 

                                                 

78 Les inspections d’académie (aujourd’hui directions des services départementaux de l’éducation nationale, 

DSDEN) ont également vraisemblablement limité les dérogations accordées, pour éviter des pertes d’effectifs trop 

importantes dans les collèges faisant l’objet d’un fort évitement (Ben Ayed, 2015). 

79 La réforme a été mise en place dans des délais courts, à la rentrée 2007, soit quatre mois après l’élection de 

Nicolas Sarkozy à la présidence de la République. Toutefois, comme l’observe Choukri Ben Ayed (2009), les deux 

principaux candidats à l’élection présidentielle s’étaient prononcés dès 2006 (respectivement en février et 

septembre) en faveur de la suppression ou de l’assouplissement de la carte scolaire. Ce contexte a probablement 

facilité, pour les parents les mieux informés, l’anticipation des effets de la réforme. 
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sociaux entre collèges privés et publics dans les années suivant la réforme (Merle, 2011b ; Ben 

Ayed et al., 2013 ; Oberti et Préteceille, 2013 ; Thaurel-Richard et Murat, 2013). Le chapitre 

3.1 examine ces tendances dans une perspective temporelle plus longue. À l’instar des 

premières recherches menées dans les années suivant la réforme, les résultats confirment que 

cette réforme n’a pas permis de faire baisser la ségrégation sociale entre les collèges, mais a 

vraisemblablement contribué à la hausse des écarts de profil social moyen entre collèges privés 

et publics, de façon plus marquée encore à long terme qu’à court terme. 

Ce résultat mitigé de la réforme de 2007 ne signifie pas que les politiques de choix régulé 

sont impuissantes à faire diminuer la ségrégation sociale entre établissements. En effet, une 

politique récemment mise en œuvre dans l’affectation en seconde GT dans les lycées parisiens 

a donné des résultats favorables en matière de réduction de la ségrégation sociale entre 

établissements. Plus précisément, la réforme du système d’affectation Affelnet-lycée à Paris, 

intervenue en 2021, a introduit une sectorisation « progressive » favorisant les candidatures 

dans les lycées les plus proches (cinq lycées d’attractivité variée à moins de 25 minutes en 

transports en commun). Les modalités d’affectation ont été modifiées afin de renforcer le poids 

du critère social dans les priorités données aux vœux des élèves : en plus du critère individuel, 

qui tient compte de la perception d’une bourse, un critère correspondant à l’indice de position 

sociale (IPS) moyen du collège d’origine de l’élève a été ajouté (cf. chapitre 2.3 pour la 

définition de l’IPS). Cette réforme a été suivie d’une baisse de près de 40 % de la ségrégation 

sociale entre les lycées GT publics de la capitale, et de 20 % sur l’ensemble des lycées GT 

(Charousset et Grenet, 2023). 

Les résultats positifs de cette réforme illustrent d’abord l’intérêt de proposer aux élèves 

un choix « raisonné » et restreint d’établissements scolaires dans le cadre d’un secteur multi-

établissements : un choix plus large (comme dans la situation antérieure à Paris, découpé en 

quatre districts) est associé à une ségrégation plus forte en raison de la polarisation des 

demandes dans un nombre réduit d’établissements. Cette recherche illustre également 

l’importance du critère social mis en place dans l’algorithme d’affectation, puisque l’intégration 

de l’IPS du collège d’origine au calcul a eu un effet positif sur la mixité sociale dans les lycées 

GT. La prise en compte de l’IPS a renforcé l’effet du critère individuel lié au statut de boursier, 

pour lequel des recherches précédentes avaient déjà mis en avant qu’il était favorable à la mixité 

sociale (Fack et al., 2014 ; Fack et Grenet, 2016).  
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Au niveau du collège, des enseignements peuvent également être retirés des 

expérimentations récentes en faveur de la mixité sociale : ces dernières montrent qu’une 

politique volontariste appuyée sur l’action locale peut permettre de réduire notablement le 

niveau de ségrégation sociale entre les collèges. 

1.2.5.4 De nouvelles mesures expérimentées en France depuis 2015 au 

collège 

Cette nouvelle impulsion donnée aux politiques en faveur de la mixité sociale s’inscrit 

dans la continuité de la loi de Refondation de l’école du 8 juillet 2013. Celle-ci a intégré 

l’objectif de mixité sociale dans le premier article (L. 111-1) du Code de l’éducation (cf. texte 

cité dans l’introduction de cette thèse). De plus, l’article L.213-1 du même code, qui précise le 

rôle du conseil départemental en matière de sectorisation des collèges, a introduit la possibilité 

de créer des secteurs multi-collèges pour favoriser la mixité sociale. En 2015, cette politique a 

pris une forme plus volontariste, d’abord par la circulaire ministérielle du 7 janvier 2015, 

« relative à l’amélioration de la mixité sociale au sein des établissements publics du second 

degré » de la ministre Najat Vallaud-Belkacem. Cette circulaire demandait aux rectorats de 

travailler de concert avec les conseils départementaux pour mettre en œuvre des mesures 

favorisant la mixité sociale au collège, notamment à travers la mise en place de secteurs multi-

collèges, dont les modalités étaient décrites dans la circulaire. 

En novembre 2015, des expérimentations ont été lancées, afin de repérer les politiques 

les plus efficaces en matière de réduction de la ségrégation sociale au collège. Des politiques 

ont été initiées au niveau local par les rectorats et les conseils départementaux. Ces politiques 

ont été suivies par des équipes de recherche, coordonnées par un comité scientifique. La suite 

de cette section présente une partie des premiers résultats des évaluations menées par les 

chercheurs de Sciences Po et de l’École d’économie de Paris (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 

2023 ; Grenet, 2023). 
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Ces travaux ont porté sur 22 sites ayant fait l’objet d’expérimentations. Chaque site inclut 

de 2 à 6 collèges publics, pour un total de 56 collèges publics. Les expérimentations ont été 

menées dans des contextes urbains très différents (aussi bien Paris que la petite ville de Val-de-

Briey en Meurthe-et-Moselle, 8 000 habitants) et ont été de natures très diverses 68F

80 : 

- modification des contours de la carte scolaire afin de créer des secteurs de collège plus 

mixtes socialement (exemples : Arras, Noisy-le-Grand) ; 

- fermeture de collèges situés dans des quartiers très défavorisés et réallocation des élèves 

sur des collèges nouvellement construits ou existants (exemples : Saint-Malo, 

Toulouse) ; 

- mise en place d’un secteur multi-collèges avec affectation des élèves selon un 

algorithme visant à rééquilibrer les compositions sociales des établissements, comme à 

Paris dans le 18e arrondissement (secteur Curie-Philippe) ; 

- mise en place d’un secteur multi-collèges avec « montée alternée », comme à Paris dans 

le 18e arrondissement (secteur Berlioz-Coysevox où les élèves de sixième entrent 

alternativement dans l’un ou l’autre collège) ; 

- renforcement de l’attractivité des collèges défavorisés en y établissant de nouvelles 

sections ou options, afin d’encourager les familles des milieux sociaux les plus favorisés 

à respecter la carte scolaire (exemples : Montpellier, Castres). 

La modification des contours de la carte scolaire et la mise en place de secteur multi-

collèges avec algorithme ont été les choix les plus fréquents (8 et 9 sites concernés 

respectivement). Certains sites (tels que Brest) se distinguent également par la mise en œuvre 

simultanée de plusieurs politiques. Afin d’évaluer l’effet de ces actions sur la mixité sociale, 

pour chaque site expérimental, un site « témoin » a été sélectionné, dans la même académie ou 

dans une académie voisine, de façon à ce qu’il soit le plus similaire possible au site 

expérimental, en matière de nombre de collèges publics, de distance entre collèges, 

d’urbanisation, de composition sociale et de notes obtenues par les élèves aux épreuves finales 

du Brevet. Par exemple, les collèges du site de Toulouse ont été comparés à des collèges situés 

à Bordeaux ; les collèges du site de Castres à des collèges d’Agen. 

                                                 

80 Cf. leur description dans la thèse de Youssef Souidi, 2022, p. 189 et suivantes. 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   152 

Les chercheurs ont mesuré les niveaux de mixité sociale sur les sites expérimentaux et 

témoins, avant et après la mise en œuvre des expérimentations. Ces analyses se concentrent sur 

les élèves entrant en sixième. Elles mesurent la mixité sociale en calculant les taux d’exposition 

aux élèves de milieu favorisé scolarisés dans le même collège, suivant si l’élève est lui-même 

de milieu favorisé (« PCS favorisées » dans le tableau 1.4) ou non81. L’amélioration de la mixité 

sociale obtenue dans cette recherche est relativement forte, comme je l’ai illustré82 dans le 

tableau 1.4 à partir des données disponibles dans la thèse de Youssef Souidi (2022). En effet, 

l’écart d’exposition aux élèves de milieu favorisé, selon que l’élève est lui-même de milieu 

favorisé ou défavorisé70 F, s’est réduit de près de 40 %. Des améliorations similaires se retrouvent 

à l’échelle des classes, ce qui signifie que l’amélioration enregistrée à l’échelle des collèges n’a 

pas été entravée par la constitutions de classes plus homogènes socialement. Enfin, ces 

évolutions favorables ne semblent pas avoir eu pour contrepartie un recours accru à 

l’enseignement privé, y compris parmi les familles de milieu social favorisé.  

Tableau 1.4 Synthèse des effets des expérimentations « mixité sociale au collège » 

* Sauf écart d’exposition : en points de %. 

Source : Souidi (2022), tableau 3.2, p. 179, et calculs Olivier Monso (cases en grisé). 

Néanmoins, la présentation de ces résultats doit être nuancée et complétée par la forte 

hétérogénéité des constats qui sont faits d’un site à l’autre. Les progrès en matière de mixité 

sociale sont entièrement portés par les 30 % des élèves pour lesquels le « potentiel de 

                                                 

81 Les professions incluses dans le « milieu favorisé » correspondent ici aux professions des parents habituellement 

qualifiées de « très favorisées » et « favorisées » par la DEPP (36 % des collégiens en moyenne sur la période 

2010-2021, cf. chapitre 2.3 pour la composition de ces groupes), et le milieu « défavorisé » correspond aux 

milieux « moyen » et « défavorisé » de la DEPP (64 % des collégiens). 

82 L’indicateur calculé dans la dernière colonne, « Écart d’exposition aux PCS favorisées » correspond à un indice 

de ségrégation courant, l’indice d’exposition normalisé (cf. chapitre 2.1). J’ai fait ce calcul afin de mettre plus 

facilement les résultats issus des expérimentations en regard de ceux de la littérature sur la ségrégation sociale. 
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déségrégation » était le plus fort 71F

83. Sur ce champ restreint, l’amélioration des indices de mixité 

sociale est considérable : 15,2 points d’exposition en plus dans l’exposition moyenne des PCS 

défavorisées aux PCS favorisées, à partir d’une base de 16,3 points (cf. Souidi, 2022, tableau 

3.4 p. 181) ; 17,9 points d’exposition des PCS favorisées aux PCS défavorisées en partant d’une 

base de 32,9 points.  

Cette forte hétérogénéité souligne un écueil important rencontré par la mise en œuvre de 

ces expérimentations : une partie d’entre elles ont porté sur des territoires où le potentiel de 

déségrégation était trop faible. Pourtant, au moment du lancement de la politique, le ministère 

en charge de l’éducation nationale a mis à disposition des outils d’aide à la décision, élaborés 

par la DEPP, notamment un fichier national permettant d’identifier des couples de collèges 

proches géographiquement mais très différenciés socialement – en vue plus particulièrement de 

la mise en place de secteurs multi-collèges –, ainsi qu’un outil cartographique permettant de 

visualiser les collèges des différents sites et leur profil social (Dubet et Vallaud-Belkacem, 

2024). Les raisons précises du problème de ciblage, qui semble se dégager des conclusions des 

travaux de recherche, seraient donc à éclaircir. Elles peuvent être de plusieurs natures : 

divergences dans les choix de mesure de la mixité sociale entre l’administration et l’équipe de 

recherche ; difficultés à s’approprier les outils d’aide à la décision à l’échelle locale, besoins 

non couverts par les outils ; ou encore des difficultés politiques à faire accepter un projet de 

mixité sociale aux différents intervenants, qui ont parfois pu conduire à revoir à la baisse les 

ambitions de certains projets initiaux. Une partie de ces raisons potentielles, liées à l’outillage 

et à la coordination des acteurs concernés, renvoient à des difficultés plus générales dans la 

mise en œuvre des politiques de mixité sociale (Ben Ayed, 2015). 

Par ailleurs, dans ces recherches, le plan « mixité sociale au collège » a été évalué dans 

son ensemble, sans analyser séparément les résultats des différentes politiques. Dans le cas de 

Paris, des travaux spécifiques ont toutefois été consacrés aux secteurs multi-collèges (trois sites 

correspondant chacun à deux binômes de collèges). Ils suggèrent que ces mesures ont amélioré 

la mixité sociale dans les collèges d’au moins deux des sites étudiés (Grenet et Souidi, 2018 ; 

                                                 

83 Ce « potentiel de déségrégation » est mesuré en regroupant les élèves selon l’école d’origine et en calculant le 

différentiel entre l’exposition des PCS défavorisées aux PCS favorisées dans les collèges qu’ils fréquentent et 

l’exposition « théorique » dans le cas où les élèves des différents milieux sociaux seraient répartis de façon 

homogène entre les collèges publics du site. 
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Grenet et Souidi, 2021 ; Souidi, 2024). Le site où les résultats ont été les plus probants 

correspond au secteur où a été mise en place une procédure de « montée alternée » : les cohortes 

d’élèves entrent en sixième dans l’un des deux collèges une année donnée (et y restent jusqu’en 

troisième), puis l’année suivante la nouvelle cohorte d’élèves entre en sixième dans l’autre 

collège. Après quatre ans d’application de la mesure, chaque collège ne scolarise plus que des 

classes de sixième et quatrième (une rentrée donnée) ou de cinquième et troisième (la rentrée 

suivante).  

Dans les deux autres sites, un algorithme d’affectation des élèves a été appliqué pour 

répartir les élèves de façon homogène selon leur origine sociale. Un premier problème rencontré 

par cette procédure a été celui de la disponibilité et de la fiabilité du critère social. Initialement, 

l’algorithme s’appuyait sur l’objectif de répartir de façon homogène les élèves, selon quatre 

groupes définis par le quotient familial pris en compte pour le calcul de l’impôt sur le revenu. 

Toutefois, cette information a parfois été très mal renseignée par les familles (jusqu’à 60 % de 

non-réponse dans l’un des secteurs). Elle a donc été remplacée par la profession des parents, 

d’après la nomenclature des PCS (cf. chapitre 2.3), issue du système d’information du premier 

degré. Néanmoins, dans le premier degré, cette information est moins bien renseignée que dans 

le second degré. À cet égard, comme l’indique Youssef Souidi (2024), une marge de progrès 

dans l’amélioration des procédures d’affectation des élèves tient ainsi dans l’amélioration de la 

qualité de l’information de nature socioéconomique sur les élèves qui entrent au collège. 

Par ailleurs, en ce qui concerne le site parisien où les résultats ont été les moins probants, 

une configuration initiale peu favorable en matière d’offre de formation était également en 

cause. En effet, le collège le plus favorisé était aussi celui qui bénéficiait d’une classe à horaires 

aménagés de musique, ce qui contribuait à accroître l’écart d’attractivité entre les deux 

établissements du secteur multi-collèges. Les familles qui ont été affectées dans l’autre collège, 

au terme de la procédure d’affectation, se sont en grande partie tournées vers l’enseignement 

privé, faute d’avoir obtenu le collège souhaité. Ce constat souligne la nécessaire réflexion à 

avoir sur la complémentarité des politiques mises en œuvre : dans cet exemple, le dispositif de 

secteur multi-collèges aurait peut-être été plus efficace s’il avait été accompagné d’un 

rééquilibrage de l’offre de formation, pour améliorer l’attractivité du collège qui était 

initialement le moins favorisé. 
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Les expériences françaises et étrangères soulignent ainsi trois écueils des politiques de 

mixité sociale. Le premier est celui de chercher à améliorer la mixité sociale, uniquement par 

une politique qui donnerait plus de liberté aux familles dans le choix de l’établissement scolaire. 

Dans ce cas, l’objectif est de permettre à des élèves de milieu défavorisé de rejoindre des 

établissements implantés dans des quartiers plus favorisés. Cependant, les effets de cette 

politique risquent d’être décevants compte tenu du fait que cette possibilité sera d’abord saisie 

par les familles les plus favorisées, à défaut de régulations spécifiques. Le deuxième écueil 

consiste à s’appuyer uniquement sur une politique de resectorisation (y compris secteurs multi-

collèges) en escomptant que les parents respecteront majoritairement la carte scolaire. Cela peut 

ne pas être le cas si de forts différentiels d’offre de formation et d’attractivité existent entre les 

établissements publics concernés et qu’ils ne sont pas pris en compte dans l’élaboration de la 

politique. Enfin, un troisième écueil, constaté dans le cadre des expérimentations françaises, 

réside dans l’inadéquation du ciblage de ces politiques pour une partie des territoires. 

L’existence de cet écueil ne peut sans doute pas être imputée uniquement aux processus de 

décisions politiques au niveau local. Il doit aussi permettre de souligner le travail nécessaire de 

la part des statisticiens et des chercheurs pour réaliser de nouvelles études et de nouveaux outils 

permettant d’améliorer les diagnostics en matière de mixité sociale. 

Plusieurs travaux récents ont été consacrés à cet objectif, afin d’identifier notamment des 

territoires sur lesquels une révision de la sectorisation pourrait permettre d’améliorer la mixité 

sociale. La recherche de Hugo Botton (2023), déjà mentionnée (cf. section 1.2.1.1), permet 

d’identifier des « frontières discriminantes » où le tracé de la carte scolaire sépare des secteurs 

de collèges mitoyens très différents d’après le niveau socioéconomique de la population 

résidente. L’analyse peut également porter sur la proximité des collèges avec l’idée que, dans 

le cas où deux collèges sont proches géographiquement et très différents par leur profil social, 

un secteur multi-collèges pourrait être mis en place. Ainsi, Hugo Botton et Youssef Souidi 

(2022) ont identifié des couples de collèges français qui présentent deux caractéristiques : ils 

sont situés à moins de 15 minutes à pied l’un de l’autre ; l’un des collèges est parmi les 20 % 

des collèges les plus défavorisés au plan national (d’après la distribution de l’indice de position 

sociale) alors que le second est parmi les 40 % les plus favorisés. Les chercheurs ont ainsi 

identifié 247 binômes, sur lesquels un travail plus spécifique pourrait être mené. Néanmoins, 

l’essentiel de ces binômes (85 %) impliquent un collège privé, qui n’est donc pas concerné par 

la sectorisation. Les configurations avec deux collèges publics ne portent que sur 15 % des 

binômes, donc une quarantaine de cas. Ce résultat illustre que, si les secteurs multi-collèges 
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constituent une marge de manœuvre au plan local pour faire progresser la mixité sociale, il est 

impossible de se reposer sur ce seul levier. À cet égard, malgré les limites qu’elle a rencontrées, 

la politique d’expérimentations lancée en 2015 a mis en lumière qu’un diagnostic local, pour 

faire émerger les solutions les plus appropriées, avait permis d’accomplir des progrès notables. 

Dans un ouvrage récent, en faisant le bilan de la politique qu’elle a impulsée en 2015 en tant 

que Ministre, Najat Vallaud-Belkacem souligne les enseignements très positifs de cette 

démarche, et l’incitation qu’ils donnent à la poursuivre et à la généraliser : si l’impulsion 

d’ensemble donnée à la politique doit venir du cadre national, le diagnostic et la recherche de 

solutions doivent s’effectuer au plan local, de façon flexible quant aux solutions apportées 

(Dubet et Vallaud-Belkacem, 2024). 
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Partie 2. Mesurer la ségrégation sociale dans le 

système éducatif : éléments méthodologiques 
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Une partie importante de mes travaux à la DEPP a été d’aider à développer de nouveaux 

outils pour suivre et analyser la ségrégation sociale dans les collèges. La partie 2 de cette thèse 

rend en partie compte de ce travail, puisqu’elle est consacrée à la mesure de la ségrégation dans 

le système éducatif.  

Un premier volet de ce travail a consisté à analyser les propriétés des indices de 

ségrégation sociale au collège pour permettre à la DEPP de faire un choix éclairé en matière 

d’indice lui permettant de suivre la ségrégation sociale au collège au cours du temps et de faire 

des comparaisons entre territoires. Les chapitres 2.1 et 2.2 s’appuient sur ces expertises, qui 

ont fait l’objet de collaborations avec l’Insee et d’une publication dans la revue 

Éducation & formations en 2016 sur laquelle je m’appuie en grande partie84 (Givord et al., 

2016a). Ces investigations ont abouti au choix de l’indice d’entropie pour la mesure et l’étude 

de la ségrégation sociale dans les collèges français. Par rapport à la littérature méthodologique 

sur le sujet, l’originalité de ce questionnement est de rendre compte de la façon dont un service 

statistique ministériel, la DEPP, a fait un choix raisonné d’indice de ségrégation pour ses 

travaux, en s’appuyant sur les connaissances méthodologiques issues de cette littérature, les 

objectifs de son travail, ainsi que les données disponibles. 

Dans le chapitre 2.3, je présente plus en détail ces données issues du système 

d’information Scolarité de la DEPP et portant sur les élèves du second degré public et privé, 

qui permettent de caractériser chaque établissement scolaire suivant la représentation des 

milieux sociaux des parents d’élèves. Par ailleurs, je discute également de la possibilité 

d’utiliser l’indice de position sociale introduit en 2016 par la DEPP, qui implique d’adapter la 

mesure de la ségrégation au cas d’un indice continu. Enfin, compte tenu des nombreuses 

publications mobilisant les données internationales, notamment celles de l’enquête PISA, il m’a 

semblé utile de proposer une réflexion sur l’apport et les limites de ces données, ainsi que les 

comparaisons qui s’appuient sur elles. Enfin, le chapitre 2.4 donne des premiers exemples 

d’application de l’indice d’entropie et il illustre son intérêt au regard de l’analyse de la 

ségrégation sociale au collège à partir des données sur l’évolution de cette ségrégation à Paris. 

                                                 

84 Cet article, ainsi que le second article publié dans le même numéro d’Éducation & formations (Givord et 

al.,2016b) constituent eux-mêmes des prolongements d’un travail réalisé pour les Actes des Journées de 

Méthodologie Statistique qui se sont tenues en 2015 (Monso et al., 2015). 
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Chapitre 2.1 Présentation générale des indices de 

ségrégation 

Les indices de ségrégation partagent certains objectifs communs, quant aux possibilités 

d’analyse qu’ils permettent. Ils doivent donc vérifier, de la façon la plus satisfaisante possible, 

des propriétés statistiques permettant à l’utilisateur d’atteindre ces objectifs. Ce premier 

chapitre présente les propriétés attendues des indices de ségrégation et les principaux types 

d’indicateurs rencontrés dans la littérature scientifique. 

2.1.1 Le principe des indices de ségrégation  

De façon générale, la mesure de la ségrégation consiste à quantifier un état de séparation 

entre des personnes qui appartiennent à des groupes différents. Les groupes peuvent être définis 

par les revenus de ces personnes, par leur appartenance sociale ou ethnique, ou encore par leur 

sexe. Dans le cadre de cette thèse, nous nous intéressons plus spécifiquement à la ségrégation 

d’élèves de différents milieux sociaux. 

2.1.1.1 Interprétation au regard du choix des unités et du territoire de 

référence 

En sciences humaines, la ségrégation désigne le fait que des personnes sont réparties 

entre des unités différentes, qui peuvent être : 

 

- des quartiers résidentiels, dans l’étude de la ségrégation résidentielle (Floch, 2017) ; 

- des entreprises, par exemple lorsqu’il s’agit d’étudier la concentration des salariés les       

mieux payés dans certaines entreprises (Godechot et al., 2024) ; 

- ou encore des filières de formation, par exemple pour y étudier les disparités de  

représentation d’étudiants de différents milieux sociaux (Bechichi et al., 2021). 

Dans le cadre des travaux sur le système éducatif du premier et du second degré, l’étude 

de la ségrégation correspond en général, soit à celle de la répartition des élèves entre les 

établissements scolaires, soit à celle de leur répartition entre les classes d’un même 

établissement (Ly et Riegert, 2015 ; Ly et Riegert, 2016). L’interprétation des indices de 

ségrégation dépend donc étroitement du choix des unités d’analyse : les constats peuvent par 

exemple différer selon que la ségrégation est considérée entre établissements ou entre classes.  
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La mesure de la ségrégation implique également le choix d’un territoire de référence par 

le statisticien ou le chercheur qui mène l’analyse. Ce territoire rassemble les unités entre 

lesquelles sont mesurées les disparités – les établissements scolaires dans notre cas. Toute 

mesure de la ségrégation est donc relative à ce territoire de référence, qui peut être un 

département, une académie, ou encore le territoire national. Le choix d’une maille territoriale 

plutôt qu’une autre peut guider l’interprétation des résultats. Par exemple, la ville de Paris – qui 

constitue aussi sur le plan administratif un département et une académie – est parfois présentée 

comme l’« académie la plus ségréguée de France »72 F

85 du point de vue de la ségrégation au 

collège. Ce constat est exact lorsque la ségrégation entre établissements est calculée pour 

chaque académie – c’est-à-dire lorsque chacune des 30 académies françaises, prise isolément, 

constitue un territoire de référence. Toutefois, lorsque le même calcul est fait par département, 

c’est dans les Hauts-de-Seine que le niveau de ségrégation sociale entre les collèges est le plus 

élevé (cf. chapitre 3.1). 

2.1.1.2 Objectif de comparabilité entre territoires et au cours du temps 

Cet exemple illustre l’un des objectifs assignés aux indices de ségrégation, qui est de 

permettre des comparaisons entre les territoires. C’est ce qui fait leur spécificité, et les 

démarque des indicateurs de dispersion simples, tels que la variance et l’écart-type pour une 

variable continue. En effet, les indicateurs de dispersion ne fournissent pas forcément une 

mesure comparable d’un territoire à un autre. En guise d’exemple, la variance des revenus 

moyens, calculée entre les quartiers d’une ville A, n’est en général pas directement comparable 

à la variance des revenus moyens calculée entre les quartiers d’une ville B. Si la ville B se 

distingue, à la fois, par des revenus en moyenne plus élevés et une plus forte variance inter-

quartiers, il n’est guère possible de conclure que la ségrégation entre quartiers y est plus forte 

que dans la ville A. Dans cet exemple, une mesure adéquate de la ségrégation doit prendre en 

compte le fait que lorsque le niveau moyen des revenus est plus élevé, les indicateurs de 

dispersion sont en général plus élevés également, pour des raisons purement mécaniques, eu 

égard au fait que la distribution des revenus est moins soumise à un « effet de plancher ». 

                                                 

85 Voir par exemple la note « Création de l’observatoire parisien de la mixité sociale et de la réussite éducative » 

de la Direction des affaires scolaires de la ville de Paris (référence : 2018 DASCO 11 G, accessible en ligne). 
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Lorsque la dispersion entre les unités se fait par l’intermédiaire d’une variable qualitative, 

telle que l’origine sociale, le problème se pose de façon similaire. En effet, l’indice de 

ségrégation doit permettre de comparer de la façon la plus pertinente possible des territoires 

dont le profil social est différent. Autrement dit, il doit vérifier une propriété d’invariance à la 

composition (décrite plus loin) ou, en tout cas, ne pas être trop sensible aux variations de la 

composition sociale entre territoires. 

Il existe un grand nombre d’indices de ségrégation, et avec eux de façons de répondre à 

ce besoin de comparaison entre territoires. Cette question se pose encore lorsqu’on étudie les 

variations de la ségrégation pour un même territoire au cours du temps, étant donné que le profil 

social de ce territoire peut évoluer sur cette période, rendant plus difficile la comparaison du 

niveau de dispersion initial et final. En d’autres termes, la mesure de la ségrégation entre 

établissements doit permettre de répondre à des questions telles que : dans quels départements 

les écarts de composition sociale entre les collèges sont-ils les plus forts ? La ségrégation a-t-

elle diminué au plan national (ou dans un département donné) au cours du temps ? 

Les indices de ségrégation partagent donc des objectifs liés aux comparaisons entre 

territoires et dans le temps, qui sont utiles pour l’analyse du système éducatif. Ces objectifs 

induisent certaines propriétés mathématiques à respecter, que nous présentons par la suite. En 

pratique, nous devons ajouter à ces objectifs celui de la lisibilité. En effet, ces indicateurs 

doivent rester compréhensibles par les lecteurs d’articles académiques et par les journalistes qui 

relaient ces travaux, mais aussi par les décideurs en matière de politique éducative – en 

particulier pour qu’ils puissent se les approprier et les utiliser de façon opérationnelle. 

Enfin, dans ce qui suit, nous nous intéresserons uniquement aux indices de ségrégation 

définis en présence d’une variable catégorielle d’origine sociale, ce qui constitue le cas le plus 

fréquemment rencontré dans les données et la littérature. Ces catégories peuvent être : 

- ordonnées, comme c’est le cas des quatre catégories d’origines sociales regroupées  

   utilisées couramment par la DEPP (« très favorisées », « favorisées », « moyennes » et  

   « défavorisées »), dérivées de la nomenclature des professions et catégories  

   socioprofessionnelles (PCS) de l’Insee (cf. chapitre 2.3) ; 

-  ou non ordonnées, par exemple les huit groupes sociaux définis par l’Insee au sens de  

              cette même nomenclature des PCS.  
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Dans le premier exemple, les catégories sont ordonnées selon un environnement familial 

qui est en moyenne plus ou moins favorable à la réussite scolaire, ce qui n’est pas le cas dans 

le second. 

Il serait également envisageable d’utiliser une mesure continue du milieu social. À cet 

égard, à partir des professions des parents d’élèves, la DEPP a proposé un indice de position 

sociale (Rocher, 2016). Les principes de sa construction, et l’intérêt de son utilisation, sont 

présentés dans le chapitre 2.3. Toutefois, dans la littérature sur la ségrégation, l’utilisation de 

variables catégorielles est plus fréquente. Cela s’explique par le fait que les chercheurs qui 

travaillent sur les phénomènes de ségrégation souhaitent fréquemment étudier de façon fine la 

distribution des individus dans les unités, plutôt que raisonner sur des moyennes ou des écarts-

types calculés pour chaque unité. Prenons à nouveau l’exemple de la ségrégation liée aux 

revenus des familles, mesurée entre les quartiers de résidence. La variable de revenu étant en 

général disponible de façon numérique dans les bases de données, on pourrait s’attendre à ce 

que l’indice de ségrégation soit adapté à cette nature : c’est par exemple le cas si on calcule la 

part de variance du revenu expliquée par le fait de résider dans un quartier ou un autre. 

Néanmoins, dans plusieurs recherches récentes, les auteurs transforment le revenu en variable 

catégorielle, par exemple en quintiles, ou encore en déciles. Cette transformation permet 

d’étudier le profil de la ségrégation résidentielle, selon qu’elle est portée par les plus riches ou 

les plus pauvres (Floch, 2017). Citons également l’exemple d’une recherche qui a trait à la 

façon dont les salariés percevant les plus hauts revenus sont regroupés dans certaines entreprises 

(Godechot et al., 2024). La variable de salaire disponible dans les données administratives a été 

transformée en variable binaire, de façon à isoler les salariés qui figurent parmi les 1 % ou les 

10 % les mieux payés. Ainsi, malgré le fait que les variables soient initialement de nature 

différente, il n’est pas étonnant de trouver des similitudes entre certains des indices de 

ségrégation utilisés sur le champ de la ségrégation sociale au collège et ceux utilisés pour étudier 

les inégalités de revenus. 

Pour la suite (chapitres 2.1 et 2.2), nous privilégions donc l’approche de la ségrégation 

sur des variables catégorielles de milieu social, en présentant les principales propriétés 

théoriques des indices de ségrégation. Nous décrivons ensuite plus spécifiquement trois indices 

parmi les plus couramment utilisés en matière d’étude de la ségrégation entre établissements. 
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2.1.1.3 Distinction des indices selon la nature de la ségrégation  

Dans la littérature internationale, de nombreuses mesures de la ségrégation ont été 

proposées. Douglas Massey et Nancy Denton (1988) ont catégorisé ces indices en cinq 

dimensions, en fonction de la nature de la ségrégation mesurée. Nous les citons ci-dessous en 

donnant pour chacune d’entre elles des illustrations de leur application au champ de la 

ségrégation sociale entre les collèges. Les deux premières mesures font intervenir uniquement 

la comparaison entre les unités d’analyse (collèges) sans prise en considération de leur 

implantation spatiale. Ces deux dimensions sont : 

           - les indices d’égalité, qui s’attachent à repérer la surreprésentation ou la sous- 

             représentation d’un groupe donné dans certaines unités spatiales. Une situation de   

             ségrégation élevée correspond donc à celle où le profil social des élèves accueillis varie  

             fortement d’un collège à l’autre. L’indice de dissimilarité et l’indice d’entropie  

             relèvent de cette catégorie. 

- les indices d’exposition, qui sont construits à partir de la probabilité pour un individu  

            d’un groupe donné de côtoyer des membres d’un même groupe, ou d’un autre groupe,  

            dans son unité d’appartenance. Une situation de ségrégation élevée se caractérise par le  

            fait qu’un élève est scolarisé dans un collège où la plupart des élèves sont du même  

            groupe que lui. Les indices d’exposition, y compris l’indice d’exposition normalisé,         

            relèvent de cette catégorie. 

Les trois autres dimensions, qui font intervenir l’implantation spatiale des unités, sont :  

- les indices de regroupement spatial, qui rendent compte de la proximité d’unités  

             spatiales ayant des profils similaires, au sens des groupes définis dans l’analyse. Une  

             situation de forte ségrégation correspond aux cas où les collèges de profils sociaux              

             similaires (par exemple où les élèves de milieu social défavorisé sont surreprésentés)  

             tendent à être implantés les uns à côté des autres. L’indice local de Moran relève de   

             cette catégorie (cf. chapitre 4.1).  

-  les indices de concentration, qui sont construits à partir du niveau de concentration  

              d’un groupe (et non des unités spatiales comme précédemment) dans l’espace. Dans    

              notre cas, ils sont mieux adaptés pour analyser la ségrégation résidentielle des élèves,    

              en étudiant par exemple à quel degré les lieux de résidence des élèves de milieu  

              défavorisé sont regroupés dans des espaces géographiques de faible étendue. 
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-   les indices de centralisation, sont construits à partir de la localisation d’un groupe au    

               regard d’un « centre » qui est à définir par l’analyste, par exemple le centre-ville d’une   

              agglomération, si la proximité de cette zone a un intérêt pour la problématique de   

               l’étude.  

 Les deux premières dimensions (égalité, exposition) sont les plus couramment utilisées 

dans l’analyse de la ségrégation entre établissements scolaires. En effet, dans la mesure où la 

composition des établissements scolaires a une importance vis-à-vis des inégalités de résultats 

et de parcours scolaires (cf. chapitre 1.1), l’analyse de la ségrégation peut notamment viser à 

déterminer à quel point les profils des établissements diffèrent les uns des autres – ce qui est 

une optique d’(in)égalité – ou encore à quel point les individus d’un groupe donné sont 

surexposés aux individus d’un même groupe et sous-exposés à d’autres groupes (optique 

d’exposition). La localisation spatiale des établissements scolaires ne rentre pas en ligne de 

compte dans cette analyse. Comme montré dans le chapitre 4.1, les indices de regroupement 

spatial peuvent apporter un complément intéressant dans l’analyse de la ségrégation en 

permettant d’étudier la polarisation spatiale des collèges ou de mettre en exergue des 

configurations de ségrégation distinctes. 

 La suite de la partie 2 se concentre sur les dimensions les plus fréquemment étudiées en 

matière de ségrégation entre établissements : les dimensions d’égalité et d’exposition. Même 

en se restreignant à ces deux dimensions, les indices mobilisés dans les travaux sur l’éducation 

sont très divers, comme l’illustre la revue de littérature réalisée par Frankel et Volij (2011). 

Cette diversité se retrouve également dans les travaux des chercheurs français, géographes, 

sociologues, économistes (cf. par exemple François, 2002 ; Trancart, 2012 ; Merle, 2012b ; Ly 

et Riegert, 2016). Elle reflète la difficulté à appréhender par une mesure unique des phénomènes 

par nature complexes. De fait, il n’existe pas d’indice idéal et le choix de privilégier l’un ou 

l’autre résultera en général d’un compromis pondérant les différentes propriétés considérées 

comme « indispensables » dans le cadre de la problématique étudiée.  
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2.1.1.4 Indices de ségrégation binaires et multigroupes 

Enfin, parmi les indices existants, une distinction peut être faite entre les indices adaptés 

au calcul faisant intervenir deux groupes de personnes, ou « binaires », et les indices dits 

« multigroupes » qui prennent en compte un nombre de groupes supérieur à deux.  

Les indices de ségrégation proposés dans la littérature se sont souvent appuyés sur un 

découpage en deux groupes. Cela s’explique notamment par le fait que ces indicateurs ont 

d’abord été mobilisés pour étudier l’ampleur de la ségrégation ethnique aux États-Unis : dans 

ces travaux, il s’agissait essentiellement de distinguer les Blancs des Noirs, ou bien les minorités 

ethniques du reste de la population. De tels indices de ségrégation binaires permettent d’étudier 

la ségrégation envers une catégorie spécifique d’élèves, par exemple les élèves issus de familles 

défavorisées versus tous les autres élèves. Ce choix peut être justifié par le fait que ces élèves 

sont au centre de l’attention de politiques visant à réduire les inégalités scolaires. Néanmoins, 

cette posture conduit à avoir une vision restrictive de la structure sociale et ethnique de la 

société. C’est pourquoi, afin de donner une vision plus complète de la ségrégation scolaire, des 

indices « multigroupes » sont également mobilisables. Ces indicateurs résument le degré de 

séparation entre les groupes sociaux par une valeur, sans donner de statut spécifique à un groupe 

particulier. Il faut toutefois être vigilant au fait que cette démarche peut avoir l’inconvénient de 

masquer des évolutions intéressantes pour une catégorie d’élèves. 

2.1.2 Les propriétés des indices de ségrégation 

Comme cela a été indiqué, les indices de ségrégation doivent présenter des propriétés 

satisfaisantes pour les comparaisons entre territoires et au cours du temps. L’objectif ici n’est 

pas de présenter de façon exhaustive ces propriétés, ni l’ensemble de la littérature théorique sur 

le sujet. Il s’agit de présenter les principales propriétés qui nous paraissent pertinentes pour un 

choix d’indice, compte tenu de notre propre expérience dans le cadre des études sur la 

ségrégation menées par la DEPP. Nous distinguons : 

- des propriétés « minimales » attendues d’un indice de ségrégation (cohérence au regard 

du nombre d’unités et invariance d’échelle ci-dessous) ; 

- des propriétés « souhaitables » pour cet indice, que les indices usuels ne vérifient pas 

complètement, ou seulement de façon approchée, mais qui nous paraissent 
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particulièrement utiles pour l’analyse du système éducatif (invariance à la composition, 

décomposabilité, sensibilité aux transferts et aux échanges). 

Figure 2.1 Illustration de l’axiome d’invariance d’échelle 

Lecture : la taille de la population totale double mais sans changer les proportions d’individus « rouges » et « 

gris » dans chaque unité (et au niveau global). 

2.1.2.1 Cohérence au regard du nombre d’unités et invariance d’échelle 

Une première propriété « minimale » pour un indice de ségrégation est de dépendre de 

manière monotone du niveau de regroupement adopté pour définir les unités (propriété qu’on 

désigne ici par cohérence au regard du nombre d’unités 73F

86) : si on divise une unité en plusieurs 

sous-unités (par exemple des écoles en classes), l’indice de ségrégation calculé en utilisant cette 

nouvelle subdivision ne peut diminuer. Il reste stable dans le cas particulier où chaque sous-

                                                 

86 Frankel et Volij (2011) parlent de school division property. 
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unité a la même distribution des différents groupes que l’unité dont elle est issue, et augmente 

sinon. 

Une seconde propriété « minimale », importante pour mener des comparaisons dans le 

temps ou entre académies, est que l’indice de ségrégation retenu ne soit pas modifié lorsque la 

taille de la population globale varie, tant que la distribution des groupes sociaux reste la même 

au sein des unités (invariance d’échelle). Cette propriété est illustrée sur la figure 2.1. La taille 

de la population totale des trois unités double mais sans changer les proportions d’individus 

« rouges » et « gris » dans chaque unité (et au niveau global), de sorte que le niveau de 

ségrégation, selon cette propriété, reste constant. Autrement dit, la propriété d’invariance 

d’échelle pose comme principe que deux territoires où les groupes sont répartis de façon 

similaire ont un niveau de ségrégation identique. 

2.1.2.2 Invariance à la composition 

Un problème plus complexe se pose lorsqu’on compare deux territoires dans lesquels la 

population se répartit différemment entre les groupes, c’est-à-dire lorsque ces deux territoires 

diffèrent par leur composition moyenne. La définition de l’invariance à la composition consiste 

à établir sous quelles conditions, portant sur l’évolution de la composition moyenne de la 

population d’un territoire, le niveau de ségrégation doit rester constant. La manière formelle la 

plus courante de définir cette propriété est de dire que lorsque la taille d’un groupe donné au 

sein de la population augmente, mais que sa répartition entre les unités reste la même (le nombre 

des individus de ce groupe est multiplié par la même constante dans chaque unité), alors l’indice 

de ségrégation n’est pas modifié. Nous illustrons cette propriété par un exemple (cf. figure 2.2) : 

le nombre d’individus « rouges » double dans l’ensemble des unités, de sorte que leur 

répartition entre les unités reste inchangée. La propriété d’invariance à la composition, ainsi 

définie, énonce que la valeur de l’indice de ségrégation doit rester constante dans cette situation. 

Toutefois, l’importance de cette propriété est à nuancer, à deux égards. Tout d’abord, la 

façon de la définir n’est pas unique : par exemple, ci-dessus, on pourrait exiger que l’indice de 

ségrégation reste stable lorsque la proportion (et non le nombre) d’individus « rouges » double, 

à taille constante des unités. Ensuite, peu d’indices usuels vérifient exactement cette propriété 

(Reardon et Firebaugh, 2002 ; Frankel et Volij, 2011). De façon générale, il est souhaitable de 

rester prudent lorsqu’il s’agit de comparer les niveaux de ségrégation de plusieurs territoires 

qui ont des compositions sociales très différentes. Dans cette optique, il est utile de comparer 
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les résultats issus du calcul de plusieurs indices de ségrégation pour s’assurer de la robustesse 

des résultats. C’est la conclusion très pragmatique à laquelle James Coleman et al. 

(1982a ;1982b) sont arrivés, suite à un débat par des publications académiques interposées sur 

ce sujet, avec Karl Taeuber et David James (1982).  

Figure 2.2 Illustration de l’axiome d’invariance à la composition 

Lecture : Dans chaque unité, le nombre d’individus « rouges » double. Ceci ne modifie pas la distribution des 

individus « rouges » (ni celle des individus « gris ») à travers les différentes unités. 

2.1.2.3 Propriété de sensibilité aux transferts et aux échanges 

Un autre ensemble de propriétés a trait à la façon dont les indices varient lorsque les 

individus changent d’une unité à une autre, à population globale constante. La propriété de 

sensibilité aux transferts implique que lorsqu’un individu d’un groupe m est transféré d’une 

unité i à une unité j, et qu’en même temps la proportion des individus du groupe m est supérieure 

dans l’unité i par rapport à l’unité j (y compris après transfert), alors la valeur de l’indice de 

ségrégation baisse. C’est ce qui est illustré entre la colonne centrale et la colonne gauche de la 
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figure 2.3 : un individu « rouge » est transféré de l’unité 2 à l’unité 3. La proportion d’individus 

« rouges » dans l’unité 3 reste inférieure après transfert (2 / 10 contre 3 / 8 dans l’unité 2) mais 

les compositions des deux unités se sont rapprochées. En prenant en compte l’unité 1 (dont la 

composition n’a pas été modifiée), le niveau de ségrégation, mesuré avec un indice qui respecte 

cette propriété, est censé diminuer.  

Figure 2.3 Illustration des propriétés de sensibilité aux transferts et aux échanges 

 

Lecture : dans le scénario « transfert », en partant de la situation initiale, un individu « rouge » est transféré de 

l’unité 2 à l’unité 3. Dans le scénario « échange », en partant de la situation initiale, un individu rouge de l’unité 2 

et un individu gris de l’unité 3 sont échangés. 
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La propriété de sensibilité aux échanges se définit dans la situation où : 

- un individu d’un groupe m est échangé avec un individu d’un groupe n, passe de l’unité 

i à l’unité j, alors que l’autre individu fait le chemin inverse ; 

- et qu’en même temps la proportion d’individus du groupe m est plus forte dans l’unité j 

que dans l’unité j (y compris après transfert) et inversement la proportion du groupe n 

est plus forte dans l’unité j que dans l’unité i. 

La propriété stipule que dans ce cas, la valeur de l’indice de ségrégation baisse. C’est ce 

qui est illustré entre la colonne centrale et la colonne droite de la figure 2.3 : un individu 

« rouge » est transféré de l’unité 2 à l’unité 3 et un individu « gris » fait le chemin inverse. La 

proportion d’individus « rouges » dans l’unité 3 reste inférieure après transfert (2/9 contre 3/9 

dans l’unité 2) mais les compositions des deux unités se sont rapprochées. En prenant en compte 

l’unité 1 (dont la composition n’a pas été modifiée), le niveau de ségrégation, mesuré avec un 

indice qui respecte cette propriété, est censé diminuer. 

Les propriétés de sensibilité aux transferts et aux échanges renvoient à deux formes de 

mobilité des individus et à leurs conséquences sur le niveau de la ségrégation. Dans l’exemple 

présenté, elles contribuent à rapprocher la composition des unités 2 et 3, et donc diminuent la 

ségrégation entre elles. Les deux propriétés stipulent alors que la ségrégation entre toutes les 

unités (y compris en tenant compte de l’unité 1 dont la composition n’a pas bougé) diminue 

également : ces propriétés correspondent donc à une recherche de cohérence du comportement 

de l’indice, entre une variation constatée au niveau local (ici entre les unités 2 et 3) et à un 

niveau agrégé. 

2.1.2.4 Décomposabilité de l’indice 

Enfin, un quatrième type de propriétés important pour un indice de ségrégation, 

notamment pour son application à l’analyse du système éducatif, est sa décomposabilité. Cette 

propriété se subdivise en deux sous-catégories, selon que la décomposition s’applique à des 

sous-ensembles d’unités ou des sous-ensembles d’individus.  

D’une part, la propriété de décomposabilité en sous-ensembles d’unités se définit dès lors 

que les unités peuvent être séparées en sous-ensembles, par exemple les collèges publics ou 

privés, ou encore les départements français. 
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 En notant S ce nombre de sous-ensembles, l’indice de ségrégation totale I se décompose 

de telle sorte que : 

𝐼 = 𝐼1/2/…/𝑆 + 𝜃1 × 𝐼1 + 𝜃2 × 𝐼2 + ⋯ + 𝜃𝑆 × 𝐼𝑆   (2.1) 

Les termes 𝐼1, 𝐼2…,𝐼𝑆 correspondent respectivement aux indices de ségrégation calculés 

au sein des ensembles d’unités 1,2…, S (par exemple, uniquement pour les collèges publics, et 

uniquement pour les collèges privés ; ou encore dans chacun des départements français). Le 

terme 𝐼1/2/…/𝑆 correspond à l’indice de ségrégation calculé entre les ensembles d’unités (dans 

les exemples : entre les collèges publics et privés ; ou entre les départements pris dans leur 

ensemble). Les termes 𝜃1, 𝜃2, … , 𝜃𝑆 sont des poids qui sont liés au profil social moyen des 

élèves dans chacun des ensembles d’unités 1 à S. 

Cette propriété est très utile pour analyser la ségrégation dans le système éducatif, car 

elle permet d’isoler la contribution d’établissements de différents types. Pierre Courtioux et 

Tristan-Pierre Maury (2021) l’ont par exemple utilisée pour décomposer l’indice selon trois 

ensembles : les collèges publics en éducation prioritaire, ceux hors éducation prioritaire et ceux 

privés. Son Thierry Ly et Arnaud Riegert (2015 ; 2016) l’ont utilisée pour décomposer l’indice 

selon les écarts liés aux différences de composition sociale entre communes (qu’ils assimilent 

à de la ségrégation résidentielle) et entre les collèges au sein des communes. 

D’autre part, la propriété de décomposabilité en sous-ensembles d’individus s’applique 

uniquement dans le cadre d’un indice multigroupe. Admettons que nous ayons quatre groupes 

d’élèves a, b, c et d (par exemple les élèves de milieu social défavorisé, moyen, favorisé et très 

favorisé). L’indice de ségrégation totale I se décompose de telle sorte que : 

𝐼 = 𝜃𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑) × 𝐼𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑) + 𝜃(𝑏,𝑐,𝑑)
(−𝑎)

× 𝐼(𝑏,𝑐,𝑑)
(−𝑎)

   (2.2) 

Cette propriété permet d’isoler, dans la ségrégation totale I, la ségrégation portant 

spécifiquement sur le groupe a (au regard de tous les autres groupes), soit 𝐼𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑) et la 

ségrégation des autres groupes entre eux (à l’exclusion de a), soit 𝐼(𝑏,𝑐,𝑑)
(−𝑎)

. Les termes 𝜃𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑) 

et 𝜃(𝑏,𝑐,𝑑)
(−𝑎)

 sont des poids qui sont liés au profil social moyen des élèves sur le territoire.  
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Cette propriété est également importante pour l’analyse de la ségrégation. En effet, 

comme discuté plus haut, selon l’angle d’étude choisi, on peut souhaiter utiliser un découpage 

plus ou moins fin des groupes sociaux. Cependant, les indices de ségrégation sont en général 

sensibles au choix effectué dans la segmentation de ces groupes. Pouvoir décomposer un indice 

global en ces différentes composantes, qui correspondent à des segmentations plus fines, est 

donc utile. Cela permet d’articuler les messages obtenus en isolant une catégorie particulière 

sur laquelle on souhaite mettre l’accent (par exemple, les élèves issus de milieu défavorisé) et 

ceux obtenus en considérant une segmentation plus générale. Nous illustrons plus loin 

l’importance de ces propriétés de décomposabilité pour l’analyse de la ségrégation dans le 

système éducatif.  

2.1.3 Les principaux indices de ségrégation utilisés dans la littérature 

Il ne s’agit pas ici de faire une revue exhaustive des indices de ségrégation, mais de 

présenter les principaux indices utilisés dans les travaux sur la ségrégation dans le système 

éducatif. L’examen de la littérature récente sur le sujet, dans le contexte français, a conduit à 

présenter les indices suivants :  

- l’indice de dissimilarité, particulièrement utilisé en sociologie. C’est cet indice sur 

lequel s’appuient par exemple les analyses menées par Pierre Merle dans son ouvrage 

La ségrégation scolaire (Merle, 2012b) ; 

- l’indice d’exposition normalisé, mobilisé notamment par les économistes. C’est cet 

indice qui a été mobilisé par exemple dans le rapport du Conseil national d’évaluation 

du système scolaire sur la ségrégation sociale au collège (Ly et Riegert, 2015) ; 

- l’indice d’entropie, utilisé dans la plupart des travaux de la DEPP récents sur le sujet. 

Cet indice se distingue lui-même selon deux versions, l’indice d’information mutuelle 

et l’indice d’entropie normalisé (ou plus simplement indice d’entropie). 

Afin d’illustrer pratiquement ces indicateurs, nous utilisons une segmentation des élèves 

des collèges en quatre groupes définis par leur origine sociale : très favorisée (notée a), 

favorisée (b), moyenne (c) et défavorisée (d). Formellement, on note P la distribution des 

différents groupes sociaux dans la population de référence P = (qa, qb, qc, qd) où qg correspond 

à la proportion du groupe g dans cette population de référence. Dans la suite, les indicateurs 

sont présentés en supposant qu’on s’intéresse à la mesure de la ségrégation entre les collèges 

d’une académie, dont les élèves constituent donc la population de référence. 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   175 

2.1.3.1 L’indice de dissimilarité 

L’un des indices les plus classiques pour mesurer la ségrégation est l’indice de 

dissimilarité, qui a été proposé par Duncan et Duncan (1955). Dans sa version la plus simple, 

avec deux groupes, cet indice est défini par :  

𝐷 =
1

2
∑ |𝑡𝑎

𝑘 − 𝑡�̄�
𝑘|𝐾

𝑘=1    (2.3) 

Il compare dans chaque collège k la part d’élèves du groupe a qui est scolarisée dans ce 

collège (𝑡𝑎
𝑘) et la part d’élèves d’un autre groupe noté �̄� (souvent le groupe complémentaire) 

qui est scolarisée dans ce même collège (𝑡�̅�
𝑘). Lorsque les deux parts s’égalisent dans chaque 

unité, les individus du groupe a (et ceux du groupe �̄�) sont uniformément répartis et la 

ségrégation est nulle. Inversement, l’indice vaut 1 si chaque collège scolarise un seul type 

d’élèves. 

L’avantage de cet indicateur est qu’il est très directement interprétable : il correspond au 

pourcentage d’élèves du groupe a dans l’académie qui doivent changer de collège pour qu’une 

une ségrégation nulle soit atteinte, c’est-à-dire une situation dans laquelle les élèves du groupe 

a se répartissent dans les collèges exactement comme les élèves de l’autre groupe. 

Prenons l’exemple présenté sur les figures 2.1 et 2.2 (situation initiale à gauche) et 

considérons que le groupe a correspond aux individus « gris ». La proportion d’élèves « gris » 

dans l’ensemble de la population est : (5 + 7 + 6) / 27 = 2 / 3. Dans l’unité 3, la proportion 

d’individus « gris » est de 6 / 9 = 2 / 3. Par conséquent, la composition sociale de ce collège 

reflète celle de la population. Ce n’est pas le cas dans les deux autres unités : les individus 

« gris » sont sous-représentés dans l’unité 1 (5 / 9 < 2 / 3) et surreprésentés dans l’unité 2 

( 7 / 9 > 2 / 3). Dès lors, on peut se demander combien d’individus « gris » doivent partir de 

l’unité 2 vers l’unité 1 pour aboutir à une répartition uniforme dans les trois unités. C’est le cas 

si 3 individus font un tel changement, puisque la proportion d’individus « gris » dans la 

première unité est désormais de (5 + 3) / (9 + 3) = 2 / 3 ; et dans l’unité 2, elle est désormais de 

(7 - 3) / (9 - 3) = 2 / 3 également. L’indice de dissimilarité vaut 74F

87 alors 3 / 18 ≈ 0,17.  

                                                 

87 Ce raisonnement peut également être fait dans l’autre sens avec les individus « rouges », quoique moins intuitif, 

puisque le nombre d’individus à changer d’unité n’est pas un nombre entier : on trouve que le nombre d’individus 

« rouges » à permuter est de 1,5. La proportion d’individus « rouges » passe alors à (4 - 1,5) / (9 - 1,5) = 1 / 3 dans 
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Notons que cet indice peut aussi se réécrire comme :  

𝐷 =
1

2
×

∑ 𝜋𝑘|𝑞𝑎
𝑘−𝑞𝑎|𝐾

𝑘=1

𝑞𝑎(1−𝑞𝑎)
   (2.4) 

où kπ  correspond à la proportion d’élèves de l’académie scolarisés dans le collège k, 𝑞𝑎 est 

la proportion d’élèves du groupe 𝑎 dans l’académie et 𝑞𝑎
𝑘 cette même proportion dans le collège 

k. On peut le généraliser à plusieurs groupes, par exemple (Morgan, 1975) :  

𝐷 =
1

2𝐼𝑆𝑖𝑚𝑝𝑠𝑜𝑛
∑ 𝜋𝑘[|𝑞𝑎

𝑘 − 𝑞𝑎| + |𝑞𝑏
𝑘 − 𝑞𝑏| + |𝑞𝑐

𝑘 − 𝑞𝑐| + |𝑞𝑑
𝑘 − 𝑞𝑑|]𝐾

𝑘=1    (2.5) 

où 𝑝𝑘 = (𝑞𝑎
𝑘, 𝑞𝑏

𝑘, 𝑞𝑐
𝑘, 𝑞𝑑

𝑘) correspond à la distribution des groupes dans le collège k et 
SimpsonI  

est l’indice d’interaction de Simpson. Ce dernier correspond à la probabilité que deux élèves 

tirés aléatoirement ne soient pas du même milieu social : 

𝐼𝑆𝑖𝑚𝑝𝑠𝑜𝑛 = 𝑞𝑎(1 − 𝑞𝑎) + 𝑞𝑏(1 − 𝑞𝑏) + 𝑞𝑐(1 − 𝑞𝑐) + 𝑞𝑑(1 − 𝑞𝑑)   (2.6) 

L’indice de dissimilarité respecte la propriété d’invariance à la composition, telle que 

définie plus haut, mais uniquement dans sa version binaire. Il présente toutefois un inconvénient 

théorique et un inconvénient pratique. Sur le plan théorique, il ne respecte pas les deux 

propriétés énoncées ci-dessus au regard de la mobilité des individus, à savoir la sensibilité aux 

transferts et aux échanges. On peut vérifier dans l’exemple de la figure 2.3 que l’indice de 

dissimilarité est inchangé (égal à 0,45) dans les trois situations représentées, alors que les 

mobilités des individus font que les profils des unités 2 et 3 se rapprochent. Pour faire baisser 

l’indice de dissimilarité, il serait nécessaire d’organiser un transfert ou un échange entre une 

unité où les individus « rouges » sont surreprésentés et une autre où ils sont sous-représentés, 

c’est-à-dire entre l’unité 1 et l’unité 3. Par ailleurs, vis-à-vis de l’analyse de la ségrégation, 

l’inconvénient pratique de l’indice de dissimilarité est qu’il n’est pas décomposable, selon les 

définitions données plus haut.  

                                                 

l’unité 1 et également à (2 + 1,5) / (9 + 1,5) = 1 / 3 dans l’unité 2. L’indice de dissimilarité est à nouveau égal à 

1,5 / 9 ≈ 0,17. 
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2.1.3.2 L’indice d’exposition normalisé 

Un autre indice classique est l’indice d’exposition normalisé. Il mesure la probabilité de 

contact d’un groupe (noté a ici) avec des individus d’autres groupes sociaux. Il a été défini par 

Bell (1954) et peut s’écrire : 

𝑆 = ∑ 𝑡𝑎
𝑘𝑞𝑎

𝑘 − ∑ 𝑡�̅�
𝑘𝑞𝑎

𝑘𝐾
𝑘=1

𝐾
𝑘=1    (2.7) 

où 𝑡𝑎
𝑘 correspond à la proportion d’élèves du groupe 𝑎 qui sont scolarisés dans le collège k. 

Dans cette différence, le terme de gauche correspond à la proportion moyenne des élèves du 

groupe 𝑎 présents dans les établissements, du point de vue d’un élève du groupe a ; autrement 

dit il correspond à leur « exposition moyenne » aux élèves qui appartiennent au même groupe 

qu’eux. Le terme de droite correspond à la proportion d’élèves du groupe 𝑎 présents dans les 

établissements, du point de vue d’un élève qui n’appartient pas au groupe 𝑎 ; autrement dit, il 

correspond à l’exposition moyenne, aux élèves du groupe 𝑎, des élèves qui n’appartiennent pas 

à 𝑎. Comme l’indice de dissimilarité, cet indice vaut 0 en l’absence de ségrégation, c’est-à-dire 

lorsque les compositions sociales des établissements sont identiques. Inversement, l’indice 

vaut 1 lorsque chaque établissement scolarise un seul type d’élèves. Cet indice peut se réécrire : 

𝑆 =
1

𝑞𝑎(1−𝑞𝑎)
∑ 𝜋𝑘(𝑞𝑎

𝑘 − 𝑞𝑎)2𝐾
𝑘=1    (2.8) 

Sous cette forme, il peut s’interpréter comme la part de la variance de la variable 

d’appartenance au groupe 𝑎 expliquée par les unités géographiques. Celle-ci fait donc écho à 

un indicateur couramment utilisé sur des variables quantitatives, telles que le revenu. Cette 

écriture permet également de montrer l’ambivalence dans l’interprétation de cet indicateur : il 

s’agit fondamentalement d’un indice d’exposition, mais, sous cette forme normalisée, il traduit 

également l’inégale répartition des groupes sociaux entre les unités, tout comme l’indice de 

dissimilarité. À ce titre, il peut donc également être rangé dans la catégorie des indices d’égalité 

(Massey et Denton, 1988). 

Comme l’indice de dissimilarité, l’indice d’exposition normalisé peut être généralisé à 

plusieurs groupes, par exemple (James, 1986) : 

𝑆 = ∑ 𝜋𝑘 [
𝑞𝑎

2

(1−𝑞𝑎)
(

𝑞𝑎
𝑘

𝑞𝑎
− 1)

2

+
𝑞𝑏

2

(1−𝑞𝑏)
(

𝑞𝑏
𝑘

𝑞𝑏
− 1)

2

+
𝑞𝑐

2

(1−𝑞𝑐)
(

𝑞𝑐
𝑘

𝑞𝑐
− 1)

2

+
𝑞𝑐

2

(1−𝑞𝑐)
(

𝑞𝑐
𝑘

𝑞𝑐
− 1)

2

]𝐾
𝑘=1    (2.9) 
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Néanmoins, cet indice multigroupe présente de moins bonnes propriétés (Reardon et 

Firebaugh, 2002 ; Frankel et Volij, 2011) : en particulier, il n’est pas décomposable en sous-

ensembles d’individus ou d’unités, au sens des définitions présentées plus haut. Par ailleurs, 

l’intérêt de cette version multigroupe est peu évident dans la mesure où l’on perd ce qui fait le 

premier intérêt de cet indice : sa simplicité d’interprétation et le lien avec un indicateur connu, 

la variance. 

En résumé, ces deux indices courants sont confrontés à des limites d’ordre analytique et 

de lisibilité, lorsqu’ils sont appliqués à plusieurs groupes d’élèves. C’est pourquoi les 

chercheurs qui les mobilisent pour étudier la ségrégation dans le système éducatif s’appuient 

quasi exclusivement sur une distinction binaire (par exemple les élèves de milieu défavorisé et 

tous les autres). Cela exige d’adopter une vision réductrice du monde social, et ne permet pas 

de faire le lien entre la ségrégation dont un groupe particulier fait l’objet, et la ségrégation 

portant sur l’ensemble des groupes.  
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Chapitre 2.2 L’intérêt de l’indice d’entropie pour l’étude 

de la ségrégation sociale entre établissements  

Le besoin d’un indice multigroupe ayant les propriétés souhaitées pour l’analyse de la 

ségrégation dans le système éducatif explique pourquoi plusieurs recherches récentes ont opté 

pour l’indice d’entropie, dans le domaine de la ségrégation sociale au collège. 

2.2.1 Principe et calcul de l’indice d’entropie 

Le calcul de l’indice d’entropie fonctionne de la façon suivante. Tout d’abord, on résume 

par un indicateur la diversité des groupes présents dans chaque établissement, et on fait de 

même au niveau de l’académie dans son ensemble. L’indice est ensuite calculé en faisant l’écart 

moyen entre la diversité des groupes dans l’académie et celle dans chaque établissement.  

2.2.1.1 La fonction d’entropie pour caractériser la diversité sociale au 

sein des établissements 

La mesure de la diversité des groupes, que ce soit au niveau de l’académie ou de chaque 

établissement, est réalisée au moyen de la « fonction d’entropie » notée h. Plus précisément, 

l’entropie correspondant à la distribution des élèves au sein de l’académie, à partir de la 

répartition des élèves entre les quatre groupes sociaux déjà définis  

𝑃 = (𝑞𝑎, 𝑞𝑏 , 𝑞𝑐, 𝑞𝑑), s’écrit : 

ℎ(𝑃) = ∑ ф(𝑞𝑙)

4

𝑙=1

 

où ф(𝑞𝑙) = {
𝑞𝑙 ∙ ln(1/𝑞𝑙)  si 𝑞𝑙 > 0 
0                      si 𝑞𝑙 = 0 

   (2.10) 

Dans le cas usuel où les quatre groupes sociaux sont présents dans l’académie, l’entropie 

s’écrit : 

ℎ(𝑃) = 𝑞𝑎 ∙ ln(1/𝑞𝑎) + 𝑞𝑏 ∙ ln(1/𝑞𝑏) + 𝑞𝑐 ∙ ln(1/𝑞𝑐) + 𝑞𝑑 ∙ ln(1/𝑞𝑑)   (2.11) 

De même l’entropie correspondant à la distribution des élèves au sein d’un établissement k 

s’écrit : 

ℎ(𝑝𝑘) = 𝑞𝑎
𝑘 ∙ ln(1/𝑞𝑎

𝑘) + 𝑞𝑏
𝑘 ∙ ln(1/𝑞𝑏

𝑘) + 𝑞𝑐
𝑘 ∙ ln(1/𝑞𝑐

𝑘) + 𝑞𝑑
𝑘 ∙ ln(1/𝑞𝑑

𝑘)   (2.12) 
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Le choix de la fonction d’entropie est dérivé de la théorie de l’information (Shannon, 

1948, cf. encadré 4). De façon générale, la théorie de l’information vise à quantifier le contenu 

en information inclus dans un message. L’entropie ℎ(𝑝𝑘) de la distribution 𝑝𝑘 définit le gain en 

information, au regard de la connaissance des individus (élèves), permis du fait qu’on connaît 

leur répartition parmi les quatre groupes (milieux sociaux) dans l’établissement k. 

Intuitivement, lorsqu’on recherche un élève donné dans un établissement, cette recherche est 

plus facile si on connaît son milieu social (et celui de l’ensemble des élèves de l’établissement), 

que si on ne dispose d’aucune information. Ce gain d’information correspond, dans la théorie 

de l’information, à la valeur ℎ(𝑝𝑘).   

Encadré 4. Le concept d’entropie et son application à la mesure de la diversité des 

milieux sociaux des élèves 75F 

Le concept d’entropie est relié à la théorie de l’information de Claude Shannon (1948). 

Cet ingénieur en génie électrique a montré que la fonction d’entropie permettait de décrire le 

contenu moyen d’une information issue d’un ensemble de messages. Dans cet encadré, on 

illustre que ce concept s’applique à la diversité sociale des collégiens en considérant que le 

« message » dont il est question est la connaissance du milieu social d’un élève. 

Supposons que l’objectif soit de trouver un élève particulier au sein d’un collège qui 

scolarise t élèves. Dans un premier temps, on ne dispose d’aucune connaissance du milieu 

social des élèves. On s’intéresse au nombre minimal de questions qu’il faudra poser pour 

trouver cet élève dans la liste de l’ensemble des élèves. Plutôt que d’adopter une recherche 

séquentielle (consistant à parcourir la liste des noms, avec des questions « Est-ce l’élève 

1 ? », « Est-ce l’élève 2 ? »…), on adopte une stratégie de recherche dichotomique, plus 

efficace. Pour trouver un élève, on partage la liste d’élèves par moitié et on demande dans 

quelle moitié se trouve l’élève recherché. On va ensuite réitérer ce processus avec la moitié 

où il se trouve et ainsi de suite, jusqu’à tomber sur lui. Dans le cas où le collège comporte t 

élèves avec t = 2n, cette procédure permet d’arriver à trouver l’élève en n questions. Par 

conséquent, connaissant la taille t d’un établissement, la valeur ln(t)/ln(2) permet d’estimer 

le nombre de questions à poser pour trouver un élève.  

Supposons maintenant que la population d’élèves de l’établissement puisse être divisée 

en C catégories (des milieux sociaux dans notre cas, ou une autre caractéristique telle que le 

sexe ou le lien à l’immigration), avec un effectif de ni pour la catégorie i. En quoi connaître 

la catégorie de l’élève recherché va-t-elle réduire la complexité de la démarche – à savoir le 
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nombre de questions à poser ? Avoir cette information va nous permettre de réduire nos 

recherches aux élèves de la catégorie i : le nombre de questions à poser en utilisant une 

recherche dichotomique décrite plus haut peut donc être estimé par ln(ni)/ln(2).  

Pour une catégorie donnée, le gain apporté par la connaissance de la catégorie de 

l’élève est donc ln(t)/ln(2)- ln(ni)/ln(2). En moyenne sur les C catégories, le gain en nombre 

de questions à poser est : 

 
=1 =1 =1

1 1 1 1 1
ln( ) ln( ) ln ln ( )

ln(2) ln(2) ln(2) ln(2)

C C C
i i

i i

i i ii i

n n t
t n q h P

t t n q

   
      

   
      (2.13) 

où h(P) est la fonction d’entropie, définie dans le texte ci-dessus, appliquée aux proportions 

q1,…, qC des effectifs de la catégorie i dans le total (c’est-à-dire qi  =  ni / t). h(P) représente 

le gain d’information lié à la connaissance de la catégorie d’appartenance des élèves. Ce gain 

d’information est maximal, pour un nombre de catégories fixé, lorsque celles-ci sont 

uniformément réparties dans l’établissement, soit qi  = 1/ C pour tout i. La valeur de l’entropie 

vaut alors ln(C). Inversement, quand une seule catégorie est représentée dans l’établissement, 

la connaissance du milieu social n’apporte aucune information sur les élèves de cet 

établissement, et l’entropie est nulle. De ce fait, h(P) s’interprète comme un indice de 

diversité de la population (dans notre cas la diversité des milieux sociaux des élèves). Il ne 

dépend pas de la taille de la population (ici la taille de l’établissement t) mais uniquement du 

nombre de catégories C et de la répartition de la population entre ces catégories.  

L’utilisation scientifique du concept d’entropie pour mesurer la diversité ne se limite 

pas aux sciences sociales. À titre d’extension, on peut noter que la grandeur h(P) / ln(2)  

– ce qui revient à écrire la fonction d’entropie avec un logarithme en base 2 plutôt qu’un 

logarithme népérien – correspond à l’indice de Simpson, un indice fréquemment utilisé pour 

mesurer la biodiversité des espèces animales ou végétales, et calculé à partir de la répartition 

de la population entre ces différentes espèces (Simpson, 1949). 

L’entropie est toujours positive. Elle vaut 0 si, et seulement si, un seul groupe est 

représenté dans l’établissement : il n’y a alors aucune diversité dans cet établissement et par 

conséquent, la connaissance du milieu social de l’élève n’apporte aucune information sur celui-

ci. Inversement, l’entropie est maximale lorsque les groupes sont présents dans l’établissement 

ou dans l’académie en proportion égale (ici ¼) : sa valeur est alors égale à ln(4). Notons que 

pour l’analyse de la mixité sociale, cette valeur n’a pas de signification particulière, puisqu’elle 
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dépend du nombre de groupes retenus dans l’analyse. Pour la même raison, la valeur de 

l’entropie dans chaque établissement ℎ(𝑝𝑘) n’a pas d’intérêt en elle-même. Son utilité tient au 

fait qu’on peut comparer la diversité sociale sur le territoire de référence (l’académie) à celle 

mesurée dans chaque établissement, soit ℎ(𝑃) −  ℎ(𝑝𝑘). Un écart nul indique que la diversité 

des groupes présents dans l’établissement reflète celle de l’académie dans son ensemble. 

Inversement, plus les écarts sont importants, plus les établissements s’écartent du profil moyen 

de l’académie, et par conséquent plus la ségrégation dans l’académie est importante. 

2.2.1.2 La mesure de la ségrégation à partir des écarts entre la diversité 

sociale des établissements et celle du territoire de référence 

Le calcul de l’indice d’entropie conduit à faire la moyenne de ces écarts, pondérés par la 

proportion des élèves dans chaque établissement. L’indice d’entropie non normalisé, dit aussi 

indice d’information mutuelle, se définit ainsi : 

𝑀 = ∑ 𝜋𝑘[ℎ(𝑃) − ℎ(𝑝𝑘)]𝐾
𝑘=1    (2.14) 

où 𝜋𝑘 correspond à la proportion d’élèves qui sont scolarisés dans le collège k. Cet indice est 

parfois utilisé dans les travaux sur la ségrégation (cf. par exemple Courtioux et Maury, 2021). 

Toutefois, sous cette forme, il présente deux inconvénients. Tout d’abord, sa valeur maximale, 

à savoir ℎ(𝑃), dépend de la composition sociale de chaque académie, de sorte qu’elle n’est pas 

directement interprétable. Pour la même raison, il est difficile de comparer les valeurs de 

l’indice de ségrégation calculées dans deux académies différentes. Les études mobilisant 

l’indice d’entropie (incluant celles de la DEPP) utilisent donc en général l’indice d’entropie 

normalisé, couramment appelé indice d’entropie ou indice de Theil (d’après Theil et Finezza, 

1971 et Theil, 1972). Cet indice est défini en divisant l’indice 𝑀 par ℎ(𝑃) soit : 

𝐻 = ∑ 𝜋𝑘
ℎ(𝑃)−ℎ(𝑝𝑘)

ℎ(𝑃)

𝐾
𝑘=1    (2.15) 

L’indice d’entropie correspond donc à une moyenne pondérée (par la taille de chaque 

collège) des écarts relatifs entre la diversité sociale de la population de référence ℎ(𝑃) et celle 

de chaque collège ℎ(𝑝𝑘). Cet indice est compris entre 0 et 1. La valeur 0 s’interprète comme 

pour l’indice de dissimilarité, et correspond à l’absence complète de ségrégation : la distribution 

des groupes sociaux dans chaque collège correspond à celle de l’académie. La valeur 1 

correspond au contraire à la ségrégation maximale, c’est-à-dire au cas où les élèves présents 

dans un établissement donné sont tous d’un même milieu social.  
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Figure 2.4 Exemples de différentes situations et de l’indice d’entropie correspondant 

     

       Indice d’entropie = 0                        Indice d’entropie ≈ 0,03                       Indice d’entropie = 1 

La figure 2.4 présente une illustration du calcul de l’indice d’entropie dans un cas très 

simple avec deux groupes uniquement. Dans cet exemple, les individus « rouges » constituent 

un tiers de l’effectif total, réparti dans trois unités de taille identique. La diversité de la 

population globale, soit l’ensemble des élèves des trois unités, vaut dans chacune des situations 

présentées h(P) = (1/3) * ln(3) + (2/3) * ln (3/2)  ≈ 0,64. Dans la situation 1 (première colonne), 

toutes les unités reproduisent cette proportion : l’indice d’entropie est nul. Dans la situation 3 

(dernière colonne), tous les individus « rouges » sont concentrés dans une seule unité : les 

entropies de chaque unité sont nulles et l’indice total vaut 1. Dans la situation 2, intermédiaire, 

deux unités s’éloignent légèrement de cette distribution de référence et l’indice d’entropie vaut 

[(0,64 - 0,69) + (0,64 - 0,53) + (0,64 - 0,64)] / (0,64 * 3) ≈ 0,03. 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   184 

2.2.2 Intérêts et propriétés de décomposabilité de l’indice d’entropie 

L’indice d’entropie présente plusieurs intérêts théoriques et pratiques vis-à-vis de la 

mesure et de l’étude de la ségrégation dans le système éducatif. Le premier intérêt de l’indice 

d’entropie est d’être défini comme un indice multigroupe, donc plus facile d’utilisation en 

présence de plusieurs groupes, notamment les élèves des différents milieux sociaux. Comme 

on l’a indiqué, la façon de combiner les proportions des différents groupes sociaux, pour rendre 

compte de la diversité sociale au sein d’un établissement, se fait en utilisant la fonction 

d’entropie, qui est choisie en référence à la théorie de l’information. 

De plus, parmi les indices multigroupes, cet indice s’avère être l’un de ceux qui 

présentent les meilleures propriétés théoriques, d’après les travaux comparatifs (Reardon et 

Firebaugh, 2002 ; Frankel et Volij, 2011). En particulier, dans les deux recherches citées, il est 

systématiquement considéré comme étant plus satisfaisant que l’indice de dissimilarité et 

l’indice d’exposition normalisé dans leurs versions multigroupes. Contrairement à ces deux 

indices, l’indice d’entropie vérifie les propriétés de sensibilité aux transferts et aux échanges. 

En d’autres termes, il assure une cohérence entre les variations de la ségrégation constatées à 

une échelle locale entre deux unités, et à l’échelle agrégée entre l’ensemble des unités (à profil 

des autres unités inchangé). De surcroît, l’indice d’entropie est décomposable, à la fois, en sous-

ensembles d’unités (dans notre cas, de collèges) et d’individus (dans notre cas, de milieux 

sociaux). Pour l’analyse de la ségrégation dans le système éducatif, la première propriété est 

particulièrement utile afin de pouvoir distinguer les contributions des types d’établissement, 

tels que les secteurs public et privé d’enseignement.  

On peut montrer par exemple, en notant PU le secteur public et PR le secteur privé, que : 

𝐻 = 𝐻𝑃𝑈/𝑃𝑅 + 𝜃𝑃𝑈 × 𝐻𝑃𝑈 + 𝜃𝑃𝑅 × 𝐻𝑃𝑅   (2.16) 

Cette décomposition fait apparaître trois composantes. Les deux termes 𝐻𝑃𝑈 et 𝐻𝑃𝑅 

correspondent respectivement aux indices d’entropie calculés sur les seuls collèges publics et 

sur les seuls collèges privés (on parle aussi de ségrégation intra-secteurs). La composante 

𝐻𝑃𝑈/𝑃𝑅, dite ségrégation inter-secteurs, mesure la ségrégation entre les deux secteurs de 

scolarisation. Formellement, elle est obtenue en calculant l’indice d’entropie sur deux unités 

fictives, correspondant à l’ensemble des collèges publics et des collèges privés.  
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Formellement, la composante  𝐻𝑃𝑈/𝑃𝑅 se définit donc par : 

𝐻𝑃𝑈/𝑃𝑅 = 𝜋𝑃𝑈
ℎ(𝑃)−ℎ(𝑃𝑃𝑈)

ℎ(𝑃)
+𝜋𝑃𝑅

ℎ(𝑃)−ℎ(𝑃𝑅)

ℎ(𝑃)
    

avec des termes de pondérations 𝜃𝑃𝑈 et 𝜃𝑃𝑅 qui correspondent à :  

𝜃𝑃𝑈 = 𝜋𝑃𝑈 ×
ℎ(𝑃𝑃𝑈)

ℎ(𝑃)
 𝑒𝑡 𝜃𝑃𝑅 = 𝜋𝑃𝑅 ×

ℎ(𝑃𝑃𝑅)

ℎ(𝑃)
   (2.17) 

où ℎ(𝑝𝑃𝑈) est l’entropie globale calculée en se limitant aux élèves scolarisés dans les collèges 

publics et ℎ(𝑝𝑃𝑅) son équivalent pour les collèges privés. Les termes 𝜋𝑃𝑈 et 𝜋𝑃𝑅 correspondent 

respectivement aux proportions d’élèves scolarisés dans un collège public et privé. 

Le deuxième type de décomposition pertinente pour l’analyse du système éducatif a trait 

à la décomposition en sous-ensembles d’élèves, plus spécifiquement selon leurs milieux 

sociaux. L’indice d’entropie est décomposable de façon à mettre en évidence des mécanismes 

de ségrégation spécifiques à un milieu social donné.  

En effet, l’indice d’entropie multigroupe s’écrit comme une somme pondérée : 

𝐻 = 𝜃𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑) × 𝐻𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑) + 𝜃(𝑏,𝑐,𝑑)
(−𝑎)

× 𝐻(𝑏,𝑐,𝑑)
(−𝑎)

   (2.18) 

où  correspond à l’indice de ségrégation binaire où on considère la catégorie d’élèves 

issus du groupe 𝑎 versus tous ceux qui n’y appartiennent pas, tandis que correspond à 

l’indice de ségrégation multigroupe où on ne retient que les catégories b, c et d (les élèves du 

groupe 𝑎 sont exclus du calcul).  

Les termes de pondérations 𝜃𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑)et 𝜃(𝑏,𝑐,𝑑)
(−𝑎)

 se définissent ainsi : 

𝜃𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑) =
ℎ(𝑃𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑))

ℎ(𝑃)
 𝑒𝑡 𝜃(𝑏,𝑐,𝑑)

(−𝑎)
= 𝜋(𝑏,𝑐,𝑑) ×

ℎ(𝑃𝑏,𝑐,𝑑
(−𝑎)

)

ℎ(𝑃)
   (2.19) 

où ℎ(𝑃) est l’entropie calculée comme ci-dessus sur les quatre milieux sociaux, ℎ(𝑃𝑎/(𝑏,𝑐,𝑑)) 

est l’entropie définie en considérant deux catégories, les élèves du groupe 𝑎 et tous les autres, 

ℎ(𝑃𝑏,𝑐,𝑑
(−𝑎)

) est l’entropie calculée sur trois milieux sociaux parmi les quatre de départ (les élèves 

du groupe 𝑎 étant exclus du calcul), enfin 𝜋(𝑏,𝑐,𝑑) est la part des élèves qui ne sont pas dans le 

groupe 𝑎, calculée sur l’ensemble de la population. 

),,(/ dcbaH
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a
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Pour terminer, il est toutefois nécessaire de garder à l’esprit que les résultats de ces 

décompositions ne permettent pas d’en déduire des interprétations causales. Par exemple, elles 

ne permettent pas de déterminer de combien la ségrégation serait réduite s’il y avait égalisation 

des profils sociaux des secteurs public et privé ou encore, si on égalisait la proportion des élèves 

de milieu défavorisé entre les établissements. De telles transformations auraient probablement 

un impact sur d’autres dimensions présentes dans les décompositions 76F

88, en modifiant la 

ségrégation au sein des secteurs public et privé, ainsi que la répartition des élèves des autres 

milieux sociaux entre les établissements. En gardant en tête leur rôle descriptif et non causal, 

ces décompositions fournissent néanmoins une grille de lecture utile des composantes de la 

ségrégation, comme nous l’illustrons dans la suite de cette thèse. 

  

                                                 

88 Dans le premier exemple cité, celui de l’égalisation des profils sociaux des secteurs public et privé, cette 

transformation aurait également un impact sur les pondérations 𝜃𝑃𝑈 et 𝜃𝑃𝑅, donc sur les autres termes de la 

décomposition. 
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Chapitre 2.3 Les données et les variables pour la mesure 

de la ségrégation sociale entre établissements scolaires 

Ce chapitre décrit les données et variables mobilisées sur la ségrégation sociale entre 

établissements scolaires : les données sont celles des bases Scolarité de la DEPP portant sur les 

élèves du second degré public et privé, qui permettent de caractériser chaque établissement 

scolaire suivant la représentation des différents milieux sociaux. Ces milieux sociaux sont 

essentiellement définis à partir des regroupements définis par la DEPP pour les études et la 

construction d’indicateurs, à partir de la nomenclature des PCS, qui est utilisée dans cette thèse. 

Enfin, nous abordons l’alternative consistant à mobiliser l’indice de position sociale (IPS) sur 

le même sujet, ainsi que les indices et données mobilisés dans quelques travaux de 

comparaisons internationales sur la ségrégation entre établissements scolaires. 

2.3.1 Les bases élèves du second degré 

Depuis 2003, la base Scolarité fournit des informations détaillées sur l’ensemble des 

élèves du second degré, relevant essentiellement du ministère de l’éducation nationale 77F

89, pour 

les établissements publics et privés, en France métropolitaine, dans les départements et régions 

d’outre-mer (DROM) et certains territoires d’outre-mer (Polynésie française, Saint-Pierre-et-

Miquelon). 

2.3.1.1 Les bases Scolarité et leur contenu permettant de décrire les 

milieux sociaux des élèves de collège et lycée 

Les bases Scolarité sont issues du système d’information du même nom, qui a été mis en 

place dans les lycées et collèges publics à la rentrée 1993. Il s’est étendu progressivement aux 

établissements privés sous contrat (par la signature de protocoles d’accord entre l’État et les 

partenaires de l’enseignement privé sous contrat contraignant ces établissements à informatiser 

la gestion de leurs enseignants et de leurs élèves), pour atteindre l’exhaustivité des 

établissements publics et privés sous contrat à la rentrée 2003. 

                                                 

89 Les données relatives à des établissements relevant d’autres ministères (ministère en charge de la défense depuis 

2013 ; ministère en charge de la mer depuis 2019) sont également collectées, mais ces observations sont 

systématiquement exclues du champ retenu par la DEPP pour ses publications. 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   188 

Ces données sont issues des systèmes de gestion des établissements scolaires (Système 

d'information pour les élèves de collèges, de lycées et pour les établissements, SIECLE). Elles 

sont remplies par les services administratifs des établissements et contrôlées par les services 

statistiques académiques. Depuis 2017, elles remontent au niveau national par l’intermédiaire 

du système d'information statistique consolidé académique pour les élèves, les étudiants et les 

apprentis 78F

90 (Sysca), et elles sont compilées en bases statistiques par la DEPP. En 2022, ce 

système d’information, tel qu’il vient d’être décrit, s’est étendu à l’enseignement privé hors 

contrat 79F

91, mais l’obligation pour ces établissements de remonter les informations individuelles 

ne porte que sur les élèves de 3 à 16 ans, qui correspondent aux âges couverts par la scolarisation 

obligatoire. Par ailleurs, les données sur la profession des parents sont moins fiables pour 

l’enseignement privé hors contrat, de sorte que ces établissements sont systématiquement 

exclus du champ des études et indicateurs de la DEPP faisant intervenir la profession des 

parents.  

Par ailleurs, une version de la base géolocalisée est produite chaque année avec l’appui 

de l’Insee. L’adresse de l’élève (remontée dans le système d’information Sysca) est 

géolocalisée par l’Insee, dans le cadre d’une convention d’échanges de données et de prestations 

avec la DEPP. Cette opération permet d’attribuer des coordonnées (x, y) à chaque élève. C’est 

cette version de la base de données qui est utilisée dans la partie 4 de cette thèse, et qui permet 

de caractériser le collège de secteur de l’élève à partir de l’adresse de ce dernier. Elle est 

également utilisée pour caractériser la ségrégation sociale des élèves au lieu de résidence, dans 

la partie 4, et plus ponctuellement dans la partie 3. Enfin, la géolocalisation ne concerne pas le 

département de Mayotte, dont les élèves ne sont pas inclus dans le fichier. 

  

                                                 

90 Avant cette date, les données étaient d’abord compilées en bases élèves académiques (BEA). Depuis 2017, la 

mise en place de Sysca a notamment permis d’intégrer aux bases Scolarité l’identifiant national élève (INE). Cette 

information, qui ouvre la possibilité de faire des analyses en cohortes par appariement d’INE, n’est pas utilisée 

dans cette thèse, qui ne mobilise que les versions des bases sans INE. 

91 Précédemment, les données sur les établissements privés hors contrat remontaient par l’intermédiaire d’une 

enquête spécifique, Scolege. 
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Les données des bases Scolarité incluent : 

- concernant les caractéristiques de l’élève, le sexe, la date de naissance, le statut de  

   boursier, la nationalité et le pays de naissance, la commune de résidence, les liens avec  

   les adultes suivant la scolarité (« responsables » de l’élève, en général les parents) et  

   leurs professions codées dans la nomenclature des PCS ; 

-  concernant la scolarité de l’élève, l’établissement fréquenté (identifié selon son code  

   d’unité administrative immatriculée – code UAI) et plusieurs informations qui lui sont     

   relatives (secteur, contrat), la formation suivie, la classe fréquentée, les options suivies,  

   et ces mêmes informations pour l’année scolaire précédente.  

Ces données permettent donc de caractériser la composition des établissements du second 

degré selon les proportions des milieux sociaux des élèves qui y sont scolarisés. Elles sont 

utilisées par la DEPP pour le calcul des indicateurs sur la ségrégation sociale entre 

établissements scolaires, indicateurs qui seront utilisés dans les parties 3 et 4 de cette thèse. 

Elles permettent également de caractériser la ségrégation selon d’autres dimensions : le 

sexe, l’âge (en mobilisant ce dernier comme un indicateur d’avance ou de retard scolaire) ainsi 

que la nationalité. L’information sur la nationalité a été mobilisée par des chercheurs pour 

caractériser la ségrégation ethnique entre collèges dans l’académie de Bordeaux92 (Felouzis, 

2003 ; Felouzis, 2005 ; Felouzis et al., 2005). La base élèves de cette académie, utilisée par les 

auteurs, incluait également le prénom de l’élève. Cette information a été mobilisée pour réaliser 

une typologie des prénoms selon les origines supposées des élèves. Les élèves ont dès lors été 

considérés comme « allochtones » s’ils avaient une nationalité étrangère, ou bien s’ils étaient 

de nationalité française et que leur prénom suggérait une origine étrangère. Comme le 

reconnaissent les auteurs, cette caractérisation est imparfaite – un enfant d’origine étrangère 

n’ayant pas forcément un prénom à consonance étrangère. L’intérêt de la démarche était de 

pouvoir différencier les établissements selon la proportion d’élèves « allochtones » qu’ils 

                                                 

92 Signalons également une autre recherche, menée sur la ville de Marseille, à partir de la base élèves de l’académie 

d’Aix-Marseille, où les auteures ont mobilisé la nationalité de l’élève et son pays de naissance (Audren et  

Baby-Collin, 2017). Elles ont considéré que l’élève était d’origine étrangère s’il était né à l’étranger ou bien s’il 

était de nationalité étrangère.   
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accueillent, et caractériser ainsi la ségrégation ethnique et ses conséquences sur les 

performances et l’orientation des élèves. 

Dans le cadre de mes propres travaux, j’ai mobilisé l’information sur la nationalité des 

élèves afin de caractériser les effets de la ségrégation des élèves de nationalité étrangère dans 

les classes de collèges (Fougère et al., 2017a). Je n’utilise toutefois pas ces variables dans le 

cadre de cette thèse, car l’objet de celle-ci porte sur la ségrégation sociale, en accord avec les 

politiques ministérielles sur lesquelles la DEPP a été sollicitée au cours des années récentes, et 

dans le contexte desquelles s’inscrivent mes travaux. 

2.3.1.2 Le cas du premier degré 

Signalons enfin que la DEPP construit également des bases individuelles d’élèves du 

premier degré (Diapre), et celles-ci incluent la profession des parents depuis 2017. Toutefois, 

ces variables sont moins bien renseignées que dans le second degré 80F

93. Le taux de remplissage 

des PCS, bien qu’en progression, est pour l’instant insuffisant pour des exploitations 

statistiques. La DEPP construit des indicateurs ayant trait à la composition des écoles selon les 

milieux sociaux des élèves, à partir de la profession des parents d’élèves entrant en sixième (et 

donc présents pour la première fois dans les bases Scolarité du second degré) en utilisant 

l’information de l’école d’origine. Ces indicateurs portent donc sur les élèves de CM2. Pour 

assurer la robustesse des indicateurs, portant sur ce nombre réduit d’élèves, la composition par 

milieux sociaux des élèves de CM2 d’une école donnée est calculée en moyenne sur les 5 

dernières années. L’information est donc moins précise que pour le second degré. De plus, cette 

méthodologie ne peut pas être appliquée aux écoles qui n’ont pas de CM2, en particulier les 

écoles maternelles, qui n’ont que des classes préélémentaires (un tiers des écoles publiques). 

Cette procédure a toutefois permis à la DEPP de diffuser des indicateurs sur la composition 

sociale de la majorité des écoles françaises (30 100 écoles sur 48 200 à la rentrée 2022). Ces 

indicateurs sont diffusés en accès libre, sur la page open data du ministère en charge de 

l’éducation nationale, et pourront être mobilisés dans de futures études sur la ségrégation sociale 

entre les écoles.  

                                                 

93 La part d’élèves pour lesquels aucun parent n’a de profession renseignée est de 33 % à la rentrée 2022 dans la 

base Diapre contre 4 % dans la base Scolarité.  
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2.3.2 Le recueil des milieux sociaux des parents d’élèves dans les données 

administratives et leurs regroupements pour les exploitations statistiques  

Les professions des responsables de l’élève, variables clés pour l’analyse des inégalités 

sociales et le pilotage du système éducatif, sont collectées par la DEPP sous la forme de leur 

code dans la nomenclature des PCS.  

2.3.2.1 Le codage des professions des parents dans la nomenclature des 

PCS 

La nomenclature des PCS, dont l’Insee est responsable de la maintenance, constitue la 

nomenclature française de référence pour l’étude statistique des phénomènes sociaux, et 

notamment des inégalités sociales (Desrosières et Thévenot, 2002 ; Amossé et al., 2019). C’est 

aussi une nomenclature centrale pour l’étude des inégalités sociales d’éducation, et c’est sur 

celle-ci que la DEPP s’appuie pour réaliser ses indicateurs et études ayant trait à la ségrégation 

sociale entre les établissements scolaires. La nomenclature des catégories socioprofessionnelles 

(CSP) a été mise en place en 1954. Elle a fait l’objet d’une refonte en 1982 (à l’occasion de 

laquelle elle est devenue la nomenclature des PCS) puis a été révisée en 2003 et en 2020. Cette 

dernière version de la nomenclature des PCS rentre progressivement en vigueur dans les 

données de la statistique publique depuis 2021. Au moment de la réalisation de cette thèse, la 

version 2003 est toujours en vigueur dans les systèmes d’information du second degré de 

l’éducation nationale81 F

94.  

Dans les données administratives, constituées à partir des informations remontées des 

établissements scolaires, le recueil de la profession se fait par l’intermédiaire des fiches de 

liaison sur lesquelles sont reportés les renseignements concernant l’adulte, ou les deux adultes 

qui suivent la scolarité de l’enfant. Dans la majorité des cas, les professions de deux 

responsables légaux, le père et la mère, sont collectées. Dans ce cas, sur les fiches de liaison, le 

premier responsable indiqué peut être le père ou la mère. Les codes de PCS sont ensuite, selon 

les cas, directement renseignés par les parents, ou bien complétés par les secrétariats des 

établissements à partir des libellés de profession indiqués par les parents sur les feuilles de 

                                                 

94 Au niveau auquel la nomenclature est utilisée (PCS sur deux positions, catégories socioprofessionnelles), les 

changements apportés par la nouvelle PCS 2020 sont toutefois limités, et correspondent principalement à une 

nouvelle dénomination des catégories socioprofessionnelles. 
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liaison, et en s’appuyant sur un guide de remplissage succinct (une page avec les codes PCS et 

les exemples).  

Tableau 2.1 Répartition des collégiens selon la profession du parent de référence 

 

Note : les calculs excluent les élèves pour lesquels aucune profession des parents n’est connue (137 313 élèves 

soit 4,1 % du total). 

Champ : collégiens des secteurs public et privé sous contrat, France métropolitaine et DROM. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité. 
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Au niveau le plus fin disponible dans les données du système d’information Scolarité, les 

PCS du premier responsable déclaré (PCS1), et du deuxième le cas échéant (PCS2) sont codées 

dans une version de la nomenclature des PCS à 40 postes 82F

95 (cf. tableau 2.1), correspondant au 

« niveau 3 » de la nomenclature des PCS diffusée par l’Insee. Cette version s’est substituée en 

2018 à une version plus résumée en 31 postes. 

Même si la méthode de codage est fruste (au regard du codage de la PCS dans d’autres 

bases de la statistique publique), le taux de réponse et la qualité de l’information recueillie sont 

suffisants, pour la plupart des établissements, pour mener des exploitations statistiques, au 

moins pour le premier responsable (PCS1). La variable correspondant au deuxième responsable 

(PCS2) est plus mal renseignée, avec des taux de réponse qui ont varié au cours du temps. Ainsi, 

la proportion de PCS2 non renseignées a augmenté au cours des années récentes (jusqu’en 

2022) et cette hausse a eu l’inconvénient de ne pas toucher aléatoirement tous les 

établissements. Elle a en effet concerné davantage l’enseignement privé, suite notamment à des 

problèmes informatiques de transmission de données à partir des applications de gestion du 

secteur privé. Au moment de la finalisation de cette thèse, toutefois, ces problèmes étaient en 

cours de résolution, avec une nette amélioration de la remontée des informations de 

l’enseignement privé. Le pourcentage d’élèves dont la PCS2 est non-renseignée est passé de 

85 % à 24 % entre les rentrées 2022 et 2023. Pour les travaux sur les années antérieures, 

toutefois, il est nécessaire de s’appuyer en priorité sur la PCS1, et de n’utiliser la PCS2 que 

lorsque la PCS1 n’est pas renseignée. 

Dans les données publiées par la DEPP, la profession permettant de caractériser le milieu 

social de l’élève est celle de son père, si sa profession est renseignée, et celle de la mère ou une 

autre personne dans les autres cas. Ce choix de privilégier le père pour en faire le « parent de 

référence » correspond au choix traditionnel dans la statistique publique pour déterminer la 

« personne de référence » du ménage ou de la famille. Dans un contexte où l’activité des 

femmes était moins développée, ce choix avait été fait par l’Insee afin d’avoir une mesure du 

milieu social du ménage qui ne dépende pas du choix des familles de déclarer l’homme ou la 

femme du couple comme personne de référence du ménage (Courson, 1982 ; de Saint Pol et 

al., 2004). À partir des années 2000, de nouveaux critères ont été progressivement mis en place 

                                                 

95 La seule différence est qu’au niveau 3 de la nomenclature des PCS 2003, les agriculteurs sont distingués en trois 

catégories selon la taille de leur exploitation. 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   194 

dans les données de la statistique publique pour déterminer la personne de référence à partir de 

variables de revenu, d’emploi et d’âge. Par souci de cohérence et de continuité des séries 

statistiques, la DEPP est pour l’heure restée sur la définition « traditionnelle » du responsable 

de référence, et c’est celle que j’ai conservée pour cette thèse, vu qu’en tant qu’expert à la 

DEPP, mon objectif était de produire des indicateurs et études cohérents avec la production de 

mon administration. Par ailleurs, les données de Scolarité ne me permettaient pas de prendre en 

compte des critères annexes (tels que l’emploi, le revenu ou l’âge qui viennent d’être 

mentionnés) pour faire un choix différent. Enfin, le taux de remplissage de la PCS2, faible et 

fluctuant au cours du temps, n’offrait alors guère la possibilité de mobiliser des nomenclatures 

sociales plus fines, telles que la PCS ménage récemment introduite à l’occasion de la rénovation 

de la PCS 2020 (Amossé et al., 2019 ; Amossé et Cayouette-Remblière, 2022). Le codage de 

cette classification dans les données de Scolarité faisait apparaître trop de ménages 

« monoactifs » ou « inactifs » compte tenu des professions non renseignées. Ceci pourra 

toutefois être envisagé à l’avenir, compte tenu du meilleur remplissage de la variable de PCS2 

à compter de la rentrée 2023. 

Compte tenu de ces choix méthodologiques, le tableau 2.1 présente la répartition des 

élèves scolarisés en collège selon la profession du parent de référence : dans la nomenclature 

des PCS la plus détaillée à 40 postes, dans les groupes socioprofessionnels (premier chiffre de 

la nomenclature des PCS, 8 catégories), enfin dans la nomenclature regroupée en 4 postes qui 

est couramment utilisée par la DEPP pour ses études et calculs d’indicateurs, et dont nous 

présentons dans la section suivante le contenu et les justifications. 

2.3.2.2 Qualité des PCS recueillies dans Scolarité et nécessité de les 

regrouper pour réaliser des calculs robustes 

L’utilisation des variables de profession des parents doit prendre en compte le caractère 

très restreint des informations recueillies dans les bases administratives. Afin de mesurer la 

qualité de ces variables, en s’appuyant sur la profession du premier responsable de l’élève, des 

travaux comparatifs ont été menés, par le passé, en comparant les distributions des PCS des 

parents des élèves du second degré issues des bases administratives avec celles issues des bases 

où les PCS sont codées à l’aide d’un nombre de variables plus important comme dans l’enquête 

Emploi de l’Insee (Poulet-Coulibando, 2007) ou dans les panels d’élèves de la Depp (Merllié 

et al., 1997 ; Merllié, 2000). 
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Les données des panels d’élèves sont particulièrement bien adaptées pour faire cette 

comparaison : en effet, les familles des élèves répondent à un questionnaire adossé à l’enquête, 

qui fournit des informations étendues sur le milieu familial, notamment les caractéristiques 

sociodémographiques des parents et leur rapport à l’école. Les renseignements sur les 

professions des deux parents sont recueillis avec l’objectif de coder avec une qualité suffisante 

la PCS en 28 postes 83F

96. C’est pourquoi des informations sont recueillies sur le statut de l’emploi 

(salarié de l’État, d’une entreprise, chef d’entreprise…), la profession principale (déclarée par 

le parent), sa qualification (manœuvre, agent de catégorie B de la fonction publique, 

ingénieur…) ainsi que le nombre de salariés pour les personnes à leur compte ou chefs 

d’entreprise. Ces données sont combinées pour coder les professions des parents, dans la 

majorité des cas à l’aide du logiciel SICORE (Système Informatique de Codage des Réponses 

aux Enquêtes) mis au point par l’Insee. Enfin, le processus statistique des panels d’élèves 

permet de retrouver pour chaque élève de l’échantillon, dans les bases individuelles 

administratives, les valeurs des variables des PCS codées par les établissements scolaires (qui 

sont donc celles des mêmes élèves que dans les bases Scolarité), ce qui rend possible des 

comparaisons des PCS codées d’une façon ou de l’autre. En faisant l’hypothèse, raisonnable, 

que la PCS codée d’après l’enquête Famille du panel d’élèves est de meilleure qualité, cela 

permet de contrôler la qualité du codage de la PCS dans les bases administratives. 

À titre d’illustration, nous avons mené cet exercice sur le panel d’élèves entrés au CP en 

2011, en confrontant les PCS codées à partir des informations issues des enquêtes Famille, et 

dans les données administratives. Au niveau le plus fin disponible (31 postes), des dissonances 

notables se font jour (cf. figure 2.5). En particulier les professions intermédiaires 

administratives et commerciales en entreprise (PCS 46) sont nettement sous-représentées dans 

les données scolaires (4,9 % d’après l’enquête Famille, et 1,2 % dans les données 

administratives). Il en va de même pour les « professeurs des écoles, instituteurs et assimilés » 

(PCS 42, 2,4 % contre 0,6 %). Inversement les « cadres administratifs et commerciaux 

d’entreprise » (PCS 37) sont surreprésentés dans les données administratives (PCS 37, 8,5 % 

                                                 

96 Dans les données des panels d’élèves, les parents retraités ne sont pas codés dans les PCS de retraités, mais dans 

leur profession antérieure ; pour la comparaison avec les données de Scolarité (31 postes), nous les avons donc 

ventilés entres les catégories de PCS de retraités, en utilisant l’information de l’enquête Famille sur le statut 

professionnel du parent, permettant d’identifier s’il est retraité.  
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dans les données administratives contre 5,3 % d’après l’enquête Famille) ainsi que les 

« Personnes diverses sans activité professionnelle (PCS 82, 6,3 % contre 3,3 %).  

Figure 2.5 Confrontation entre les milieux sociaux des élèves dans les bases 

administratives Scolarité et d’après les enquêtes Famille des panels d’élèves 

          31 postes                                              8 postes (groupes sociaux)              

 

 

     4 postes (nomenclature DEPP) 

 

Note : les codes se réfèrent au tableau 2.1.  

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France métropolitaine et DROM. 

Source : DEPP, panel d’élèves entrés au CP en 2011. 
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Lorsqu’on se ramène aux groupes sociaux en 8 postes (premier chiffre de la PCS), les 

écarts sont plus contenus, du fait que les catégories les plus problématiques sont regroupées 

avec d’autres. Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont surreprésentés dans les 

données administratives (groupe 3, 23 % contre 17,1 % d’après l’enquête Famille), tandis que 

les professions intermédiaires sont sous-représentées (groupe 4, 19 % dans les données de 

l’enquête Famille et 14,1 % dans les données administratives). Enfin, lorsque les professions 

sont regroupées conformément aux 4 origines sociales regroupées utilisées par la DEPP pour la 

diffusion de ses indicateurs (cf. infra), les écarts entre enquête Famille et données 

administratives sont plus faibles, même si les élèves dont les parents sont dans une catégorie 

« très favorisée » sont encore un peu surreprésentés (code A, 25,5 % dans les données 

administratives contre 20,7 % d’après l’enquête Famille). 

Certains de ces constats ont déjà été faits dans des travaux antérieurs mobilisant les 

données administratives et données d’enquête, déjà cités (Merllié et al., 1997 ; Merllié ; 2000 ; 

Poulet-Coulibando, 2007). Ces études relevaient déjà, par exemple, la sous-représentation des 

parents ouvriers dans les données administratives ainsi que la surreprésentation des parents 

inactifs, compte tenu de la porosité entre ces deux catégories : les ouvriers sont le groupe social 

le plus affecté par le chômage, et le recueil de données administratif, compte tenu de sa forme 

fruste (codage de la PCS d’après la fiche de liaison) prend plus difficilement en compte les 

anciennes professions des parents. L’agrégation des ouvriers et des inactifs dans une catégorie 

« défavorisée » par la DEPP permet d’atténuer cette limite.  

De même, le raccrochage des « professeurs des écoles, instituteurs et assimilés » aux 

professions très favorisées permet de tenir compte de la sous-représentation de cette catégorie 

dans les données administratives. Cette dernière est liée au fait que les secrétariats 

d’établissement les classent souvent avec les « professeurs et professions scientifiques », qui 

incluent les enseignants agrégés et certifiés. Ce reclassement se justifie également par le fait 

que les conditions de recrutement de ces enseignants (incluant notamment les exigences de 

diplôme) sont communes avec celles des enseignants certifiés, avec qui ils partagent également 

une même grille salariale 84F

97. 

                                                 

97 Pour cette raison, la DEPP a demandé à l’Insee et au Conseil national de l’information statistique (Cnis), à 

l’occasion des rénovations de la nomenclature des PCS de 2003 et 2020, le reclassement des professeurs des écoles 

et professeurs de lycée professionnel, relevant de la PCS 42 (et donc du groupe socioprofessionnel des professions 
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2.3.2.3 La construction des variables de PCS par la DEPP pour les 

indicateurs et les études 

Pour les exploitations statistiques, la PCS n’est donc pas utilisée directement en 40 

postes, car les modalités sont trop nombreuses et le mode de collecte ne garantit pas la 

robustesse des données à un niveau si fin. Dans le cadre de sa publication Repères et Références 

Statistiques (fiche 4.03), la DEPP mobilise les groupes sociaux en 8 postes et en distinguant les 

parents enseignants dans une colonne séparée (DEPP, 2023). L’indice de ségrégation pourrait 

être calculé sur ces 9 groupes ; néanmoins, le fait que ces groupes ne soient pas hiérarchisés 

socialement peut rendre cet indice de ségrégation moins pertinent. Par exemple, l’implantation 

géographique des agriculteurs, et plus largement des professions indépendantes, est liée au type 

de territoire, urbain ou rural (Monso, 2021). Un fort degré de ségrégation sur un territoire peut 

donc être lié à la présence de zones rurales et urbaines ; la ségrégation des professions qui en 

résulte n’est pour autant pas forcément porteuse d’inégalités de chances scolaires. Dans le cadre 

des travaux présentés dans cette thèse, j’ai préféré m’appuyer sur une version hiérarchisée des 

catégories socioprofessionnelles. Celle-ci permet d’interpréter plus directement la ségrégation 

des professions, qui correspond à la ségrégation entre catégories plus ou moins favorisées. 

Pour que la nomenclature des professions soit plus directement interprétable en termes 

d’inégalités sociales, la DEPP utilise fréquemment dans ses publications une nomenclature 

sociale regroupée en 4 postes : professions très favorisées, favorisées, moyennes et 

défavorisées. Les regroupements sont les suivants : 

– « très favorisée » incluant les chefs d’entreprise de 10 salariés ou plus, cadres et    

    professions intellectuelles supérieures, professeurs des écoles, instituteurs et assimilés ; 

– « favorisée » incluant les professions intermédiaires (sauf instituteurs et professeurs des  

   écoles) ; retraités cadres et des professions intermédiaires ; 

– « moyenne » incluant les agriculteurs exploitants, artisans et commerçants (et retraités  

   correspondants), employés ; 

– « défavorisée » incluant les ouvriers, retraités ouvriers et employés, chômeurs n’ayant  

   jamais travaillé, inactifs hors retraités. 

                                                 

intermédiaires), avec les professeurs et professions scientifiques (34), relevant du groupe socioprofessionnel des 

cadres. Cette demande n’a pas abouti, compte tenu du souci de l’Insee et du Cnis de préserver la continuité des 

séries statistiques. 
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La question du classement des élèves dont l’origine sociale n’est pas connue se pose. Ces 

élèves représentaient, à la rentrée 2022, 137 300 élèves, soit 4,1 % des effectifs d’élèves 

scolarisés en collège. Dans les premiers travaux de la DEPP sur la ségrégation sociale (Givord 

et al., 2016a ; 2016b ; Boutchenik et al., 2021 et partie 4), ils ont été regroupés avec les élèves 

d’origine défavorisée. En effet, leurs résultats scolaires sont en général proches de ceux des 

enfants dont l’origine est défavorisée, ou inférieurs : par exemple, leur taux de réussite à 

l’examen du diplôme national du brevet était en 2022 de 77,1 % contre 81,7 % pour les enfants 

d’ouvriers (DEPP, 2023b). Ce constat suggère que les non-réponses sont souvent associées à 

des situations socioéconomiques précaires. 

Cette assimilation des non-réponses aux milieux sociaux défavorisés n’est toutefois pas 

raisonnable dans le cas des collèges à forts taux de non-réponse sur les professions des parents, 

car cette non-réponse renvoie à d’autres mécanismes explicatifs (tels que des problèmes de 

remontée informatique). C’est pourquoi les collèges dont plus de 25 % des élèves n’ont pas 

d’origine sociale renseignée ont été exclus du champ 85F

98 (entre 0,7 % et 2,3 % des collèges 

publics et privés sous contrat sur la période 2003-2021). Enfin, cette méthodologie a évolué en 

2023 (pour les indicateurs calculés sur les données de la rentrée 2022) : les non-réponses sont 

désormais exclues du champ de calculs des répartitions des milieux sociaux, en accord avec les 

autres indicateurs publiés par la DEPP (un changement de même type ayant été fait pour le 

calcul de l’indice de position sociale, cf. infra). Les données sur l’origine sociale des collèges 

avec plus de 25 % de non-réponse sur la PCS sont imputées (la méthodologie d’imputation est 

détaillée en annexe). 

Les indicateurs présentés dans la partie 3 sont calculés sur les compositions des collèges 

par origines sociales, selon la méthodologie qui vient d’être présentée, à partir de la 

nomenclature regroupée en 4 postes usuelle de la DEPP, dont on a souligné à la fois l’intérêt et 

les limites. Des travaux ultérieurs permettront de réinterroger cette nomenclature et d’adapter 

le calcul des indicateurs de ségrégation sociale entre établissements en conséquence 86 F

99. 

                                                 

98 Ce seuil a été défini de façon empirique en constatant qu’au-delà de 25 % d’élèves dont l’origine sociale n’est 

pas renseignée, il s’agit fréquemment de l’origine majoritaire dans le collège, et les indicateurs sur le profil social 

moyen des élèves de ce collège perdent donc une grande partie de leur robustesse et de leur intérêt. 

99 Je donne en conclusion de la thèse quelques pistes de réflexion en ce sens. 
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2.3.3 Une alternative pour la mesure du milieu social des élèves dans 

l’analyse de la ségrégation entre établissements : l’indice de position 

sociale 

Afin de pallier les limites d’une catégorisation sociale appuyée sur un seul parent, et 

donner une vision de la hiérarchie sociale plus fine que la nomenclature en 4 postes, la DEPP a 

développé l’indice de position sociale (IPS). Celui-ci permet de décrire le milieu social de 

l’élève selon une échelle numérique traduisant la proximité plus ou moins grande des familles 

avec le système scolaire. À chaque PCS ou couple de PCS est associée une valeur numérique 

de l’IPS. Plus l'IPS est élevé, plus les élèves sont de milieu social favorisé. Plus il est faible, 

plus les élèves sont de milieu social défavorisé. 

2.3.3.1 Principes de construction de l’IPS 

Concrètement, les valeurs de référence de l'indice pour chaque poste de la PCS (la 

nomenclature en 40 postes mobilisée dans Scolarité), ou couple de PCS, sont déterminées grâce 

à une méthode statistique qui permet de synthétiser un ensemble de caractéristiques décrivant 

l’environnement socioéconomique des familles des élèves. Les bases Scolarité n’incluant pas 

ces caractéristiques, la méthode s’appuie sur les données des panels d’élèves de la DEPP, qui 

permettent pour chaque élève de mettre les professions de ses parents en regard des données de 

contexte socioéconomique recueillies dans les enquêtes auprès des familles. Les dimensions 

retenues (dans la version actuelle de l’indice) sont : 

- les pratiques culturelles de la famille (telles que le fait pour les parents d’être allés au 

théâtre ou d’avoir assisté à un concert au cours des 6 derniers mois) ; 

- les diplômes des parents ; 

- leurs ambitions et leur implication pour la scolarité de l’enfant (telles que les aspirations 

en matière de diplôme, la fréquence des conversations avec l’enfant sur sa scolarité) ; 

- les conditions matérielles (telles que les revenus et la taille du logement) ; 

- le capital culturel (incluant le nombre de livres à la maison, la présence d’une télévision 

dans la chambre de l’enfant et le temps qu’il passe devant la télévision). 

Le score de chaque couple de PCS est déterminé à partir de la coordonnée de ce couple 

de PCS sur le premier axe issu d’une analyse des correspondances multiples appliquée aux 

variables des panels d’élèves citées ci-dessus. Une première version de l’indice, l’indice de 

synergie socioscolaire, a été construite par Noémie Le Donné et Thierry Rocher (2010) à partir 
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du panel d’élèves entrés en sixième en 2007. L’IPS a été mis au point par Thierry Rocher (2016) 

sur les mêmes données, avec des révisions sur la méthodologie et la liste des variables utilisées. 

Enfin, l’IPS a été mis à jour récemment sur les données du panel d’élèves entrés au CP en 2011, 

avec la même liste de variables et quelques évolutions méthodologiques (Rocher, 2023).  

Dans le cas des élèves dont l’un des parents a une PCS non renseignée, l’IPS est 

déterminé (dans la dernière version de l’indice calculée en 2023) à partir de la situation du 

parent dont la PCS est renseignée, en s’appuyant sur la coordonnée de cette PCS sur le premier 

axe factoriel. Les élèves dont aucun des parents n’a de PCS renseignée n’ont pas d’IPS. Enfin, 

dans une minorité de situations (incluant les couples de PCS à très faibles effectifs, les couples 

de même sexe, les cas où l’enfant ne vit pas avec ses parents), l’IPS a été déterminé à partir 

d’une méthodologie différente (cf. Rocher, 2023, pour les précisions sur les calculs). 

La première version de l’IPS (2016) a été construite pour prendre la valeur 100 en 

moyenne sur les élèves du panel 2007, avec un écart-type de 30. La dernière version de l’IPS 

(2023) a été construite de façon à minimiser la rupture de série avec les valeurs de 2022. À la 

rentrée 2022, l’indice moyen des collégiens français est de 105, et l’écart-type est de 35,3. Les 

valeurs individuelles de l’IPS s’échelonnent de 40 à 190. Les valeurs moyennes des IPS par 

établissement sont comprises entre 59 et 163. 

2.3.3.2 Calcul d’un indice de ségrégation à partir de l’IPS 

Depuis sa première diffusion, l’IPS est utilisé de façon croissante dans le débat public et 

le pilotage des politiques éducatives (Rocher, 2023). Les IPS moyens des établissements 

scolaires (collèges, lycées, écoles en s’appuyant sur les professions des parents des élèves de 

CM2) ont été diffusés en open data en 2022. Ils ont été mobilisés et commentés par de 

nombreux datajournalistes pour illustrer les questions de ségrégation sociale entre 

établissements 87F

100. C’est pourquoi, afin de faciliter l’utilisation de l’IPS sur ces thématiques, la 

DEPP a proposé un indice de ségrégation appuyé sur l’IPS. Cet indicateur, qui constitue une 

alternative à l’indice d’entropie calculé sur les 4 origines sociales regroupées (cf. chapitre 2.2) 

                                                 

100 On peut par exemple se référer à plusieurs articles publiés en ligne par le magazine La Gazette des communes, 

des départements et des régions.  
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est le « R2 » : Marine Guillerm et Olivier Monso (2022 ; 2023) ont calculé ces deux indicateurs 

et mis à disposition leurs valeurs pour les départements français 88F

101. 

La construction de l’indice de ségrégation R2 s’appuie sur le fait que la variance de l’IPS 

dans un territoire constitue une mesure de l’hétérogénéité sociale sur ce territoire89F

102. Cette 

variance peut être décomposée en deux parties : la variance des IPS moyens entre 

établissements et la variance des IPS des élèves au sein des établissements. Lorsque l’on veut 

faire progresser la mixité sociale, on vise une dispersion des IPS des élèves la plus grande 

possible au sein des établissements, ce qui correspond à des établissements plus divers 

socialement. À l’inverse, on souhaite une dispersion des IPS moyens entre établissements la 

plus faible possible, c’est-à-dire moins de disparités de composition sociale entre 

établissements. L’indice de ségrégation sociale R2 est donc la part de la dispersion des IPS des 

élèves attribuable à la dispersion des IPS moyens entre établissements.  

R2 =  
𝑣𝑎𝑟𝑖𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑖𝑛𝑡𝑒𝑟 − é𝑡𝑎𝑏𝑙𝑖𝑠𝑠𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 

𝑣𝑎𝑟𝑖𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒
 

où la variance inter-établissements est définie par ∑ 𝜋𝑘
𝐾
𝑘=1 (𝐼𝑃𝑆𝑘 −  𝐼𝑃𝑆̅̅ ̅̅ ̅)2   (2.20) 

Dans cette formule, 𝜋𝑘 correspond à la proportion des élèves qui sont scolarisés dans le 

collège k, 𝐼𝑃𝑆𝑘 correspond à l’IPS moyen calculé sur les élèves de l’établissement k et 𝐼𝑃𝑆̅̅ ̅̅ ̅ est 

l’IPS moyen calculé sur le territoire de référence (par exemple le département, l’académie, ou 

le territoire national). Cet indice R2 vaut 0 quand tous les établissements ont le même IPS 

moyen. Il se rapproche de 1 lorsqu’il n’y a aucune diversité sociale à l’intérieur de chaque 

établissement, c’est-à-dire lorsque tous les élèves d’un même établissement ont le même IPS. 

Cet indice peut également se définir comme la part de variance de l’IPS individuel expliquée 

par l’appartenance à un établissement scolaire, dans le cadre d’un modèle de régression linéaire 

à effets fixes. En dehors de la DEPP, l’indicateur R2 a déjà été utilisé dans plusieurs travaux, 

                                                 

101 Ce n’est toutefois pas la première utilisation d’un indicateur de ce type par la DEPP. Un indicateur similaire 

avait été calculé pour la publication Géographie de l’École en 2014 (avec l’indice de synergie socioscolaire, 

prédécesseur de l’IPS) puis en 2017 avec l’IPS, à l’échelle des académies (DEPP, 2014 ; 2017). Dans ce même 

ouvrage, Cadoret (2017) a appliqué ce calcul dans un dossier consacré à l’analyse de la ségrégation sociale entre 

les collèges de Clermont-Ferrand et ses alentours. 

102 Dans le même esprit, nous utilisons dans le chapitre 3.3 l’écart-type de l’IPS pour caractériser l’hétérogénéité 

sociale des élèves sur un territoire. 
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incluant des études récentes menées par l’Institut des Politiques Publiques sur les effets de la 

réforme d’Affelnet-lycée sur la ségrégation sociale entre les lycées parisiens (Charousset et 

Grenet, 2023).  

Au regard de l’indice d’entropie, présenté dans le chapitre 2.2 et mobilisé dans cette 

thèse, le R2 présente toutefois deux inconvénients. Tout d’abord, il est plus sensible que l’indice 

d’entropie aux variations de la qualité de remplissage de la PCS2 au cours du temps (cf. supra), 

ce qui rend plus difficile un suivi historique. C’est notamment pour cette raison que la DEPP 

continue à utiliser l’indice d’entropie pour la majorité de ses analyses sur la ségrégation sociale 

au collège.  

Par ailleurs, le R2 n’est pas un indice de ségrégation au sens traditionnellement défini 

pour ces indices (cf. chapitre 2.1) dans le sens où il ne s’appuie pas sur la séparation de groupes 

sociaux. En effet, une forte ségrégation, au sens du R2, correspond à de forts écarts entre les 

indices moyens des collèges ; toutefois, deux collèges peuvent avoir des IPS moyens similaires, 

mais des compositions de groupes sociaux très différentes 90F

103. Il s’agit donc d’une faiblesse 

théorique du R2 au regard des indices présentés dans le chapitre 2.1 91 F

104. En pratique, toutefois, 

on peut noter que les deux indices donnent des conclusions très similaires pour ce qui est des 

disparités des niveaux de ségrégation sociale entre départements (Figure 2.6, partie A). Le cas 

de décalage le plus marqué entre les niveaux de ségrégation issus de l’indice d’entropie et du 

R2 correspond au département de Paris. Ce département est classé, selon l’indice d’entropie, en 

deuxième position des départements les plus ségrégués de France métropolitaine derrière les 

Hauts-de-Seine, mais seulement en onzième position en calculant le R2. Le département de 

                                                 

103 On peut prendre l’exemple théorique d’un premier collège dans lequel les élèves auraient tous un IPS individuel 

de 100 ; et un deuxième collège où une moitié des élèves a un IPS de 80 et une autre moitié a un IPS de 120. Dans 

ce cas théorique, la ségrégation entre les collèges au sens du R2 est nulle. En effet, la variance inter-établissements 

est nulle (les IPS moyens sont de 100), et toute la variance entre les IPS individuels se retrouve dans les collèges 

– sans prise en considération du fait qu’il n’y a aucune dispersion dans l’un des deux collèges. 

104 Cette faiblesse pourrait être contournée au moyen d’une discrétisation de l’IPS, sur le modèle de recherches qui 

analysent la ségrégation résidentielle suivant les quantiles de revenus (Floch, 2017). Cette piste mériterait d’être 

testée sur les IPS, mais présente un risque de complexification de la lecture de l’indice : en effet, dans cette 

approche, les quantiles de l’IPS sont spécifiques au territoire de résidence et on perd l’intérêt d’avoir une même 

nomenclature (comme les origines sociales en 4 postes) appliquée à tous les territoires. 
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Paris est caractérisé par une forte hétérogénéité socioéconomique : c’est dans ce département 

que la variance de l’IPS est maximale. 

Figure 2.6 Indice d’entropie entre les collèges et part de variance de l'IPS expliquée par 

les établissements (R2) 

A. En calculant le R2 à partir de l’IPS 

                   

B. En calculant le R2 à partir des moyennes d’IPS pour les 4 origines sociales regroupées 

                  

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité, rentrée 2022. 
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Comme l’illustre le cas de Paris, la présence de situations sociales très favorisées ou très 

défavorisées, mieux captées par l’IPS que par la nomenclature en 4 postes, peut contribuer à 

éloigner les valeurs des indicateurs de ségrégation selon qu’ils sont calculés avec l’un ou l’autre. 

Afin de mettre en évidence ce point, nous avons recalculé la part de variance de l’IPS expliquée 

par le collège en utilisant, au lieu de l’IPS originel, la moyenne des IPS recalculée sur les 4 

origines sociales regroupées (cf. figure 2.6, partie B). Le côté atypique du département de Paris 

est fortement atténué, ce qui suggère que l’écart de diagnostic précédemment évoqué était 

surtout imputable au degré de finesse de la nomenclature de positions sociales. La variante 

proposée ne permet toutefois pas d’interpréter la situation de Mayotte, qui constitue un autre 

cas de décalage entre les deux indices. Les résultats pour ce département doivent toutefois être 

considérés avec précaution en raison de non-réponses nombreuses sur la profession des parents 

(29 % contre 4 % en moyenne nationale). 

Dans tous les cas, les écarts de diagnostic entre l’indice d’entropie et le R2 restent limités 

à un faible nombre de départements. Les conclusions qui sont tirées des analyses des disparités 

territoriales, notamment en matière de comparaisons départementales (cf. chapitre 3.1), ne 

devraient donc pas être fortement sensibles au fait d’avoir choisi un indicateur plutôt que 

l’autre. 

2.3.4 Les données et indicateurs mobilisés pour les comparaisons 

internationales : aperçu de quelques travaux récents 

Pour finir, on peut mentionner que, si les données issues des bases Scolarité constituent 

une référence pour l’analyse de la ségrégation sociale entre établissements en France, elles ne 

permettent pas de comparaison internationale. Les comparaisons internationales en matière de 

ségrégation sociale entre établissements s’appuient principalement sur les données de l’enquête 

PISA (cf. par exemple OCDE, 2019 ; Jenkins et al., 2008 ; Gutiérrez et al., 2020). Ces calculs 

sont également repris dans la littérature sociologique française : Pierre Merle (2012b), citant les 

calculs de Georges Felouzis (2009) sur l’enquête PISA 2003, observe ainsi que « cette 

ségrégation [entre établissements], tant académique que sociale, est plutôt d'un niveau élevé en 

France comparativement aux autres pays développés » (p. 18). 

Les indices de ségrégation qui s’appuient sur PISA sont calculés à partir d’un indice 

socioéconomique (indice de statut économique, social et culturel, SESC). Cet indice est 

construit à partir des réponses recueillies auprès des élèves dans le questionnaire attenant à 
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l’évaluation. La figure 2.7 correspond par exemple à un indice de dissimilarité, calculé par 

Gabriel Gutiérrez et al. (2020), en distinguant les élèves de l’échantillon de PISA 2015 en deux 

catégories : ceux en dessous ou au-dessus de la médiane des indices SESC par pays. La France 

fait partie des pays où la ségrégation sociale entre les établissements scolaires est la plus forte, 

confortant les résultats déjà obtenus sur des vagues précédentes de l’enquête.  

Figure 2.7 Indice de dissimilarité calculé sur le contexte socioéconomique des élèves de 15 

ans 

      

Note : l’indice de dissimilarité est calculé en considérant l’indicatrice binaire correspondant au fait, pour un élève, 

de se situer en dessous ou au-dessus de la médiane de l’indice SESC. 

Champ : élèves de 15 ans. 

Source : enquête PISA 2015, graphique extrait de Gutiérrez et al. (2020), p. 164. 
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Les données de PISA, utilisées de cette façon, posent toutefois deux problèmes. 

Tout d’abord, elles portent sur des élèves ayant eu 15 ans l’année précédant l’enquête (par 

exemple nés en 1999 pour l’édition 2015), et le champ n’est pas restreint à un type 

d’établissements ou à un niveau scolaire. L’interprétation des valeurs des indices de ségrégation 

est donc étroitement tributaire de l’organisation du système éducatif que les élèves connaissent 

à cet âge (Monseur et Demeuse, 2004 ; Felouzis, 2009). En particulier, pour la France, cette 

tranche d’âge est proche d’un palier d’orientation en fin de troisième, entre le collège et le lycée. 

Les écarts des milieux sociaux mesurés entre établissements reflètent en partie le fait que les 

élèves ayant redoublé (plus souvent de milieu social défavorisé) sont encore au collège. Ils 

reflètent également l’écart entre, d’un côté, les élèves des lycées généraux et technologiques, et 

de l’autre ceux des lycées professionnels. Les niveaux de ségrégation mesurés avec PISA sont 

donc liés à l’organisation du système d’orientation. Ils permettent difficilement de comparer la 

valeur de l’indice de ségrégation en France à celles de pays où l’orientation se fait 

différemment, et à des âges différents.  

La recherche de Rob Gruijters et al. (2024) apporte une réponse à ce premier problème. 

En effet, cette étude - qui porte principalement sur l’Afrique du Sud - mobilise les données de 

l’évaluation internationale Trends in Mathematics and Science Study (TIMSS) pour comparer 

le niveau de ségrégation socioéconomique entre les établissements scolaires. L’évaluation 

TIMSS porte sur les élèves de quatrième (ou son équivalent dans les différents pays 

participants). Elle permet donc d’avoir des résultats mieux interprétables que PISA, puisqu’elle 

ne mélange pas d’élèves de niveaux scolaires différents. L’indicateur de ségrégation mobilisé 

par les auteurs correspond au rapport entre la variance inter-établissements 92F

105 de l’indice 

socioéconomique de TIMSS - construit d’après le questionnaire adressé aux élèves adossé à 

l’évaluation - et la variance totale de cet indice, d’après un modèle à effets aléatoires (ICC pour 

                                                 

105 Il s’agit donc d’un indicateur de la même famille que l’indicateur R2 présenté ci-dessus. Comme nous l’avons 

indiqué, le R2 correspond à la part de variance de l’indice individuel (social ou socioéconomique) qui peut être 

attribuée au fait que l’élève est scolarisé dans un établissement ou un autre, issue de l’estimation d’un modèle à 

effets fixes. L’ICC correspond à l’indicateur de part de variance expliquée par l’établissement, issue de l’estimation 

d’un modèle à effets aléatoires. Le recours à un modèle à effets aléatoires permet d’obtenir des résultats plus 

robustes lorsque les unités sont de petite taille (Murat, 2022). C’est le cas dans l’étude de Rob Gruijters et al. 

(2024) puisque celle-ci s’appuie sur des données d’un échantillon d’élèves (TIMSS) avec par conséquent un faible 

nombre d’élèves échantillonnés par établissement. 
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intra-class correlation coefficient). Le classement de la France est très différent de celui sur 

PISA puisque ce pays figure désormais parmi ceux où la ségrégation socioéconomique est la 

plus faible (cf. figure 2.8). Ceci confirme l’argument ci-dessus au sujet des comparaisons 

mobilisant PISA. La perception de la ségrégation sociale en France y est sans doute exagérée, 

car les élèves de 15 ans sont proches d’un palier d’orientation, et distingués entre plusieurs 

niveaux scolaires. 

Figure 2.8 Indice de ségrégation calculé sur le contexte socioéconomique des familles des 

élèves de quatrième 

    

Champ : élèves de quatrième (ou classe équivalente). 

Source : enquête TIMSS 2019, graphique extrait de Gruijters et al. (2024), p. 197. 
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Comme l’étude de Gruijters et al. (2024) l’illustre également, une deuxième limite des 

calculs réalisés sur les données issues d’évaluations internationales a trait au fait que celles-ci 

portent sur des échantillons d'élèves : par exemple 3 900 élèves de quatrième en France pour 

TIMSS (sur 815 100 élèves ce qui correspond à 0,5 % de la population échantillonnée) ; 8 000 

élèves de 15 ans en France (alors que 851 100 élèves sont scolarisés à cet âge, soit 1 % de la 

population échantillonnée). Seule une petite minorité d’élèves sont donc interrogés dans chaque 

collège. Une partie des recherches citées proposent des intervalles de confiance sur les 

indicateurs de ségrégation (Jenkins et al., 2008 ; Gruijters et al., 2024, cf. figure 2.8). Ils 

permettent de constater que les intervalles calculés autour des indices de ségrégation rendent 

souvent difficile l’interprétation des écarts de niveaux de ségrégation entre les pays, compte 

tenu du recoupement de ces intervalles. 

En définitive, les données mobilisées pour les comparaisons internationales présentent 

des limites, et les résultats de recherches ne permettent pas d’aboutir à des conclusions 

convergentes, comme on l’a illustré dans le cas de la France. Dans les comparaisons 

internationales, ce pays risque souvent, de façon abusive, d’être décrit comme un pays à forte 

ségrégation, pour des raisons qui tiennent notamment à la nature des données mobilisées et au 

champ retenu. C’est pourquoi, pour l’avenir, un travail de recherche permettant de construire 

une base de données, à partir de concepts standardisés, serait utile pour éclairer les 

comparaisons internationales de niveaux de ségrégation entre établissements, sur le modèle des 

travaux de construction de bases standardisées menés dans d’autres domaines 93F

106. 

  

                                                 

106 On peut par exemple citer les travaux menés par l’OCDE dans le domaine des migrations internationales, 

utilisant les données des recensements de la population (Dumont et al., 2011).  
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Chapitre 2.4 Une première application de l’indice 

d’entropie et illustration de son intérêt pour l’étude de la 

ségrégation dans le système éducatif 

Ce chapitre vise à approfondir l’intérêt de l’indice d’entropie pour l’analyse de la 

ségrégation sociale entre les collèges. Tout d’abord, suivant les pratiques de plusieurs 

recherches sur le sujet (Coleman et al., 1982b ; Massey et Denton, 1988 ; Frankel et Volij, 

2011), nous vérifions que l’indice d’entropie, calculé sur la ségrégation sociale entre les 

collèges, permet d’établir des constats convergents avec ceux calculés à partir de deux indices 

multigroupes, issus d’indicateurs de ségrégation couramment utilisés dans la littérature 

académique (indice de dissimilarité et indice d’exposition normalisé, présentés dans le chapitre 

2.1). Nous illustrons ensuite l’intérêt de l’indice d’entropie pour l’étude de la ségrégation 

sociale entre établissements scolaires, compte tenu notamment de ses propriétés de 

décomposabilité. Nous nous appuyons pour cela sur l’exemple de l’évolution récente de la 

ségrégation sociale entre les collèges parisiens. 

2.4.1 Confrontation de l’indice d’entropie avec deux autres indices 

multigroupes 

Nous appliquons le calcul de l’indice d’entropie à la composition par milieux sociaux des 

collèges dans chaque département français. Les données sont celles des bases Scolarité, et le 

milieu social est défini à partir de la profession du « parent de référence » de l’élève (cf. chapitre 

2.3). Les codes des professions d’après la nomenclature des PCS sont regroupés en 4 postes, de 

façon également usuelle dans les travaux de la DEPP. À titre de comparaison avec l’indice 

d’entropie, nous utilisons l’indice de dissimilarité dans sa version proposée par Barrie Morgan 

(1975) et pour l’indice d’exposition normalisé, celle proposée par Franklin James (1986) qui 

ont toutes deux été présentées dans le chapitre 2.1. Comme illustré sur la figure 2.9, ces indices 

donnent des enseignements similaires sur les disparités de niveaux de ségrégation sociale des 

collèges entre les départements, à l’exception du département de Mayotte - dont les données 

sont de toute façon à prendre avec précaution comme cela a été souligné précédemment. Les 

coefficients de corrélation entre les valeurs de l’indice d’entropie et celles des deux autres 

indices sont de 0,973 et 0,988 respectivement. Lorsqu’on considère les coefficients de 

corrélation de Kendall (appuyés sur la cohérence des rangs des départements et non les valeurs 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   212 

numériques), ceux-ci sont encore très élevés puisqu’ils atteignent 0,885 et 0,909 

respectivement. 

Figure 2.9 Comparaison des valeurs de l’indice d'entropie sur la composition sociale des 

collèges avec l’indice de dissimilarité et d’exposition normalisé (versions multigroupes) 

A. Avec l’indice de dissimilarité 

 

B. Avec l’indice d’exposition normalisé 

                                       

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité, rentrée 2022. 

Ces constats sont convergents avec ceux de la littérature théorique et empirique sur les 

indices de ségrégation. Douglas Massey et Nancy Denton (1988) ont observé que les valeurs 

de l’indice d’entropie et de dissimilarité étaient fortement corrélées, parce que ces indices sont 

fondamentalement liés à une même dimension, à savoir la répartition inégale de groupes entre 

des unités. L’indice d’exposition, sous sa forme normalisée, traduit également les écarts de 
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répartition des groupes entre unités (cf. chapitre 2.2) ; il est donc également très corrélé aux 

deux indices précédemment cités. Douglas Massey et Nancy Denton ont vérifié empiriquement 

ces corrélations à partir d’analyses de la ségrégation portant sur la répartition des groupes 

ethniques entre les territoires de résidence, au sein des aires urbaines américaines. David 

Frankel et Oscar Volij (2011) ont adopté une démarche qui se rapproche de la nôtre, puisque 

ces auteurs ont calculé les corrélations entre les compositions par origines ethniques (4 groupes) 

des établissements scolaires, dans les aires urbaines américaines. Les corrélations que nous 

constatons entre les indices de ségrégation des collèges, avec quatre origines sociales 

regroupées, sont plus fortes que celles trouvées par David Frankel et Oscar Volij 94F

107. 

Comme dans le chapitre précédent, lorsque nous avons comparé l’indice d’entropie et le 

R2 (appuyé sur l’IPS), nous concluons donc que les constats sont peu sensibles au choix de 

l’indice. Il est toutefois important, dans ce même choix, de retenir un indice qui permette une 

description la plus riche possible au regard des objectifs de l’étude. Par la suite, nous illustrons 

par un exemple le fait que l’indice d’entropie, du fait de ses propriétés de décomposabilité, 

permet d’obtenir des diagnostics fins sur la ségrégation sociale au collège. 

2.4.2 L’évolution de la ségrégation entre les collèges parisiens en 

distinguant les mécanismes propres aux différents groupes sociaux 

Pour cette illustration, nous nous intéressons au cas des collèges parisiens, qui ont fait 

l’objet de nombreux travaux de recherche au cours des années récentes. Ainsi, dans deux 

publications, Pierre Merle a analysé l’évolution de la ségrégation dans les collèges parisiens à 

la fin des années 2000, dans la période précédant, et suivant immédiatement l’assouplissement 

de la carte scolaire de 2007 (Merle, 2010 ; 2012b). L’auteur utilise un indice de dissimilarité 

(binaire) calculé en opposant les enfants de milieu défavorisé à ceux des autres milieux sociaux. 

Il met en évidence une hausse de la ségrégation sociale sur la période 2005-2010. 

  

                                                 

107 Le coefficient de corrélation de Kendall entre l’indice d’entropie et l’indice de dissimilarité, dans leur étude, 

est de 0,822, et celui entre l’indice d’entropie et l’indice d’exposition normalisé est de 0,747. 
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L’utilisation de l’indice d’entropie, plutôt que de l’indice de dissimilarité, permet de 

retrouver et prolonger ces constats, grâce à son caractère multigroupe et ses propriétés de 

décomposabilité. En effet, pour les seuls enfants de milieu défavorisé, nous constatons 

également une hausse de la ségrégation, sur la période étudiée par Pierre Merle. Toutefois, ayant 

mené également le calcul avec l’indice d’entropie multigroupe, nous ne trouvons pas 

d’évolution notable dans la ségrégation entre collèges sur cette période (cf. figure 2.10). Afin 

de réconcilier ces résultats issus de l’utilisation d’indices différents, nous utilisons les propriétés 

de décomposition de l’indice d’entropie. Cet indice, lorsqu’il porte sur les quatre milieux 

sociaux, peut en effet s’exprimer en distinguant : 

- l’indice binaire calculé en considérant le groupe des élèves de milieu défavorisé versus les  

  autres élèves, d’une part ; 

- et l’indice multigroupe calculé sur les trois autres groupes (en excluant donc les enfants  

  de milieu défavorisé du calcul), d’autre part.  

Figure 2.10 Évolution de l’indice d’entropie et ses composantes par milieu social entre 

2003 et 2022, collèges parisiens 

 

Champ : collèges de Paris, secteurs public et privé sous contrat.  

Source : DEPP, système d’information Scolarité. 

  



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   215 

La ségrégation ayant trait aux élèves de milieu social défavorisé a augmenté sur la période 

2005-2010, alors que sur la même période, celle au sein des trois autres groupes a diminué. Ces 

deux évolutions se sont compensées 95F

108, ce qui permet d’interpréter la stabilité de l’indice 

d’entropie portant sur les quatre groupes sociaux. Sur la période 2005-2010, la quasi-stabilité 

de l’indice d’entropie (+0,002) se décompose ainsi : +0,007 en lien avec la ségrégation des 

élèves de milieu défavorisé (versus les autres catégories) et -0,006 en lien avec la ségrégation 

des trois autres milieux sociaux.  

2.4.3 La prise en compte de la ségrégation entre secteurs public et privé 

Dans cette même étude, Pierre Merle calcule, de façon séparée, l’évolution de la 

ségrégation parmi les collèges publics et les collèges privés. Il constate que la ségrégation parmi 

les collèges privés augmente plus fortement que parmi les collèges publics, ce qui contribue à 

la hausse de la ségrégation entre les collèges parisiens. En calculant cette ségrégation à l’aide 

de l’indice d’entropie, nous retrouvons le constat d’une hausse de la ségrégation parmi les 

collèges privés sur la période 2005-2010. Toutefois, la décomposition nous permet de faire 

apparaître une troisième composante, qui ne pouvait pas être isolée avec l’indice de 

dissimilarité : la ségrégation liée à la segmentation sociale entre secteurs public et privé (cf. 

figure 2.11).  

Cette dimension varie peu sur la période 2005-2010, mais s’accroît, et contribue à 

augmenter la ségrégation sociale entre collèges sur la période 2010-2022. Dans cette seconde 

période, les écarts de composition sociale entre collèges publics et privés tendent à augmenter, 

les collèges privés devenant de plus en plus favorisés. Pierre Merle se réfère à cette tendance 

comme à un « embourgeoisement » des collèges privés parisiens, au regard de leur composition 

sociale. Toutefois, l’utilisation de l’indice de dissimilarité ne lui permet pas de quantifier la 

contribution de ce phénomène à la ségrégation. C’est ce que permet l’utilisation de l’indice 

d’entropie, en mettant en évidence des profils différenciés d’évolution de la ségrégation sur les 

périodes 2005-2010 et 2010-2022. Entre 2005 et 2010, la stabilité de la ségrégation (+0,002) 

                                                 

108 Dans la formule de l’indice d’entropie, portant sur la décomposition en sous-ensembles d’individus (cf. chapitre 

2.2), ces composantes sont pondérées par des poids dépendant des parts des différents milieux sociaux parmi les 

parents d’élèves. Nous avons toutefois vérifié que ces poids étaient peu variables sur la période considérée et 

n’interféraient donc pas avec l’interprétation du résultat. 
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correspond principalement à deux mouvements en sens inverse : la baisse de la ségrégation 

parmi les collèges publics (-0,005) et la hausse de cette même ségrégation parmi les collèges 

privés 96F

109 (+0,006). Entre 2010 et 2022, on constate également que la ségrégation sociale est 

stable. Cette stabilité résulte principalement de deux mouvements en sens inverse, la baisse de 

la ségrégation parmi les collèges publics (-0,016) et privés (-0,007) et la hausse de la 

segmentation sociale entre collèges publics et privés (+0,023). 

Figure 2.11 Évolution de l’indice d’entropie et ses composantes par secteur de 

scolarisation entre 2003 et 2022, collèges parisiens 

 

Champ : collèges de Paris, secteurs public et privé sous contrat.  

Source : DEPP, système d’information Scolarité. 

  

                                                 

109 L’interprétation des contributions doit là encore prendre en compte le fait que celles-ci sont calculées en 

pondérant les indices de ségrégation parmi les collèges publics et privés, avec un poids qui dépend de la proportion 

des élèves scolarisés dans chaque secteur (cf. chapitre 2.2). Le poids associé à l’indice d’entropie dans le secteur 

privé est plus faible, compte tenu du fait que les effectifs de collégiens dans le privé ne représentent qu’un 

cinquième des effectifs totaux. C’est pourquoi la variation de la contribution de la ségrégation des collèges privés 

est similaire à celle des collèges publics (en valeur absolue) alors que la variation de l’indice de ségrégation est 

plus forte parmi les collèges privés sur la période 2005-2010, comme on peut le constater sur le graphique.  
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Dans ces deux exemples, les résultats obtenus avec l’indice d’entropie sont donc 

globalement en accord avec ceux de Pierre Merle. Ils les nuancent également, et les prolongent 

en mobilisant un indice multigroupe. Celui-ci permet, d’une part, de dépasser une analyse 

binaire de la ségrégation sociale et d’autre part, de distinguer plus finement les dynamiques de 

la ségrégation des différents milieux sociaux, et selon les secteurs de scolarisation. 
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Partie 3. Les disparités géographiques de la 

ségrégation sociale entre collèges et son 

évolution au cours du temps 
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Cette partie vise à faire un état des lieux de la ségrégation sociale entre les collèges, en 

mobilisant principalement l’indice d’entropie sur la composition des milieux sociaux des élèves 

des collèges, qu’on vient de présenter précédemment. Elle prolonge les travaux auxquels j’ai 

contribué à la DEPP, qui visaient à décrire les évolutions temporelles de la ségrégation sociale 

entre collèges et ses disparités territoriales. Ces travaux, qui ont pris la forme d’un article publié 

dans la revue Éducation & formations et de deux Notes d’Information (Givord et al., 2016b ; 

Guillerm et Monso, 2022 ; Guillerm et Monso, 2023), ont permis de faire des premiers constats 

qui ont ouvert de nouvelles pistes d’investigation, que cette thèse m’a permis d’approfondir. 

En effet, les analyses temporelles que nous avions faites indiquaient que la stabilité du 

niveau de ségrégation sociale entre les collèges depuis le début des années 2000, au plan 

national, masquaient deux tendances en sens contraire : une baisse de la ségrégation dans les 

collèges publics et une hausse des écarts entre collèges publics et privés sous contrat dans les 

profils sociaux des élèves accueillis. Dans le chapitre 3.1, je rends compte de ces tendances. 

J’y propose aussi des analyses plus fines sur la distribution des collèges, ainsi que sur les 

évolutions temporelles des choix scolaires des familles d’après les panels d’élèves de la DEPP 

(qui permettent de suivre l’évolution de la scolarisation en dehors du collège de secteur), qui 

permettent d’interpréter les évolutions constatées. Je montre également que les constats, et leurs 

évolutions, sont très variables d’un département à un autre. 

Toutefois l’analyse à l’échelle départementale est limitée du fait que le département 

recouvre des situations souvent disparates. Dans les chapitres suivants, je propose une analyse 

à un niveau plus fin, en tirant parti de la constitution récente d’un zonage infra-départemental, 

les aires d’éducation, que j’ai contribué à construire en collaboration avec les services 

statistiques des rectorats (2020-2022). Le chapitre 3.2 est consacré à la présentation de la 

construction de ce zonage, en s’appuyant sur le document de travail publié par la DEPP, et dans 

les Actes des Journées de Méthodologie Statistique 2022 (Chevalier et al., 2022 ; Thomas et 

al., 2022). Le chapitre 3.3 est une étude originale que j’ai menée pour cette thèse, et qui analyse 

la ségrégation sociale des collèges entre les aires d’éducation, au regard de leur contexte 

socioéconomique et scolaire. L’intérêt est de montrer comment ce contexte – incluant le niveau 

de ségrégation résidentielle, l’hétérogénéité sociale de la population résidente, ou encore 

l’implantation locale de l’enseignement privé – influence le niveau de ségrégation sociale entre 

les collèges qui sont implantés sur le territoire. Ce contexte est en grande partie exogène aux 

politiques éducatives ; il contraint donc l’action des décideurs dans la mise en œuvre de 

politiques en faveur de la mixité sociale, sans pour autant annihiler leurs marges de manœuvre.  
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Chapitre 3.1 Les disparités et l’évolution de la ségrégation 

sociale entre collèges : premières analyses aux niveaux 

national et départemental 97F 

L’utilisation de l’indice d’entropie permet de dégager des constats sur les évolutions de 

la ségrégation sociale entre collèges au cours du temps. Au moment des premières publications 

de la DEPP sur ce sujet (Givord et al., 2016a ; 2016b) auxquelles j’ai contribué, très peu de 

travaux sur données françaises permettaient d’établir un constat sur l’évolution de la 

ségrégation sociale au collège. Danièle Trancart (2012) a proposé une telle analyse pour la 

période 1993-2008, sur les collèges publics de France métropolitaine. Pour ce qui est des écarts 

de composition sociale, elle a mis en avant une hausse de la ségrégation au cours du temps. 

Toutefois, son étude illustre aussi la façon dont ce constat est sensible aux catégories définies 

pour l’analyse : en considérant la ségrégation entre les élèves d’origine sociale défavorisée et 

les autres, les indices utilisés sont stables au cours du temps. C’est en isolant l’origine « très 

défavorisée » que la ségrégation est croissante, c’est-à-dire en excluant les élèves dont le 

responsable est ouvrier, pour ne garder que ceux dont le responsable est chômeur ou inactif 

n’ayant jamais travaillé.  

Sur une période plus récente (2004-2011), et en prenant en compte les collèges privés, 

Michèle Thaurel-Richard et Fabrice Murat (2013) ont constaté une légère baisse des disparités 

entre collèges, en se référant à l’évolution de l’écart-type de la part d’élèves d’origine 

défavorisée dans les collèges, ainsi qu’à l’indice de synergie socioscolaire moyen par 

établissement 98F

110 (Le Donné et Rocher, 2010). Ce chapitre propose une analyse sur une période 

plus longue (2003-2022), sur l’ensemble du territoire national, à l’aide de l’indice d’entropie. 

Il prolonge les travaux de la DEPP déjà cités (Givord et al., 2016a ; 2016b ; Guillerm et Monso, 

2022 ; 2023). Entre temps, Pierre Courtioux et Tristan-Pierre Maury (2018 ; 2020) ont 

également mené des analyses temporelles à partir de l’indice d’entropie, dans sa version 

normalisée et non normalisée (cf. chapitre 2.1). Leurs conclusions sur l’évolution de la 

ségrégation sociale entre les collèges, sur une période plus courte (2004-2016), sont proches 

des nôtres. 

                                                 

110 Cet indice est le prédécesseur de l’indice de position sociale de la DEPP (cf. chapitre 2.3). 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   224 

3.1.1 Stabilité de la ségrégation au niveau national et creusement des 

écarts entre secteurs public et privé 

L’indice de ségrégation sociale entre les collèges est d’abord calculé sur l’ensemble des 

collèges ainsi que ses composantes, au plan national : les collèges publics, les collèges privés, 

ainsi que la segmentation sociale entre les collèges publics et privés, pris dans leur ensemble. 

Les propriétés de décomposabilité de l’indice (cf. chapitre 2.1) induisent en effet que l’indice 

de ségrégation sociale global correspond à une somme pondérée de ces trois composantes. Le 

niveau, et les évolutions de cet indice, s’interprètent donc au regard du niveau et des évolutions 

des composantes. 

À l’échelle nationale, la ségrégation sociale entre collèges a relativement peu varié entre 

2003 et 2022, même si l’on note une légère hausse entre 2013 et 2018 et une légère baisse 

depuis (cf. figure 3.1). L’indice d’entropie parmi les collèges publics a diminué, celui ayant 

trait aux collèges privés a peu varié. D’un autre côté, l’indice d’entropie qui mesure les 

différences de composition sociale entre collèges publics et privés a augmenté. Pour aboutir à 

une décomposition de l’indice d’entropie global sur ces trois composantes, il faut également 

tenir compte des poids à leur attribuer (cf. chapitre 2.2) 99F

111. La stabilité de l’indice d’entropie 

entre 2003 et 2022 (0,099 aux deux dates) se décompose en : (1) -0,013 correspondant à la 

baisse de l’indice d’entropie parmi les collèges publics, (2) +0,012 correspondant à la hausse 

des écarts de composition sociale entre secteurs public et privé et (3) +0,001 dû à la variation 

de l’indice d’entropie parmi les collèges privés (qui est donc quasiment stable sur la période).  

Une façon alternative de présenter ces résultats est de dire que, si la ségrégation sociale 

est restée stable, sa structure a sensiblement évolué. En appliquant la décomposition de l’indice 

de ségrégation présentée dans le chapitre 2.1, l’essentiel de la ségrégation est encore attribuable 

à celle observée dans les collèges publics, laquelle représente 55 % de la ségrégation. Toutefois, 

cette part a fortement diminué (elle était de 68 % en 2003) étant donné la baisse de la 

ségrégation parmi les collèges publics. Inversement, la part de la ségrégation attribuable aux 

écarts de composition sociale entre collèges publics et privés a doublé, passant de 11 % à 23 %.  

                                                 

111 Ainsi, l’évolution de l’indice d’entropie parmi les collèges privés est non seulement de moindre ampleur que 

les autres, mais elle a aussi un poids plus faible dans l’indice d’entropie global. C’est ce qui permet de comprendre 

pourquoi son rôle dans l’évolution de l’indice d’entropie global est très faible. 
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Figure 3.1 Évolution de l’indice d’entropie parmi l’ensemble des collèges, au sein des 

collèges publics et privés, et entre secteurs public et privé, entre 2003 et 2022 

 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité. 

La stabilité de l’indice de ségrégation sociale entre les collèges au plan national ne 

signifie pas que la distribution des profils sociaux des collèges est restée identique sur 

l’ensemble de la période. Cette distribution a évolué, notamment du fait des variations de la 

composition sociale de l’ensemble des élèves, comme nous l’illustrons sur la figure 3.2. Les 

collèges dont la part d’élèves de milieu social défavorisé est supérieure à 35 % sont moins 

nombreux, en proportion, en 2022 qu’ils ne l’étaient en 2006. Cette évolution est cohérente 

avec la diminution de la part de collégiens de milieu social défavorisé, de 37 % à 34 % sur la 

période, en lien avec la diminution de la part des ouvriers parmi l’ensemble des professions 

(Insee, 2022). 
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Figure 3.2 Répartition des collèges selon la proportion d’élèves de milieu social défavorisé, 

selon le secteur d’enseignement 

Ensemble des collèges 

 

         Collèges publics 

 

    Collèges privés 

 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité. 

Nous avons également simulé la distribution des parts d’élèves de milieu défavorisé dans 

les collèges en 2022 dans l’hypothèse où cette distribution n’aurait été affectée que par la 

variation structurelle décrite ci-dessus, à savoir une baisse de 3 points de la part d’élèves de 

milieu social défavorisé. Pour cela, nous avons multiplié les effectifs d’élèves de milieu 

défavorisé en 2006 (et donc leur part dans chaque collège) par un même coefficient, égal au 

rapport entre la part d’élèves de milieu défavorisé112 en 2022 et en 2006 (34/36,8). Les résultats 

suggèrent que la diminution de la proportion de collèges à fortes proportions d’élèves de milieu 

social défavorisé constatée sur la figure 3.2 résulte principalement de la baisse structurelle de 

cette part d’élèves dans l’ensemble de la population (cf. figure A.3.1.1 en annexe). Toutefois, 

la proportion de collèges publics ayant des proportions autour de la moyenne (entre 30 % et 

                                                 

112 Il s’agit donc de la simulation d’une nouvelle distribution, « à niveau de ségrégation constant », de façon 

conforme à la définition de l’invariance à la composition fréquemment définie dans la littérature (cf. chapitre 2.1). 
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35 %) est plus élevée que la proportion simulée. De plus, la proportion de collèges publics à 

faibles parts d’élèves de milieu social défavorisé (donc des collèges plutôt favorisés) est plus 

faible que la distribution simulée en 2022. Cette analyse permet donc de préciser le constat d’un 

resserrement de la distribution des collèges publics : les collèges publics les plus favorisés sont 

moins nombreux qu’attendu au vu des évolutions structurelles des milieux sociaux. 

Cette évolution peut s’interpréter au regard des variations enregistrées, sur la même 

période, pour les collèges privés : si la part des collèges les plus favorisés n’augmente pas parmi 

les collèges publics, dans le même temps, elle augmente fortement parmi les collèges privés. 

Parmi les collèges privés, la proportion de ceux ayant moins de 15 % d’élèves de milieu social 

défavorisé (donc les collèges privés les plus favorisés) s’accroît entre 2006 et 2022, bien plus 

qu’attendu au vu des évolutions de la structure sociale des parents d’élèves. Alors que les 

tranches les plus fréquentes parmi les collèges privés correspondaient à des proportions de 15 % 

à 35 % d’élèves de milieu social défavorisé en 2006, ce sont désormais les tranches de 0 % à 

15 % qui sont les plus fréquentes dans ce secteur. Symétriquement, la part des collèges privés 

ayant des proportions relativement fortes d’élèves de milieu social défavorisé (au-delà de 30 %) 

diminue fortement sur la période. Même si la distribution des collèges privés reste marquée par 

une forte hétérogénéité, elle se décale donc nettement vers les collèges les plus élitistes 

socialement. 

Nous avons réalisé les mêmes graphiques avec la part d’élèves de milieu social très 

favorisé (cf. figure A.3.1.2 en annexe). Les distributions des collèges (publics, privés, et 

ensemble des collèges publics et privés) se déplacent vers la droite, en accord avec les 

évolutions structurelles parmi les parents d’élèves (la part d’élèves de milieu social très favorisé 

passe de 21 % à 25 %, compte tenu de la hausse des emplois de cadres). Mais ce mouvement 

est beaucoup plus marqué parmi les collèges privés. La dynamique ne concerne pas 

spécifiquement les collèges les plus élitistes socialement, puisque de fortes hausses des 

proportions sont constatées pour des collèges ayant entre 30 % et 55 % d’élèves de milieu social 

très favorisé.  

Ces constats confirment et prolongent ceux qui ont été faits dans de précédentes études. 

La baisse de l’hétérogénéité parmi les collèges publics a été analysée par Michèle Thaurel-

Richard et Fabrice Murat (2013) sur une période plus courte (2004-2011). La hausse des écarts 

de composition sociale entre secteurs public et privé a été mise en évidence par cette même 

étude, ainsi que par Pierre Courtioux et Tristan-Pierre Maury (2018 ; 2020) sur la période 2004-
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2016. Pierre Merle (2012b) a également mis en exergue de telles dynamiques dans plusieurs 

grandes villes sur la période 2006-2010, ainsi que Marco Oberti (2023) sur la période 2007-

2019. Nous consacrons la section suivante à préciser ce constat et à donner des éléments 

d’interprétation. 

3.1.2 Un regard historique sur l’évolution des écarts de composition 

sociale entre secteur privé et secteur public 

L’existence d’une forte différenciation de la composition des milieux sociaux des 

collégiens du public et du privé n’est pas nouvelle. En se restreignant aux élèves entrant en 

sixième, pour lesquels des données sont disponibles sur une longue période grâce aux panels 

d’élèves entrés en sixième en 1989 101F

113 et en 1995 (cf. figure 3.3), la proportion d’élèves de 

milieu social très favorisé était déjà supérieure de 11 points dans les collèges privés, au regard 

des collèges publics, en 1989. Cet écart est resté assez stable au cours des années 1990, puis a 

augmenté fortement à partir du début des années 2000, pour atteindre 20 points en 2022. L’écart 

selon la proportion d’élèves de milieu social défavorisé s’est également creusé : il était de 

17 points sur les entrants en sixième en 2003, puis il est passé à 22 points en 2022. Au vu des 

évolutions annuelles de cet indicateur, une rupture de tendance semble survenir entre 2006 et 

2008. La première date est celle à laquelle on repère une légère hausse des écarts entre secteurs 

concernant la part d’élèves de milieu très favorisé (0,9 point). La deuxième date est celle à 

laquelle on constate une hausse des écarts portant sur la part d’élèves de milieu défavorisé (-2,3 

points) suivie d’une hausse plus régulière au cours des années suivantes. 

  

                                                 

113 Nous n’avons pas souhaité utiliser le panel d’élèves entrés en sixième en 1980 car celui-ci est codé dans 

l’ancienne nomenclature des catégories socioprofessionnelles (CSP), qui induit une comparabilité plus difficile 

avec les éditions suivantes. Dans une publication récente, Joanie Cayouette-Remblière (2024) mobilise toutefois 

ces données, avec des regroupements différents de professions (nomenclature PCS ménage), et conclut que les 

écarts de composition des milieux sociaux entre collégiens du public et du privé se sont creusés dès les années 

1980, puis plus modérément au début des années 1990. Enfin, cette étude est en accord avec la nôtre sur la rupture 

de tendance constatée en 2007, avec une forte hausse du recours au privé par les familles de milieu social très 

favorisé.  
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Figure 3.3 Évolution des écarts de composition des milieux sociaux des collégiens du 

secteur privé et du secteur public à l'entrée en sixième (en points de %) 

 

Note : avant 2003, les données correspondent aux rentrées 1989 et 1995 ; avant 2003, elles sont annuelles. 

Lecture : parmi les collégiens entrés en sixième en 2003, la proportion d'élèves de milieu très favorisé était 

supérieure de 12,4 points dans les collèges privés sous contrat, au regard des collèges publics. 

Champ : collégiens entrant en sixième dans les secteurs public et privé sous contrat, France métropolitaine. 

Source : DEPP, panels d'élèves entrés en sixième en 1989 (enquête Famille 1991) et 1995 (enquête Famille 1998) ; 

système d'information Scolarité (années 2003 à 2022). 

Les travaux menés par les chercheurs suggèrent deux pistes d’explication. La première 

tient à la réforme des Réseaux ambitions réussite (RAR) intervenue en 2006, qui a redéfini les 

contours de l’éducation prioritaire en identifiant la catégorie d’éducation prioritaire la plus en 

difficulté, vers laquelle ont été déployés des moyens spécifiques. Cette réforme a toutefois 

engendré de forts effets de stigmatisation et un recours accru des élèves des milieux sociaux 

moyen et favorisé aux collèges privés (cf. Davezies et Garrouste, 2020, et chapitre 1.2). 

La seconde réforme ayant pu avoir un effet significatif sur les écarts de composition sociale 

entre collèges privés et publics correspond à l’assouplissement de la carte scolaire. Les 

possibilités de dérogation ont été élargies, avec une priorité forte donnée aux élèves boursiers. 

L’assouplissement de la carte scolaire a pu créer un « appel d’air » vers l’enseignement privé 
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pour les familles de milieu favorisé, d’abord parce qu’elles craignaient de ne plus pouvoir 

obtenir de dérogation, et aussi parce que le recours au secteur privé leur a permis de maintenir 

un choix élitiste d’établissement (cf. chapitre 1.2). 

Néanmoins, les évolutions constatées au plan national, dans les années suivant 

immédiatement la réforme, sont faibles. Dans leur rapport consacré aux effets de 

l’assouplissement de la carte scolaire, Gabrielle Fack et Julien Grenet (2012) indiquent 

prudemment que « l’assouplissement de la carte scolaire pourrait avoir creusé légèrement le 

fossé social qui sépare le secteur public du secteur privé » (p. 77). Toutefois, il est possible que 

cette réforme ait eu des effets de plus long terme, en particulier si elle a initié un changement 

progressif de choix scolaires chez les familles. De plus, les rectorats ont pu également faciliter 

davantage, au cours du temps, les demandes de dérogations par les familles, notamment celles 

de milieu social défavorisé. En 2013, la circulaire de rentrée a modifié l’ordre des priorités des 

demandes de dérogation : l’examen des « parcours scolaires particuliers », souvent associé à 

l’évitement scolaire des familles des milieux les plus favorisés (cf. chapitre 1.2), est passé en 

dernière position. Enfin, l’objectif d’une plus grande mixité sociale dans les collèges a été 

réaffirmé à plusieurs reprises, notamment à l’occasion des nouvelles politiques de mixité 

sociale lancées en 2015, et en 2021 avec des mesures visant plus spécifiquement l’octroi de 

dérogations aux élèves boursiers pour accéder à des établissements plus favorisés 106F

114. Pour les 

familles les plus favorisées, et ayant un recours moins facile aux dérogations, ces mesures ont 

pu encore accentuer l’incitation à recourir au secteur privé. Enfin, ce choix plus fréquent de 

l’enseignement privé par des familles de milieu favorisé a pu inciter les familles de leur 

entourage à faire de même, selon un mécanisme de contagion. Cette tendance a également eu 

une dimension auto-réalisatrice : les familles de milieu favorisé qui cherchaient un 

établissement privé plutôt élitiste socialement ont contribué, par leur choix, à créer la situation 

correspondant à leurs représentations sur le secteur privé d’enseignement. Enfin, le départ de 

ces familles vers le privé a pu conduire d’autres familles à envisager ce même choix, du simple 

fait qu’elles risquaient de se retrouver en minorité dans le collège public de secteur. Ces 

mécanismes renvoient à la dimension cumulative des choix scolaires, abordée dans le chapitre 

1.2, en s’appuyant notamment sur les travaux fondateurs de Thomas Schelling (1971 ; 1978). 

                                                 

114 Un nouveau plan en faveur de la mixité sociale dans les collèges et lycées a été lancé en mai 2023 mais n’est 

pas pris en compte dans nos données, qui s’arrêtent à la rentrée 2022.  
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3.1.3 Des choix scolaires des familles de milieu favorisé moins souvent 

portés vers les dérogations et plus souvent vers l’enseignement privé 

Dans cette section, nous apportons des éléments descriptifs et analytiques 

complémentaires, qui contribuent à répondre au besoin d’analyse de long terme des évolutions 

des choix scolaires des familles. La hausse des écarts de composition sociale entre secteurs 

public et privé pourrait traduire le phénomène, plus général, d’un évitement croissant par les 

familles de milieu favorisé de leur collège public de secteur, que ce soit en faveur d’un collège 

privé ou d’un autre collège public. Dans ce cas, on observerait, au cours du temps, que ces 

familles ont également fait plus fréquemment le choix de scolariser leur enfant dans un collège 

public en dehors de leur secteur de carte scolaire. 

Les travaux précités suggèrent toutefois que le mécanisme à l’œuvre est plutôt celui d’une 

modification des préférences des familles entre secteurs public et privé. La volonté par les 

pouvoirs publics de permettre aux élèves boursiers d’obtenir plus souvent des dérogations a pu 

notamment contribuer à augmenter la part des familles de milieu défavorisé parmi les élèves 

scolarisés en dehors de leur secteur. Par un jeu de « vases communicants », elle a pu également 

inciter les familles de milieu favorisé à scolariser plus fréquemment leur enfant dans un collège 

privé. 

Pour éclairer ce mécanisme (souvent analysé à une échelle locale dans les travaux 

précités) par des données nationales, nous mobilisons les enquêtes « Famille » des panels de la 

DEPP des élèves entrés en sixième en 1989, en 1995 et en 2007, et des élèves entrés au CP en 

2011. Ces enquêtes incluent une question relative au choix du collège par les familles : celle-ci 

permet de savoir si l’élève fréquente le collège public de secteur, un autre collège public que le 

collège de secteur ou un collège privé. Ces questions portent respectivement sur les années 

1990-1991 (c’est-à-dire pour les élèves en cinquième lorsqu’ils n’ont pas redoublé), 1997-1998 

(élèves de quatrième), 2007-2008 (élèves de sixième) et 2019-2020 (élèves de troisième). Nous 

répartissons les élèves scolarisés dans le public en fonction de la réponse donnée par les parents 

à la question sur le type de collège dans lequel l’élève a été affecté (« collège de secteur » et 

« autre collège public »). Pour ce qui est d’identifier les élèves scolarisés dans le privé, nous 

mobilisons l’information de nature administrative incluse dans les données des panels d’élèves, 

plus fiable que la donnée déclarative issue des enquêtes Famille (cf. tableau 3.1). 
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En raison de la nature partiellement déclarative de l’information recueillie et du fait 

qu’elle n’est pas prise au même moment dans la scolarité au collège d’un panel à un autre 107F

115, 

les interprétations doivent rester prudentes. Les proportions d’élèves scolarisés dans un collège 

public hors secteur à partir des panels 1989 et 1995 sont proches de celles obtenues par 

Christelle Chausseron (2001) dans une étude sur les mêmes données. La hausse enregistrée par 

la suite est cohérente avec la hausse des dérogations permise par l’assouplissement de la carte 

scolaire intervenu en 2007. Enfin, l’augmentation de la part de l’enseignement privé parmi les 

collégiens depuis le milieu des années 2000 - même si cette part est légèrement sous-estimée 

dans les panels d’élèves 1989 et 1995 - est conforme aux statistiques publiées par la DEPP à 

partir de données administratives 108F

116. 

Tableau 3.1 Répartition des collégiens selon le type de collège fréquenté (en %) 

Panel d'élèves 6e 1989 6e 1995 6e 2007 CP 2011 

Rentrée scolaire d'observation 1990 1997 2007 2019 

Collège public de secteur 71,2 71,2 68,7 65,6 

Collège public hors secteur 9,8 9,8 10,3 12,1 

Collège privé sous contrat 19,0 19,0 20,9 22,3 

Lecture : lors de l'année scolaire 1990-1991, la proportion d'élèves scolarisés dans leur collège public de secteur, 

parmi les élèves entrés en sixième en 1989, était de 71,2 %. La part d’élèves scolarisés dans un collège privé sous 

contrat était de 19,0 %.  

Champ : collégiens des secteurs public et privé sous contrat, France métropolitaine. 

Source : DEPP, panels d’élèves entrés en sixième en 1989, 1995 et 2007 ; panel d'élèves entrés au CP en 2011. 

Lorsqu’on caractérise les écarts en matière de composition des milieux sociaux entre les 

collégiens fréquentant leur collège de secteur et ceux qui fréquentent un autre collège (public 

ou privé), les collégiens de milieu très favorisé sont surreprésentés parmi les collégiens non 

scolarisés dans leur collège de secteur, tandis que les collégiens de milieu défavorisé sont 

surreprésentés parmi les élèves scolarisés dans leur collège de secteur (cf. figure 3.4). Entre 

                                                 

115 Pour le panel d’élèves entrés en sixième en 2007, pour lequel deux prises d’information sont disponibles (à 

l’aide des enquêtes Famille menées lors des années scolaires 2007-2008 et 2010-2011, soit en début et en fin de 

collège), nous avons tout de même vérifié que les conclusions étaient peu sensibles à la date d’observation. 

116 D’après la série chronologique publiée par la DEPP « Les effectifs du second degré par cycle selon le secteur 

d’enseignement », accessible en ligne, le taux de scolarisation dans le privé des collégiens (tous niveaux 

confondus) est passé de 20,0 % à la rentrée 1995 à 22,1 % à la rentrée 2022. 
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1990 et 2019, l’écart s’accroît légèrement pour les élèves de milieu social très favorisé et décroît 

pour les élèves de milieu défavorisé, de sorte qu’il n’y a pas d’évolution tranchée des écarts de 

choix scolaires par milieux sociaux, lorsqu’ils sont résumés par cette distinction binaire entre 

choix du collège de secteur et hors secteur. 

Figure 3.4 Évolution des écarts de composition des milieux sociaux des collégiens 

scolarisés hors secteur et scolarisés dans leur collège de secteur (en points de %) 

Ensemble des collégiens scolarisés hors secteur vs dans leur collège public de secteur 

 

     

Collégiens du privé vs scolarisés dans leur collège 

public de secteur 

 

   Collégiens scolarisés dans un collège public 

hors secteur vs dans le collège public de secteur 

 

Lecture : lors de l'année scolaire 1990-1991, la proportion d'élèves de milieu très favorisé était supérieure de 8,3 

points parmi les élèves qui n’étaient pas scolarisés dans leur collège public de secteur, au regard de ceux qui étaient 

scolarisés dans leur collège de secteur. Cet écart était de 9,3 points entre les élèves scolarisés dans un collège privé 

sous contrat, au regard des collégiens scolarisés dans leur collège public de secteur. Il était de 5,7 points entre les 

élèves scolarisés dans un collège public hors secteur, et les élèves scolarisés dans leur collège public de secteur. 

Champ : collégiens des secteurs public et privé sous contrat, France métropolitaine. 

Source : DEPP, panels d’élèves entrés en sixième en 1989, 1995 et 2007 ; panel d’élèves entrés au CP en 2011. 

Toutefois, la composition des milieux sociaux des élèves dans chacun des types de choix 

(public hors secteur et privé) s’est modifiée au cours du temps. Les disparités de milieux sociaux 

entre les collégiens scolarisés dans les collèges privés et les élèves scolarisés dans leur collège 

public de secteur se sont accrues au cours des années 2000. Les écarts de milieux sociaux entre 

élèves scolarisés dans leur collège public de secteur et les élèves fréquentant un autre collège 

public se sont inversés. En 1990 et en 1997, les élèves de milieu social très favorisé étaient 
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surreprésentés parmi les élèves scolarisés dans un collège public hors secteur (écarts de 5 à 6 

points avec les élèves scolarisés dans leur collège public de secteur). En 2007, les élèves de 

milieu très favorisé sont au contraire légèrement sous-représentés parmi les élèves scolarisés 

dans leur collège public de secteur (3 points d’écart), alors que la part d’élèves de milieu 

défavorisé y est désormais supérieure de 6 points à celle parmi les élèves scolarisés dans leur 

collège public de secteur. Ces constats, confirmés par l’analyse portant sur la rentrée 2019 (pour 

les élèves interrogés dans le panel CP 2011), attestent un changement de types de choix 

scolaires selon le milieu social. Les familles les plus favorisées qui souhaitent éviter le collège 

de secteur s’adressent de plus en plus au secteur privé et elles ont de moins en moins souvent 

recours à la scolarisation dans un collège public hors secteur. 

Sur la figure 3.5, nous avons représenté les proportions d’élèves scolarisés dans un 

collège public hors secteur et dans un collège privé, en 1997 et en 2019. Nous avons mobilisé 

la profession des parents à un niveau plus fin que la nomenclature en 4 postes, ce qui nous a 

permis d’avoir des résultats plus comparables à ceux des études antérieures sur ce sujet, menées 

sur des données datant des années 1980 et 1990 (Ballion, 1986 ; Héran, 1996 ; Chausseron, 

2001). Les enfants de chefs d’entreprise et professions libérales, et de cadres non enseignants 

sont de moins en moins souvent scolarisés dans un collège public hors secteur. Le report des 

familles de ces milieux sociaux du choix d’un collège public hors secteur vers le privé ne permet 

toutefois pas d’expliquer toute la progression de la scolarisation dans le privé. Par exemple le 

taux de scolarisation dans le privé des enfants de cadres non enseignants a augmenté de 12 

points entre 1997 et 2019, alors que la proportion d’élèves scolarisés dans un collège public 

hors secteur n’a diminué que de 4 points sur la même période. Les enseignants sont concernés 

par ces évolutions dans une moindre mesure. Au regard de leur situation parmi les professions 

les plus culturellement favorisées, les enseignants conservent la spécificité d’avoir un recours 

relativement fréquent à la scolarisation dans un collège public hors secteur, ce qu’ont déjà 

signalé plusieurs études par le passé (Ballion, 1986 ; Héran, 1996 ; Chausseron, 2001). Ceci 

peut être attribué à la connaissance fine du système éducatif par ces parents et à leurs ressources 

financières plus limitées que les autres professions « très favorisées », qui les rendent plus 

enclins à demander des dérogations, plutôt qu’à inscrire leurs enfants dans le secteur privé. 

Enfin, pour les classes moyennes et populaires (professions intermédiaires, agriculteurs, 

artisans, commerçants, employés, ouvriers et inactifs), la scolarisation dans un collège public 

hors secteur est stable ou en progression au cours du temps, alors que la scolarisation dans un 

collège privé est stable ou en baisse.  
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Figure 3.5 Proportion d’élèves scolarisés dans le secteur privé sous contrat et dans un 

collège public hors secteur, selon le milieu social des parents, en 1997 et 2019  

 

Note : les variations en noir correspondent aux évolutions statistiquement significatives entre les rentrées 1997 et 

2019. Cette significativité est déterminée d’après un test d’égalité des moyennes entre ces deux dates : si 

l’hypothèse d’égalité des moyennes est rejetée (au seuil de 5 %) pour au moins l’une des évolutions concernées 

(taux de scolarisation dans un collège public hors secteur ou dans le privé), l’évolution est significative. Les 

variations en gris ne sont pas statistiquement significatives. 

Champ : collégiens des secteurs public et privé sous contrat, France métropolitaine. 

Source : DEPP, panel d'élèves entrés en sixième en 1995 ; panel d’élèves entrés au CP en 2011. 

Ce changement de pratiques de choix scolaires semble s’être fait de façon progressive, 

étant donné que les tendances observées dans le panel 2007 se sont renforcées dans le panel 

2011. Il peut être relié aux constats faits précédemment sur les évolutions de la distribution des 

profils sociaux des collèges. Une partie des familles de milieu favorisé a probablement déplacé 

ses préférences des collèges publics les plus favorisés, devenus moins facilement accessibles et 

attractifs pour elles – compte tenu d’un contrôle plus grand des dérogations par les pouvoirs 

publics – vers un collège privé. Ces observations à l’échelle nationale sont convergentes avec 

celles réalisées par Gwenaëlle Audren sur la ville de Marseille sur la période 2011-2015 

(Grimault-Leprince et al., 2024) : elle a également constaté une hausse du recours des familles 

de milieu très favorisé à l’enseignement privé, et de façon concomitante une baisse de la 

scolarisation dans un collège public hors secteur pour ces mêmes familles. 
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Enfin, ce mouvement de report des familles de milieu favorisé vers l’enseignement privé 

pourrait également contribuer à expliquer le resserrement de la distribution des collèges publics 

et la diminution de l’indice de ségrégation parmi les collèges publics, qui lui est associée. Une 

analyse plus fine des flux d’élèves entre les secteurs de résidence et les collèges de scolarisation, 

en comparaison temporelle, permettrait d’affiner et de confirmer cette interprétation. Il serait 

pour cela nécessaire de mobiliser les données de sectorisation scolaire (telles que celles utilisées 

dans le chapitre 4.2) à plusieurs dates. Accéder à de telles données et les mobiliser dépasse le 

cadre de cette étude, et nous laissons donc cette piste ouverte pour des recherches futures. 

3.1.4 Les disparités départementales de ségrégation sociale entre les 

collèges 

Les constats précédents, sur l’hétérogénéité des collèges et son évolution au cours du 

temps, ainsi que sur la hausse des écarts de composition sociale selon les secteurs public et 

privé, ont été faits au plan national. Or, le niveau, les variations, ainsi que les composantes de 

la ségrégation sociale entre les collèges varient d’un territoire à un autre. Dans cette section, 

nous proposons donc un état des lieux des disparités territoriales de la ségrégation sociale entre 

collèges à l’échelle départementale. Le choix de cette échelle se justifie notamment par le fait 

qu’il s’agit d’un échelon de décision pour les politiques de mixité sociale, compte tenu du rôle 

des conseils départementaux vis-à-vis de la définition de la sectorisation des collèges, en 

collaboration avec les rectorats. 

3.1.3.1 Des niveaux de ségrégation plus élevés dans les départements 

urbains 

Comme nous l’avons vu, l’intérêt des indices de ségrégation est de permettre de faire des 

comparaisons, dans l’espace et dans le temps, ayant trait au niveau de ségrégation sociale au 

collège et à ses composantes. Deux départements, tout en étant proches au regard des profils 

sociaux moyens des élèves qui y sont scolarisés, peuvent avoir des écarts de composition sociale 

entre les collèges et donc des niveaux de ségrégation sociale entre collèges plus ou moins 

marqués. 
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Tableau 3.2 Exemples de départements et d'académies au profil social moyen similaire 

mais présentant une dispersion plus ou moins forte de leurs collèges 

 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité, rentrée 2022. 

Ainsi, dans l’exemple du tableau 3.2, les départements des Vosges et de la Somme ont 

une tonalité sociale moyenne similaire : les parts des différents milieux sociaux parmi les 

collégiens y sont proches. Par exemple, la part des collégiens de milieu défavorisé avoisine 

45 %. Fort logiquement 109F

117, l’entropie, mesurant la diversité des origines sociales présentes sur 

l’ensemble du territoire, est également similaire, autour de 1,30. C’est lorsqu’on considère les 

dispersions entre les collèges (indice d’entropie) qu’une différence notable apparaît : les 

collèges de la Somme sont beaucoup plus segmentés 110F

118 que ceux des Vosges, l’indice 

d’entropie y est plus de deux fois supérieur (0,079 et 0,039). De façon similaire, à l’échelle 

académique, les académies de Grenoble et de Lyon ont un profil social moyen très similaire, et 

leur entropie est proche ; mais la ségrégation sociale est plus élevée dans l’académie de Lyon. 

  

                                                 

117 L’inverse n’est pas vrai : deux territoires peuvent avoir une entropie égale, mais des structures sociales 

différentes. C’est par exemple le cas d’un territoire A où la répartition entre les quatre groupes parmi les collégiens 

(en partant des milieux « très favorisés » vers les milieux « défavorisés ») serait de 70, 10, 10, 10 %, et d’un 

territoire B où elle serait de 10, 10, 10, 70 %. 

118 Rappelons que la valeur de l'indice n'a pas de sens en elle-même. Si, comme la plupart des indices de 

ségrégation, l'indice d'entropie varie de 0 à 1, il prend rarement des valeurs très élevées. Cela peut s'expliquer par 

sa forme fonctionnelle, qui le rend très sensible à des valeurs extrêmes - de très petites proportions de telles ou 

telles catégories - qui se retrouvent rarement dans les collèges français. À titre d’illustration, les valeurs 

départementales vont de 0,018 à 0,154 à la rentrée 2022. 
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Figure 3.6 Indice d’entropie au collège et ses composantes 

                    Entre collèges publics 

 

                      Entre collèges privés 

 

Entre secteurs public et privé 

 

              Parmi l’ensemble des collèges 

 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité, rentrée 2022. 

Nous avons calculé l’indice d’entropie pour les 101 départements français. En métropole, 

l’indice de ségrégation atteint ses valeurs maximales dans les Hauts-de-Seine, à Paris et dans 

les Bouches-du-Rhône (figure 3.6). Au sein d’une académie, c’est souvent dans le département 

le plus urbain que la ségrégation est la plus forte : par exemple dans la Marne (académie de 

Reims), en Gironde (académie de Bordeaux) ou encore en Loire-Atlantique (académie 

de Nantes). Le coefficient de corrélation entre le niveau de ségrégation dans les départements 
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et la proportion d’élèves résidant dans une commune urbaine dense ou très dense 111F

119 est de 0,81. 

Les trois composantes de la ségrégation tendent également à être plus élevées lorsque le degré 

d’urbanisation est plus fort. Ces constats rejoignent ceux d’autres recherches ayant déjà mis en 

évidence le lien entre l’urbanisation et le niveau de ségrégation sociale dans les collèges (Ly et 

Riegert, 2015 ; 2016 ; Courtioux et Maury, 2020).  

Deux types d’interprétation peuvent être avancés. La première tient au fait que la 

ségrégation résidentielle est plus forte dans les grandes villes. La pression foncière y engendre 

de fortes variations des prix du logement entre le centre-ville et la périphérie. Les ménages se 

répartissent entre les différents quartiers et communes d’une façon qui est fortement associée à 

leur statut socioéconomique, car ce dernier détermine leur capacité à payer leurs dépenses de 

logement. Ainsi, Sylvie Charlot et al. (2009) ont analysé la ségrégation sociale résidentielle 112F

120 

à l’échelle des quartiers (Îlots regroupés pour l’information statistique, IRIS, qui regroupent 

environ 2 000 habitants 113) dans 163 aires urbaines françaises, à partir des données du recensement 

de la population en 1999. Ils ont constaté une relation croissante entre la taille des aires urbaines 

et l’indice de ségrégation sociale résidentielle. Pour les collèges publics, le lien entre 

ségrégation résidentielle et ségrégation des collèges se fait surtout par la sectorisation, comme 

cela a été souligné dans le chapitre 1.2. La composition sociale des collèges privés, même s’ils 

ne sont pas sectorisés, est également influencée par leur lieu d’implantation.  

La seconde interprétation du lien entre urbanisation et ségrégation des collèges tient aux 

stratégies de choix de collège des parents. Celles-ci accentuent en général les effets de la 

ségrégation résidentielle (cf. chapitre 1.2). Elles sont exacerbées en milieu urbain, où l’offre 

scolaire est plus dense. Les possibilités d’« éviter » le collège de secteur, par une dérogation 

pour accéder à un autre collège public ou par une inscription dans un collège privé, y sont en 

effet plus étendues. Dans une étude sur les choix scolaires des familles dont l’enfant est entré 

                                                 

119 Cette définition s’appuie sur la typologie des communes rurales et urbaines de la DEPP (Duquet-Métayer et 

Monso, 2019a ; 2019b). Les communes urbaines denses et très denses correspondent aux communes ayant les 

densités les plus élevées, d’après la grille de densité de l’Insee (communes « de densité intermédiaire » ou 

« denses ») et situées dans l’aire d’attraction d’une ville de plus de 50 000 habitants, d’après le zonage en aires 

d’attraction des villes de l’Insee (cf. tableau A.3.3.1 en annexe).  

120 La ségrégation sociale y est mesurée à partir d’un indice d’entropie portant sur la répartition des cadres et des 

ouvriers. 
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en sixième en 1995, Christelle Chausseron (2001) montre que les élèves scolarisés dans les 

zones rurales et les petites villes sont moins fréquemment scolarisés dans un collège différent 

de celui de leur secteur géographique. Ces constats sont confirmés dans une étude récente 

menée par la DEPP (Touahir et Maugis, 2021), déjà présentée dans le chapitre 1.2. D’après 

cette étude, 65 % des élèves fréquentent le collège public majoritairement choisi par leurs 

voisins. Cette proportion est plus faible dans les communes urbaines très denses (59 %) alors 

qu’elle varie entre 67 % et 72 % dans les autres types de communes. Le recours à un collège 

public autre que le collège voisin, ainsi que le recours au secteur privé sont plus fréquents en 

milieu urbain très dense. 

Les liens entre ségrégation résidentielle et ségrégation des collèges sont toutefois 

complexes. Nous venons de décrire une logique « séquentielle », où la seconde est la 

conséquence de la première. Un mécanisme inverse est aussi à l’œuvre, dans la mesure où les 

choix de résidence sont influencés par la réputation des collèges avoisinants et donc leur 

composition sociale, comme cela a été développé dans le chapitre 1.2. La polarisation sociale 

des familles dans les lieux de résidence et celle des élèves dans les collèges se renforcent donc 

mutuellement. 

Même si les collèges privés ne sont pas soumis à la sectorisation, ils sont également 

influencés, jusqu’à un certain point, par le degré de ségrégation résidentielle, compte tenu du 

fait que le recours à l’internat est rare au collège (0,5 % dans l’ensemble des collèges et 1,2 % 

dans les collèges privés à la rentrée 2022). De plus, en milieu urbain dense, la proximité 

immédiate des établissements privés, les uns avec les autres, induit des effets de concurrence et 

de spécialisation dans l’accueil de certains types d’élèves, comme cela a été étudié dans une 

recherche sur la ville de Lille (Barthon et Monfroy, 2006). Des établissements privés vont par 

exemple former une élite sociale et scolaire, quand d’autres vont se spécialiser dans le 

rattrapage d’élèves en difficulté. Ces mécanismes de différenciation pourraient permettre de 

comprendre pourquoi, dans une majorité de départements (63 sur 101), la ségrégation entre 

collèges privés est plus forte qu’entre collèges publics (cf. figure 3.7). Ils pourraient également 

expliquer en partie pourquoi la ségrégation entre collèges privés est plus forte dans certains 

départements où le privé est fortement implanté, notamment dans l’Ouest de la France. Le 

chapitre 3.3, mobilisant une échelle géographique plus fine, celle des aires d’éducation, 

permettra d’affiner ces constats. 
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Figure 3.7 Indice d’entropie dans les collèges publics et privés 

 

Note : les départements avec zéro ou un seul collège privé (Hautes-Alpes, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Creuse, 

Mayotte) ne sont pas représentés. 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité, rentrée 2022. 

3.1.3.2 La segmentation sociale entre les secteurs public et privé est peu 

liée à la part du privé à l’échelle départementale 

Les écarts de composition sociale entre secteurs public et privé sont particulièrement 

élevés dans les départements du Bassin parisien, dans le sud méditerranéen et les DROM (sans 

compter Mayotte où les collèges privés sont hors contrat et donc hors du champ). Ces forts 

écarts concernent aussi bien des départements où le secteur privé scolarise une part importante 

d’élèves (comme Paris, le Nord et le Rhône) que d’autres où il est moins présent qu’en moyenne 

nationale (DROM, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne). De façon plus générale, on n’observe 

pas de corrélation nette entre la part du secteur privé dans un département et la segmentation 

sociale entre collèges publics et privés sous contrat (cf. figure 3.8). 
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Figure 3.8 Part du secteur privé parmi les collégiens et indice d'entropie inter-secteurs 

 

Note : les départements sans collège privé (Creuse, Mayotte) ne sont pas représentés. 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité, rentrée 2022. 

Le point commun à la plupart de ces départements présentant de forts écarts est qu’ils 

concentrent une proportion importante de populations précaires, qu’il s’agisse de départements 

principalement défavorisés (comme les DROM et la Seine-Saint-Denis) ou de départements 

plutôt favorisés mais traversés par de fortes inégalités (comme Paris). Cela traduit probablement 

en premier lieu le faible recours à l’enseignement privé pour les populations les plus 

défavorisées, pour des raisons notamment économiques. Par ailleurs, la présence de territoires 

et de collèges très défavorisés incite sans doute, plus que dans d’autres départements, les 

familles plus favorisées à choisir les collèges privés comme alternative au collège de secteur. 

Giuseppe Bertola (2017) constate ainsi que les familles de milieu favorisé ont plus souvent 

recours à l’enseignement privé lorsque la part des élèves de milieu défavorisé est forte à 

l’échelle locale - considérée dans son étude en croisant le département et la tranche d’unité 

urbaine. 

Inversement, dans d’autres départements, le secteur privé est proche du public vis-à-vis 

du profil social moyen des élèves qu’il accueille. Cela inclut des départements plutôt ruraux où 

le privé est rare. Mais cela inclut aussi des départements où le privé est fortement implanté, tout 
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en étant proche du public par son profil social. C’est le cas des départements ayant plus de 40 % 

de collégiens scolarisés dans le privé, dans lesquels l’écart de profil social entre les secteurs est 

aussi parmi les plus faibles. Ces départements sont tous situés dans le quart Nord-Ouest (les 

valeurs maximales de part du privé sont atteintes dans le Morbihan et en Vendée avec 52 % des 

collégiens) ainsi que dans le Massif Central (Haute-Loire). Ce constat est ancien puisque 

Chloé Tavan mettait déjà en évidence les faibles écarts de composition sociale dans ces 

départements à partir du panel d’élèves entrés en sixième en 1989 (Tavan, 2004a ; Tavan, 

2004b).  

Toutefois, cette absence de corrélation, à l’échelle départementale, entre part du privé et 

segmentation sociale entre secteurs, ne signifie pas que l’implantation d’un collège privé sur un 

territoire n’a pas d’impact sur la ségrégation sociale entre les collèges. Tester cette hypothèse 

requiert d’analyser cette corrélation à une échelle territoriale plus fine, et en tenant compte des 

caractéristiques des territoires qui influencent à la fois la part du privé et la ségrégation sociale. 

Cette analyse fera l’objet du chapitre 3.3. 

3.1.2.3 Des évolutions de la ségrégation sociale également différenciées 

selon les départements 

Les constats sur l’évolution de la ségrégation, mis en évidence au plan national, ne sont 

pas vérifiés dans tous les territoires. Ainsi, la stabilité de l’indice de ségrégation au plan national 

masque des évolutions différenciées d’un département à l’autre. Par la suite, le commentaire se 

concentre sur la période 2014-2022 qui correspond à la mise en œuvre de nouvelles politiques 

de mixité sociale (cf. introduction générale). La figure 3.9 présente sous forme de carte les 

évolutions de la ségrégation sociale entre les collèges sur cette période dans les départements 

français. Quatre groupes de départements y sont distingués. Pour une moitié de départements, 

la ségrégation a peu varié, comme au plan national. Dans une vingtaine de départements, la 

ségrégation a diminué de façon sensible (baisse supérieure à 0,005). Ces départements sont 

majoritairement situés dans le Nord et l’Ouest de la métropole. Ces constats se vérifient plus 

particulièrement en Normandie, où l’indice d’entropie a baissé dans tous les départements. 

Inversement, dans une vingtaine de départements, la ségrégation a augmenté. Ces départements 

se situent plutôt dans la moitié Sud de la France. 
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Figure 3.9 Variation de l’indice d’entropie par département entre 2014 et 2022 

 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité. 

La figure 3.10 permet d’affiner les constats en prenant en compte la façon dont les 

composantes de la ségrégation sociale entre collèges ont évolué dans chacun des groupes. Les 

années précédant la rentrée 2015 permettent d’abord de constater que, quel que soit le groupe 

de départements pris en considération, aucune tendance nette ne se dégage quant à l’évolution 

de la ségrégation sociale entre l’ensemble des collèges avant cette date. Dans les groupes ayant 

connu une baisse de la ségrégation à partir de 2015, et plus particulièrement à partir de 2017, la 

ségrégation entre collèges publics a diminué et les écarts de segmentation sociale entre secteurs 

public et privé n’ont pas augmenté. Inversement, dans les départements où la ségrégation 

sociale entre collèges a augmenté, les écarts de composition sociale entre secteurs public et 

privé ont fortement augmenté. Ces constats permettent d’aller au-delà du commentaire de 

l’évolution nationale fait précédemment, en montrant l’hétérogénéité des situations. 
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Figure 3.10 Variation de l’indice d’entropie et de ses composantes entre 2004 et 2022 selon 

l’évolution globale de l’indice sur la période 2014-2022 

                           Collèges publics                                                                         Collèges privés 

 

 

               Entre secteurs public et privé                                                         Ensemble des collèges  

 

Lecture : sur les graphiques, les courbes en bleu foncé correspondent aux départements ayant connu une baisse 

marquée de la ségrégation sociale entre les collèges sur la période récente (2014-2022). Ainsi, en 2004, l’indice 

de ségrégation global dans ces départements était de 0,059, il est passé à 0,044 en 2022.  

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité. 

Les exemples de la Haute-Garonne et de la Seine-Maritime illustrent ces différences de 

situation (cf. figure 3.11). La Haute-Garonne a lancé en 2017 un plan pour améliorer la mixité 

sociale dans les collèges. Ces actions incluent notamment la fermeture de deux collèges très 

ségrégués à Toulouse, aux rentrées 2020 et 2022 (Ben Ayed et Butzbach, 2022 ; Calazel et 

Roder, 2023). Elles ont pu contribuer à la baisse de la ségrégation sociale entre les collèges 

publics enregistrée sur la période. Néanmoins, du point de vue de la ségrégation sociale entre 

les collèges, cette baisse a été en grande partie compensée par la hausse de la segmentation 

entre collèges publics et privés. En 2019, le conseil départemental a mis en place une 

modulation financière du financement des collèges publics et privés 114F, en tenant compte de la 

mixité sociale des élèves accueillis. Ces évolutions ont pu freiner les tendances observées à 
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l’accroissement des écarts entre collèges publics et privés, même si les effets seront à apprécier 

sur une plus longue période. 

En Seine-Maritime, la ségrégation sociale entre les collèges a connu une baisse marquée 

depuis 2017, similaire à celle de la Haute-Garonne pour ce qui est des collèges publics. 

Toutefois, contrairement à ce département, la segmentation sociale entre collèges publics et 

privés est restée stable, et la ségrégation sociale entre l’ensemble des collèges a donc baissé.  

Figure 3.11 Évolution de la ségrégation sociale entre les collèges et de ses composantes en 

Haute-Garonne et en Seine-Maritime 

                        Haute-Garonne                                    Seine-Maritime 

 

        

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité. 

Les évolutions de la ségrégation ne suivent donc pas les mêmes tendances d’un 

département à un autre. Ces différences pourraient refléter des politiques plus ou moins actives 

en matière de mixité sociale. Toutefois, comme l’illustre l’exemple de la Haute-Garonne, les 

évolutions favorables enregistrées dans les collèges publics peuvent être contrebalancées par la 

hausse de la segmentation sociale entre collèges publics et privés. Cependant, les exemples de 

certains départements dont la Seine-Maritime suggèrent que ce jeu de « vases communicants » 

n’est pas systématique. Ils incitent ainsi à poursuivre les investigations pour comprendre les 

raisons de ces divergences de constats. Enfin, d’autres facteurs que les politiques mises en 

œuvre peuvent intervenir, incluant les évolutions de la ségrégation résidentielle. Celles-ci sont 

elles-mêmes liées aux évolutions socioéconomiques des territoires et aux migrations 

résidentielles. 
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Principales conclusions : une amélioration de la mixité sociale dans les 

collèges publics contrebalancée par un recours croissant des parents de 

milieu favorisé au privé mais des spécificités départementales 

En résumé de nos conclusions, les écarts de composition sociale entre collèges français 

se caractérisent, depuis le début des années 2000, par une grande stabilité. Toutefois, cette 

stabilité masque deux évolutions en sens contraire : la ségrégation sociale a diminué entre les 

collèges publics, et les écarts de composition sociale entre collèges privés et publics ont 

augmenté.  

Du fait des évolutions structurelles des milieux sociaux des parents d’élèves, la 

composition sociale des collèges publics est devenue globalement un peu plus favorisée depuis 

les années 2000, mais cette distribution s’est resserrée. Au cours de cette même période, la 

composition sociale des collèges privés s’est élevée, bien davantage que ce qui résulterait des 

seules évolutions structurelles des milieux sociaux des parents d’élèves. Ces évolutions ne se 

limitent pas aux collèges privés les plus élitistes et traduisent plutôt un changement dans les 

préférences des familles les plus favorisées socialement, en faveur des collèges privés. 

Ces évolutions peuvent avoir plusieurs explications. Elles sont cohérentes avec les 

constats issus de plusieurs travaux de recherche, menés à une échelle plus locale et sur des 

périodes plus courtes. Ces travaux suggèrent que la réforme de l’éducation prioritaire de 2006, 

l’assouplissement de la carte scolaire de 2007 ainsi que certaines politiques visant à améliorer 

la mixité sociale dans les collèges publics, ont eu pour effet de donner un regain d’attractivité 

aux collèges privés, enclenchant ou entretenant une dynamique d’augmentation des écarts de 

composition sociale entre les deux secteurs.  

En accord avec ces interprétations, nous avons mis en évidence que cette hausse des 

écarts de composition sociale entre secteurs public et privé s’interprète en partie par un report 

des choix scolaires des familles de milieu favorisé d’un collège public hors secteur vers le privé. 

Alors que les élèves de ces familles étaient surreprésentés parmi les collégiens scolarisés dans 

un collège public hors de leur secteur à la fin des années 1990, ce n’est plus le cas à la fin des 

années 2000. Pour ces familles, le choix d’éviter le collège de secteur passe de plus en plus 

souvent par le choix d’un collège privé.  
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Il est possible de voir dans ces tendances un « effet pervers » des politiques de mixité 

sociale (Boudon, 1977) au sens où, d’une part, le report des familles de milieu favorisé vers le 

privé n’est pas l’objectif de la politique et où, d’autre part, le recours croissant de ces familles 

au privé joue en défaveur de la mixité sociale. Toutefois, il s’agit là de constats descriptifs et 

non d’évaluations de politiques éducatives. Nous ne disposons pas de données sur les demandes 

des familles pour les établissements privés, qui permettraient de conforter ces interprétations. 

Du point de vue des familles de milieu modeste, la hausse des proportions d’élèves 

scolarisés en dehors de leur collège public de secteur a pu contribuer à faire baisser la 

ségrégation entre les collèges publics. Cette interprétation doit toutefois rester prudente 

également, en l’absence de données sur les demandes de dérogations. En effet, les motivations 

des familles pour choisir un collège public hors de leur secteur peuvent aussi être de nature à 

renforcer la ségrégation sociale au collège. Par exemple, le motif de proximité au domicile est 

fréquemment donné pour justifier la demande d’un collège public hors secteur, notamment chez 

les familles de milieu social défavorisé (Chausseron, 2001 ; Thaurel-Richard et Murat, 2013). 

Or, ce choix est plutôt de nature à renforcer le lien entre ségrégation résidentielle et ségrégation 

scolaire. Compte tenu des effets ambigus de la scolarisation hors secteur sur la ségrégation 

scolaire, le chapitre 4.2 permettra de quantifier les effets de celle-ci dans trois grandes villes, 

en tenant compte des écarts de composition sociale entre les collèges de secteur que les 

collégiens « quittent » et ceux qu’ils rejoignent. 

Enfin, les tendances mises en évidence au plan national masquent des particularités 

départementales. Pour contribuer aux réflexions sur les politiques de mixité sociale, certains 

départements présentant des profils atypiques (tels que la Seine-Maritime) seraient à étudier de 

façon plus approfondie. 
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Chapitre 3.2 La construction d’un zonage infra-

départemental à partir des flux entre communes de 

résidence et de scolarisation des collégiens115F 

Le débat sur la caractérisation du territoire pertinente pour l’étude de la ségrégation entre 

établissements est ancien, comme en attestent les échanges entre sociologues par articles 

interposés, dans un numéro de Sociology of Education paru en 1982. 

À l’échelle des États-Unis, James Coleman et al. (1982a) consacrent un article aux 

performances du secteur privé d’enseignement et abordent également son rôle dans la 

ségrégation entre Blancs et Noirs dans les lycées. Ils constatent que l’indice de ségrégation sur 

l’ensemble des lycées est proche de celui calculé sur les lycées publics, et en concluent que 

l’enseignement privé contribue peu à la ségrégation ethnique. Cette recherche est critiquée, 

dans le même numéro de Sociology of Education, par Karl Taeuber et David James (1982) sous 

plusieurs motifs qui incluent l’absence de déclinaison infranationale de l’analyse. D’après eux, 

les résultats obtenus par James Coleman et al. (1982a) ont peu d’intérêt au niveau national, car 

ils reflètent en grande partie l’implantation différente des lycées publics et privés sur des 

territoires dont la composition ethnique diffère. Seule une analyse locale de la ségrégation, en 

particulier à l’échelle des villes, permet d’analyser finement la contribution des secteurs 

d’enseignement à la ségrégation. Karl Taeuber et David James proposent une analyse de la 

ségrégation à l’échelle de la ville de Boston. Ils y montrent que les lycées publics de Boston 

sont peu ségrégués entre eux au regard de la ségrégation entre les lycées privés, ce qu’ils 

attribuent notamment au succès des politiques de déségrégation ethnique mises en œuvre dans 

cette ville. 

Dans leur réponse à Karl Taeuber et David James (1982), dans le même numéro de 

Sociology of Education, James Coleman et al. (1982b) expriment leur accord sur l’intérêt d’une 

analyse locale de la ségrégation, mais critiquent ces auteurs sur le choix d’avoir restreint cette 

analyse à la seule ville-centre de Boston. En effet, Boston et sa banlieue constituent un espace 

géographique interdépendant, compte tenu de l’existence de flux résidentiels et scolaires. James 

Coleman et al. formulent l’hypothèse que la faible ségrégation ethnique constatée dans les 

lycées publics à Boston pourrait être liée au fait qu’une partie des familles blanches ont quitté 

les établissements de la ville-centre pour les communes aux alentours, en réaction aux plans de 

déségrégation. Pour établir un diagnostic fiable sur la ségrégation ethnique à Boston et son 
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évolution au cours du temps, il est donc nécessaire de ne pas se limiter à la maille communale, 

mais de prendre en compte l’ensemble des communes constitué par Boston et sa banlieue. Ils 

préconisent donc plutôt une analyse à l’échelle des aires métropolitaines américaines (standard 

metropolitan areas). 

En accord avec cette recommandation, plusieurs recherches consacrées à la ségrégation 

entre établissements scolaires mobilisent des zonages administratifs qui ne se limitent pas à la 

ville-centre, mais prennent en compte les communes qui lui sont liées administrativement. On 

peut citer par exemple les municipalités catalanes dans l’article d’Isaac Gonzàlez-Balletbò et 

al. (2023) sur la ségrégation des élèves de nationalité étrangère ; ou les municipalités danoises 

dans l’article de Christer Gerdes (2012) sur le choix de l’enseignement privé par les familles. 

En France, Béatrice Boutchenik et al. (2021, cf. chapitre 4.2) mobilisent la maille administrative 

intercommunale, qui se rapproche du choix des municipalités dans les études précitées.  

Si le choix de l’intercommunalité répond au besoin de ne pas limiter l’analyse aux villes-

centres, il présente aussi des limites. Les intercommunalités n’ont pas, en France, la compétence 

de gestion locale de l’éducation, à l’exception des transports scolaires pour une partie d’entre 

elles. La partition qu’elles délimitent ne fait donc pas toujours sens pour l’éducation. De plus, 

les intercommunalités ont connu de fortes évolutions au cours des années récentes, avec des 

politiques qui ont favorisé l’extension des périmètres des intercommunalités en réduisant leur 

nombre116F

121. Au niveau local, les évolutions du périmètre des intercommunalités dépendent en 

partie du contexte politique. C’est donc un zonage qui présente des limites de comparabilité 

dans l’espace, et plus encore au cours du temps. 

L’alternative à ce choix de périmètre administratif est de considérer un zonage appuyé 

sur des critères statistiques, plus stable au cours du temps et moins sensible aux décisions 

politiques d’une année sur l’autre. En France, les principaux zonages « statistiques » sont 

construits par l’Insee. Les aires d’attraction des villes et les zones d’emploi s’appuient sur les 

flux entre domicile et lieu de travail, et sont particulièrement adaptés aux analyses portant sur 

le marché du travail (de Bellefon et al., 2020 ; Levy et al., 2020). Les bassins de vie sont 

construits sur une logique d’accessibilité aux services de la vie courante (Levy et al., 2023). 

Le zonage en unités urbaines repose sur la morphologie du territoire : une unité urbaine 

                                                 

121 Source : « L'intercommunalité, une constante des réformes territoriales » (article du site vie-publique.fr). 
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correspond à une commune ou à un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu 

rassemblant au moins 2 000 habitants. C’est le seul zonage statistique qui a été utilisé, à notre 

connaissance, dans des études consacrées à la ségrégation sociale entre les collèges français. Il 

s’agit d’abord d’une publication de l’Observatoire des Territoires (Antunez et al., 2017). Les 

indices de ségrégation sociale y ont été calculés, sous la forme d’un indice de dissimilarité entre 

élèves de milieux sociaux très favorisé et défavorisé, sur les unités urbaines scolarisant au moins 

2 000 collégiens inscrits dans le secteur public. Il s’agit ensuite d’une étude de Marco Oberti 

(2023) où la ségrégation sociale entre les collèges (mesurée à partir de l’indice d’entropie, 

présenté dans le chapitre 2.3 et mobilisé dans le chapitre 3.1) a été analysée sur les quinze 

principales unités urbaines françaises. 

Néanmoins, ces zonages statistiques sont également limités, du fait que les zones sont 

définies sur des critères essentiellement extérieurs au système éducatif et qu’elles peuvent être 

peu parlantes pour les décideurs locaux. Dans les zonages en aires d’attraction des villes et des 

bassins de vie, certaines zones, très étendues, reflètent d'abord la polarisation de l’emploi et des 

services, mais elles sont moins pertinentes pour le fonctionnement du système éducatif. Dans 

le cas des unités urbaines, le critère de continuité du bâti peut exclure certaines communes 

proches de la ville-centre de l’agglomération, mais très liées à celle-ci par les mobilités 

scolaires, si celles-ci sont par exemple facilitées par les infrastructures de transport. Enfin, ces 

zonages, même s’ils présentent une meilleure stabilité que les zonages administratifs, font 

l’objet de refontes par l’Insee, et ils peuvent donc occasionner des ruptures de série.  

Le manque de zonage approprié pour l’étude et le suivi de la mixité sociale au collège, et 

plus largement des inégalités sociales et scolaires, peut aussi être illustré par les travaux qui ont 

étudié les effets de l’assouplissement de la carte scolaire de 2007 (Thaurel-Richard et Murat, 

2013 ; Fack et Grenet, 2012 ; 2013 ; Ben Ayed et al., 2013). Comme indiqué précédemment 

(cf. chapitre 3.1), la réforme a augmenté les possibilités de demander une dérogation pour un 

autre collège public. De ce fait, les effets attendus étaient plus forts dans les territoires 

caractérisés avant la réforme par la concurrence entre établissements publics. Un zonage, 

construit sur la base des flux entre communes de résidence et de scolarisation, aurait permis 

d’isoler des territoires polarisés autour de plusieurs collèges publics. Faute d’en disposer, les 

auteurs ont défini le groupe « traité » par la réforme à partir de critères plus frustes 

correspondant au degré d’urbanisation de la commune d’implantation des collèges d’après les 
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zonages de l’Insee 117F

122, ou bien en repérant les communes avec au moins deux collèges publics, 

dont un était en éducation prioritaire (Fack et Grenet, 2013). Ces choix de communes étaient 

en effet supposés correspondre à des ensembles caractérisés par une concurrence entre collèges 

publics. Néanmoins, ce repérage n’a été fait que de façon indirecte, puisque les flux effectifs 

des collégiens d’une commune à une autre n’ont pas été pris en compte.  

Ainsi, même si les zonages existants permettent une large gamme d’utilisations au niveau 

national, des besoins spécifiques au système éducatif, incluant l’étude de la mixité sociale, ont 

incité la DEPP à développer un nouveau zonage statistique. Cette demande s’est exprimée 

également au niveau local des rectorats 118F

123, et elle a motivé la participation des services 

statistiques académiques à l’élaboration du zonage en aires d’éducation, qui est présentée dans 

ce chapitre.  

3.2.1 La démarche de construction du zonage en aires d’éducation 

L’élaboration de ce zonage a suscité une collaboration entre les services statistiques de 

l’éducation nationale à l’échelon local (services statistiques académiques, SSA 119F

124) et national 

(DEPP). La coordination de ce travail a été assurée par le groupe de travail « Aires 

d’éducation », associant la DEPP et les SSA d’Aix-Marseille, Grenoble, Nantes, Lille et Reims. 

L’objectif de ce groupe était d’élaborer un zonage de nature statistique, adapté aux besoins 

d’étude et de pilotage du système éducatif, indépendant de tout zonage préexistant et pouvant 

être mis à jour en interne, par les services de l’éducation nationale. Le besoin de définition de 

ce zonage peut être résumé dans le tableau 3.3. 

  

                                                 

122 Situation au regard du zonage en aires urbaines, type de commune et tranche de population définis dans le 

zonage en unités urbaines. 

123 Ainsi, plusieurs rectorats utilisent un maillage local, en bassins d’éducation ou de formation, mais qui sont 

définis selon des critères locaux et ne permettent pas une comparabilité d’une académie à l’autre. 

124 Les services statistiques académiques (SSA) sont les relais de la DEPP (au nombre de 33) dans les échelons 

administratifs déconcentrés que sont les rectorats, les régions académiques et les vice-rectorats. Services à haute 

technicité, les SSA sont une ressource précieuse et reconnue pour fournir aux autorités académiques l’information 

destinée à l’aide à la décision et au pilotage. 
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La méthodologie de construction respecte la logique principale des zonages statistiques, 

au sens où elle constitue une partition du territoire composé par les départements de France 

métropolitaine et d’outre-mer120 F

125. La méthodologie s’appuie sur des regroupements de 

communes à partir des flux d’élèves scolarisés dans les établissements du second degré publics 

et privés sous contrat de l’éducation nationale (hors classes préparatoires aux grandes écoles et 

sections de techniciens supérieurs). C’est ce qui permet de qualifier ce zonage d’« interne » au 

système éducatif par opposition à des zonages « externes » construits par l’Insee tels que les 

bassins de vie et les zones d’emploi. Par ailleurs, les besoins remontés de la part des rectorats 

ont suggéré que ce nouveau zonage devait s’inscrire dans le cadre des frontières académiques, 

qui est structurant pour la prise de décision dans le système éducatif. 

Tableau 3.3 Synthèse du besoin d’un nouveau zonage au regard d’exemples de zonages 

existants 

 

Enfin, compte tenu des besoins différenciés en matière de zonage, deux niveaux de 

zonage ont été produits : des aires « Parcours » construites sur la base des flux de l’ensemble 

des élèves du second degré et des aires « Collèges » sur la base des flux des seuls collégiens. 

L’offre de formation en collèges est plus homogène sur l’ensemble du territoire, induisant des 

distances parcourues plus courtes par les élèves qu’en lycée, où l’offre est plus diversifiée et où 

les flux vers la voie professionnelle ne sont pas soumis à la sectorisation. Les aires du zonage 

« Collèges » sont donc plus nombreuses (1 986 dans la version finale du zonage) et plus fines 

que dans le zonage « Parcours » (548 aires dans la version finale). La suite de ce chapitre 

présente la méthodologie de construction des aires du zonage « Collèges », qui sont utilisées 

                                                 

125 Pour le zonage en aires d’éducation, les collectivités de Saint-Barthélemy et Saint-Martin sont également dans 

le champ. Celles-ci ont le statut de collectivité d’outre-mer depuis 2007, mais restent rattachées à la Guadeloupe 

pour l’éducation. Elles sont donc régulièrement incluses dans le champ des données publiées par la DEPP. 
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dans le chapitre 3.3 consacré à l’étude locale des niveaux de ségrégation sociale entre les 

collèges. Les termes « aires d’éducation », lorsqu’ils sont utilisés par la suite, se réfèrent donc 

au zonage « Collèges ». 

Le principe de construction des zonages supracommunaux repose, de façon générale, sur 

l’agrégation de communes contiguës, en tenant compte des similarités entre elles. Cette 

similarité peut être calculée en matière de ressemblance selon un ensemble d’indicateurs liés 

au domaine d’études. Par exemple, le service statistique du ministère en charge du logement a 

construit un zonage « maille logement », à partir d’un algorithme qui regroupe des communes 

contiguës, et partageant des caractéristiques similaires, parmi celles qui sont pertinentes pour 

l’analyse du logement : jeunesse du parc immobilier, taille des ménages, ou encore prix de 

l’immobilier ancien (Colin et Roussez, 2018). 

Toutefois, pour de nombreux zonages statistiques, les regroupements de communes sont 

définis à partir des flux de population vers un pôle de services ou d’emploi. C’est ainsi que se 

définissent les bassins de vie construits sur la base des déplacements des habitants vers leur 

lieu de fréquentation de gammes d’équipements (le plus proche, correspondant à des flux 

théoriques). De même, les zones d’emploi et les aires d’attraction des villes sont construites en 

s’appuyant sur les déplacements effectifs des actifs vers leur lieu de travail (Aliaga, 2015 ; de 

Bellefon et al., 2020). Ces zonages rendent ainsi compte de la notion d’espaces de mobilité. 

Pour les aires d’éducation, la méthodologie devait également s’appuyer sur des indicateurs de 

flux, compte tenu de leur caractère structurant pour l’éducation. Cette dimension est 

notamment pertinente pour l’analyse de la mixité sociale au collège. Dans le projet de zonage, 

une zone doit être constituée par un ensemble de communes tel que les élèves se déplacent 

fréquemment de l’une à l’autre pour rejoindre leur collège, de sorte que cette zone puisse être 

considérée comme un « espace local d’interdépendance » (Barthon et Monfroy, 2006). Dans 

une telle zone, une évolution affectant un collège particulier (par exemple une mesure de 

politique éducative telle que l’ouverture de nouvelles options et sections) est susceptible 

d’avoir une influence sur les flux d’élèves, et par conséquent sur le fonctionnement et la 

composition des collèges voisins. De plus, par construction, les élèves de la zone sont peu 

fréquemment scolarisés en dehors de la zone, ce qui facilite les études mobilisant des variables 

à l’échelle des lieux de scolarisation (comme le niveau de la ségrégation sociale entre les 

collèges dans notre cas) et des variables définies au lieu de résidence (comme la ségrégation 

résidentielle ou encore le taux de pauvreté). C’est cette démarche que nous suivrons dans le 

chapitre 3.3. C’est pourquoi il était souhaitable de nous assurer au préalable de construire un 
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zonage où les zones présentent un bon taux de correspondance entre les élèves résidant dans la 

zone et ceux qui y sont scolarisés. 

Dans la constitution du zonage, l’agrégation des communes s’est donc faite à partir de 

l’analyse des flux entre communes de résidence et de scolarisation, pour les collégiens. La 

méthodologie recourt à l’application Anabel (Analyse bilocalisée pour les études locales) créée 

par l’Insee. Elle permet de construire des zones de façon homogène, ayant des taux de stabilité 

élevés, au sens où les élèves qui y résident, pour leur grande majorité, y sont également 

scolarisés. Dans les régions et académies, ce zonage avait déjà été mobilisé dans de précédents 

travaux, pour construire des zones pertinentes à des fins d’analyse 121F

126. En fin de compte, 

l’adéquation entre la méthodologie d’Anabel et les objectifs du zonage en aires d’éducation, 

ainsi que l’expertise déjà acquise par les services statistiques académiques sur cet outil ont 

contribué à justifier le choix d’Anabel. La pertinence de ce choix a été confirmée par le constat 

que dans certaines académies (par exemple à Lille ou encore à Aix-Marseille et Nice), la 

confrontation des zonages issus d’Anabel avec les zonages opérationnels, qui y sont déjà utilisés 

pour le pilotage des politiques éducatives, a indiqué de fortes similitudes.  

3.2.2 La description de la méthodologie et les choix de paramètres 

Pour le cas des aires d’éducation, l’objectif est d’étudier les liens entre la commune de 

résidence de l’élève et la commune d’implantation de l’établissement d’inscription. Les 

données utilisées pour décrire ces liens sont issues de la base Scolarité à la rentrée 2020 

(données disponibles au moment du lancement de ce projet en septembre 2021). Le champ 

correspond aux élèves, sous statut scolaire, du second degré public et privé sous contrat 

scolarisés en collège sous tutelle du ministère en charge de l’éducation nationale. Les flux sont 

calculés en croisant la commune de résidence et la commune de scolarisation des élèves.  

L’outil Anabel est décrit de façon détaillée dans le document de référence de l’Insee 

consacré aux zonages supracommunaux (Aliaga, 2015). Nous présentons ci-dessous le principe 

de la méthode et les choix de paramètres réalisés pour constituer les aires d’éducation. 

                                                 

126 Ce fut le cas notamment pour l’académie de Nantes (région Pays de la Loire) dans le cadre de la réalisation de 

l’ouvrage « Lycées et lycéens des Pays de la Loire : état des lieux et perspectives à l’horizon 2025 » (Ropers et 

al., 2013). 
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L’outil Anabel repose sur un algorithme qui agrège une à une les communes fortement 

liées entre elles, au sens des déplacements entre lieux de résidence et de scolarisation. Afin de 

permettre l’utilisation du zonage de façon opérationnelle en académie, une première contrainte 

géographique a été ajoutée en amont du processus de calcul : seuls les flux « intra-

académiques » ont été pris en compte. Une deuxième contrainte géographique a été imposée : 

le critère de contiguïté. Selon ce critère, une commune ne peut être agrégée à une zone que si 

elle partage une frontière avec cette zone, d’après les informations communiquées par l’Institut 

géographique national (IGN). 

À l’intérieur d’une même académie, les premières communes agrégées par l’algorithme 

sont celles qui envoient tous leurs élèves résidents (100 %) dans une même commune d’études. 

S’ensuivent les deux communes ou zones les plus liées entre elles, jusqu’à atteindre un critère 

d’arrêt. Sans critère d’arrêt, l’algorithme continue ainsi à accroître la dimension d’une zone en 

y agglomérant d’autres communes, tant que des flux, même faibles 122F

127, existent entre les 

communes et la zone en question. À l’extrême, cela peut conduire à créer une zone unique dans 

l’académie. L’un des enjeux principaux de la méthode d’agrégation est donc de définir un tel 

critère. Ceci peut notamment se faire en fixant un seuil de lien minimal entre deux zones : par 

exemple en définissant un seuil à 0,5 (50 %), Anabel n’agrège deux zones que si au moins 50 % 

des élèves de l’une des deux zones étudient dans l’autre. 

Ce seuil de regroupement des communes a été identifié empiriquement, à partir de tests 

menés sur les cinq académies représentées dans le groupe de travail DEPP-SSA. Le seuil à 

10 % est apparu satisfaisant pour la plupart des cas et a ainsi été retenu : c’est-à-dire que dans 

l’algorithme de construction du zonage, une commune (ou un ensemble de communes) A est 

relié à une autre commune (ou ensemble) B dès lors qu’au moins 10 % des collégiens qui 

résident dans A sont scolarisés dans B. Un seuil plus élevé aurait conduit à une vision plus 

« morcelée » du territoire, avec des aires plus nombreuses et de plus petite taille. Inversement, 

un seuil plus bas que 10 % aurait conduit à des aires moins nombreuses et plus vastes. Le choix 

d’un seuil de 10 % n’est pas « optimal » au sens d’un critère statistique prédéfini : c’est celui 

                                                 

127 Précisément, la valeur par défaut du paramètre de « lien minimal » dans Anabel est de 0,001, c’est-à-dire qu’une 

commune ou zone A est rattachée à la zone B dès qu’au moins 1 élève sur 1 000 résidant dans la zone A est 

scolarisé dans la zone B. 
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qui a permis d’obtenir le rendu le plus satisfaisant compte tenu des objectifs du groupe de 

travail. 

3.2.3 La mise en œuvre de l’algorithme et la consolidation des zonages à 

l’échelle académique 

L’algorithme, avec les paramètres indiqués, a permis dans un premier temps d’identifier 

2 058 zones. Le taux de stabilité, correspondant à la part des élèves résidant dans une aire, et 

qui y sont également scolarisés, est déjà élevé à ce stade puisque 99,4 % des aires affichent un 

taux de stabilité supérieur à 60 %. Après la mise en œuvre d’Anabel sur les données, il est 

apparu nécessaire de faire un « toilettage », entre autres pour rattacher certaines communes qui 

se retrouvaient non zonées car elles n’avaient pas d’élèves dans les bases de l’année utilisée. 

Par ailleurs, d’autres zones pouvaient poser question – notamment les zones à cheval sur 

plusieurs départements – ou encore présenter des problèmes de contiguïté non résolus par 

Anabel (communes isolées 123F

128). La pertinence de corriger et donc de rattacher une commune ou 

une petite zone à une autre ne pouvait s’effectuer qu’à partir d’une connaissance locale du 

territoire. 

L’ensemble des SSA ont donc été sollicités pour cette opération de « toilettage » qui 

permettait aussi de procéder à une validation pratique des zonages construits. À ce stade, seuls 

des arguments techniques pouvaient motiver des corrections apportées au zonage en sortie 

d’Anabel. Le toilettage s’est donc opéré uniquement à partir de l’étude des flux d’élèves à un 

niveau très fin ainsi que de certains critères comme la sectorisation par exemple. Il n’était pas 

autorisé de créer de nouvelles zones et il n’était pas demandé de chercher à homogénéiser la 

taille des zones : toute intervention dans ce sens risquait en effet d’introduire de l’arbitraire dans 

la construction du zonage et d’atténuer les possibilités de comparaisons entre les académies. 

                                                 

128 Par « commune isolée », on fait référence à une commune qui constitue une zone à elle seule en sortie d’Anabel. 

Ce cas peut provenir d’un défaut de contiguïté : les élèves de la commune se rendent majoritairement dans une 

autre commune ou une zone existante, mais cette zone n’est pas contiguë. Cette situation peut se produire par 

exemple du fait de la sectorisation : la commune A est rattachée au secteur de collège de la commune B, mais il 

faut pour cela traverser une portion de territoire de la commune C, qui ne fait pas partie de ce secteur. Le travail 

de toilettage conduit en général, dans ce cas, à rattacher la commune A à la commune B.  



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   258 

Cette opération a permis d’arriver au zonage final, correspondant à 1 986 aires sur la figure 

3.12. 

Figure 3.12 Les 1 986 aires d’éducation construites à partir des trajets domicile-

établissement des collégiens 

 

Note : carte extraite d’un poster réalisé par Daphné Beauregard-Côté (DEPP). 

La construction du zonage s’est faite sans poser de contrainte sur la taille des aires. La 

grande variabilité de celle-ci (cf. figure 3.13) reflète la diversité de situations des aires (au 

voisinage d’une métropole ou plus éloignées ou encore insulaires) mais aussi la mobilité 

différente des jeunes d’un territoire à un autre. Dans tous les cas, les traitements ont permis 

d’arriver à des aires de taille suffisante pour pouvoir fournir des indicateurs statistiques 

robustes, y compris pour les plus petites aires. Dans le zonage Collèges, environ la moitié des 

aires ont moins de 800 élèves (médiane à 757). Le minimum est à 41 élèves résidents (La 

Désirade, en Guadeloupe) et le maximum à 78 694 élèves (Paris). 
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Figure 3.13 Distribution de la taille des aires 

 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité, rentrée 2020 ; Insee, outil Anabel. 

3.2.4 Vérifications et tests de robustesse 

Suite à l’opération de toilettage, au terme de laquelle chaque commune française a été 

zonée, nous avons procédé à plusieurs vérifications permettant d’attester la pertinence des aires 

constituées, au regard des objectifs assignés au zonage. Nous avons d’abord vérifié que toutes 

les aires incluaient au moins un collège, ce qui devait être logiquement le cas, si toutes les 

situations de communes isolées avaient été traitées à l’occasion du toilettage. De plus, comme 

indiqué initialement, le but de l’exercice est de parvenir à des aires dans lesquelles la majorité 

des élèves résidents sont également scolarisés. Cette cohérence du zonage a été d’abord vérifiée 

en calculant les taux de stabilité des aires. La formule la plus couramment adoptée pour définir 

ce taux est la suivante : rapport entre le nombre d’élèves scolarisés et résidents dans l’aire et le 

nombre total d’élèves résidents dans l’aire 124F

129. Dans le zonage final, 91,8 % des élèves sont 

scolarisés dans leur aire de résidence. La moitié des aires ont des taux de stabilité supérieurs à 

88,3 % (cf. tableau 3.4).  

                                                 

129 C’est par exemple la façon dont l’Insee a communiqué sur la stabilité des zones d’emploi 2020. Voir la fiche 

« Zones d'emploi 2020. Premières études, composition, fiches synthétiques » (en ligne). Ce taux peut aussi être 

calculé au lieu de scolarisation (rapport entre le nombre d’élèves scolarisés et résidents dans la zone et le nombre 

total d’élèves scolarisés dans la zone) ou sous forme composite, tenant compte à la fois des flux entrants et sortants 

de la zone (rapport entre le nombre d’élèves résidents ET scolarisés et le nombre d’élèves résidents OU scolarisés). 
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Tableau 3.4 Taux de stabilité des aires (en %) 

  Avant toilettage Après toilettage 

Moyenne 91,5 91,8 

Médiane des zones 87,9 88,3 

Lecture : dans le zonage en sortie d'Anabel, 91,5 % des élèves étaient scolarisés dans leur aire de résidence et 

91,8 % après toilettage. 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité, rentrée 2020 ; Insee, outil Anabel. 

À titre de comparaison, pour les zones d’emploi 2020 de l’Insee, déterminées à partir des 

flux domicile-travail, la moitié des zones d’emploi ont des taux de stabilité supérieurs 125F

130 à 

77,8 %. Du fait de la sectorisation des collèges publics, les déplacements domicile-études sont 

à la fois plus courts et plus polarisés que les déplacements domicile-travail. Il a donc été 

possible, sur les données de l’éducation nationale, de former des ensembles de communes 

présentant un fort degré de cohérence interne, ce qui est un avantage pour leur utilisation dans 

le cadre d’études. 

Les travaux effectués par les SSA, décrits ci-dessus, ont permis d’améliorer la cohérence 

des aires. Cela est dû au traitement des communes « isolées » : celles-ci n’avaient pas été 

affectées par Anabel à leur aire de rattachement la plus logique (au vu des flux) faute de 

contiguïté avec l’aire en question 126F

131. Le taux de stabilité moyen a légèrement progressé suite à 

l’opération de toilettage : de 91,5 % à 91,8 % pour le zonage Collèges. Compte tenu du fait que 

les corrections portent sur des aires de petite taille, elles concernent peu d’élèves et comptent 

peu dans l’amélioration du taux de stabilité moyen. Les améliorations du zonage sont bien plus 

sensibles lorsqu’on considère les proportions d’aires à faibles taux de stabilité. En particulier, 

6,5 % des aires avaient un taux de stabilité de 0 %, correspondant à des communes isolées par 

défaut de contiguïté (figure 3.14). Ces anomalies ont été corrigées au moment du toilettage.  

  

                                                 

130 Cf. la fiche « Zones d'emploi 2020. Premières études, composition, fiches synthétiques » (op. cit.). 

131 Comme indiqué précédemment, une part importante du travail des SSA a également consisté à affecter une aire 

à des communes non zonées en sortie d’Anabel, faute d’élèves résidents. Ces corrections n’ont, par construction, 

pas de conséquence sur les taux de stabilité calculés sur la rentrée 2020. 
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Figure 3.14 Répartition des aires par taux de stabilité 

 

Lecture : dans le zonage en sortie d'Anabel, 6,5 % des aires ont un taux de stabilité nul, c'est-à-dire qu'aucun élève 

résident n'y est scolarisé. Ces cas n'existent plus après toilettage. 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité, rentrée 2020 ; Insee, outil Anabel. 

Ainsi, dans la grande majorité des situations, les aires d’éducation forment des ensembles 

cohérents. Ceci a notamment pour intérêt, déjà signalé, que des indicateurs calculés au lieu de 

résidence et de scolarisation prendront en général des valeurs proches. Ci-dessous, on a pris 

l’exemple de l’indice de position sociale (IPS) moyen des collégiens (cf. chapitre 2.3), en 

considérant alternativement l'aire où réside l’élève et son aire de scolarisation (figure 3.15).  

Comme attendu, l’indicateur au lieu de résidence est très corrélé à l’indicateur au lieu de 

scolarisation (coefficient de corrélation = 0,985). Ainsi, puisque les élèves concernés sont 

globalement les mêmes, des indicateurs calculés à l’échelle des collèges, tels que les indices de 

ségrégation sociale, peuvent être mis de façon pertinente en regard d’indicateurs de contexte 

socioéconomique (calculés au lieu de résidence), comme cela sera fait dans le chapitre 3.3.  
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Le nouveau zonage a été livré à la DEPP et aux SSA en septembre 2021, ce qui a déjà 

permis de l’utiliser dans plusieurs études. Plusieurs SSA l’ont par exemple mobilisé dans des 

études menées localement sur les mobilités résidentielles des élèves d’une année sur l’autre127 F

132. 

La DEPP l’a utilisé dans le cadre d’une étude sur le recours à l’internat des élèves en lycée 

public et leur réussite scolaire (Farges et Monso, 2024). Dans le chapitre qui suit, nous 

l’utilisons pour calculer les indices de ségrégation sociale et les analyser au regard du contexte 

socioéconomique et scolaire de l’aire d’éducation. 

Figure 3.15 Indice de position sociale moyen des collégiens par aire d’éducation, selon que 

l’on considère l’aire de résidence ou l’aire de scolarisation 

 

Lecture : le point ayant pour coordonnées (100,102) se lit ainsi : l’IPS moyen des élèves qui résident dans cette 

aire est de 100 ; l’IPS moyen des élèves scolarisés dans cette aire est de 102. 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité, rentrée 2020 ; Insee, outil Anabel. 

  

                                                 

132 Voir la page du projet « mobilités résidentielles » en ligne, coordonné par le bureau des études statistiques sur 

les élèves de la DEPP, qui a réalisé la publication nationale (Croguennec et Dieusaert, 2022) ; et notamment les 

publications des SSA de Lille, Nantes et Orléans-Tours. 
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Chapitre 3.3. Une analyse infra-départementale des 

disparités territoriales des niveaux de ségrégation sociale 

entre collèges128F

133 

Pour faire progresser la mixité sociale entre les collèges, les décideurs doivent s’appuyer 

sur des diagnostics à une échelle territoriale fine. Un tel diagnostic permet d’abord de cibler des 

territoires pertinents pour la mise en place de telles politiques ; alors qu’inversement, en son 

absence, le risque existe de cibler des territoires peu pertinents, induisant des effets limités de 

ces politiques, comme l’ont illustré les résultats des expérimentations « mixité sociale au 

collège » (cf. chapitre 1.2 et Souidi, 2022). De plus, ce diagnostic doit aussi permettre d’établir 

un état des lieux sur les freins à la mixité sociale sur un territoire. 

Cette étude vise à contribuer à répondre à ce besoin. Plus précisément, elle a d’abord pour 

objectif de mesurer les disparités territoriales en matière de niveaux de ségrégation sociale entre 

collèges, en mobilisant une échelle plus fine que celle du département qui a été utilisée dans le 

chapitre 3.1. Elle cherche également à interpréter ces écarts de niveaux de ségrégation en 

fonction des caractéristiques des territoires en matière de morphologie, de composition 

socioéconomique et d’offre scolaire, de manière similaire à une recherche menée en Catalogne 

(Gonzàlez-Balletbò et al., 2023). En accord avec cette étude, nous constatons que les disparités 

de niveaux de ségrégation entre territoires peuvent en grande partie s’interpréter par de telles 

caractéristiques. 

Cet exercice apporte donc des enseignements généraux intéressants pour la 

compréhension des facteurs de la ségrégation sociale entre les collèges français. Il invite 

également à analyser plus finement les valeurs prises par les indicateurs pour les différents 

territoires. Ainsi, lorsque deux territoires, proches selon leurs caractéristiques, ont des niveaux 

de ségrégation sociale entre collèges qui diffèrent, cela suggère d’aller regarder plus en détail 

certaines spécificités, par exemple en matière de sectorisation, d’offre scolaire ou bien de 

politiques menées dans les différents territoires. Ce type d’analyse peut donc servir à une 

meilleure compréhension, au niveau local, des mécanismes de la ségrégation sociale au collège, 

                                                 

133 Ce chapitre a bénéficié des échanges au sein du groupe de travail « Valorisation des aires d’éducation » (DEPP 

et services statistiques académiques, 2021-2023) et notamment de ceux avec Marc Duclos (alors au SSA de 

Montpellier) sur la construction d’indicateurs permettant de caractériser le contexte socioéconomique des aires. 
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pour mieux mettre en avant les freins à l’action des décideurs, ainsi que les leviers sur lesquels 

ils peuvent s’appuyer. 

3.3.1 Le champ retenu : le choix des aires d’éducation ayant plus de 5 

collèges 

Les territoires qui font l’objet de cette analyse sont définis par les aires d’éducation 

« Collèges » dont la construction a été détaillée dans le chapitre 3.2. La plupart des collégiens 

sont scolarisés dans leur aire de résidence (plus de 90 %). Dans les communes d’une même aire, 

les établissements sont donc plus souvent en situation de concurrence ou d’interdépendance. 

Les aires d’éducation se rapprochent ainsi d’un « espace local de concurrence » (Barthon et 

Monfroy, 2006). Il s’agit donc d’une échelle territoriale pertinente pour analyser la ségrégation 

sociale entre les collèges au niveau local.  

Dans un premier temps, nous calculons les indices d’entropie sur la composition sociale 

des collèges de l’ensemble des aires d’éducation ayant au moins 2 collèges, soit 1 063 aires. La 

plupart de ces aires ont un petit nombre de collèges. Plus d’un tiers (36 %) des aires ont 2 

collèges seulement et les trois quarts des aires ont 5 collèges ou moins. À partir de méthodes de 

simulation sur des données fictives, Fabrice Murat (2022) a montré que les indices de 

ségrégation calculés sur des territoires avec un petit nombre de collèges étaient en général, à la 

fois, plus faibles et plus volatils. Nos constats sont conformes à son analyse (cf. figure 3.16). 

Les valeurs médianes des indices de ségrégation augmentent fortement lorsque le nombre de 

collèges augmente de 2 à 5, puis les écarts sont moins nets entre 6 et 10 collèges. Les indices 

prennent plus souvent des valeurs atypiques 129F

134 pour les aires ayant moins de 5 collèges. Cela 

souligne la volatilité des indices de ségrégation dans ces aires, avec des valeurs élevées qui 

peuvent être liées au hasard ou à des situations particulières.  

  

                                                 

134 Sur la figure 3.16, les valeurs atypiques sont représentées de façon habituelle pour ces graphiques de type box 

plot, c’est-à-dire qu’elles sont situées à une distance supérieure à 1,5 fois l’intervalle interquartile, en partant du 

quartile inférieur ou du quartile supérieur. 
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Figure 3.16 Distribution des indices de ségrégation selon le nombre de collèges dans l'aire 

               

Lecture : parmi les aires ayant 15 collèges ou plus, un quart des aires ont un indice de ségrégation sociale des 

collèges inférieur à 0,07 et un quart ont un indice supérieur à 0,10. La moitié des aires ont un indice supérieur (ou 

inférieur) à 0,09.  

Champ : aires d'éducation ayant au moins 2 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France hors Mayotte. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022. 

Nous avons également analysé la corrélation des indices de ségrégation d’une année sur 

l’autre entre les rentrées 2021 et 2022 (cf. figure 3.17). Les coefficients de corrélation linéaire 

sont élevés avec des valeurs supérieures à 0,9. En effet, l’indice de ségrégation mesuré sur une 

aire donnée présente en général un caractère structurel. Ainsi, il connaît peu de variation d’une 

année sur l’autre – d’autant que l’indice de ségrégation est calculé sur les quatre niveaux des 

classes de collèges, c’est-à-dire que la population des collégiens d’une aire n’est entièrement 

renouvelée que tous les quatre ans. Le coefficient de corrélation est de 0,93 pour les aires ayant 

précisément 2 collèges, puis il passe à environ 0,96 pour les aires de 3 à 5 collèges, et enfin à 

0,98 pour les aires ayant 6 collèges. Il n’évolue guère par la suite. 

Ces premières analyses ont conduit à se restreindre aux 281 aires ayant strictement plus 

de 5 collèges. Ce sont celles où les indices de ségrégation sont les plus élevés, donc les plus 

susceptibles d’être ciblées par une action visant à y améliorer la mixité sociale. Le niveau de 

ségrégation est moins volatil et sensible à la taille de l’aire. Pour finir, les analyses menées sur 

les aires de grande taille (au sens du nombre de collèges) sont mieux interprétables puisque la 

population résidente y correspond plus fréquemment à la population scolarisée, au regard des 

taux de stabilité (cf. chapitre 3.2). La proportion médiane d’élèves résidents qui sont également 
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scolarisés dans l’aire est ainsi de 95 % (avec un minimum à 76 %) en se restreignant aux aires 

ayant plus de 5 collèges contre 88 % (avec un minimum à 25 %) lorsqu’on considère l’ensemble 

des aires. 

Figure 3.17 Corrélation entre les indices de ségrégation sociale aux rentrées 2021 et 2022 

dans les aires d’éducation 

               

Lecture : 380 aires comprennent 2 collèges en 2022 ; la corrélation entre l'indice de ségrégation calculé sur l'année 

2021 et celui sur l'année 2022 est de 0,93 pour ces aires. 

Champ : aires d'éducation ayant au moins 2 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France hors Mayotte. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrées 2021 et 2022. 

3.3.2 Les composantes de la ségrégation sociale et la représentation des 

disparités spatiales 

Sur l’ensemble de ces aires, nous établissons dans un premier temps la décomposition de 

l’indice de ségrégation (cf. chapitre 2.2) selon les trois composantes : entre collèges publics, 

entre collèges privés, et entre secteurs public et privé pris dans leur ensemble. En moyenne sur 

l’ensemble des aires, la ségrégation est pour moitié portée par les écarts de composition sociale 

entre collèges publics et privés (52 % en moyenne) et de façon secondaire par les écarts entre 

collèges publics (39 %). La contribution des disparités entre collèges privés à la ségrégation n’a 

qu’un rôle résiduel (9 %). Ce constat varie peu aux différents niveaux de la distribution des 

indices de ségrégation des aires (cf. figure 3.18).  

À titre de comparaison sur d’autres échelles, lorsqu’on réalise la décomposition à 

l’échelle des départements, les écarts de composition sociale entre collèges publics et privés 

contribuent en moyenne à 31 % de la ségrégation sociale entre les collèges et les disparités entre 
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collèges publics à 53 % (16 % pour les écarts entre les collèges privés). Au niveau national, les 

contributions sont respectivement de 22 %, 55 % et 24 %.  

Figure 3.18 Valeurs moyennes des contributions à la ségrégation sociale entre collèges 

 

Lecture : dans les 10 % des aires pour lesquelles la ségrégation sociale entre les collèges est la plus forte, la 

ségrégation totale entre les collèges publics est en moyenne de 0,141. Elle se décompose en une partie liée à la 

ségrégation entre les collèges publics (0,054), une partie liée à la ségrégation entre les collèges privés (0,015) et 

une partie liée à la segmentation entre les secteurs public et privé (0,072). 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022. 

En effet, les écarts entre collèges publics, mesurés au niveau national, s’interprètent en 

partie par le fait que ces collèges sont situés sur des territoires dont les profils sociaux moyens 

des élèves diffèrent. Par exemple les élèves de milieu social défavorisé sont surreprésentés dans 

les départements du nord et de l’est de la métropole, en lien notamment avec la géographie des 

emplois ouvriers (DEPP, 2021). Pour affiner ce constat, nous procédons à une décomposition 

de l’indice de ségrégation selon les échelles territoriales.  
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Si 𝐻 correspond à l’indice de ségrégation sociale entre les collèges français, alors 𝐻 peut 

s’écrire : 

𝐻 = 𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 + (𝐻 − 𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠) 

𝐻 = 𝐻𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 + (𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 − 𝐻𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠) + (𝐻 − 𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠) 

𝐻 = 𝐻𝑎𝑐𝑎𝑑é𝑚𝑖𝑒𝑠 + (𝐻𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 − 𝐻𝑎𝑐𝑎𝑑é𝑚𝑖𝑒𝑠) + (𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 − 𝐻𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠) + (𝐻 − 𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠)   (3.1) 

où 𝐻𝑎𝑐𝑎𝑑é𝑚𝑖𝑒𝑠, 𝐻𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠, 𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 correspondent respectivement à l’indice d’entropie 

calculé entre les académies françaises prises dans leur ensemble, entre les départements 

français, et entre les aires d’éducation. Le terme (𝐻𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 − 𝐻𝑎𝑐𝑎𝑑é𝑚𝑖𝑒𝑠) correspond à la 

contribution, à la ségrégation sociale entre collèges, des écarts de composition sociale entre les 

départements d’une même académie, et ce terme est positif puisque les départements sont 

strictement inclus dans les académies. Le terme (𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠 − 𝐻𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠) s’interprète de façon 

similaire comme étant la contribution des écarts de profil social moyen entre les aires d’un 

même département. Enfin (𝐻 − 𝐻𝑎𝑖𝑟𝑒𝑠) correspond à la contribution des écarts de profil social 

moyen entre les collèges d’une même aire 130F

135. 

D’après cette décomposition (cf. figure 3.19), un quart de la ségrégation entre les collèges 

publics peut être attribué aux écarts de composition sociale entre les départements dans lesquels 

ces collèges sont implantés (somme des composantes « entre académies » et « entre les 

départements d’une académie »). Dans le cas des collèges privés, près de la moitié de la 

ségrégation sociale entre les collèges peut être attribuée aux écarts de composition sociale entre 

les départements dans lesquels ces collèges sont implantés. Ceci reflète le fait que le profil 

social moyen des élèves varie fortement d'un département à l'autre, comme nous l’avons 

constaté au chapitre 3.1. Ces écarts de profil moyen reflètent également en partie ceux liés au 

positionnement du secteur privé : celui-ci est parfois très distinct de celui du secteur public, 

comme en région parisienne et dans les DROM, ou parfois proche du secteur public, comme 

dans les départements du quart nord-ouest et dans le sud du Massif central. 

                                                 

135 Notons que cette décomposition peut être faite avec tous les indices de ségrégation usuels et qu’elle ne fait pas 

appel à la propriété de décomposabilité en sous-ensembles d’unités décrite au chapitre 2.2. Cette dernière serait 

utile si on voulait par exemple décomposer l’indice d’entropie 𝐻 en faisant apparaître la contribution de chaque 

aire à la ségrégation. 
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Figure 3.19 Décomposition de la ségrégation sociale entre collèges selon les échelles 

territoriales 

       

Lecture : la ségrégation entre les collèges publics, pour l'ensemble des aires ayant plus de 5 collèges est de 0,081 

à la rentrée 2022. Elle se décompose en une partie liée aux écarts de composition sociale entre les académies 

(0,013), une partie liée aux écarts entre les départements d'une même académie (0,010), une partie liée aux écarts 

entre les aires d'un département (0,013) et enfin à la ségrégation entre les collèges d'une même aire (0,046). 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022. 

Ce résultat fait également écho au débat scientifique dont nous avons rendu compte en 

début de chapitre 3.2, ayant trait à la sensibilité des constats sur la ségrégation entre 

établissements scolaires à l’échelle géographique retenue. Comme Karl Taeuber et David James 

(1982) l’ont souligné, une analyse de la ségrégation distinguant le secteur privé, au plan 

national, ne rend pas compte du rôle de ce secteur à l’échelle locale. Dans notre cas, si on reste 

à l’échelle nationale, ou même départementale, on observe une plus forte ségrégation parmi les 

collèges privés que publics, comme dans le chapitre 3.1. Cela pourrait conduire, abusivement, 

à conclure que c’est le fonctionnement de l’enseignement privé – notamment sa plus grande 

liberté à différencier son offre éducative – qui produit ce résultat. Toutefois, la forte 

hétérogénéité des collèges privés, mesurée au plan national, reflète d’abord les écarts 

d’implantation géographique du secteur privé, ainsi que la diversité des profils sociaux des 

collèges privés d’un territoire à un autre, que le chapitre 3.1 ainsi que des études précédemment 

publiées ont mise en exergue (Givord et al., 2016b ; Courtioux et Maury, 2020 ; Oberti, 2023). 
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À l’échelle locale des aires d’éducation, les collèges privés sont plutôt moins ségrégués entre 

eux que les collèges publics 131F

136. 

Néanmoins, lorsqu’on considère l’ensemble des collèges, publics et privés (barre 

« Ensemble des collèges » sur la figure 3.19), plus des trois quarts de la ségrégation entre 

collèges est attribuable aux écarts au sein d’un département (78 %) et l’essentiel de la 

ségrégation entre collèges est attribuable aux écarts entre les collèges d’une même aire (68 %). 

En effet, la ségrégation sociale entre collèges n’intègre pas seulement les écarts au sein des 

collèges publics, et des collèges privés, mais également les écarts de composition sociale entre 

collèges publics et privés.  

Les enseignements des deux exercices de décomposition précédents sont donc 

convergents. Les écarts de composition sociale entre secteurs public et privé contribuent plus 

fortement à la ségrégation sociale entre les collèges, lorsque celle-ci est observée à une échelle 

locale (telle que celle des aires d’éducation) que lorsque cette ségrégation est observée à une 

échelle départementale ou supra-départementale. En effet, une partie importante de la 

ségrégation sociale entre les collèges publics (ou entre les collèges privés) reflète les disparités 

d’implantation des collèges publics (respectivement des collèges privés) sur le territoire 

départemental. 

Ces constats sont conformes aux analyses menées par Son Thierry Ly et Arnaud Riegert 

(2016) à partir d’une mesure différente de la ségrégation sociale entre les collèges, et en 

distinguant les écarts territoriaux entre les communes et au sein des communes. Les 

décompositions que nous avons proposées, en faisant intervenir d’autres échelles 

géographiques, et notamment celle des aires d’éducation, permettent de prolonger leur analyse 

et notamment d’apporter une réponse aux limites de l’analyse de la ségrégation à l’échelle 

communale (Coleman et al., 1982b). 

  

                                                 

136 Ces constats sont faits sur les collèges appartenant aux aires d’éducation incluant plus de 5 collèges. Nous avons 

également fait les calculs, à titre de variante, sur les aires d’éducation ayant au moins 2 collèges, et également en 

excluant les aires avec un seul collège privé (où la ségrégation entre collèges privés est donc nulle). Les conclusions 

sont similaires.  
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Figure 3.20 Indice de ségrégation et ses composantes 

Contribution des collèges publics 

 

Contribution des collèges privés 

 

 

Contribution inter-secteurs 

 

Indice d'entropie entre les collèges 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022. 
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3.3.3 Les principaux facteurs de contexte de l’aire calculés pour l’analyse  

Le niveau de ségrégation sociale dans l’ensemble des collèges est représenté pour chaque 

aire d’éducation sur la figure 3.20, avec ceux des composantes de la ségrégation. Pour mémoire, 

l’indice d’entropie se décompose ainsi (cf. chapitre 2.2) : 

𝐻 = 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈 + 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑅 + 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈/𝑃𝑅   avec 

                                  𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈 = 𝜋𝑃𝑈 ×
ℎ(𝑃𝑃𝑈)

ℎ(𝑃)
× 𝐻𝑃𝑈 

                                               𝐶𝑇𝑅𝑃𝑅 = 𝜋𝑃𝑅 ×
ℎ(𝑃𝑃𝑅)

ℎ(𝑃)
× 𝐻𝑃𝑅 

                                               𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈/𝑃𝑅 = 𝐻𝑃𝑈/𝑃𝑅   (3.2) 

où 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈, 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑅 et 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈/𝑃𝑅 sont respectivement la contribution du secteur public à la 

ségrégation, la contribution du secteur privé à la ségrégation et la contribution de la 

segmentation public/privé à la ségrégation. Les termes 𝜋𝑃𝑈 et 𝜋𝑃𝑅 correspondent 

respectivement aux parts du secteur public et du secteur privé parmi les collégiens du territoire ; 

ℎ(𝑃), ℎ(𝑃𝑃𝑈) et ℎ(𝑃𝑃𝑅) correspondent aux valeurs de l’entropie calculées pour la répartition 

parmi les quatre origines sociales regroupées, respectivement, de l’ensemble des élèves, de celle 

des élèves du public et de celle des élèves du privé ; enfin 𝐻𝑃𝑈, 𝐻𝑃𝑅 et 𝐻𝑃𝑈/𝑃𝑅 correspondent 

respectivement aux valeurs de l’indice de ségrégation parmi les collèges du public, du privé, et 

entre les collèges publics et privés pris dans leur ensemble.  

Dans la suite de cette étude, nous cherchons à expliquer les niveaux atteints par la 

ségrégation sociale entre collèges dans les aires d’éducation. Dans un premier temps, nous nous 

concentrons sur l’indice de ségrégation 𝐻 portant sur l’ensemble des collèges, et proposons une 

modélisation statistique qui rend compte des variations de cet indice entre les aires. Dans un 

second temps, nous appliquons cette méthodologie à l’analyse des composantes 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈, 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑅 

et 𝐶𝑇𝑅𝑃𝑈/𝑃𝑅 pour affiner l’analyse. Les niveaux de la ségrégation sociale entre les collèges 

dans les aires d’éducation, et ceux des composantes, constituent donc les variables à expliquer. 

Nous nous appuyons sur une méthodologie proche de celle de l’étude d’Isaac Gonzàlez-

Balletbò et al. (2023) sur données catalanes. Ces auteurs ont étudié la ségrégation des élèves de 

nationalité étrangère entre les écoles, et entre les collèges, en comparant les indices de 
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ségrégation dans les municipalités catalanes (qui peuvent être rapprochées des 

intercommunalités françaises). Ils ont confronté la ségrégation entre établissements scolaires à 

des indicateurs de contexte calculés sur les aires d’éducation. Nous nous inspirons de la même 

démarche, en adaptant en partie les variables retenues. Les distributions des valeurs prises par 

la variable expliquée 𝐻 (indice de ségrégation sociale entre les collèges dans l’aire d’éducation) 

et les variables explicatives qui ont été testées pour la modélisation statistique, sont résumées 

dans le tableau 3.5. Par la suite, nous présentons ces différentes variables, leur construction et 

leur intérêt pour l’analyse. 

Tableau 3.5 Distribution des variables d’intérêt de l'analyse 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité et espace de pilotage des bourses, rentrée 2022 ; CNAF, Base 

communale allocataires 2020, et Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP. 

3.3.3.1 Ségrégation résidentielle 

Le principal critère mis en avant dans la littérature, pour expliquer les niveaux de 

ségrégation sociale entre les collèges, est la ségrégation résidentielle en milieu urbain. De 

nombreuses recherches ont mis en évidence ce lien, et certaines d’entre elles ont cherché à 

quantifier plus précisément la contribution de la ségrégation résidentielle à la ségrégation 

sociale entre les collèges (pour la France, voir par exemple Boutchenik et al., 2021 et 

chapitre 4.2 ; Oberti et Savina, 2019 ; Cadoret, 2017). En effet, lorsque la ségrégation 

résidentielle est forte sur un territoire, les écarts de composition sociale entre collèges sont en 

général plus marqués, en particulier en raison du fait que le recrutement des collèges publics 

est soumis à la sectorisation.  
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Afin d’étudier la correspondance entre ségrégation résidentielle et ségrégation des 

collèges, il est souhaitable, comme l’ont fait les études citées ainsi que celle d’Isaac Gonzàlez-

Balletbò et al. (2023), de mesurer la ségrégation résidentielle à partir d’une méthodologie aussi 

proche que possible de celle utilisée pour mesurer la ségrégation entre collèges. Nous avons 

donc calculé l’indice d’entropie à partir des quatre groupes sociaux déjà définis, et en retenant 

comme unités spatiales, non plus les collèges, mais les quartiers de résidence des élèves. Nous 

n’avons pas défini le quartier de résidence à partir de la sectorisation, comme le font des 

recherches citées ci-dessus (Cadoret, 2017 ; Boutchenik et al., 2021). Les informations sur la 

sectorisation ne sont pas disponibles pour l’ensemble du territoire français : ces données ont été 

mises à disposition pour la première fois par le ministère en charge de l’éducation nationale en 

2021 et elles couvrent (en 2024) 90 départements137. Elles sont relatives aux adresses associées 

aux collèges publics de secteur, et demanderaient donc un coût de traitement important dans le 

cadre d’une étude statistique138. Enfin, compte tenu de la problématique de l’étude, il était 

préférable que le niveau de ségrégation soit le plus « exogène » possible au regard du 

fonctionnement du système éducatif. La sectorisation est définie par les conseils 

départementaux et les rectorats, et la ségrégation résidentielle mesurée à partir des secteurs de 

collège est donc déjà en partie un produit du fonctionnement du système éducatif. Par contraste, 

la ségrégation résidentielle mesurée à partir des contours des quartiers de résidence traduit une 

dimension de contexte local sur laquelle les responsables du système éducatif ont peu de prise, 

même si elle n’est pas complètement exogène au système éducatif, dans la mesure où les choix 

de résidence des familles prennent en compte l’offre scolaire (Fack et Grenet, 2009 ; 2010 ; 

Ramond et Oberti, 2022). 

Le calcul de la ségrégation résidentielle s’appuie sur la méthodologie retenue par 

Sylvie Charlot et al. (2009) ainsi que par Marco Oberti et Yannick Savina (2019) qui consiste 

à mesurer la ségrégation résidentielle à l’échelle des quartiers définis par les Îlots regroupés 

pour l’information statistique (IRIS), ou entre communes pour celles non découpées en IRIS. 

                                                 

137 Ce jeu de données fait partie de ceux mis en ligne sur la plateforme ministérielle open data 

data.education.gouv.fr. 

138 Nous utilisons des données sur les contours de la carte scolaire dans le chapitre 4.2 ; toutefois, les informations 

obtenues auprès de la ville de Paris et des rectorats de Bordeaux et Clermont-Ferrand correspondent à des fichiers 

sous format de couches cartographiques, donc plus aisément mobilisables à des fins statistiques. 
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Nous avons regroupé les communes d’une même aire d’éducation où résidaient moins de 20 

élèves pour aboutir à des indicateurs robustes. Les valeurs des indices de ségrégation 

résidentielle ainsi calculées sont très proches des valeurs des indices de ségrégation entre les 

collèges (cf. tableau 3.5). Néanmoins, on ne peut pas en déduire que la ségrégation scolaire 

serait de même niveau que la ségrégation résidentielle, puisque les unités sont en nombre très 

différent : il y a plus de quartiers et de communes (14 768) que de collèges (3 710 dans le champ 

de l’étude), ce qui pousse mécaniquement la ségrégation résidentielle à des niveaux plus élevés 

que la ségrégation scolaire. Le fait que les distributions des indices soient malgré tout proches 

suggère que la ségrégation scolaire serait plus marquée que la ségrégation résidentielle si on 

raisonnait à nombre d’unités équivalent. 

Figure 3.21 Nombre d'élèves par km² et indice de ségrégation résidentielle 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022 ; Insee, base Comparateur de territoires. 

La ségrégation résidentielle dans les aires d’éducation est croissante avec la densité 

d’élèves sur le territoire, mesurée suivant le nombre de collégiens résidents par km² (cf. figure 

3.21). Cette observation est concordante avec les constats faits à l’échelle départementale dans 

le chapitre 3.1, ainsi qu’avec la recherche citée dans ce même chapitre, analysant la ségrégation 

socioprofessionnelle dans 163 aires urbaines françaises, à partir du recensement de la 

population de 1999 (Charlot et al., 2009). Toutefois, ce lien entre la densité de l’aire et la 



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   276 

ségrégation résidentielle ne se vérifie plus pour les zones les plus denses. Ce constat s’explique 

essentiellement par le fait que l’Île-de-France est découpée en 51 aires d’éducation, alors que 

l’étude précitée de Sylvie Charlot et al. considère le pôle urbain parisien en un seul bloc, et de 

même la couronne de l’aire urbaine parisienne. Or, les aires d’éducation franciliennes ont des 

niveaux de densité en général très élevés, tout en ayant des niveaux de ségrégation résidentielle 

très contrastés. En Seine-Saint-Denis notamment, une partie des aires d’éducation ont des 

niveaux de ségrégation faibles comme à Aubervilliers (0,025), ce qui traduit le fait que leur 

territoire est uniformément défavorisé. 

3.3.3.2 Urbanisation 

Comme on vient de l’illustrer, le degré d’urbanisation recoupe en grande partie le degré 

de ségrégation résidentielle, mais pas complètement. En effet, à niveau de ségrégation 

résidentielle fixé, l’appartenance à une zone à forte densité ou la proximité d’une grande ville 

permettent aux personnes de circuler davantage, du fait de réseaux de transports plus 

développés. Cet aspect pourrait donc faciliter la concurrence entre les collèges. 

Afin de caractériser le degré d’urbanisation, nous avons utilisé la typologie proposée par 

la DEPP en 2019 pour les études et l’aide à la décision en matière éducative (Duquet-Métayer 

et Monso, 2019a ; 2019b). Celle-ci est définie à l’échelle communale, et a été revue en 2021 

pour s’accorder à la nouvelle définition des communes rurales par l’Insee. Elle fait intervenir 

des critères morphologiques et fonctionnels, définis à partir des zonages de l’Insee (cf. tableau 

A.3.3.1 en annexe). Pour caractériser une aire d’éducation dans son ensemble, nous avons 

considéré le type de l’aire majoritaire parmi les communes de résidence des élèves. Compte 

tenu du fait que seules les aires ayant plus de 5 collèges sont conservées dans l’analyse, les aires 

ayant une dominante rurale sont peu nombreuses. Nous avons donc procédé aux regroupements 

suivants : dominante rurale et petite ville (49 aires, 17 % des élèves, cf. tableau 3.5), dominante 

urbaine dense (111 aires, 40 % des élèves) et urbaine très dense (121 aires, 43 %). Pour les 

modèles statistiques, nous avons également calculé le logarithme139 de la densité de population 

                                                 

139 Cette variable est prise en logarithme pour limiter l’influence, sur l’estimation, de valeurs extrêmes de la 

variable de densité, comme en région parisienne. 
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dans l’aire en nombre d’élèves par km². Cette variable continue permet de compléter la variable 

de dominante de l’aire, car cette dernière est sous forme catégorielle.  

3.3.3.3 Hétérogénéité socioéconomique du territoire 

L’hétérogénéité socioéconomique qui caractérise la population d’un territoire et celle qui 

a trait aux lieux de résidence vont souvent de pair : plus la population d’un territoire est 

hétérogène, plus celle-ci va tendre à se répartir dans des quartiers et communes différents, du 

fait notamment des écarts dans les moyens à consacrer au logement. Jean-Michel Floch (2017) 

a ainsi mis en évidence un lien croissant entre les inégalités de revenus dans les aires urbaines 

et le degré de ségrégation résidentielle entre quartiers, mesuré également suivant le revenu. 

Toutefois, cette relation n’est pas parfaite. Par ailleurs l’hétérogénéité sociale peut également 

avoir une influence propre sur la ségrégation scolaire, à niveau de ségrégation résidentielle fixé, 

si elle est associée à des comportements d’évitement scolaire plus marqués.  

En effet, plusieurs recherches appuyées sur des méthodes qualitatives (par entretiens), ou 

quantitatives (en estimant le taux de scolarisation hors secteur pour chaque territoire de 

résidence) aboutissent au constat selon lequel le respect de la carte scolaire est à la fois plus 

fréquent, et plus valorisé dans les discours parentaux, lorsque le territoire est homogène et plutôt 

favorisé socialement (cf. par exemple Felouzis et al., 2005 ; Visier et Zoïa, 2008). Inversement, 

dans les territoires plus hétérogènes, des familles peuvent accepter, voire rechercher une mixité 

sociale sur le plan résidentiel, tout en souhaitant que leur enfant fréquente un collège plus élitiste 

d’un point de vue social ou scolaire que le collège de secteur (Ramond et Oberti, 2022). Dans 

leur analyse sur la métropole parisienne, Franck Poupeau et Jean-Christophe François (2008) 

constatent que, plus un territoire est hétérogène socialement, plus la proportion d’élèves 

scolarisés dans leur collège de secteur est faible. Dans ses recherches consacrées à la ville de 

Marseille, Gwenaëlle Audren fait un constat en partie similaire : les taux de contournement de 

la carte scolaire sont très élevés dans des secteurs présentant une forte hétérogénéité 

socioéconomique. Toutefois, ses recherches attirent également l’attention sur le fait que 

l’hétérogénéité mesurée sur un secteur de la carte scolaire ne doit pas, trop rapidement, 

s’interpréter comme une situation de mixité résidentielle effective, compte tenu de l’existence 

de nombreux ensembles résidentiels fermés dans cette ville. Dans cette situation, le choix de 

contourner le collège public de secteur correspond plutôt au prolongement de la recherche 

d’entre-soi social qui guide déjà les choix résidentiels (Audren, 2015 ; Audren et al., 2019 ; 

Audren, 2024). 
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Figure 3.22 Indice de ségrégation résidentielle et écart-type de l’indice de position sociale  

Indice de ségrégation résidentielle 

 

Écart-type de l’indice de position sociale 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022. 

De ce fait, introduire une mesure de l’hétérogénéité socioéconomique des familles 

d’élèves dans la modélisation statistique nous a semblé pertinent. Afin de capter cette 

dimension, nous avons utilisé l’écart-type de l’indice de position sociale de la DEPP (cf. 

chapitre 2.3). Un écart-type plus élevé traduit le fait que l’hétérogénéité sociale sur un territoire 

est plus forte. Comme le montre la figure 3.22, la distribution spatiale de l’indicateur 

d’hétérogénéité socioéconomique entre les aires d’éducation est proche de celle de la 

ségrégation résidentielle. Elle est également très liée au degré d’urbanisation, puisque les 

populations sont plus différenciées socialement dans les territoires les plus urbanisés (Monso, 

2021). En fin de compte, il n’est pas certain que l’hétérogénéité socioéconomique ait une 

influence directe sur le niveau de ségrégation sociale entre collèges, à niveau de ségrégation 

résidentielle et degré d’urbanisation fixés. La modélisation statistique permettra ultérieurement 

d’apporter une réponse à cette interrogation. 
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3.3.3.4 Présence de populations pauvres et immigrées 

Nous avons également pris en compte le rôle que peut jouer la présence de populations 

pauvres et immigrées. Ces dimensions sont fortement corrélées à la ségrégation résidentielle, 

puisque ces populations sont davantage concentrées dans les quartiers très défavorisés, tels que 

ceux de la politique de la ville. La présence plus forte d’immigrés peut toutefois accentuer les 

effets de la ségrégation résidentielle de plusieurs façons. Tout d’abord, comme cela a été 

indiqué dans le chapitre 1.2, ces populations sont plus enclines à fréquenter un collège de 

proximité, compte tenu d’une sociabilité plus fortement tournée vers leur quartier et leur 

communauté (Lepoutre, 1997 ; van Zanten, 2012). De plus, pour les enfants de familles 

immigrées, l’inscription dans un établissement privé est beaucoup moins fréquente, comme 

l’ont montré les études sur les panels d’élèves de la DEPP (Fougère et al., 2017b ; Moulin, 

2022). Ceci peut s’expliquer par des ressources économiques plus faibles, par le manque 

d’information sur ces établissements, ou bien parce que l’inscription dans des collèges privés, 

qui sont essentiellement catholiques, constitue un obstacle pour des familles d’autres 

affiliations religieuses ; enfin compte tenu des discriminations à l’entrée dans les établissements 

privés, mises en évidence par l’étude de testing citée dans le chapitre 1.2 (Brodaty et al., 2014). 

 De plus, la présence de ces populations peut aussi accentuer les tendances à l’évitement 

du collège de secteur par les familles non immigrées. Ces familles peuvent en effet craindre que 

leur enfant rencontre des difficultés d’adaptation à un contexte de scolarisation avec une forte 

proportion d’élèves immigrés. En effet, la scolarité tend à être vécue plus difficilement par un 

élève d’origine non immigrée lorsqu'il est scolarisé dans une classe à forte proportion d'élèves 

issus de l'immigration (Fouquet-Chauprade, 2013, cf. chapitre 1.2). L’existence d’un effet 

d’évitement lié à une forte proportion d’élèves immigrés ou enfants d’immigrés dans les 

établissements scolaires a été montrée dans plusieurs recherches étrangères (phénomène appelé 

native flight). Aux États-Unis, Julian Betts et Robert Fairlie (2003) ont mis en évidence que, 

dans les aires urbaines où la part d’immigrés a augmenté entre 1980 et 1990, la proportion 

d’élèves non immigrés scolarisés dans l’enseignement privé s’est fortement accrue140. Dans une 

étude sur les municipalités danoises, Christer Gerdes (2012) a également constaté que la 

variation de la part d’immigrés dans les communes entre 1992 et 2004 était corrélée 

                                                 

140 Pour quatre immigrants d’âge scolaire arrivés dans une aire métropolitaine, c’est un enfant non immigré en plus 

qui est scolarisé dans une école privée. 
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positivement au recours au privé, avec toutefois des effets plus modestes que dans la précédente 

recherche citée. Toujours dans le contexte danois, dans une étude sur l’agglomération de 

Copenhague déjà citée (cf. chapitre 1.2), Beatrice Schindler Rangvid (2010) a montré que les 

élèves de parents danois évitaient plus fréquemment les établissements publics dans lesquels la 

proportion d’enfants d’immigrés est supérieure à 35 %, et cet effet est plus fort lorsque les 

parents sont diplômés du supérieur141.  

Ce moindre recours des enfants d’immigrés à l’enseignement privé influence le niveau 

de la ségrégation sociale entre collèges par deux canaux. Tout d’abord, les immigrés et enfants 

d’immigrés sont plus souvent de milieu social défavorisé que l’ensemble de la population. Par 

exemple, 57 % des enfants de deux parents immigrés142 sont de milieu social défavorisé contre 

32 % des enfants n’ayant aucun parent immigré, parmi les collégiens dont les familles ont été 

interrogées dans l’enquête Famille menée en 2020 pour les élèves du panel CP 2011. Cette 

surreprésentation des familles immigrées parmi les familles de milieu défavorisé contribue donc 

mécaniquement à la sous-représentation des familles de milieu défavorisé dans l’enseignement 

privé. Un deuxième mécanisme est à l’œuvre lorsque, comme dans l’étude danoise qui vient 

d’être citée (Rangvid, 2010), la propension des familles non immigrées à recourir à 

l’enseignement privé est plus forte parmi les familles de milieu favorisé.  

Dans le cadre de notre étude, nous ne pouvons pas caractériser la population immigrée 

de façon aussi fine que dans les recherches citées, menées à l’étranger - en identifiant les enfants 

d’immigrés, ou en distinguant les origines géographiques. Nous avons retenu la part d’immigrés 

dans l’aire d’éducation, parmi la population âgée de 25 à 54 ans. Dans les aires d’éducation 

faisant l’objet de notre analyse, les disparités de part de population immigrée sont très 

marquées : dans un dixième des aires d’éducation, la proportion d’immigrés dans la population 

est inférieure à 4 %, et dans un autre dixième elle est supérieure à 29 % (cf. tableau 3.5). 

                                                 

141 Pour les parents immigrés non-européens, toutefois, la probabilité de choisir un autre établissement que celui 

de secteur n’est pas corrélée à la proportion d’enfants d’immigrés dans cet établissement, sauf pour les parents 

immigrés diplômés du supérieur ou qui parlent majoritairement le danois à domicile, qui ont des choix scolaires 

similaires à ceux des parents danois. 

142 Une personne immigrée est née à l’étranger et n’avait pas la nationalité française à la naissance, conformément 

à la définition couramment retenue dans la statistique publique, d’après une proposition du Haut Conseil à 

l’intégration (HCI, 1991). 
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L’existence de populations à faibles revenus est également un facteur accentuant les 

effets de la ségrégation résidentielle. Tout d’abord, leurs choix résidentiels sont plus limités et 

plus étroitement dépendants de la politique du logement social. Ensuite, ces faibles revenus 

rendent plus difficile la mobilité des élèves vers des collèges éloignés du domicile, occasionnant 

des coûts de transport et éventuellement de demi-pension. Enfin, ils rendent plus difficile le 

recours à un collège privé143, compte tenu des frais d’inscription et, pour les demi-

pensionnaires, des coûts de déjeuners à la cantine supérieurs à ceux du public (cf. chapitre 1.2).  

Pour prendre en compte cette dimension, l’indicateur retenu correspond à la proportion 

de la population allocataire du revenu de solidarité active (RSA), destiné aux familles les plus 

précaires. La variable d’intérêt est la part de la population couverte144 par le RSA, en rapportant 

les données sur les allocataires au numérateur (source : Caisse nationale des allocations 

familiales, Base communale allocataires 2020) et la population au dénominateur (source : Insee, 

recensement de la population 2020). On cible ainsi les personnes les plus précaires puisque 7 % 

des personnes sont couvertes par le RSA en moyenne dans les aires d’éducation faisant l’objet 

de l’étude, et cette proportion dépasse 11 % dans un dixième des aires (cf. tableau 3.5).  

La figure 3.23 présente la distribution spatiale de la part d’immigrés et celle de la 

population allocataire du RSA. Les aires d’éducation avec une forte proportion d’immigrés 

parmi les 25-54 ans se trouvent d’abord en région parisienne, et plus largement dans le Bassin 

parisien, dans les principales villes (telles que Lyon, Marseille, Toulouse), dans les aires 

d’éducation frontalières ou situées dans des départements frontaliers (incluant par exemple 

Longwy, Gex, Saint-Jean-de-Luz, ou Saint-Laurent-du Maroni en Guyane). Les aires 

d’éducation avec une forte proportion de population couverte par le RSA se trouvent plus 

particulièrement dans le nord de la France, le sud méditerranéen, ainsi que dans les DROM. 

Ces répartitions géographiques sont conformes aux disparités mises en avant par l’Insee dans 

                                                 

143 D’après un sondage CSA mené pour l’APEL et La Croix en 2009, seule une minorité de Français (37 %) 

estimait que le secteur privé « fait le nécessaire pour être accessible financièrement au plus grand nombre ». Moins 

d'un tiers d'entre eux (30 %) pensait qu'il « est accessible aux populations défavorisées ». 

144 Par la suite l’expression « proportion d’allocataires du RSA » sera parfois utilisée par commodité de langage. 

Les données sur les effectifs d’allocataires du RSA par commune ont été obtenues dans le cadre d’une convention 

entre la DEPP et la CNAF. 
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la répartition des immigrés sur le territoire français (Insee, 2023), ainsi qu’avec celle des 

personnes sous le seuil de pauvreté (Gerardin, 2023). 

Figure 3.23 Part de la population immigrée et allocataire du RSA 

Part de la population immigrée 

 

Part d’allocataires du RSA 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022 ; CNAF, Base communale allocataires 2020, et 

Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP. 

Par ailleurs, nous avons également intégré à l’analyse la part des élèves titulaires d’une 

bourse sur critères sociaux dans les collèges implantés dans l’aire. Cette variable complète la 

précédente sur les allocataires du RSA. Elle a l’intérêt de porter précisément sur la population-

cible de l’étude, à savoir les collégiens. Toutefois, compte tenu des données disponibles, elle 

n’est pas définie à partir du lieu de résidence, mais du lieu de scolarisation. Elle prend une 

valeur moyenne de 25 % dans les aires de l’étude, et est donc moins restrictive, sur les situations 

de précarité prises en compte, que la part d’allocataires du RSA. Elle varie fortement d’un 

territoire à un autre, puisqu’elle est inférieure à 15 % dans un dixième des aires d’éducation et 

supérieure à 38 % dans un autre dixième d’entre elles (cf. tableau 3.5). Ces variations 

territoriales ne traduisent pas seulement la fréquence des faibles revenus, mais aussi des 

pratiques de non-recours aux bourses de la part des familles. Même s’il n’est pas possible de 

quantifier précisément celles-ci, des observations ciblées sur certains collèges par la mission 
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« Grande pauvreté et réussite scolaire » suggèrent qu’une part non négligeable des familles ne 

demandent pas la bourse à laquelle elles ont droit145 (Delahaye, 2015). 

3.3.3.5 Prise en compte de l’enseignement spécialisé 

Comme dans l’étude d’Isaac Gonzàlez-Balletbò et al. (2023), nous avons également pris 

en compte le poids local de l’enseignement spécialisé et son rôle potentiel dans la ségrégation 

entre les établissements. L’enseignement spécialisé prend en compte, pour notre étude, les 

élèves scolarisés en sections d’enseignement général et professionnel adapté (Segpa) destinées 

aux élèves en grande difficulté scolaire ; scolarisés dans une unité localisée pour l’inclusion 

scolaire (ULIS) pour des élèves en situation de handicap ; ou dans une unité pédagogique pour 

élèves allophones nouveaux arrivants (UPE2A) lorsqu’ils arrivent de l’étranger et ne sont pas 

francophones. Ces dispositifs scolarisent plus fréquemment des élèves de milieu social 

défavorisé (cf. chapitre 1.2). L’implantation de tels dispositifs peut donc augmenter la 

ségrégation sociale entre les collèges s’ils sont implantés dans des établissements où se trouvent 

déjà de fortes concentrations d’élèves de milieu défavorisé. Pour notre étude, la variable 

d’intérêt retenue, caractérisant l’aire d’éducation, correspond à la proportion d’élèves à besoins 

éducatifs particuliers (ici les Segpa, les ULIS et les UPE2A) scolarisés dans chaque aire 

d’éducation : cette part représente 5 % des élèves en moyenne dans les aires d’éducation. 

3.3.3.6 Prise en compte du secteur privé 

Plusieurs études ont mis en évidence que le recours au secteur d’enseignement privé 

contribuait à augmenter la ségrégation sociale entre collèges. Ceci provient essentiellement du 

fait que les familles inscrivant leur enfant dans un collège privé sont de milieu social plus 

favorisé que celles dont l’enfant est scolarisé dans le public. À l’échelle locale, la segmentation 

sociale entre les secteurs d’enseignement contribue fortement à la ségrégation entre collèges 

(cf. figure 3.18). Ce constat est conforté par plusieurs études qui ont mobilisé les données de 

sectorisation des collèges et calculé l’écart de niveau de ségrégation, lié au fait que les 

collégiens du privé sont scolarisés dans le privé plutôt que dans leur collège de secteur (cf. 

                                                 

145 En mai 2023, la délivrance automatique de la bourse aux familles éligibles a été annoncée par le Ministre de 

l’éducation nationale pour la rentrée 2024. Les données que nous mobilisons portent sur la rentrée 2022 et ne sont 

donc pas concernées par cette mesure.  
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chapitre 1.2). Par exemple, d’après Béatrice Boutchenik et al. (2021 et chapitre 4.2), le secteur 

privé contribue à la ségrégation sociale entre collèges de 37 % à 49 %, dans les collèges de la 

ville de Paris, des métropoles de Bordeaux et Clermont-Ferrand. La proportion d’élèves de 

milieu social très favorisé diminue de 4 à 10 points selon qu’elle est mesurée à l’échelle des 

secteurs de scolarisation ou bien sur les seuls collèges publics, compte tenu d’un fort recours 

de ces familles à l’enseignement privé. 

Toutefois, la plupart des études existantes ont quantifié le rôle du secteur privé comme 

vecteur de la ségrégation sociale entre les collèges, à partir d’exercices de décomposition. Elles 

n’ont pas mesuré le rôle du secteur privé en tant que facteur de la ségrégation sociale, lequel 

relève davantage d’une approche causale. En effet, dans le scénario hypothétique où il n’y aurait 

pas de collèges privés, la ségrégation ne baisserait sans doute pas de façon aussi marquée que 

le suggèrent les méthodes de décomposition. En l’absence de secteur privé, en effet, une partie 

des familles concernées adapteraient leurs choix résidentiels – les territoires sans collège privé 

perdant en attractivité résidentielle pour ces familles – ou scolaires, en demandant une 

dérogation pour un collège public hors de leur secteur.  

Peu de recherches permettent d’établir un lien causal entre l’implantation du secteur privé 

subventionné et la ségrégation sociale entre établissements scolaires. La recherche menée par 

Chang-Tai Hsieh et Miguel Urquiola (2006) donne des enseignements intéressants même si 

cette recherche a été menée dans un contexte historique très particulier, celui du Chili des 

années 1980, sous la dictature d’Augusto Pinochet. En 1981, le gouvernement chilien a pris des 

mesures en faveur du subventionnement de l’enseignement privé, en faisant passer de 50 % à 

100 % le financement du coût de l’élève dans ce secteur. De ce fait, la proportion d’élèves 

scolarisés dans l’enseignement privé subventionné a doublé en l’espace de cinq ans, dépassant 

30 % en 1986. Cette hausse s’est faite au détriment des écoles publiques. Les auteurs montrent 

que le niveau socioéconomique des élèves moyen des écoles publiques a diminué relativement 

à la moyenne des écoles de leur commune, ainsi que leurs performances scolaires. 

L’interprétation qu’ils donnent, est que les écoles privées ont concentré leurs efforts pour attirer 

les meilleurs élèves des écoles publiques, d’autant qu’elles pouvaient refuser les demandes des 

familles, les convoquer à des entretiens ou exiger le passage d’un test d’admission. 

En France, la recherche de Constance Frohly (2022) est la première, à notre connaissance, 

à estimer cette relation de causalité entre implantation du privé et segmentation sociale entre 

secteurs sur données françaises. L’auteure y compare la proportion d’élèves de milieu très 
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favorisé dans les collèges publics, avant et après l’ouverture d’un collège privé dans leur 

voisinage. La proportion d’élèves de milieu très favorisé dans les collèges publics en zone 

urbaine baisse de 2,5 points, de 15,5 % à 13 % parmi les élèves de sixième. 

Dans le cadre de notre étude, l’offre privée est donc un élément de contexte important à 

prendre en compte pour analyser les écarts de niveaux de ségrégation sociale des collèges entre 

les aires. La variable explicative correspondante, pour la modélisation statistique, est la part des 

classes des collèges qui sont implantées dans des établissements privés sous contrat. À la 

différence d’Isaac Gonzàlez-Balletbò et al. (2023), nous n’utilisons pas la part d’élèves 

scolarisés dans le secteur privé sous contrat, car une variable portant sur les structures 

d’enseignement – classes ou collèges – nous paraît mieux interprétable en termes d’offre 

scolaire. Nous préférons raisonner sur les classes plutôt que sur les collèges pour tenir compte 

du fait que les collèges privés sous contrat sont en moyenne plus petits que les collèges publics 

(DEPP, 2023b). De ce fait, mobiliser la part des collèges privés sous contrat donnerait une 

vision surévaluée de l’offre d’enseignement privé. La part des classes du privé sous contrat est 

de 22 % dans les aires d’éducation faisant l’objet de l’étude, avec des variations sensibles 

suivant les aires d’éducation puisqu’elle est inférieure à 12 % dans un dixième des aires et 

supérieure à 38 % dans un dixième des aires. De plus, elle dépasse 50 % dans huit aires 

d’éducation situées dans le quart nord-ouest, dans les Pyrénées-Atlantiques et dans le Nord. 

3.3.3.7 Taille des collèges 

Pour finir, la littérature sur les indices de ségrégation suggère que la taille des unités - ici 

des collèges - est une dimension importante pour analyser la ségrégation entre ces unités 

(Frankel et Volij, 2011 ; Givord et al., 2016a ; Murat, 2022). Remplacer un établissement 

scolaire par deux plus petits augmente la ségrégation entre établissements. En effet, du simple 

fait du hasard, ces deux établissements n’auront pas exactement la même composition sociale 

– et par ailleurs d’autres facteurs que le hasard (ceux liés par exemple à leur implantation 

géographique ou à leur réputation auprès des familles) vont contribuer à différencier ces 

établissements. Inversement, lorsqu’un même nombre d’élèves sur un territoire est réparti en 

un plus petit nombre de collèges – et donc que les collèges sont plus grands – cette modification 

structurelle tend à réduire la ségrégation entre établissements.  
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Dans l’étude empirique qui nous sert de référence, Isaac Gonzàlez-Balletbò et al. (2023) 

ont mobilisé la variable de taille moyenne des établissements scolaires, en nombre de classes. 

En accord avec la théorie, ces auteurs ont constaté que cette variable était significativement et 

négativement associée à la ségrégation entre établissements scolaires146. Toutefois, dans cette 

recherche, ce lien n’est significatif que pour les écoles, et pas pour les collèges. Ce résultat est 

en accord avec les constats faits par Fabrice Murat (2022) à partir de données simulées : cette 

étude montre que les indices de ségrégation ne varient que faiblement avec la taille des 

établissements scolaires lorsque celle-ci dépasse 100 élèves. Même si la littérature suggère 

donc, au niveau du collège, des effets assez limités de cette variable, nous intégrons celle-ci 

dans l’analyse : nous retenons le nombre moyen de classes par collège, de façon similaire à 

l’étude d’Isaac Gonzàlez-Balletbò et al. (2023). Dans les aires d’éducation ayant plus de 5 

collèges, le nombre moyen de classes par collège est de 20. De plus, 10 % des aires ont moins 

de 14,5 classes par collège et 10 % ont plus de 24,8 classes par collège (cf. tableau 3.5). Sur les 

10 valeurs les plus élevées, 7 correspondent à des aires d’éducation situées en Guyane 

(maximum à Saint-Laurent-du-Maroni avec 36,8 classes) et à La Réunion. 

Sur la figure 3.24, nous avons représenté la répartition géographique des deux variables 

de structure de l’offre de formation qui viennent d’être décrites - part du privé parmi les classes 

et nombre moyen de classes par collège. Contrairement aux variables de contexte 

socioéconomique, leur association avec la ségrégation sociale au collège n’est pas manifeste. 

Ainsi, l’enseignement privé est implanté sur des territoires à forte ségrégation (comme à Paris 

ou dans le nord de la France) mais aussi dans des territoires où la ségrégation sociale est 

relativement faible (quart nord-ouest, sud du Massif Central, pays basque). Ce premier constat 

fait écho à l’absence de corrélation entre part du privé et segmentation sociale entre les secteurs, 

à l’échelle départementale (cf. chapitre 3.1). Pour ce qui est de la taille des collèges, cette 

variable prend des valeurs plus faibles dans des territoires peu denses, comme le Massif Central, 

et ces territoires sont également caractérisés par une faible ségrégation sociale des collèges. Ce 

                                                 

146 Comme ces auteurs, nous avons préféré intégrer la taille des établissements plutôt que leur nombre. En effet, le 

nombre d’établissements dans l’aire est peu interprétable en tant que tel, lorsqu’il n’est pas mis en relation avec le 

nombre d’élèves. Toutefois, le nombre d’établissements dans l’aire peut être corrélé de façon spécifique au niveau 

de ségrégation entre établissements, notamment lorsque les unités sont de petite taille (Murat, 2022). Nous 

revenons plus loin sur cette possibilité, au moment où nous abordons la variante de l’analyse intégrant les aires 

avec un faible nombre d’établissements scolaires (2 à 5 collèges). 
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constat, comme le précédent, va à première vue à l’encontre des conclusions des travaux de 

recherche qui ont été cités : d’une part, on s’attend à ce que l’enseignement privé soit associé à 

une ségrégation sociale entre collèges supérieure, compte tenu des profils sociaux moyens très 

différents entre les élèves du privé et du public. D’autre part, on s’attend à ce qu’un territoire 

ayant des collèges de petite taille présente une ségrégation plus forte, compte tenu du fait que, 

pour une population d’élèves donnée, un ensemble de collèges de petite taille devrait présenter 

une plus forte ségrégation inter-collèges qu’un nombre réduit de collèges de grande taille (cf. 

supra). Toutefois, à ce stade, des effets structurels importants n’ont pas été pris en 

considération, notamment le fait que l’enseignement privé est plus souvent implanté dans des 

territoires avec moins de pauvreté, ou encore que les collèges sont de taille plus importante dans 

les territoires plus urbanisés. La partie suivante permettra de présenter la méthodologie 

statistique visant à dissocier ces effets. 

Figure 3.24 Part du privé parmi les classes et nombre moyen de classes par collège 

               Part du privé parmi les classes 

 

        Nombre moyen de classes par collège 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022. 
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3.3.4 Les modèles statistiques 

Dans cette section, nous considérons, à l’aide de modèles statistiques, l’association entre 

chacune des variables identifiées précédemment et l’indice de ségrégation sociale entre collèges 

calculé à l’échelle de chaque aire d’éducation. Nous considérons trois types de modèles, dans 

lesquels l’indice de ségrégation sociale entre collèges d’une aire dépend de façon linéaire147 des 

variables de contexte caractérisant cette aire.  

3.3.4.1 Les types de modèles retenus 

Dans le premier type de modèles, l’indice de ségrégation sociale est régressé sur chaque 

groupe de variables qui se rapportent à une même dimension, par exemple celles liées à 

l’urbanisation (densité et indicatrices du type de commune majoritaire dans l’aire). Ce type de 

modèles permet d’étudier la corrélation entre l’indice de ségrégation sociale des collèges et 

chaque dimension, prise isolément. Si on note 𝐾𝑔 le nombre de variables incluses dans le groupe 

de variables 𝑔, le modèle correspondant s’écrit : 

𝐼𝑗 = 𝑐 + ∑ 𝛽𝑘
𝐾𝑔

𝑘=1 𝑋𝑘,𝑗 + 𝜀𝑗   (3.3) 

où 𝐼𝑗 est l’indice de ségrégation sociale entre collèges dans l’aire d’éducation j. 𝑋𝑘,𝑗 correspond 

à la valeur prise par l’aire d’éducation j pour la variable k, enfin 𝑐 est la constante du modèle et 

𝜀𝑗 le terme d’erreur, qui inclut les variables non observées dans nos données et qui influencent 

l’indice de ségrégation. Les coefficients 𝑐 et 𝛽𝑘 sont estimés par la méthode des moindres carrés 

ordinaires.  

  

                                                 

147 Cette hypothèse de linéarité, bien que classique (et qui est celle utilisée par Isaac Gonzàlez-Balletbò et al., 

2023) peut être discutée. Nous avons testé des spécifications alternatives avec les variables explicatives au carré, 

ou sous forme catégorielle (pour tester des effets de seuil), ou incluant des effets d’interaction. Dans ces 

spécifications alternatives, la qualité des modèles (mesurée par le R2 ajusté) est systématiquement inférieure à 

celle des modèles linéaires, et les principaux enseignements des modèles, tels qu’ils sont présentés ci-dessous, ne 

sont pas modifiés. Nous avons donc conservé uniquement les modèles linéaires par souci de parcimonie et de 

lisibilité. 
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Dans le deuxième type de modèles, on introduit simultanément toutes les variables, afin 

d’apprécier la corrélation de chacune avec l’indice de ségrégation sociale entre collèges, en 

contrôlant le niveau de toutes les autres. On se rapproche ainsi d’une mesure de l’effet 

« propre » de chacune des variables sur la ségrégation sociale entre collèges. En notant 𝐾 le 

nombre total de variables du modèle (quelle que soit leur appartenance à l’un des groupes 

précédemment définis), ce dernier s’écrit : 

𝐼𝑗 = 𝑐 + ∑ 𝛽𝑘𝑋𝑘,𝑗
𝐾
𝑘=1 + 𝜀𝑗   (3.4) 

Enfin, dans un troisième type de modèles, nous prenons en compte un effet fixe lié à 

l’académie dans laquelle se trouve l’aire d’éducation. À l’échelle de l’académie, un contexte 

historique, culturel ou encore lié à des politiques mises en œuvre localement, peut influencer à 

la fois les valeurs des variables explicatives 𝑋𝑘,𝑗 et l’indice de ségrégation 𝐼𝑗. Prendre en compte 

ces effets académiques permet dans ce cas d’aboutir à une estimation plus correcte - car moins 

biaisée - des effets associés aux autres variables 𝛽𝑘. Le modèle s’écrit : 

𝐼𝑗 = 𝑐 + ∑ 𝛽𝑘𝑋𝑘,𝑗
𝐾
𝑘=1 + 𝑎𝐴 + 𝜀𝑗   (3.5) 

où le terme 𝑎𝐴 est une constante spécifique à chaque académie A, qui vise à prendre en compte 

un contexte spécifique à l’académie. Afin d’illustrer l’intérêt de cette approche, prenons 

l’exemple de la variable « part du privé parmi les classes ». Si le modèle est estimé sans effets 

fixes, d’après l’équation 3.4, l’estimation va naturellement être influencée par les aires 

d’éducation présentant de fortes valeurs de parts du privé, notamment dans le quart nord-ouest 

de France métropolitaine. Or, en Bretagne, par exemple, l’implantation de l’enseignement privé 

est le résultat d’une histoire particulière, marquée par le travail des congrégations catholiques 

au XIXe siècle, pour proposer une offre d’enseignement privé secondaire sur tout le territoire 

breton, accessible également en milieu rural et pour les catégories populaires (Gicquel, 2020). 

Cette histoire particulière aide à comprendre pourquoi les collèges privés sont, aujourd’hui, à 

la fois fortement implantés sur le territoire breton et peu différenciés socialement (dans leur 

ensemble) des collèges publics. C’est ce type de contexte spécifique à l’académie que 

l’inclusion d’effets fixes vise à neutraliser. 
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Figure 3.25 Distribution des indices de ségrégation entre collèges des aires de chaque 

académie 

 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Lecture : dans l'académie de Clermont-Ferrand, un quart des aires ont un indice de ségrégation inférieur à 0,03 et 

un quart ont un indice supérieur à 0,04. La moitié des aires ont un indice supérieur (ou inférieur) à 0,03. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022. 

L’application de cette méthodologie est rendue possible par le fait qu’au sein de chaque 

académie, il existe en général une forte variabilité dans les indices de ségrégation entre les aires 

d’éducation. C’est cette diversité que nous avons représentée sur la figure 3.25, sur laquelle les 
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distributions des indices de ségrégation dans chaque académie sont représentées par des box 

plots. Les indices de ségrégation médians s’échelonnent de 0,031 à Clermont-Ferrand à 0,148 

à Paris. Les situations sont hétérogènes dans la plupart des académies, et notamment à 

Versailles et Strasbourg (intervalle interquartile de 0,056 et 0,055 respectivement). Toutefois, 

trois académies n’ont qu’une seule aire d’éducation dans le champ de l’étude (Paris, Corse, 

Martinique) et elles ont donc une dispersion nulle des indices entre les aires d’éducation. Pour 

apporter une solution au cas de Paris, nous avons défini l’effet fixe à l’échelle de l’Île-de-France 

dans son ensemble148. Pour les deux aires d’éducation situées en Corse (Ajaccio) et en 

Martinique (Fort-de-France), qui sont les seules aires de leur académie dans le champ de 

l’étude, aucun rattachement avec une autre académie n’était pertinent, et nous les avons donc 

exclues du champ de l’estimation des modèles à effets fixes. L’estimation s’appuyant sur les 

effets fixes pose une autre difficulté méthodologique liée au fait que les aires d’éducation sont 

très peu nombreuses dans certaines académies : la moitié des aires sont dans des académies où 

moins de 7 aires sont présentes, et les académies de Limoges et de Guyane n’ont que 2 aires 

dans le champ de l’étude. Par conséquent, si nous estimons l’équation 3.5 à l’aide de la méthode 

des moindres carrés ordinaires, les estimateurs des effets fixes 𝛼𝐴 seront très peu précis. 

Suivant les recommandations des travaux méthodologiques sur ces sujets (cf. par 

exemple Givord et Guillerm, 2016), nous appliquons une méthodologie within-between. Les 

effets fixes ne sont pas introduits de façon formelle dans l’équation qui est estimée par moindres 

carrés ordinaires. Pour une aire d’éducation 𝑗 qui fait partie de l’académie 𝐴, on note 𝐼 �̅� la 

moyenne de l’indice 𝐼 dans l’académie 𝐴, et on définit de même �̅�𝑘
𝐴 la moyenne de la variable 

𝑋𝑘 dans l’académie 𝐴. On déduit de l’équation 3.5 que : 

𝐼�̅� = 𝑐 + ∑ 𝛽𝑘�̅�𝑘
𝐴 𝐾

𝑘=1 + 𝑎𝐴 + 𝜀̅𝐴   (3.6) 

En différenciant les équations (3.5) et (3.6) on obtient : 

𝐼�̃� = ∑  𝛽𝑘
𝐾
𝑘=1 �̃�𝑘,𝑗 + 𝜀�̃�      

avec 𝐼�̃� = 𝐼𝑗 − 𝐼�̅�, �̃�𝑘,𝑗 = 𝑋𝑘,𝑗 − �̅�𝑘
𝐴 et 𝜀�̃� = 𝜀𝑗 − 𝜀̅𝐴   (3.7) 

                                                 

148 Ce regroupement se justifie par la proximité des trois académies concernées (Créteil, Versailles, Paris), qui 

partagent également une instance de gouvernance régionale (région académique). 
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Lorsqu’on transforme ainsi les données, en prenant pour chaque variable l’écart à la 

valeur moyenne pour l’académie concernée, on élimine la constante 𝑐 ainsi que les effets fixes 

𝑎𝐴. L’estimation par moindres carrés ordinaires de l’équation 3.7 permet donc de ne pas avoir 

à estimer les effets fixes 𝑎𝐴, ce qui aurait donné des estimations de coefficients de piètre qualité. 

Le coefficient de détermination R2 est calculé pour tous les modèles, pour jauger la 

qualité de leur ajustement aux données. Puisque le nombre de variables varie d’un modèle à 

l’autre, ce coefficient est corrigé pour prendre en compte le fait que la qualité de l’ajustement 

s’améliore, de façon mécanique, avec le nombre de variables prises en compte (R2 ajusté149). 

Dans le cas des modèles de premier et de deuxième type (équations 3.3 et 3.4 ci-dessus), le R2 

se lit comme la part de la variance des indices de ségrégation sociale entre les collèges qui peut 

s’interpréter au regard de la variabilité des valeurs des variables explicatives du modèle, c’est-

à-dire de la variabilité des caractéristiques des aires. Dans le cas des modèles de troisième type, 

estimés par la méthodologie within-between (équation 3.7 ci-dessus), il correspond à la part de 

la variance intra-académique des indices de ségrégation (c’est-à-dire des valeurs 𝐼𝑗 − 𝐼�̅�) qui 

s’interprète au regard de la variabilité des variables explicatives. 

Enfin, les variables numériques150 sont préalablement standardisées, de manière à avoir 

une moyenne de 0 et un écart-type de 1 sur l’ensemble des aires d’éducation. Ceci permet plus 

facilement de lire les coefficients, et de comparer les valeurs des coefficients entre elles. 

  

                                                 

149 De façon générale, on le définit par 𝑅2 𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡é = 𝑅2 −
𝐾(1−𝑅2)

𝑁−𝐾−1
 où 𝑁 est le nombre d’observations prises en 

compte dans le modèle et 𝐾 le nombre de variables explicatives (hors constante). 

150 C’est-à-dire toutes les variables, hormis les indicatrices caractérisant les aires d’éducation selon les types de 

communes, et y compris l’indice de ségrégation sociale entre les collèges qui constitue la variable expliquée des 

modèles statistiques. 
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3.3.4.2 Résultats des estimations sur l’indice de ségrégation global 

Nous présentons d’abord les résultats des modèles du premier type, c’est-à-dire lorsque 

l’indice de ségrégation sociale entre les collèges est régressé sur chaque variable, ou groupe de 

variables pris séparément (cf. tableau 3.6).  

Tableau 3.6 Modèles de régression de l’indice de ségrégation entre collèges sur les 

variables explicatives (premier type de modèles) 

 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité et espace de pilotage des bourses, rentrée 2022 ; CNAF, Base 

communale allocataires 2020, et Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP. 

Les coefficients sont globalement dans le sens attendu. La variable la plus fortement 

associée à l’indice de ségrégation entre les collèges est la variable de ségrégation sociale 

résidentielle : lorsque l’indice de ségrégation résidentielle d’une aire augmente de 1 écart-type, 

l’indice de ségrégation entre les collèges augmente de 0,774 écart-type. Le R2 ajusté de la 

régression de l’indice de ségrégation entre collèges sur l’indice de ségrégation résidentielle 

(0,597) est le plus élevé de tous. La corrélation est également forte avec l’hétérogénéité sociale 

dans l’aire et la proportion d’immigrés, avec des coefficients standardisés de 0,588 et 0,466 

respectivement. La proportion d’allocataires du RSA est corrélée moins fortement à l’indice de 
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ségrégation (0,233) ainsi que la proportion d’élèves boursiers (0,151). Enfin, le lien entre les 

variables d’urbanisation et l’indice de ségrégation entre collèges est également conforme à 

l’attendu, compte tenu des constats faits dans des recherches précédentes (cf. par exemple 

Courtioux et Maury, 2020) et également à l’échelle départementale dans le chapitre 3.1. 

Lorsque l’aire d’éducation est composée majoritairement d’élèves résidant dans des communes 

rurales ou des petites villes, l’indice de ségrégation scolaire est 96 % d’écart-type inférieur à 

l’indice de ségrégation dans les communes urbaines très denses. Le nombre d’élèves par km² 

est également associé de façon significative à la ségrégation sociale entre collèges. 

Pour d’autres variables, le lien avec la ségrégation scolaire est moins évident à interpréter. 

L’indice de ségrégation entre collèges n’est pas corrélé significativement avec la proportion 

d’élèves à besoins éducatifs particuliers, ni avec la part de l’enseignement privé sous contrat 

parmi les classes. Nous avons constaté plus haut que les territoires sur lesquels l’enseignement 

privé était fortement représenté se trouvaient aussi bien parmi des territoires de forte (comme à 

Paris ou dans le Nord) ou de faible ségrégation (comme en Bretagne). À ce stade, il n’est pas 

possible d’en déduire que l’enseignement privé n’aurait aucun effet sur la ségrégation scolaire, 

puisque des variables caractérisant le territoire et liées, à la fois, à l’implantation du privé et à 

la ségrégation scolaire n’ont pas été prises en compte. Enfin, le nombre moyen de classes par 

collège est corrélé positivement à l’indice de ségrégation sociale entre collèges, ce qui signifie 

que dans les aires d’éducation ayant des collèges de grande taille, la ségrégation entre collèges 

est plus forte. Cette corrélation est contre-intuitive, eu égard au mécanisme déjà cité, selon 

lequel une ségrégation inter-établissements plus faible devrait être observée lorsqu’une 

population d’élèves est répartie entre des établissements de grande taille. Comme cela a été 

mentionné, toutefois, cette corrélation est peu interprétable en l’état, puisque des variables 

importantes pour l’analyse, liées à la fois à la taille des collèges et à la ségrégation scolaire, 

n’ont pas encore été prises en compte. C’est par exemple le cas du degré d’urbanisation, puisque 

les collèges de grande taille se situent plutôt en milieu urbain. 

  



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   295 

Tableau 3.7 Modèles de régression de l’indice de ségrégation entre collèges sur les 

variables explicatives (deuxième et troisième types de modèles) 

 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité et espace de pilotage des bourses, rentrée 2022 ; CNAF, Base 

communale allocataires 2020, et Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP. 

Dans le tableau 3.7, nous présentons d’abord (modèles 8 et 9) les estimations 

correspondant aux régressions linéaires de l’indice de ségrégation entre collèges sur les 

variables décrites précédemment, qui sont cette fois prises en compte de façon simultanée151 

dans le modèle (modèles du deuxième type).  

                                                 

151 Par la suite, nous avons systématiquement vérifié que les modèles de régression linéaire multiple ne posent pas 

de problème de multicolinéarité. Les facteurs d’inflation de variance, quelle que soit la variable et quel que soit le 

modèle, sont systématiquement inférieurs à 5, sachant que les seuils couramment retenus pour détecter ce type de 

problèmes sont 5 ou 10 (d’après par exemple Belsley et al., 1980). 
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Les résultats des estimations confirment tout d’abord l’association forte entre ségrégation 

résidentielle et ségrégation scolaire : le coefficient de régression standardisé est de 0,612, le 

plus fort de tous les coefficients. Le coefficient de l’indicateur d’hétérogénéité sociale chute à 

0,122, soit au cinquième de la valeur estimée précédemment sans prise en compte concomitante 

des autres groupes de variables (0,588 dans le tableau 3.6). Cette variation indique qu’une 

grande partie de la corrélation entre l’indice d’hétérogénéité sociale et l’indice de ségrégation 

entre collèges transite par la ségrégation résidentielle. Néanmoins, le fait que le coefficient reste 

significatif suggère que, à ségrégation résidentielle fixée, une population très hétérogène 

socialement reste associée à des disparités de composition sociale plus fortes entre les collèges.  

La corrélation entre la part d’immigrés et l’indice de ségrégation sociale entre les collèges 

est également influencée par la prise en compte des autres variables. En effet, les immigrés 

résident principalement dans les villes (Insee, 2023), et la variable « part d’immigrés » est donc 

fortement corrélée à la ségrégation résidentielle. C’est ce qui explique que le coefficient lié à la 

part d’immigrés chute de 0,466 à 0,179 lorsque l’ensemble des variables explicatives sont prises 

en compte dans le modèle. Toutefois, pour la variable « part d’allocataires du RSA », une 

variation inverse est constatée : le coefficient s’accroît entre les estimations des deux types de 

modèle (0,233 à 0,403). Cela s’interprète par le fait que, à niveaux fixés des autres variables, la 

part d’allocataires du RSA est corrélée négativement à la ségrégation résidentielle. Pour 

d’autres variables, les coefficients ne sont plus significatifs au regard de ceux qui étaient 

constatés dans le tableau 3.6. C’est le cas pour la proportion de boursiers, et pour les variables 

liées au degré d’urbanisation. Ce dernier résultat s’interprète par le fait que, si les territoires les 

plus urbanisés sont ceux où la ségrégation entre collèges est la plus forte, c’est d’abord parce 

que la ségrégation résidentielle y est la plus forte, et aussi parce que la part d’immigrés y est 

plus élevée. La prise en compte simultanée de ces variables conduit à rendre les variables 

d’urbanisation non significatives. Ces dernières n’ont de ce fait plus d’influence notable sur les 

résultats, à l’instar des autres variables dont le coefficient n’est plus significatif152.  

                                                 

152 Dans le modèle 9 du tableau 3.7, à titre de variante, nous supprimons ces variables, à l’exception du nombre 

moyen de classes par collège, compte tenu du fait que cette variable est significative d’après le modèle à effets 

fixes. Les coefficients des autres variables ne changent que de façon marginale, ainsi que la valeur du R2 ajusté. 

Cela confirme que le retrait des variables n’a guère d’incidence sur les résultats. Le modèle 9, plus parcimonieux, 

est donc également plus efficace pour rendre compte des variables de contexte associées à la ségrégation entre 

collèges. 
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Enfin, la part du secteur privé est désormais positivement associée au niveau de 

ségrégation sociale entre les collèges, alors que le coefficient n’était pas significatif en l’absence 

de variable explicative. Cela s’interprète par le fait que les collèges privés sont moins implantés 

dans des aires avec une forte pauvreté ou une forte immigration. Lorsqu’on compare des aires 

d’éducation où la part d’allocataires du RSA et la part d’immigrés sont identiques, une part du 

privé plus élevée parmi les classes est désormais associée à une ségrégation plus forte, même 

si cette corrélation est faible : un écart-type supplémentaire de part du privé (soit 10,9 points 

supplémentaires sur cette part) n’est associée qu’à une hausse de 11,8 % d’écart-type de l’indice 

de ségrégation sociale entre les collèges. 

L’introduction dans le modèle d’effets fixes académiques (modèles 10 et 11) confirme 

dans l’ensemble les corrélations constatées dans les modèles sans ces effets fixes. L’effet de 

l’hétérogénéité sociale sur l’indice de ségrégation sociale entre collèges est confirmé153, avec 

un coefficient qui augmente de 0,122 à 0,172. Cette variation n’est toutefois pas significative 

au regard des intervalles de confiance autour des coefficients estimés. 

Comme on l’a évoqué plus haut, dans les régions où le privé est fortement implanté 

(Bretagne et Pays de la Loire, correspondant respectivement aux académies de Rennes et 

Nantes), des facteurs historiques et culturels peuvent expliquer cette implantation du privé plus 

forte, tout en étant corrélés à la ségrégation sociale entre les collèges. Ces facteurs induisent 

l’existence d’un biais, dans le modèle sans effets fixes, sur l’estimation de l’effet associé à la 

part des classes du secteur privé sous contrat. Le modèle à effets fixes donne une estimation qui 

                                                 

153 Ce résultat pourrait être lié à un problème de définition des milieux sociaux : l’hétérogénéité sociale est prise 

en compte par l’écart-type de l’IPS, alors que la ségrégation sociale est mesurée à partir des quatre catégories 

sociales regroupées. À titre de test, nous avons remplacé l’indice d’hétérogénéité par trois variables : la part 

d’élèves de milieu social très favorisé, de milieu défavorisé, et leur interaction. Ces variables sont associées à des 

coefficients significatifs et positifs : cela s’interprète également par le fait qu’une hausse de l’hétérogénéité sociale 

sur le territoire est liée à une hausse de l’indice de ségrégation entre les collèges. Considérons par exemple deux 

situations, la première où la part d’élèves de milieu très favorisé et de 40 % et la part d’élèves de milieu défavorisé 

de 20 % ; et la seconde situation où ces parts sont inversées (respectivement 20 % et 40 %). Une hausse de 10 

points de la part d’élèves de milieu défavorisé conduit à une hausse de l’indice de ségrégation de 49 % d’écart-

type dans le premier cas et de 32 % d’écart-type dans le second. En effet, la hausse de l’hétérogénéité sociale 

induite par cette variation est plus marquée dans le premier cas. 
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est corrigée de ce biais. Le coefficient associé à la part des classes du secteur privé sous contrat 

augmente légèrement, de 0,118 (modèle 8) à 0,197 (modèle 10). Cette variation n’est toutefois 

pas significative. 

Par ailleurs, en passant au modèle à effets fixes, le coefficient de la variable « nombre 

moyen de classes par collège » augmente légèrement en valeur absolue et devient 

significativement négatif. Ce signe est conforme aux attentes (cf. supra) : lorsque les élèves 

sont répartis entre des collèges de plus grande taille, les écarts entre établissements sont moins 

prononcés, alors qu’inversement un réseau de petits établissements engendre plus d’écarts entre 

eux. Alors qu’initialement, la corrélation entre taille des collèges et indice de ségrégation 

sociale était contre-intuitive (modèle 6 du tableau 3.6), l’ajout successif de variables de contrôle 

et d’effets fixes d’académie a conduit à donner à ce coefficient un signe plus facilement 

interprétable, même si l’effet associé à cette variable est faible : une hausse d’un écart-type de 

la taille des collèges (4,3 classes) est associée à une baisse de 9,3 % d’écart-type de la 

ségrégation entre collèges. 

Pour finir, et comme nous l’avons fait précédemment lorsque l’estimation était menée 

sans effets fixes (modèles 8 et 9), nous retirons les variables non significatives de l’estimation 

du modèle à effets fixes, pour aboutir au modèle le plus parcimonieux (modèle 11). Les 

coefficients des variables significatives sont peu modifiés à l’exception de la variable de 

proportion d’allocataires du RSA, dont le coefficient diminue de 0,333 à 0,225. Compte tenu 

des intervalles de confiance associés aux coefficients, cet écart ne doit pas être surinterprété. 

Par ailleurs, le retrait de la variable « proportion de boursiers » est souhaitable car les deux 

variables « part d’allocataires du RSA » et « proportion de boursiers » sont, dans le contexte de 

l’estimation du modèle à effets fixes, fortement corrélées154, et leurs coefficients sont estimés 

de façon trop imprécise (modèle 10). Au final, le modèle à effets fixe estimés avec ce nombre 

réduit de variables (modèle 11) est celui qui donne les résultats, à la fois, les mieux 

interprétables et les plus robustes. C’est donc celui que nous privilégierons par la suite. 

                                                 

154 Rappelons que le modèle à effets fixes est estimé à partir des variations intra-académiques de ces variables 

(estimation within-between). C’est ce qui explique que les problèmes liés à la forte corrélation de ces deux 

variables ne sont pas de même nature lorsqu’on considère le modèle sans, et avec effets fixes (modèles 8 ou 10).  
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3.3.4.3 Résultats des estimations sur les composantes de l’indice de 

ségrégation 

Afin d’affiner les interprétations, nous estimons les mêmes modèles, de façon séparée, 

sur les différentes contributions à l’indice de ségrégation sociale entre les collèges. Nous nous 

appuyons sur la décomposition de l’indice d’entropie de ségrégation totale entre les 

composantes liées au secteur public, au secteur privé, et aux écarts de composition sociale entre 

secteurs public et privé (cf. section 3.3.3 et chapitre 2.2). 

Les résultats des estimations, en prenant comme variable expliquée tour à tour chacune 

des composantes de la ségrégation, sont donnés dans le tableau 3.8. Pour que les résultats soient 

comparables à ceux du modèle sur l’indice de ségrégation global (colonne « Ensemble des 

collèges ») nous avons repris les mêmes variables explicatives pour tous les modèles, à 

l’exception de la variable « nombre moyen de classes par collège » : celle-ci ne porte que sur 

les collèges publics dans la colonne « Contribution public », sur les collèges privés dans la 

colonne « Contribution du privé », enfin elle a été omise du modèle « Contribution inter-

secteurs » car sans objet.  

Tableau 3.8 Résultats des modèles expliquant l’indice de ségrégation entre collèges et ses 

composantes selon les caractéristiques de l'aire 

 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022 ; CNAF, Base communale allocataires 2020, et 

Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP.  
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Les modèles n’ont pas été estimés sur le même champ : tout d’abord pour l’estimation 

du modèle « Contribution inter-secteurs », nous avons restreint l’analyse aux situations où au 

moins un collège public et un collège privé sont présents sur l’aire d’éducation, ce qui a conduit 

à écarter deux aires d’éducation sans collège privé. Pour l’estimation du modèle « Contribution 

du privé », nous avons écarté 86 autres aires d’éducation qui n’avaient qu’un seul collège privé, 

et pour lesquelles la contribution de l’enseignement privé à la ségrégation est nulle - puisque 

l’indice de ségrégation entre les collèges privés (𝐻𝑃𝑅 dans la formule ci-dessus) est nul. 

Les pouvoirs explicatifs des modèles sur chaque contribution (R2 ajusté entre 0,229 et 

0,639) sont inférieurs à celui du modèle global, c’est-à-dire que les variables de contexte 

socioéconomique et scolaire ont un pouvoir explicatif plus grand sur l’indice d’entropie global, 

que sur chaque composante prise séparément. C’est pour la contribution des collèges publics 

que la part de la variance expliquée par le modèle est la plus forte (0,639) et la ségrégation 

résidentielle est aussi associée au plus fort coefficient, soit 0,338. En effet, la ségrégation entre 

les collèges publics s’interprète majoritairement par le fait qu’ils sont situés sur des territoires 

de compositions sociales différentes, ce qui se reflète dans les profils sociaux des établissements 

du fait de la sectorisation. L’hétérogénéité sociale de l’aire d’éducation est également associée 

à un coefficient positif (0,110), mais qui est à interpréter avec prudence. En effet, la ségrégation 

résidentielle et l’hétérogénéité sociale sont fortement corrélées entre elles (coefficient de 

corrélation linéaire de 0,70). Une estimation qui mobiliserait une mesure différente de la 

ségrégation résidentielle – par exemple  un découpage des quartiers plus fin ou dont les contours 

correspondraient aux secteurs scolaires – pourrait conduire à diminuer encore le coefficient de 

l’hétérogénéité sociale. Nonobstant cette première interprétation, qui renvoie à l’erreur de 

mesure sur la ségrégation résidentielle, une lecture sociologique de ce résultat tient à 

l’hypothèse selon laquelle, dans les territoires très hétérogènes socialement, les incitations à 

l’évitement scolaire du collège de secteur seraient plus fortes, car la mixité sociale à l’école 

serait moins acceptée ou valorisée par les parents que la mixité sociale résidentielle (Poupeau 

et François, 2008 ; Ramond et Oberti, 2022). Or, les conséquences de l’évitement scolaire sur 

la composition sociale des collèges publics ne sont pas uniformes : les choix de scolarisation 

en dehors du collège de secteur affectent tout particulièrement les collèges publics les plus 

défavorisés (cf. Souidi, 2022 et chapitre 1.2).  
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La ségrégation résidentielle est également corrélée à la contribution de la ségrégation 

entre les collèges privés (coefficient de 0,129) même si cette corrélation est plus faible que pour 

la contribution du secteur public. Ceci traduit le fait que le recrutement des collèges privés, 

même s’ils ne sont pas soumis à la sectorisation, est influencé par la composition des milieux 

sociaux des familles qui vivent à proximité. L’autre variable significativement associée à la 

contribution du secteur privé à la ségrégation est la part des classes des collèges privés sous 

contrat. Cet effet est attendu, puisque le calcul de la contribution du secteur privé fait intervenir 

la part des élèves scolarisés dans un collège privé (cf. supra, section 3.3.3) : une plus grande 

proportion d’offre privée sur le territoire entraîne donc mécaniquement la hausse de la 

contribution du secteur privé à la ségrégation et diminue celle du secteur public. Les deux 

coefficients, en sens opposé (0,154 et -0,100), sont proches et non significativement différents 

l’un de l’autre en valeur absolue. Autrement dit, augmenter la part du secteur privé semble avoir 

un effet quasi neutre, en matière de ségrégation (la hausse de la contribution du privé 

compensant la baisse de la contribution du public) lorsqu’on ne tient pas compte de la troisième 

composante de la ségrégation, à savoir la contribution de la ségrégation inter-secteurs. Pour 

cette troisième composante, la part du privé est associée à un coefficient positif et significatif 

(0,125). Ce résultat peut s’interpréter par le fait que, lorsque l’enseignement privé est plus 

fortement implanté sur un territoire, il donne davantage de possibilités aux familles de faire un 

choix alternatif au collège public de secteur. Nos résultats sont cohérents avec ceux de 

Constance Frohly (2022) qui, en étudiant les conséquences des ouvertures de collèges privés, 

constate que ces ouvertures sont associées à une diminution de la part des élèves de milieu 

social très favorisé dans les collèges publics du voisinage. 

Outre la part du privé, trois autres variables sont également associées de façon très 

significative à la ségrégation sociale entre les secteurs public et privé, avec des coefficients 

standardisés de valeur proche. La contribution de la ségrégation résidentielle peut s’interpréter 

au regard du fait que les collèges publics et privés sont implantés sur des territoires de tonalité 

sociale différente, les collèges privés étant plus souvent implantés dans des quartiers favorisés 

(Champion et Tabard, 1996 ; Givord et al., 2016b). Les familles de milieu social défavorisé ont 

donc un moindre accès à l’enseignement privé lorsqu’elles habitent un quartier pauvre, car 

l’implantation de l’enseignement privé y est moindre. Cette situation est sans doute plus 

fréquente lorsque les aires d’éducation sont caractérisées par une forte ségrégation résidentielle. 
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Enfin, les coefficients positifs associés aux variables « part d’immigrés dans la 

population » et « part d’allocataires du RSA dans la population » renvoient aux barrières 

financières et culturelles que les familles immigrées et pauvres rencontrent pour accéder à 

l’enseignement privé, déjà mentionnées (cf. section 3.3.3). Ils peuvent aussi suggérer que les 

familles les plus favorisées accentuent leur recours à l’enseignement privé lorsque les collèges 

publics avoisinants incluent une forte proportion de familles pauvres ou immigrées. Ces 

mécanismes contribuent à la sous-représentation des familles de milieu défavorisé dans 

l’enseignement privé, et à la surreprésentation des familles de milieu très favorisé dans ce même 

secteur d’enseignement. 

3.3.4.4 Les principaux déterminants des disparités de niveau de 

ségrégation entre les aires d’éducation : une décomposition du R2  

Afin de quantifier l’importance relative de ces différents facteurs dans la ségrégation 

entre les collèges, nous appliquons la méthode proposée par Gary Fields (2004), qui permet de 

décomposer la valeur du R2, précédemment calculée à partir du modèle à effets fixes, selon les 

variations des différentes variables explicatives (la méthodologie de décomposition est détaillée 

en annexe). Nous mobilisons cette méthode pour l’indice de ségrégation entre collèges, et pour 

chacune des trois composantes, en utilisant les coefficients issus des estimations des modèles à 

effets fixes (cf. tableau 3.8). Les résultats de cette décomposition sont présentés sur la figure 

3.26. De façon cohérente avec les analyses précédentes, la variance des indices de ségrégation 

des collèges entre les aires s’interprète d’abord au regard des variations des niveaux de 

ségrégation résidentielle entre ces mêmes aires : la moitié de la variance des indices de 

ségrégation des collèges entre les aires peut être associée à la variation des niveaux de 

ségrégation résidentielle (51 % du R2). Un résultat similaire est trouvé en restreignant le calcul 

aux contributions des collèges publics à la ségrégation (50 %). 

Les disparités socioéconomiques (hétérogénéité sociale de l’aire et part de la population 

couverte par le RSA) constituent ensemble le second facteur permettant d’interpréter les écarts 

de ségrégation sociale entre les aires d’éducation. 14 % de la variance des indices de ségrégation 

des collèges entre les aires d’éducation peut s’interpréter au regard des écarts de contexte 

socioéconomique pris en compte dans ces variables. Un résultat similaire est là encore constaté 

en restreignant le calcul aux contributions des collèges publics à la ségrégation (14 %). Les 

variations de la part d’immigrés dans la population de l’aire sont associées de façon plus 

marginale à la variance des indices de ségrégation des collèges (4 %). Enfin, les variations de 
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la part du privé d’une aire d’éducation à une autre ne permettent d’interpréter que de façon 

modeste les variations de l’indice de ségrégation sociale entre collèges (5 %). Cette part est dix 

fois moindre que celle de la ségrégation résidentielle155 (51 %).  

Figure 3.26 Décomposition de la variance expliquée de l’indice de ségrégation entre 

collèges selon les variables explicatives 

 

Note : seules les contributions au R2 significatives au seuil de 10 % ont été affichées - d’après des intervalles de 

confiance calculés à l’aide d’une méthode de bootstrap (1 000 simulations). Les calculs sont effectués à partir des 

résultats de l’estimation du modèle à effets fixes (cf. tableau 3.8). 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022 ; CNAF, Base communale allocataires 2020, et 

Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP.  

Pour conforter ces résultats, nous avons utilisé une autre méthodologie permettant 

d’appréhender l’association entre les différentes variables et la variance des indices de 

ségrégation. Nous avons retiré tour à tour chaque groupe de variables de l’estimation du 

                                                 

155 Compte tenu du mode de calcul de la contribution (cf. annexe), ceci s’interprète au regard du fait que le 

coefficient associé à la part du privé est plus faible que celui de la ségrégation résidentielle dans l’estimation du 

modèle à effets fixes (0,200 contre 0,563) mais aussi du fait que la part du privé est moins fortement corrélée à 

l’indice de ségrégation sociale entre les collèges que ne l’est la ségrégation résidentielle (0,16 contre 0,61). 
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modèle. Puis nous avons calculé les valeurs du R2 ajusté induites par ces retraits. Les résultats 

donnent des enseignements en grande partie similaires à ceux qui viennent d’être présentés (cf. 

figure A.3.3.1 en annexe). 

Il ressort de cette analyse que, si les niveaux de ségrégation sociale entre collèges sont 

différents d’une aire d’éducation à une autre, c’est avant tout parce que ces aires sont 

caractérisées par des niveaux de ségrégation résidentielle différents, et de façon plus globale du 

fait des écarts de contexte socioéconomique entre les aires. Les écarts entre les aires suivant la 

présence de population immigrée, et suivant l’implantation de l’enseignement privé sous 

contrat, constituent également des dimensions pertinentes, mais de moindre importance. 

3.3.4.5 Première extension : analyse sur l’ensemble des aires ayant au 

moins 2 collèges 

À titre de première variante, nous avons également modélisé les niveaux de ségrégation 

sociale entre collèges en mobilisant l’ensemble des aires ayant au moins 2 collèges, et non plus 

seulement les aires avec plus de 5 collèges comme dans l’estimation principale. Les résultats 

de cette variante doivent être pris avec précaution en raison de plusieurs difficultés 

méthodologiques. Tout d’abord, comme nous l’avons illustré précédemment (cf. figure 3.16 et 

Murat, 2022), les indices de ségrégation calculés sur des aires avec de très petits nombres de 

collèges sont plus volatils. Ce premier problème n’est toutefois pas rédhibitoire, car l’objet de 

l’analyse n’est pas d’interpréter les indices aire par aire. Par ailleurs, l’imprécision liée aux 

coefficients estimés dans les modèles statistiques, du fait de l’erreur de mesure, est 

contrebalancée par la hausse de la taille de l’échantillon156. La deuxième difficulté tient au fait 

que les indices de ségrégation tendent à être plus petits dans les aires avec un petit nombre de 

collèges. C’est ce qui nous a amené, dans cette variante, à ajouter une nouvelle variable 

explicative aux modèles : le nombre de collèges dans l’aire d’éducation. Alors que cette 

variable n’est pas statistiquement significative dans l’estimation principale et qu’elle n’y a donc 

pas été retenue, elle est fortement, et très significativement corrélée à l’indice de ségrégation 

lorsque l’estimation est menée sur ce champ élargi (cf. tableau 3.9). Cette variable de nombre 

                                                 

156 En effet, l’augmentation de la taille de l’échantillon (de 279 à 1 059) améliore au contraire la précision des 

estimateurs. On peut constater dans le tableau 3.9 que les erreurs-types sont en général plus petits que dans 

l’estimation principale (cf. tableau 3.8). 
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de collèges, qui est directement un produit de la construction du zonage, est moins facilement 

interprétable que les autres variables, et les résultats du modèle sont donc plus difficiles à lire.  

Enfin, une troisième difficulté tient au fait que les aires d’éducation avec un petit nombre 

de collèges sont moins urbanisées. Elles font donc moins souvent l’objet d’un découpage en 

quartiers IRIS par l’Insee. Alors que la quasi-totalité des aires d’éducation de plus de 5 collèges 

incluent des communes découpées en IRIS (278 sur 281), c’est le cas d’une minorité seulement 

des aires plus petites (258 sur 778). Pour ces aires de plus petite taille, la mesure de la 

ségrégation résidentielle est donc plus fruste, car les calculs sont réalisés intégralement à partir 

de la maille communale et non infracommunale157. 

Tableau 3.9 Résultats des modèles expliquant l’indice de ségrégation entre collèges et ses 

composantes selon les caractéristiques de l'aire (ensemble des aires ayant au moins 2 

collèges) 

 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Champ : aires d'éducation ayant au moins 2 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France hors Mayotte. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022 ; CNAF, Base communale allocataires 2020, et 

Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP. 

                                                 

157 Compte tenu du fait que les IRIS ont été définis par l’Insee pour constituer des quartiers de 2 000 habitants 

environ, ce problème de comparabilité s’applique plus particulièrement aux communes de 2 000 à 5 000 habitants 

(non découpées en IRIS) et entre 5 000 et 10 000 (non systématiquement découpées en IRIS). 

Indice global Contribution public Contribution privé
Contribution 

inter-secteurs

0,365 *** 0,227 *** 0,062 *** 0,157 ***

(0,024) (0,016) (0,021) (0,023)

0,140 *** 0,067 *** 0,008 0,054 **

(0,025) (0,017) (0,025) (0,024)

0,123 *** -0,000 0,084 ** 0,166 ***

(0,036) (0,022) (0,039) (0,041)

0,127 *** 0,036 * 0,037 0,142 ***

(0,035) (0,021) (0,037) (0,039)

-0,033 -0,041 ** -0,024

(0,022) (0,016) (0,024)

-0,478 *** -0,023

(0,071) (0,044)

0,245 *** -0,076 *** 0,173 *** 0,222 ***

(0,030) (0,024) (0,026) (0,028)

0,266 *** 0,207 *** 0,152 ***

(0,025) (0,023) (0,034)

oui oui oui oui

0,671 0,600 0,422 0,226

1 059 781 244 886

Effets fixes académies

 

Nombre d'observations

Taille des collèges Nombre moyen de classes par collège

Part du secteur privé

Indicatrice « aucun collège privé »

(0 = au moins un collège privé)

Part des classes du secteur privé sous contrat

Taille de l'aire Nombre de collèges dans l'aire

Part d'immigrés Proportion d'immigrés dans la population

Ségrégation résidentielle Indice d'entropie entre quartiers ou communes

Disparités 

socioéconomiques

Écart-type de l'indice de position sociale

Proportion d'allocataires du RSA
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Ce problème de mesure peut expliquer pourquoi l’effet associé à la ségrégation 

résidentielle est moindre que dans l’estimation principale : un écart-type d’augmentation de la 

ségrégation résidentielle est désormais associé à une hausse de 0,365 écart-type de l’indice de 

ségrégation sociale entre les collèges, lorsque l’estimation est menée sur le champ élargi, contre 

0,563 dans l’estimation principale. Néanmoins, l’influence de cette variable sur la ségrégation 

sociale entre collèges reste nettement supérieure à celle des autres. Les variables « écart-type 

de l’indice de position sociale », « proportion d’allocataires du RSA » et 

« proportion d’immigrés dans la population » ont des coefficients proches les uns des autres, et 

qui ne sont pas significativement différents de ceux obtenus dans l’estimation principale. 

Une autre différence avec l’estimation principale est que parmi les aires ayant au moins 

2 collèges, une proportion non négligeable (173 sur 1 059, soit 16 %) d’entre elles n’ont aucun 

collège privé, alors que ce n’était le cas que pour 2 aires sur 279 parmi les aires ayant plus de 5 

collèges. Or, l’absence de collège privé fait disparaître une source de ségrégation sociale entre 

collèges importante au niveau local, comme nous l’avons illustré précédemment (cf. figure 

3.18). Tenir compte de cette spécificité a conduit à introduire dans l’estimation une indicatrice 

pour distinguer ces aires sans collège privé158. Le niveau de ségrégation sociale entre collèges 

est inférieur de 48 % d’écart-type à celui des aires ayant au moins un collège privé, à autres 

variables prises en compte dans le modèle fixées. Du fait de l’existence de ces aires spécifiques, 

le rôle de l’implantation du privé apparaît donc plus important dans cette variante, même si le 

coefficient lié à la variable « part du privé parmi les classes » n’y est pas significativement plus 

élevé que dans l’estimation principale (0,25 contre 0,20).  

Enfin, nous avons également mené les analyses contribution par contribution, même si 

les résultats sont plus difficiles à lire. En effet, les analyses sur la contribution du privé à la 

ségrégation ne peuvent être menées que sur les aires ayant au moins 2 collèges privés (soit 244 

aires sur 1 059 au départ) car la contribution du privé est égale à 0 lorsqu’il n’y a qu’un seul, 

ou aucun collège privé dans l’aire. De même, l’analyse sur la contribution inter-secteurs ne peut 

être menée que sur les aires ayant au moins un collège public et un collège privé (soit 886 aires 

sur 1 059). En dehors du cas de la variable de ségrégation résidentielle, qui est moins fortement 

                                                 

158 
Notons que celles-ci sont majoritairement urbaines (40 % de type urbain très dense contre 23 % parmi 

l’ensemble des aires) et qu’elles incluent notamment (pour les aires les plus peuplées) des aires situées en Île-de-

France telles que Livry-Gargan, Villejuif ou encore La Courneuve. 
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associée à la contribution des collèges publics à la ségrégation (0,227 contre 0,338, cf. colonne 

« Contribution public »), les coefficients des autres variables ne sont pas significativement 

différents de ceux obtenus dans l’estimation principale. 

En résumé, et malgré les limites méthodologiques et de lisibilité de cette variante, il 

apparaît que les principaux enseignements tirés de l’estimation principale, menée sur les aires 

ayant plus de 5 collèges, sont encore vérifiés lorsqu’on raisonne sur l’ensemble des aires ayant 

au moins 2 collèges. 

3.3.4.4 Deuxième extension : analyse temporelle 

Il est également utile d’examiner si nos conclusions sont modifiées lorsqu’on considère 

une année antérieure. Nous avons pris, à titre de comparaison, la rentrée 2015. Ce choix se 

justifie d’abord parce que c’est l’année la plus ancienne pour laquelle les données sont 

disponibles et permettent de reconstituer l’analyse à l’identique159. D’autre part, la rentrée 2015 

se situe juste au début de la période où les rectorats ont été incités à mettre en place de nouvelles 

mesures en faveur de la mixité sociale au collège (cf. introduction générale). Or, ces mesures 

ont pu changer la nature des relations entre les variables caractérisant l’aire et la ségrégation 

sociale entre les collèges qui y est mesurée. 

On peut constater dans le tableau 3.10 que les coefficients relatifs aux variables 

d’interaction ne sont jamais significatifs pour ce qui est de l’estimation portant sur l’indice de 

ségrégation sociale global entre les collèges (cf. colonne « Indice global »). À l’échelle des 

contributions détaillées, ce constat est également vérifié pour la ségrégation au sein des collèges 

publics160 (cf. colonne « Contribution public ») et pour la contribution inter-secteurs. Enfin, 

                                                 

159 Les variables sur la scolarité des élèves (indice de ségrégation sociale entre les collèges, écart-type de l’IPS, 

taille des collèges, part du privé parmi les classes) ainsi que l’indice de ségrégation résidentielle sont calculés pour 

la rentrée 2015. La part d’immigrés dans la population est calculée pour l’année civile 2016. Enfin, la part 

d’allocataires du RSA dans la population est calculée en rapportant les effectifs de personnes couvertes par le RSA 

au 31 décembre 2014 à la population de l’année 2015 d’après le recensement de la population. 

160 On note que l’effet de la part d’immigrés dans la population était significatif en 2015 pour la contribution du 

public, alors qu’en 2022 il est significatif dans la contribution inter-secteurs. Toutefois, les coefficients des 

variables d’interaction correspondantes ne sont pas statistiquement différents de 0, ce qui suggère de ne pas 

interpréter de façon trop fine ces évolutions. 
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pour ce qui est de la contribution des collèges privés, plusieurs variables ont un effet 

significativement différent d’une période à l’autre, mais ces variations sont peu interprétables 

et ont peu d’incidence sur les enseignements de l’étude. La hiérarchie des déterminants de la 

ségrégation sociale entre les collèges est globalement la même en 2015 et en 2022.  

Tableau 3.10 Résultats des modèles expliquant l’indice de ségrégation entre collèges et ses 

composantes selon les caractéristiques de l’aire, comparaison entre les rentrées 2015 et 

2022 

 

Significativité : * au seuil de 10 % ; ** au seuil de 5 % ; *** au seuil de 1 %. 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrées 2015 et 2022 ; CNAF, Bases communales allocataires 

2014 et 2020 ; Insee, recensements de la population 2015 et 2020, traitements DEPP. 

3.3.4.5 Troisième extension : analyse des résidus 

À ce stade, seule la partie de la ségrégation sociale qui est expliquée par les variables du 

modèle a été commentée. Au niveau des 279 aires prises en compte dans l’estimation du modèle 

à effets fixes, la part de la variance des indices de ségrégation expliquée par ces variables est 

de 72 % (cf. tableau 3.8), ce qui indique que 28 % de la variance des indices de ségrégation, au 

sein des académies, n’est pas expliquée par le modèle. L’existence d’une partie résiduelle peut 
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être en partie associée à l’erreur de mesure sur certaines de ces variables161. Cette part 

inexpliquée peut également être liée à d’autres dimensions pertinentes pour les politiques 

éducatives, qui tiennent par exemple à la répartition de l’offre de formation, à la définition des 

secteurs de collège, ou encore au fait que des politiques de mixité sociale ont été menées plus 

ou moins activement, et efficacement, dans certaines villes.  

Isoler ces différents paramètres dépasse le cadre de cette étude, mais on peut illustrer le 

fait que la comparaison de ces résidus entre aires d’éducation, en particulier au sein d’une même 

académie, est intéressante pour la réflexion sur les politiques éducatives. À une échelle aussi 

fine, les valeurs des indices de ségrégation doivent être considérées avec précaution : en effet, 

les conclusions, lorsqu’elles portent sur des observations particulières, sont plus sensibles aux 

aléas d’une année sur l’autre, et aux problèmes d’erreur de mesure, que lorsque cette analyse 

est menée à un niveau global, comme nous l’avons fait jusqu’à présent. Nous avons pris 

l’exemple des 8 aires d’éducation de l’académie de Montpellier ayant plus de 5 collèges. Nous 

avons vérifié que la non-réponse sur les milieux sociaux des parents d’élèves y était 

suffisamment limitée pour permettre une analyse de ces aires d’éducation162. Sur la figure 3.27, 

les valeurs des indices de ségrégation ont été représentées en écart par rapport à la moyenne 

académique, calculée sur ces mêmes aires d’éducation163. La contribution des différentes 

variables correspond au produit des coefficients estimés dans le modèle à effets fixes par les 

valeurs des variables explicatives, également exprimées en écart aux moyennes académiques.  

                                                 

161 Par exemple la mesure de la ségrégation résidentielle est tributaire du choix de l’échelle des IRIS, comme 

indiqué précédemment. 

162 Cet examen a conduit à modifier légèrement le champ des calculs dans cet exemple. Entre 2015 et 2022, un 

collège public nîmois, et 4 collèges publics montpelliérains ont dépassé le seuil de 25 % de PCS manquantes sur 

le premier responsable de l’élève (pour une valeur maximale de 33 %). Cela aurait dû conduire logiquement à les 

exclure de l’analyse, comme cela a été fait précédemment. Cependant, cela biaiserait l’indice de ségrégation des 

aires de Nîmes et Montpellier vers le bas - l’écart est de 0,017 et 0,006 respectivement entre l’indice de ségrégation 

calculé sur l’ensemble des collèges et celui calculé en excluant les collèges ayant plus de 25 % de valeurs 

manquantes. Nous avons donc, pour cet exemple, conservé ces collèges dans le champ de l’analyse. 

163 Les valeurs des indices sont non standardisées, contrairement aux résultats des estimations des régressions 

présentées ci-dessus. En effet, la standardisation à l’échelle nationale présente ici peu d’intérêt car, dans le cadre 

du modèle à effets fixes avec estimation within-between, la comparaison se fait en écart à la moyenne académique. 
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Figure 3.27 Valeurs des contributions à la ségrégation entre collèges pour les principales 

aires d'éducation de l'académie de Montpellier (en écart à la moyenne académique) 

A. Année 2022 

 

 

B. Année 2015 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, académie de Montpellier. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrées 2015 et 2022 ; CNAF, Bases communales allocataires 

2014 et 2020 ; Insee, recensement de la population 2015, 2016 et 2020, traitements DEPP. 
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Les aires d’éducation où la ségrégation sociale entre collèges est au-dessus de la moyenne 

académique sont les plus denses (Montpellier, Nîmes, Béziers et Perpignan164). Dans ces aires, 

la contribution de la ségrégation résidentielle (barres jaunes) est supérieure à celle atteinte dans 

les quatre autres aires d’éducation de l’académie (Narbonne, Carcassonne, Alès, Sète). Ces 

constats au niveau local sont concordants avec ceux faits au niveau national sur le lien entre 

densité de population et ségrégation résidentielle d’une part, entre ségrégation résidentielle et 

ségrégation sociale des collèges d’autre part. Toutefois, ce n’est pas à Montpellier que la 

contribution de la ségrégation résidentielle est la plus forte, mais à Nîmes (contribution de 

+ 0,033 contre + 0,023 à Montpellier). Ce constat recoupe celui fait dans une étude récente de 

l’Insee à propos des disparités de revenus déclarés par les ménages entre les quartiers (Gerardin 

et Pramil, 2023). La ville de Nîmes se caractérise notamment par l’existence d’un quartier de 

politique de la ville (Pissevin-Valdegour165) qui est à la fois parmi les plus vastes et les plus 

pauvres de France (Observatoire des inégalités, 2022).  

Pour autant, la valeur de l’indice de ségrégation sociale entre collèges est un peu plus 

faible à Nîmes qu’à Montpellier en 2022 (mais pas en 2015). Elle est aussi plus faible que le 

niveau de ségrégation attendu au regard du contexte socioéconomique (résidu, en gris sur le 

graphique). La ville de Nîmes, en collaboration avec le rectorat de Montpellier et le conseil 

départemental du Gard, a mis en œuvre une politique active de mixité sociale entre les collèges, 

avec la resectorisation de 6 collèges depuis 2018 et la fermeture d’un collège très défavorisé en 

éducation prioritaire renforcée, situé dans le quartier Pissevin-Valdegour166. Il est donc tentant 

de voir dans le résultat précédent l’illustration d’un effet positif de ces politiques. En accord 

                                                 

164 Ces aires d’éducation sont les seules à inclure des communes de type « urbain très dense » (selon la typologie 

des communes de la DEPP déjà citée) et une majorité des élèves résident dans ce type de commune. 

165 À partir des données de l’Insee, cette étude classe le quartier Pissevin-Valdegour en cinquième position des 

quartiers prioritaires de la politique de la ville les plus pauvres de France, avec un taux de pauvreté de 69 %. Ce 

quartier se singularise également par sa taille, regroupant 16 400 habitants, alors que les autres quartiers identifiés 

parmi les 20 les plus pauvres ne dépassent pas 5 100 habitants. 

166 Voir par exemple l’article de presse « Mixité scolaire : à Nîmes, un travail en commun entre le département, la 

ville et le rectorat », paru dans La Gazette des communes le 7 septembre 2023. Cette fermeture est également citée 

par François Dubet et Najat Vallaud-Belkacem (2024) comme exemple de mesure volontariste en faveur de la 

mixité sociale au collège. 
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avec cette interprétation, l’indice de ségrégation sociale entre collèges a légèrement diminué 

depuis 2015167, et Nîmes n’est plus l’aire d’éducation la plus ségréguée de l’académie. 

Toutefois, ces variations sont limitées et doivent être interprétées avec prudence, comme cela a 

déjà été souligné. Par ailleurs, lorsqu’on refait la même décomposition des indices de 

ségrégation pour la rentrée 2015 - en appliquant les coefficients de la rentrée 2022 aux valeurs 

de l’année 2015 - l’aire d’éducation de Nîmes se singularisait déjà par une ségrégation sociale 

entre les collèges faible au regard de son contexte socioéconomique et notamment du niveau de 

ségrégation résidentielle. Une recherche plus précise sur le contexte nîmois serait utile afin de 

comprendre pourquoi certains facteurs locaux sont favorables à la mixité sociale des collèges 

et contrebalancent (partiellement) les effets d’une forte ségrégation résidentielle.  

Les aires d’éducation de Béziers et de Perpignan présentent une configuration opposée. 

La contribution de la ségrégation résidentielle y est plus faible qu’à Nîmes. Toutefois, la 

ségrégation sociale entre collèges y est plus forte qu’attendu au vu du modèle (résidus positifs). 

Il est ici vraisemblable que des éléments de contexte qui échappent au modèle rentrent en jeu. 

Par exemple, à Perpignan, les valeurs de la ségrégation résidentielle et de la part d’immigrés 

sont proches de la moyenne des 8 aires d’éducation languedociennes considérées. Mais ces 

variables ne rendent pas compte de la problématique d’ethnicisation de certains quartiers et 

établissements scolaires, et de la cohabitation parfois difficile entre communautés fondées sur 

des critères ethniques ou culturels168. Ce contexte contribue à nourrir les velléités d’évitement 

scolaire (Bouzarou, 2007 ; Olive, 2007). L’arrivée au pouvoir municipal de listes soutenues par 

l’extrême-droite, en 2014 à Béziers et en 2020 à Perpignan, est révélatrice d’un processus de 

fragmentation sociale et communautaire, même si celui-ci prend des formes en partie 

différentes d’une ville à l’autre (Giband et Lefèvre, 2014).  

  

                                                 

167 La figure 3.27 représente l’écart à la moyenne de l’indice de ségrégation calculé sur les 8 aires d’éducation. 

Cette moyenne calculée sur les 8 aires a légèrement augmenté entre 2015 et 2022 (0,074 à 0,079). L’indice de 

ségrégation dans l’aire d'éducation de Nîmes (avant centrage par la moyenne sur les 8 aires) a diminué de 0,111 à 

0,105. 

168 La différenciation immigrés/non-immigrés mobilisée dans le modèle n’est guère pertinente pour décrire les 

conditions de cohabitation entre des groupes qui sont très majoritairement constitués de personnes non immigrées, 

car nées en France et/ou nées françaises (gitans, pied-noir, descendants d’immigrés maghrébins). 
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Au final, comme dans les exemples ci-dessus, les résidus calculés par aire d’éducation 

permettent de signaler des territoires qui sont fortement ségrégués, ou au contraire faiblement 

ségrégués, au regard de leur contexte socioéconomique, invitant à une analyse plus approfondie 

sur leurs spécificités. Cette interprétation de la part inexpliquée par les modèles statistiques 

portant sur la ségrégation sociale entre collèges s’assimile à des approches en « valeur ajoutée », 

telles que celles que la DEPP met en œuvre dans le domaine de la performance scolaire et de 

l’insertion professionnelle169.  

Principales conclusions : les écarts de niveaux de ségrégation sociale 

entre collèges d’une aire à l’autre reflètent largement les écarts de 

contexte socioéconomique 

En résumé, l’étude présentée dans ce chapitre met d’abord en avant le rôle prépondérant 

de la ségrégation résidentielle pour expliquer les écarts des niveaux de ségrégation sociale des 

collèges entre les aires d’éducation. La moitié de la variance des indices de ségrégation sociale 

des collèges entre les aires (51 %) peut être liée à des disparités dans les niveaux de ségrégation 

résidentielle. Ce constat est cohérent avec la littérature existante, montrant le lien fort entre la 

ségrégation résidentielle et la ségrégation sociale entre les établissements (cf. chapitre 1.2).  

De façon plus large que la ségrégation résidentielle, ce sont les disparités 

socioéconomiques dans leur ensemble qui sont déterminantes, et qui contribuent aux deux tiers 

(64 %) des écarts de niveaux de ségrégation sociale des collèges entre les aires. Dans les 

territoires très hétérogènes socialement, la ségrégation sociale entre les collèges est plus forte 

parce que la ségrégation résidentielle est supérieure, mais aussi parce que la proximité de 

populations très différentes exacerbe les comportements d’évitement scolaire (Poupeau et 

François, 2008). Une forte proportion de la population couverte par le RSA est un facteur 

aggravant de la ségrégation, vraisemblablement car elle traduit des contraintes financières plus 

fortes qui pèsent sur les familles de milieu défavorisé. Ces contraintes rendent en particulier 

plus difficile le recours de ces familles à l’enseignement privé. Même si l’enseignement privé 

                                                 

169 Les indicateurs calculés dans le cadre de ces travaux calculent une valeur « attendue » pour un établissement 

ou un territoire au regard de son contexte socioéconomique et scolaire, et l’écart à cette valeur constitue un 

indicateur pertinent au regard du pilotage du système éducatif et de formation (Evain, 2020 ; Deschamps et Midy, 

2021 ; Murat, 2021). Les plus anciens et les plus connus sont les indicateurs de valeur ajoutée des lycées (IVAL). 
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est en France fortement subventionné, ce qui permet de réduire les frais d’inscription, 

l’ensemble des coûts (incluant également la demi-pension et le transport le cas échéant) reste 

pénalisant, voire rédhibitoire pour une partie des familles. 

Une forte proportion d’immigrés dans l’aire est également associée à une ségrégation 

sociale plus forte entre collèges. Elle présente notamment un lien très significatif avec la 

segmentation sociale entre les collèges publics et privés. Ce constat fait écho au recours plus 

faible des familles immigrées à l’enseignement privé, en accord avec la recherche de Léonard 

Moulin (2022) ainsi qu’avec une étude de testing sur la discrimination des enfants d’immigrés 

maghrébins à l’entrée des établissements scolaires privés (Brodaty et al., 2014). Par ailleurs, il 

est possible que les choix des familles non immigrées d’éviter les collèges publics avec de fortes 

concentrations d’enfants d’immigrés accentuent ces écarts, si ces choix sont faits plutôt par des 

familles de milieu favorisé (Rangvid, 2010). Néanmoins, les variations des parts d’immigrés 

entre les aires d’éducation ne sont associées qu’à 4 % de la variance des indices de ségrégation 

des collèges entre les aires d’éducation. Les mécanismes qui viennent d’être évoqués sont donc 

vraisemblablement de second ordre pour ce qui est de comprendre les écarts des niveaux de 

ségrégation sociale entre les aires d’éducation. 

Enfin, une part du privé plus élevée dans l’aire d’éducation est associée à une ségrégation 

sociale plus forte des collèges. Ce constat est cohérent avec les études menées à partir de 

méthodes de décomposition des indices de ségrégation, qui pointent l’importance du privé 

comme vecteur de la ségrégation (cf. par exemple Boutchenik et al., 2021). Toutefois, les effets 

du privé apparaissent modestes au regard de ceux de la ségrégation résidentielle : ainsi les 

différences d’implantation du secteur privé entre les aires d’éducation ne contribuent qu’à 5 % 

des écarts des niveaux de ségrégation des collèges entre les aires. Ce résultat reflète notamment 

le fait que l’influence de la part du privé sur la ségrégation sociale au collège est moindre que 

celle de la ségrégation résidentielle. 

En définitive, en s’appuyant sur six variables contextuelles, liées au contexte 

socioéconomique et scolaire des aires d’éducation, il est possible de rendre compte de près des 

trois quarts de la variance des niveaux de ségrégation sociale des collèges entre les aires 

d’éducation (74 % dans le modèle sans effets fixes et 72 % avec effets fixes). Ce sont des 

proportions élevées, qui soulignent à quel point le niveau de ségrégation sociale des collèges 
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français reflète ces différences de contexte territorial170. Néanmoins, lorsqu’on pousse l’analyse 

pour prendre en considération les composantes de la ségrégation sociale entre collèges, cette 

modélisation ne permet de rendre compte que d’un quart (23 %) de la variance des niveaux de 

segmentation sociale entre secteurs public et privé. Ce résultat est une limite de l’exercice, et il 

est aussi porteur d’enseignements : le secteur privé présente une composition sociale très 

différente d’une aire d’éducation à l’autre, d’une façon qui est peu explicable par les facteurs 

pris en compte dans le modèle. Cela reflète probablement en partie les marges de manœuvre du 

secteur privé pour moduler son offre éducative (Barthon et Monfroy, 2006), ainsi que des 

éléments de contexte liés par exemple à l’histoire de l’implantation du privé dans les territoires. 

S’il est important de pointer, de façon globale, l’existence de forts écarts de composition sociale 

entre les secteurs privé et public (cf. chapitre 3.1), il est tout aussi nécessaire de souligner cette 

hétérogénéité des situations entre les territoires, afin de ne pas s’enfermer dans une vision 

monolithique de l’enseignement privé. 

L’existence d’une part inexpliquée importante par les modèles suggère d’aller étudier 

plus en détail les aires d’éducation ayant des résidus très positifs ou négatifs. Dans certains cas, 

ces résidus renvoient aux limites des variables explicatives prises en compte dans le modèle, 

c’est-à-dire à l’erreur de mesure sur ces variables, ou encore à des dimensions de contexte local 

absentes du modèle. Dans d’autres cas, l’existence de ces résidus permet de mettre en exergue 

des villes où des marges de manœuvre semblent avoir été trouvées pour améliorer 

significativement la mixité sociale dans les collèges (comme à Nîmes). Cette analyse en termes 

de « valeur ajoutée » des territoires, appliquée à l’indice de ségrégation sociale entre collèges, 

peut appuyer les diagnostics menés à l’échelle locale. Elle est complémentaire à la mise en 

œuvre d’outils d’aide à la décision qui cherchent à identifier de façon plus spécifique les marges 

de manœuvre en matière d’amélioration de la mixité sociale. Certains de ces travaux, déjà cités 

dans le chapitre 1.2, procèdent par exemple à un diagnostic de la construction de la sectorisation 

autour de chaque collège, et indiquent dans quelle mesure celle-ci atténue, reproduit ou amplifie 

la ségrégation résidentielle (Murat, 2018 ; Botton, 2023). D’autres identifient des binômes de 

collèges proches géographiquement mais présentant de forts écarts de composition sociale, qui 

                                                 

170 À titre de comparaison, dans leur étude sur la ségrégation des élèves de nationalité étrangère entre les 

municipalités catalanes, et en adoptant une modélisation similaire (sans effets fixes), Isaac Gonzàlez-Balletbò et 

al. (2023) obtiennent une part expliquée du niveau de ségrégation par leur modèle de 54 %. 
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pourraient faire l’objet d’un secteur multi-collèges, les élèves étant répartis entre les collèges 

selon des critères favorisant la mixité sociale (Botton et Souidi, 2022). Enfin, des études de cas, 

centrées sur certains territoires, permettent d’analyser plus finement le rôle de politiques 

menées au niveau local sur le degré de mixité sociale dans les collèges (Ben Ayed et al., 2013). 

Par ailleurs, au vu de nos résultats, il semble exister une corrélation entre la taille 

moyenne des collèges et la ségrégation sociale entre les collèges : plus les collèges sont grands, 

plus la ségrégation sociale entre eux est faible. Cette corrélation est attendue compte tenu des 

propriétés des indices de ségrégation (Givord et al., 2016a ; Murat, 2022). Elle est toutefois 

modeste, puisqu’un écart-type de baisse de la taille moyenne des classes (4 classes, soit une 

variation de la taille moyenne des collèges de 100 élèves environ) dans une aire d’éducation 

n’est associé qu’à une baisse de l’indice de ségrégation sociale entre collèges de 9 % d’écart-

type. Ces constats sont donc peu différents de ceux obtenus par Isaac Gonzàlez-Balletbò et al. 

(2023), qui ne trouvent pas d’effet significatif de la taille des collèges sur le niveau de 

ségrégation entre eux. 

Pour finir, les analyses de cette étude pourraient être enrichies à plusieurs égards. Tout 

d’abord, les caractéristiques de contexte socioéconomique prises en compte dans les modèles 

sont en grande partie « exogènes » au système éducatif, qu’elles soient liées au marché du 

travail local ou encore aux politiques et au marché du logement (ségrégation résidentielle). Une 

première piste d’approfondissement pour de futurs travaux serait d’utiliser une mesure de la 

ségrégation résidentielle qui serait définie, non pas à partir des quartiers (IRIS) et des 

communes, mais à partir des contours des secteurs de collège, définis par les conseils 

départementaux et les rectorats.  

Un autre approfondissement viserait à étudier de façon plus approfondie l’impact de 

l’offre de formation différenciée entre les collèges. Nous n’en avons donné qu’une vision 

partielle à travers le cas des élèves « à besoins éducatifs particuliers » (Segpa, ULIS, UPE2A). 

Comme cela a été développé dans le chapitre 1.2, d’autres dispositifs, accueillant plus souvent 

des élèves socialement favorisés ou de bon niveau scolaire, peuvent également contribuer à 

faire varier la ségrégation sociale entre les collèges, en fonction des politiques d’implantation 

de ces dispositifs qui sont menées. L’hétérogénéité de l’offre de formation au sein d’une aire 

d’éducation pourrait donc être caractérisée et prise en compte comme variable explicative du 

niveau de ségrégation sociale entre les collèges. 
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Enfin, cette même piste amène à s’interroger sur le niveau de ségrégation entre les classes 

d’un même collège et le lien entre la ségrégation intra-établissements et la ségrégation inter-

établissements. Il est en effet possible que, dans les aires d’éducation où la ségrégation sociale 

est plus faible, cette situation plus favorable ait été obtenue au prix d’une ségrégation plus forte 

entre les classes des collèges en question. Dans une situation de concurrence avec les collèges 

voisins, les équipes pédagogiques sont davantage susceptibles de constituer des classes en 

prenant en compte le niveau scolaire des élèves, et donc indirectement leur niveau social. Cette 

politique d’établissement peut leur permettre de limiter les velléités d’évitement scolaire des 

familles, notamment celles de milieu social favorisé. Dans une recherche menée sur les collèges 

et lycées franciliens, Son Thierry Ly et al. (2014) constatent par exemple que les établissements 

qui ont régulièrement recours à ces pratiques ont plus souvent des établissements privés 

implantés dans leur voisinage. À l’échelle des départements français, Son Thierry Ly et Arnaud 

Riegert (2015 ; 2016) constatent toutefois que le degré de ségrégation intra-collèges varie peu 

d’un département à l’autre. Une telle analyse gagnerait à être renouvelée sur une maille plus 

fine, telle que celle des aires d’éducation. 
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Partie 4 L’importance de la ségrégation résidentielle 

et des choix scolaires en milieu urbain
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Dans les parties précédentes, l’analyse des variations de la ségrégation sociale au collège, 

à l’échelle nationale, a permis de dégager des tendances temporelles, ainsi que des variations 

dans l’intensité de la ségrégation sociale entre territoires, pour lesquelles j’ai proposé des 

interprétations. Toutefois, cette analyse de la ségrégation sociale au collège ne prend pas en 

compte la dimension infracommunale. Or, ce n’est qu’en analysant finement les configurations 

locales de la ségrégation qu’on peut pleinement rendre compte des mécanismes de la 

ségrégation, notamment ceux liés à la ségrégation résidentielle et à la concurrence entre 

établissements scolaires. 

C’est pourquoi, dans cette partie, je propose une analyse plus fine des configurations que 

prend la ségrégation sociale au collège dans plusieurs grandes villes. Un premier type de 

méthodologies, dans le chapitre 4.1, vise à illustrer, essentiellement sous la forme de 

représentations cartographiques, les disparités de composition sociale entre collèges et les 

situations de concurrence entre eux, afin de dégager visuellement des configurations communes 

ou distinctes entre les villes. Cette analyse a été appliquée aux villes de Paris, Marseille et leur 

proche banlieue. Ce chapitre s’appuie sur une étude réalisée avec des coauteurs de la DEPP et 

de l’Insee, publiée dans Éducation & formations (Givord et al., 2016b). 

Dans un second temps, le chapitre 4.2 propose une méthodologie pour mesurer la 

contribution respective de la ségrégation résidentielle et des choix de scolarisation des familles 

à la ségrégation sociale d’ensemble parmi les collèges. Cette méthodologie requiert l’utilisation 

des données de sectorisation des collèges, eu égard au fait que la ségrégation résidentielle se 

traduit dans la composition des collèges publics par l’intermédiaire de la sectorisation. 

L’utilisation de ces données a été rendue possible dans le cadre d’échanges avec les rectorats 

de Bordeaux et de Clermont-Ferrand, qui utilisaient déjà les données de sectorisation dans leurs 

travaux, et par l’intermédiaire d’une demande à la ville de Paris (Direction des affaires 

scolaires). Cette méthodologie a été appliquée à trois zones urbaines pour lesquelles les données 

de sectorisation sont disponibles : la ville de Paris, les métropoles de Bordeaux et de Clermont-

Ferrand. Ce chapitre s’appuie essentiellement sur une étude réalisée avec des coauteurs de 

l’Insee, publiée dans la Revue économique (Boutchenik et al., 2021).  
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Chapitre 4.1 Une première illustration cartographique de 

l’importance de la ségrégation résidentielle et des choix 

scolaires pour Paris et la petite couronne ainsi que 

l’agglomération de Marseille  

Dans ce premier chapitre, nous souhaitons d’abord rendre compte des configurations 

locales de la ségrégation au collège, en matière de ségrégation résidentielle et de concurrence 

entre les collèges. Nous menons une analyse cartographique à partir du fichier géolocalisé des 

élèves du second degré de la DEPP. Le fichier géolocalisé inclut les informations 

habituellement disponibles dans la base Scolarité, en matière de formations suivies par l’élève 

et de caractéristiques individuelles, et également les coordonnées géographiques correspondant 

à l’adresse du lieu de résidence de l’élève. Cette adresse a fait l’objet d’une géolocalisation par 

l’Insee (cf. chapitre 2.3). Les analyses, mobilisées dans les deux chapitres qui suivent, rendent 

compte de la façon dont les élèves d’un même milieu social sont concentrés dans un quartier, à 

une échelle infracommunale, et des conséquences de ces regroupements spatiaux sur la 

ségrégation sociale entre les collèges. 

Dans un premier temps, nous présentons la méthodologie appliquée de façon générale à 

l’ensemble du territoire français. Par la suite, nous analysons plus particulièrement les résultats 

obtenus pour les villes de Paris et Marseille, incluant leur proche banlieue.  

4.1.1 Représenter la concurrence locale entre collèges et la ségrégation 

résidentielle 

Afin d’illustrer la répartition différenciée des milieux sociaux entre territoires et entre 

collèges, nous avons fait le choix d’utiliser la catégorie des milieux sociaux dits « défavorisés », 

tels que les définit usuellement la DEPP. Pour rappel, il s’agit des élèves dont le père (ou la 

mère si le père est absent, ou si sa profession n’est pas renseignée dans les données) est ouvrier, 

chômeur ou inactif (tout en n’ayant jamais travaillé), ou retraité ancien employé ou ouvrier. Ces 

origines sociales sont généralement associées à des conditions moins favorables à la réussite 

scolaire.  

Ces méthodologies impliquent également le choix d’un périmètre de référence, afin de 

situer chaque collège relativement à une situation moyenne. Dans le cas de Marseille et sa 

banlieue, c’est la proportion d’élèves de milieu défavorisé à l’échelle de l’académie d’Aix-
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Marseille qui a été prise pour référence (37 %). C’est donc au regard de cette moyenne 

académique qu’un collège est considéré comme plutôt « défavorisé » ou « favorisé ». 

Pour Paris et sa proche banlieue, c’est la moyenne pour l’Île-de-France qui a été considérée 

(30 %). Ce choix tient compte du fait que ces communes sont réparties entre trois académies 

mitoyennes (Créteil, Versailles, Paris). Ces académies sont par ailleurs très liées par le 

fonctionnement de leur système éducatif, et l’existence de flux d’élèves importants entre elles. 

Enfin, nous citerons ponctuellement des résultats portant sur d’autres territoires que Paris 

et Marseille : nous avons en effet étendu une partie de l’analyse (indice local de Moran présenté 

ci-dessous) à l’ensemble du territoire français hors Mayotte. Dans ce cas, pour chaque collège 

français, c’est la part moyenne d’élèves de milieu défavorisé à l’échelle de son académie qui a 

été prise pour référence. 

4.1.1.1 L’indice local de Moran pour représenter la polarisation locale 

des collèges 

Dans un premier temps, les méthodologies mobilisées visent à rendre compte des 

polarisations locales des collèges, et des concurrences entre établissements sur un territoire. 

Tout d’abord, ces outils donnent une information sur la composition sociale de chacun des 

collèges implantés sur ce territoire. Plusieurs travaux existants s’appuient à cette fin sur des 

approches cartographiques. Les établissements y sont représentés selon leur classement dans 

des typologies de contexte social, plus ou moins favorisés (Oberti et Savina, 2019) ou bien leur 

composition sociale est synthétisée à travers un indice numérique tel que l’indice de position 

sociale de la DEPP (Cadoret, 2017).  

Mais ces outils permettent également d’aller plus loin que la caractérisation de chaque 

collège pris isolément ; leur usage rend aussi compte de la situation de ces collèges relativement 

à leurs voisins, c’est-à-dire au sein d’un espace local de concurrence ou d’interdépendance 

(Barthon et Monfroy, 2006). Ces espaces correspondent théoriquement aux espaces de choix 

scolaire pour les familles, pour des collèges relativement proches les uns des autres. On peut 

délimiter un tel espace à partir d’un zonage prédéfini, comme dans le chapitre 3.1, qui facilite 

la représentation cartographique et l’analyse des niveaux de ségrégation dans les territoires. 

Toutefois, une telle représentation est moins pertinente lorsqu’il s’agit d’analyser la situation 

d’un collège particulier au regard de ses voisins. À une échelle aussi fine, l’espace de 
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concurrence, tel qu’il est vécu par les acteurs du système éducatif, a des frontières mouvantes. 

Le type d’indicateurs que nous proposons ci-dessous vise à prendre en compte cette dimension. 

Nous utilisons pour cela l’indice local de Moran, défini d’après les travaux de Patrick 

Moran (1950) revisités par Andrew Cliff et Keith Ord (1969 ; 1973). L’indice de Moran est 

construit à partir de la mise en relation du profil social de chaque collège et du profil moyen 

des collèges de son voisinage. Pour cette application, il est calculé à partir de la part d’élèves 

de milieu social défavorisé dans chaque collège, et dans chacun de ces voisins. Plutôt que 

d’utiliser uniquement la part d’élèves de milieu défavorisé dans le collège i, nous souhaitons 

également caractériser ce collège à partir des décalages entre sa propre composition sociale et 

celle de ses voisins. Plus précisément, il s’agit de voir, pour ce collège, s’il y a une sur- (ou 

sous-) représentation d’élèves de milieu défavorisé, et si le même constat est fait parmi les 

collèges de son voisinage. Nous avons donc proposé une typologie appuyée sur le croisement 

de deux valeurs :  

- la proportion d’élèves d’origine défavorisée dans le collège i, soit 𝑞𝑑
𝑖  ; 

- la proportion d’élèves d’origine défavorisée dans les collèges « proches » du collège i, 

soit ∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑
𝑘𝐾

𝑘=1 , qui correspond à une moyenne pondérée des parts d’élèves d’origine 

défavorisée dans les collèges du territoire de référence. Cette part, pour chaque collège 

k, est pondérée avec un poids 𝑤𝑖𝑘 décroissant au fur et à mesure qu’on s’éloigne du 

collège i. Nous avons défini ce poids par l’inverse de la distance à vol d’oiseau entre les 

deux collèges, et nous avons normalisé ces poids pour que leur somme fasse 1. 

Formellement, dans le voisinage ainsi défini, tous les collèges du territoire de référence 

(Île-de-France ou académie d’Aix-Marseille) interviennent dans le calcul de l’indice 

local de Moran du collège i, même si les collèges qui en sont très éloignés n’ont qu’un 

poids résiduel.  

  



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   326 

Ces valeurs sont comparées à la proportion d’élèves d’origine défavorisée dans le 

territoire de référence, notée 𝑞𝑑. L’indice local de Moran pour le collège i, situé dans une 

académie où 𝐾 collèges sont implantés, se définit ainsi : 

𝐼𝑑
𝑖 =

∑ 𝑤𝑖𝑘(𝑞𝑑
𝑖 − 𝑞𝑑

𝐾
𝑘=1 )(𝑞𝑑

𝑘 − 𝑞𝑑)

∑ (𝑞𝑑
𝑘 − 𝑞𝑑)2𝐾

𝑘=1

=
(𝑞𝑑

𝑖 − 𝑞𝑑)(∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑
𝑘 − 𝑞𝑑

𝐾
𝑘=1 )

∑ (𝑞𝑑
𝑘 − 𝑞𝑑)2𝐾

𝑘=1

   (4.1) 

Dans cette équation :  

- 𝑞𝑑
𝑖  correspond à la part d’élèves de milieu défavorisé dans le collège i ;  

- 𝑞𝑑 correspond à la part moyenne d’élèves de milieu défavorisé dans le territoire de 

référence ; 

- 𝑞𝑑
𝑘 correspond à la part d’élèves d’origine défavorisée dans le collège k et ∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑

𝑘𝐾
𝑘=1  

correspond ainsi à la part d’élèves de milieu défavorisé dans les collèges voisins du 

collège i.  

Un indice local de Moran positif correspond à une situation dans laquelle le collège i a le 

même profil que son voisinage (𝑞𝑑
𝑖 − 𝑞𝑑 et ∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑

𝑘 − 𝑞𝑑
𝐾
𝑘=1  sont de même signe) : un collège 

favorisé à proximité de collèges favorisés, ou alors un collège défavorisé à proximité de 

collèges défavorisés. Au contraire, un indice négatif correspond à une situation dans laquelle le 

collège a un profil différent des collèges qui l’entourent.  

Les calculs sont réalisés pour chaque collège du territoire de référence, en utilisant la 

fonction localmoran du package R « Spatial dependance » (spdep) réalisé par Roger Bivand171 

(2022). Dans un premier temps, à partir des signes des valeurs 𝑞𝑑
𝑖 − 𝑞𝑑 et ∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑

𝑘 − 𝑞𝑑
𝐾
𝑘=1 , 

nous définissons quatre types de collèges, selon les cas où la part d’élèves de milieu défavorisé 

du collège est plus élevée (respectivement moins élevée) que la part moyenne dans le territoire 

de référence et où la part d’élèves de milieu défavorisé parmi les collèges du voisinage est plus 

élevée (respectivement moins élevée) que la part moyenne (tableau 4.1). 

 

                                                 

171 Nous renvoyons également le lecteur à des travaux méthodologiques présentant de façon plus poussée les 

indices d’autocorrélation spatiale et leurs propriétés (Floch, 2012 ; Bouayad Agha et de Bellefon, 2018). 
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Tableau 4.1 Typologie des collèges définie en confrontant le profil social des collèges 

et le profil social moyen des collèges de leur voisinage 

  

Collèges du voisinage 

 
Défavorisé 

(∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑
𝑘 − 𝑞𝑑  𝐾

𝑘=1 > 0) 
 

Favorisé 

(∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑
𝑘 − 𝑞𝑑  𝐾

𝑘=1 < 0) 
 

Collège 

Défavorisé (𝑞𝑑
𝑖 − 𝑞𝑑 > 0) 

Défavorisé à proximité de 
collèges défavorisés 

Défavorisé à proximité de 
collèges favorisés 

Favorisé (𝑞𝑑
𝑖 − 𝑞𝑑 < 0) 

Favorisé à proximité de 
collèges défavorisés 

Favorisé à proximité de 
collèges favorisés 

Lecture : un collège de type « défavorisé à proximité de collèges défavorisés » est un collège dont la part d'élèves 

de milieu défavorisé est supérieure à la part moyenne du territoire de référence (𝑞𝑑
𝑖 − 𝑞𝑑 > 0), et dont les collèges 

à proximité ont, en moyenne, une part supérieure à la moyenne (∑ 𝑤𝑖𝑘𝑞𝑑
𝑘 − 𝑞𝑑

𝐾
𝑘=1  > 0).  

Cette distinction en quatre groupes est évidemment simplificatrice, et elle recouvre des 

situations hétérogènes : par exemple un territoire peut regrouper de nombreux collèges 

« favorisés à proximité de collèges favorisés », comme dans la banlieue sud-ouest de Paris, 

alors que ces collèges ont des proportions d’élèves d’origine défavorisée très différentes (tout 

en étant en dessous de la moyenne régionale). De fait, l'indice local de Moran ne s'interprète 

pas directement comme une mesure de l'écart entre un collège et ses voisins.  

Néanmoins, cette typologie nous semble pertinente au regard de l’analyse de la 

ségrégation sociale à une échelle locale, parce qu’elle permet de repérer des territoires sur 

lesquels des phénomènes de différenciation ou de polarisation de collèges sont à l’œuvre. Au 

vu de la littérature existante, on s’attend à ce qu’un fort décalage entre la composition sociale 

d’un collège et celle de ses voisins exacerbe la concurrence scolaire : un collège défavorisé dans 

un voisinage favorisé fera souvent l’objet d’évitement ; inversement un collège favorisé dans 

un voisinage défavorisé sera particulièrement recherché par les familles résidant à proximité.  

Pour affecter un collège à l’un de ces quatre types, nous introduisons une étape 

supplémentaire, afin de ne retenir que les cas où le classement dans l’un de ces types peut être 

fait de façon robuste. Ces cas sont identifiés en considérant que l’indice local de Moran, pour 

un collège donné, est une variable aléatoire, et en appliquant un test statistique. Le principe de 

ce test est de comparer si la valeur observée de l’indice local de Moran s’écarte 
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significativement du niveau auquel on pourrait s’attendre en l'absence totale de corrélation 

spatiale, c’est-à-dire si les collèges étaient répartis aléatoirement sur le territoire de l’académie 

(hypothèse nulle du test). 

Les collèges qui relèvent de l’un des quatre cas cités correspondent à ceux où l’hypothèse 

nulle est rejetée avec un seuil de significativité de 10 % ; c’est-à-dire aux cas où la valeur 

observée de l’indice a une probabilité inférieure à 10 % de se produire sous l’hypothèse nulle. 

Les collèges qui ne vérifient pas cette condition seront dénommés « non significatifs » dans la 

suite des analyses, ce qui implique qu’on s’abstiendra d’interpréter la situation de ces collèges 

relativement à leur voisinage.  

Au titre de première illustration, nous avons fait le calcul pour l’Île-de-France, et 

représenté comment se répartissent les différents collèges de cette région, en fonction d’une 

part de l'écart de la proportion d’élèves de milieu défavorisé avec la moyenne régionale, et 

d’autre part de l'écart entre cette proportion moyenne dans les collèges avoisinants et celle de 

l’Île-de-France (cf. figure 4.1). Nous avons représenté sous forme de couleurs distinctes la 

classification en quatre groupes pour les collèges, tels qu’ils ont été définis dans le tableau 4.1 : 

- « défavorisés à proximité de collèges défavorisés » en rouge (cadran nord-est) ; 

- « défavorisés à proximité de collèges favorisés » en jaune (cadran sud-est) ; 

- « favorisés à proximité de collèges favorisés » en vert (cadran sud-ouest) ; 

-  « favorisés à proximité de collèges défavorisés » en orange (cadran nord-ouest). 

Les points en bleu correspondent à des collèges pour lesquels l’indice local de Moran ne 

permet pas de classer, de façon significative, un collège dans l’un des quatre types ci-dessus.  

Ces points sont essentiellement concentrés à proximité des axes du repère. Il s'agit des collèges 

dont la part d'élèves de milieu défavorisé est proche de celle observée sur l'ensemble de l’Île-

de-France (axe horizontal), ou ceux dont les collèges avoisinants ont une part moyenne proche 

de celle de l’Île-de-France (axe vertical). Notons que ces collèges « non significatifs » incluent 

certains collèges dont la part est très inférieure (ou très supérieure) à la part moyenne d’élèves 

de milieu défavorisé à l’échelle régionale, mais pour lesquels les collèges du voisinage ne se 

distinguent guère de la moyenne régionale. 

Un symbole différent permet de distinguer les collèges publics et les collèges privés 

(respectivement un rond et un losange). Le graphique permet d’illustrer, sur le premier axe, une 

opposition entre les deux secteurs d’enseignement : les collèges accueillant une forte proportion 
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d’élèves de milieu défavorisé (jusqu'à 60 points de pourcentage plus élevée que la moyenne 

régionale), à droite de l'axe, sont quasi exclusivement des collèges publics, tandis que les 

collèges privés se concentrent à gauche de l'axe (correspondant à un taux plus faible que la 

moyenne régionale). Cette opposition se trouve également en diagonale sur ce graphique, dans 

les situations correspondant à une autocorrélation spatiale négative, c'est-à-dire des situations 

dans lesquelles la composition du collège considéré se distingue nettement de celle des collèges 

autour de lui. Les établissements privés sont fortement surreprésentés dans le cadran nord-ouest, 

qui regroupe les collèges favorisés à proximité de collèges défavorisés (31 sur 38 collèges, cf. 

tableau A.4.1.1 en annexe). À l'opposé, les collèges défavorisés situés à proximité de collèges 

favorisés (cadran sud-est) sont exclusivement des collèges publics.  

Figure 4.1 Part d’élèves de milieu défavorisé dans les collèges et dans les collèges de leur 

voisinage (en écart de points de % par rapport à la moyenne d’Île-de-France) 

 

Champ : collèges d’Île-de-France, secteurs public et privé sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité, rentrée 2014. Graphique publié dans Éducation & formations, 

n° 91 (Givord et al., 2016b). 
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4.1.1.2 Représenter la ségrégation résidentielle des familles de parents 

d’élèves 

La typologie que nous venons de présenter permet de visualiser les ressemblances et les 

contrastes entre des collèges proches, qui suggèrent des mécanismes de ségrégation sociale 

passant par la concurrence entre collèges. Afin de donner une vision plus complète de ces 

mécanismes, nous souhaitons également visualiser la tonalité sociale des territoires sur lesquels 

les collèges sont implantés. Cette tonalité du territoire influence les compositions des collèges 

publics, compte tenu de la sectorisation, mais aussi celles des collèges privés sous contrat. 

Dans la continuité des calculs qui viennent d’être présentés sur l’indice de Moran, nous 

avons mobilisé une analyse centrée sur la répartition des élèves de milieu social défavorisé sur 

le territoire. Nous n’avons pas représenté la proportion moyenne d’élèves de milieu défavorisé 

sur un zonage existant, tel que les quartiers définis par les IRIS172. Tout d’abord, une telle 

représentation masquerait l’hétérogénéité au sein de chaque quartier. Ensuite, cette information 

peut être peu pertinente pour un collège situé à la frontière d’un quartier, dont l’aire de 

recrutement s’étend sur le quartier voisin173. 

La méthodologie retenue, pour représenter la tonalité sociale d’un territoire, s’appuie sur 

le lissage spatial. L’indicateur permet de mettre en évidence les zones d’habitation où les élèves 

de milieu social défavorisé sont surreprésentés. Cette méthode conduit à estimer la valeur de 

l’indicateur à un point donné, en prenant en compte tous les points environnants, dès lors qu’ils 

sont situés à moins d’une certaine distance du point d’intérêt. 

  

                                                 

172 Pour rappel : Îlots regroupés pour l’information statistique, définis par l’Insee, qui regroupent environ 2 000 

habitants. 

173 Les cas où on peut définir chaque quartier par un secteur de collège public permettent de lever cette limite, et 

feront l’objet de la méthodologie adoptée pour le chapitre 4.2. 
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Formellement, l’estimation est réalisée séparément sur chaque carreau 𝑥 de 100 m sur 

100 m. L’indicateur de la part d’élèves de milieu défavorisé calculé au niveau local s’écrit : 

𝑅(𝑥) =

∑ [1 − [
𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖)

ℎ
]

2

] ∙ 1(𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖) ≤ ℎ)
𝑛𝑑
𝑖=1

∑ [1 − [
𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖)

ℎ
]

2

] ∙ 1(𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖) ≤ ℎ)𝑛
𝑖=1

   (4.2) 

Dans cette équation : 

- 𝑛𝑑 et 𝑛 correspondent, respectivement, au nombre d’élèves d’origine sociale 

défavorisée, et au nombre total d’élèves qui résident sur le territoire de référence ; 

- 𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖) correspond à la distance euclidienne entre le point 𝑥 et les coordonnées 

𝑋𝑖 d’un élève i de l’académie présent dans la base de données ; 

- 1(𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖) ≤ ℎ) correspond à une indicatrice qui vaut 1 si l’élève 𝑖 se trouve à une 

distance du point x inférieure ou égale à ℎ (rayon de lissage, fixé à la valeur 500 mètres). 

Il est alors pris en compte dans l’estimation de l’indicateur calculé au point 𝑥.  

Sans le terme [1 − [
𝑑(𝑥−𝑋𝑖)

ℎ
]

2

], le calcul ci-dessus reviendrait à comptabiliser le nombre 

d’élèves d’origine défavorisée dans un rayon de h mètres autour du carreau x d’intérêt (au 

numérateur), et à le rapporter au nombre total de collégiens dans ce même périmètre. 

L’indicateur serait donc simplement égal à la proportion d’élèves de milieu social défavorisé 

calculée à une échelle locale (dans un rayon de 500 mètres autour du carreau). Dans ce cas, 

l’inconvénient serait toutefois de donner autant de poids à chacun des élèves inclus dans ce 

périmètre. Du fait de l’inclusion du terme [1 − [
𝑑(𝑥−𝑋𝑖)

ℎ
]

2

], chaque élève dans un rayon de ℎ 

mètres est compté avec une pondération qui décroît au fur et à mesure qu’on s’éloigne du 

point 𝑥 pour lequel on fait l’estimation. Ce terme de pondération vaut 1 si l’élève i se situe 

exactement au point 𝑥, c’est-à-dire 𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖) = 0, et 0 s’il se situe à une distance du point x 

supérieure ou égale à ℎ, c’est-à-dire 𝑑(𝑥 − 𝑋𝑖) ≥ ℎ. Ce ratio174 a été calculé pour chaque micro-

                                                 

174 Ce ratio peut également être présenté comme le rapport de deux densités : la densité de la répartition des élèves 

de milieu défavorisé, au numérateur, et la densité de la répartition de l’ensemble des élèves, au dénominateur. 

C’est de cette façon qu’il est exposé dans la littérature d’analyse spatiale (Floch, 2012 ; Genebes et al., 2018). 

Nous avons privilégié ici une formule plus simple et plus directement interprétable pour notre objet d’étude. Nous 

renvoyons le lecteur aux publications citées, pour une présentation plus générale des méthodes de lissage spatial. 
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territoire (c’est-à-dire chaque point 𝑥 défini par un carreau de 100 m sur 100 m) à Paris et 

Marseille, en incluant leur proche banlieue, à l’aide de la fonction raster du logiciel 

d’information géographique QGIS (QGIS Project, 2023). La valeur de ce ratio s’interprète 

comme une proportion d’élèves de milieu défavorisé calculée au niveau local, autour du point 

d’intérêt 𝑥. 

4.1.2 Une approche cartographique de la ségrégation résidentielle et de la 

concurrence locale entre collèges : application aux villes de Paris et 

Marseille 

Les deux indicateurs proposés (indice local de Moran et part d’élèves de milieu 

défavorisé au niveau local) ont été calculés pour les villes de Paris, Marseille et leur proche 

banlieue, et représentés sous forme de cartes175. Le choix de Paris et de ses alentours se justifie 

tout d’abord par la grande hétérogénéité des situations sur ce territoire, qui permet de 

représenter et d’étudier, sur un périmètre restreint, des configurations et des mécanismes 

différents en matière de ségrégation. La ville de Marseille présente également une forte diversité 

de situations, notamment au regard du positionnement du secteur privé. Enfin, les villes de Paris 

et Marseille, et leur proche banlieue, ont fait l’objet de nombreuses recherches ayant trait à la 

ségrégation au collège. Il est donc plus facile d’y interpréter les valeurs des indicateurs au regard 

des connaissances qui ont déjà été produites. 

4.1.2.1 Représentation des types de collèges et de la ségrégation 

résidentielle à Paris et dans sa proche banlieue 

Sur la figure 4.2, nous avons d’abord représenté les valeurs des deux indicateurs pour 

Paris et sa proche banlieue. Conformément aux nombreux travaux menés sur la ségrégation 

résidentielle et scolaire dans la région parisienne, cités notamment dans le chapitre 1.2, on fait 

apparaître la segmentation est-ouest, qui oppose principalement des collèges « favorisés à 

proximité de collèges favorisés » (vert) et « défavorisés à proximité de collèges défavorisés » 

(rouge). 

                                                 

175 Ces indicateurs ont également été calculés pour la ville de Lyon et sa proche banlieue, et mobilisés dans une 

publication d’Aude Cadoret (2016a).  
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Figure 4.2 Indices locaux de Moran des collèges et parts d’élèves de milieu défavorisé au lieu de résidence, Paris et alentours

 

Lecture : cf. figure 4.1. 

Champ : élèves des collèges publics et privés sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2014 (indice de Moran) et 2013 (part d’élèves de milieu défavorisé). 

Carte publiée dans Éducation & formations, n° 91 (Givord et al., 2016b).
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Entre ces deux zones, des collèges sont vis-à-vis de leurs voisins dans une situation 

statistiquement « non significative » (en bleu). C'est par exemple le cas de certains collèges des 

18e, 19e et 20e arrondissements parisiens, qui scolarisent une proportion importante d'élèves de 

milieu défavorisé, mais dont la moyenne des populations des collèges du voisinage s'approche 

de la moyenne régionale : en effet, ce voisinage agrège des collèges à la fois plutôt favorisés 

(vers l'ouest) ou défavorisés (vers l'est). Plus à l'ouest, la plus grande partie de Paris et des 

Hauts-de-Seine, ainsi que les Yvelines (à l’exception là aussi de quelques zones plus en 

difficulté) ressortent comme étant des territoires où les collèges accueillent relativement peu 

d’élèves de milieu défavorisé. Inversement, les collèges de Seine-Saint-Denis et du sud-est du 

Val-d’Oise accueillent des fortes proportions d’élèves de milieu défavorisé. 

Cette répartition des collèges selon leur type sur le territoire est cohérente avec la 

segmentation urbaine mise en évidence par la part d’élèves de milieu défavorisé à l’échelle 

locale. En particulier, les collèges « défavorisés à proximité de collèges défavorisés » sont 

concentrés sur les zones les plus foncées de la carte, correspondant aux proportions les plus 

élevées de collégiens de milieu défavorisé sur le territoire. En Seine-Saint-Denis, les deux seuls 

collèges publics « favorisés à proximité de collèges défavorisés » (ronds orange) correspondent 

aux deux communes les plus favorisées du département : Le Raincy et Gournay-sur-Marne. 

Cette représentation du territoire illustre que la ségrégation résidentielle est à la fois l’un 

des vecteurs les plus puissants de la ségrégation sociale au collège, et l’un des obstacles les plus 

manifestes aux politiques de mixité sociale. En effet, une partie de ces politiques incluent les 

modifications des contours des secteurs de la carte scolaire et la mise en place de secteurs multi-

collèges (cf. chapitre 1.2). Dans certains cas, ce type de solutions a été rendu possible, à Paris 

notamment, compte tenu de la proximité immédiate de certains collèges aux compositions 

sociales très différentes. Par exemple, sur la carte, le collège Berlioz, à l’Ouest du 18e 

arrondissement, fait partie des collèges « défavorisés à proximité de collèges favorisés », et un 

rapprochement avec le collège Antoine Coysevox, plus favorisé et situé dans son entourage 

immédiat (au sud), a été réalisé dans le cadre d’un secteur à deux collèges en 2017 (Grenet et 

Souidi, 2018). Toutefois, dans des territoires ségrégués comme l’ouest de la Seine-Saint-Denis, 

s’appuyer ainsi sur la sectorisation n’était guère envisageable, étant donné que la plupart des 

collèges publics concernés sont de composition sociale défavorisée, et entourés de voisins qui 

sont dans une situation similaire (type « défavorisé à proximité de collèges défavorisés »). 
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En faisant apparaître de nombreuses situations où des collèges sont proches 

géographiquement, tout en ayant des compositions sociales différentes, cette cartographie 

illustre également l’existence de points de tension autour du respect de la carte scolaire : les 

familles des collèges les plus défavorisés sont d’autant plus enclines à demander une dérogation 

vers un autre collège public que celui de secteur qu’il existe des alternatives attractives dans le 

secteur public à proximité. Ainsi, dans leur étude consacrée aux effets de l’assouplissement de 

la carte scolaire de 2007, Marco Oberti et Edmond Préteceille (2013) montrent que les collèges 

les plus défavorisés des Hauts-de-Seine (par exemple à Nanterre où les collèges sont en majorité 

de type « défavorisé à proximité de collèges favorisés ») ont fait l’objet de demandes de 

dérogation plus nombreuses de la part des parents dans les années qui ont suivi la réforme. Ce 

surcroît d’évitement des collèges défavorisés a été beaucoup moins marqué en Seine-Saint-

Denis en raison d’une homogénéité plus forte des collèges publics dans ce département. Dans 

le Val-de-Marne, Franck Poupeau et Jean-Christophe François (2008) ont également illustré la 

concurrence dont les collèges publics d’Ivry-sur-Seine faisaient l’objet, compte tenu de leur 

proximité avec des établissements, notamment parisiens, plus favorisés. La typologie que nous 

avons proposée rend compte de cette situation, puisque trois des quatre collèges publics de cette 

commune sont de type « défavorisé à proximité de collèges favorisés ». 

Enfin, cette carte permet d’illustrer le rôle que le secteur privé joue dans la segmentation 

sociale locale des collèges. Si les collèges privés sont de composition sociale plus favorisée que 

les collèges publics, c’est en partie parce qu’ils sont davantage situés dans les villes et les 

quartiers favorisés, comme le montrait déjà l’étude de Jean-Bernard Champion et Nicole Tabard 

(1996). Ce constat est vérifié sur le périmètre étudié : il n’y a aucun collège privé sous contrat 

parmi les huit collèges de Nanterre, mais trois sur neuf à Rueil-Malmaison, commune plus 

favorisée ; un collège privé sur les six de Bondy, mais trois collèges privés parmi quatre au 

Raincy. De façon plus globale, les collèges privés d’Île-de-France sont pour moitié environ des 

collèges « favorisés à proximité de collèges favorisés » (106 sur 225, cf. tableau A.4.1.1 en 

annexe), alors que seul un quart des collèges publics sont dans cette situation (179 sur 883). 

Toutefois, l’interprétation des écarts de composition sociale entre collèges publics et 

privés ne peut se résumer à leur seule implantation géographique différenciée. Ainsi, certains 

collèges privés se trouvent également dans des territoires défavorisés, comme en Seine-Saint-

Denis ; dans ce cas, ils sont quasiment tous du type « favorisés à proximité de collèges 

défavorisés » (15 sur 17). Ce positionnement est en accord avec le constat que le recours au 
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privé est plus souvent opéré par des parents de milieux sociaux favorisés. Dans ces territoires, 

l’attractivité du privé provient du fait que ce secteur constitue souvent l’unique option pour des 

familles qui souhaitent éviter un établissement concentrant des difficultés sociales et scolaires. 

Précisons toutefois que le classement des collèges dans la typologie ne rend pas compte 

de la forte hétérogénéité existant au sein du secteur privé. Ainsi, en Île-de-France, dans les 

collèges privés « favorisés à proximité de collèges défavorisés », la part d’élèves d’origine 

défavorisée reste plus forte que dans les collèges privés « favorisés à proximité de collèges 

favorisés » (12 % contre 5 %). Ce constat signale le positionnement moins élitiste (ou plus 

mixte) des collèges privés situés dans un environnement social plus défavorisé, tel que la Seine-

Saint-Denis (Oberti et Préteceille, 2013). L’action de la ségrégation résidentielle sur la 

ségrégation sociale des collèges ne se limite donc pas aux seuls collèges publics. La 

composition sociale des collèges privés, même s’ils ne sont pas soumis à la sectorisation, est 

influencée par la composition sociale des territoires sur lesquels ils sont implantés. 

4.1.2.2 Une analyse sur la ville de Marseille : similitudes et contrastes 

avec le cas parisien 

Les mêmes méthodologies ont été appliquées à la ville de Marseille et ses alentours. Les 

collèges ont été catégorisés de façon similaire, en calculant l’indice local de Moran et en prenant 

en référence la part d’élèves de milieu défavorisé dans l’académie d’Aix-Marseille. La part 

d’élèves de milieu défavorisé sur les territoires de résidence des élèves a été calculée de la 

même façon que dans le cas parisien. Sur la figure 4.3, on retrouve dans le cas de Marseille une 

forte segmentation urbaine : le Vieux Port délimite une zone défavorisée au nord de la ville et 

une partie sud plus favorisée. La composition sociale des collèges reflète en grande partie cette 

segmentation, pour les collèges publics : les collèges publics « favorisés à proximité de collèges 

favorisés » sont tous implantés dans les quartiers sud ; les collèges publics « défavorisés à 

proximité de collèges défavorisés » sont tous implantés dans les arrondissements de la moitié 

nord de la ville. Comme dans le cas de Paris, on constate que cette ségrégation résidentielle est 

à la fois un fort déterminant de la ségrégation sociale des collèges, et un obstacle manifeste aux 

politiques visant à améliorer la mixité sociale dans les établissements scolaires. 
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Figure 4.3 Indices locaux de Moran des collèges et parts d’élèves de milieu défavorisé au lieu de résidence, Marseille et alentours

 

Lecture : cf. figure 4.1. 

Champ : élèves des collèges publics et privés sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2014 (indice de Moran) et 2013 (part d’élèves de milieu défavorisé). 

Carte publiée dans Éducation & formations, n° 91 (Givord et al., 2016b).  
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Le type de collèges « favorisés à proximité de collèges défavorisés » est représenté par 

trois collèges publics dans le 13e arrondissement de Marseille, au nord-est de la ville, ainsi que 

dans deux communes limitrophes (Plan-de-Cuques et Allauch). La ségrégation résidentielle et 

scolaire dans le 13e arrondissement a fait l’objet d’analyses dans les travaux de Gwenaëlle 

Audren (Audren, 2012a ; 2015). Cet arrondissement se caractérise par une importante 

hétérogénéité de l’habitat. La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de Château-Gombert au 

nord de l’arrondissement a vu se développer depuis les années 2000 de nouveaux lotissements 

pavillonnaires à côté d'anciennes bastides. Des ménages de plus en plus aisés s'y sont installés. 

Un collège public a été construit pour répondre aux besoins de ces nouveaux habitants et il 

accueille une population plutôt favorisée. La situation de ce collège et des deux autres collèges 

de ce type, peu éloignés des quartiers pauvres de la ville, rappelle à certains égards, en région 

parisienne, la situation des collèges des zones favorisées de Seine-Saint-Denis. À nouveau, ces 

écarts de composition sociale entre des collèges publics proches se traduisent par des 

différentiels d’attractivité et des demandes de dérogation à la carte scolaire de la part des parents 

pour scolariser leurs enfants dans ces collèges plus favorisés.  

L’impact d’un tel différentiel d’attractivité sur la ségrégation sociale entre les collèges 

est toutefois limité par les capacités d’accueil des établissements, que doit respecter le nombre 

de dérogations accordées. Pour les collèges publics, on notera enfin l’absence du type de 

collèges « défavorisés à proximité de collèges favorisés » dans le cas marseillais ; ce constat 

doit toutefois être pris avec précaution puisqu’il peut être dû en partie à un manque de 

significativité des indices statistiques dans le cas marseillais, puisque s’appuyant sur un nombre 

de collèges plus restreint. 

Les collèges privés sous contrat sont moins nombreux dans les arrondissements les plus 

défavorisés, au nord, alors qu’ils sont majoritaires dans deux arrondissements centraux (4e et 

6e) ainsi que dans le 8e arrondissement. Enfin, dans le sud de la ville, les collèges « favorisés à 

proximité de collèges favorisés », sont quasiment tous privés (5 sur 6). Ce différentiel 

d’implantation des collèges privés selon le contexte du quartier rejoint les constats faits pour 

l’Île-de-France, ainsi que les conclusions de l’étude de Jean-Bernard Champion et 

Nicole Tabard (1996). Toutefois, les collèges privés du 13e arrondissement sont de type 

« favorisés à proximité de collèges défavorisés », évoquant les collèges privés de Seine-Saint-

Denis. Dans un cas comme dans l’autre, ces collèges privés constituent un recours pour les 

familles de classe moyenne ou favorisée qui ne souhaitent pas que leur enfant soit scolarisé 
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dans le collège public de secteur (Audren, 2012a ; Oberti et Préteceille, 2013). Enfin, la 

différence la plus marquée entre Paris et Marseille provient des collèges privés « défavorisés à 

proximité de collèges défavorisés ». Ce type est quasi inexistant en Seine-Saint-Denis (un seul 

collège) alors que les six collèges privés des arrondissements les plus défavorisés de Marseille 

(2e, 3e, 14e, 15e et 16e) relèvent de cette catégorie. Dans ces collèges, la part d’élèves d’origine 

défavorisée atteint 56 %. Elle est donc bien au-dessus de la moyenne académique (37 %), même 

si cette part reste inférieure à la part atteinte dans les collèges publics du même type (79 %). 

Trois de ces collèges privés sous contrat étaient d’ailleurs classés en éducation prioritaire avant 

la réforme de 2015. 

Des raisons historiques, mais aussi des écarts de configuration socioéconomique entre 

territoires pourraient aider à interpréter ces différences de positionnement du secteur privé entre 

la Seine-Saint-Denis et les quartiers nord marseillais. La Seine-Saint-Denis bénéficie 

partiellement du dynamisme économique de la métropole francilienne, avec une forte hausse 

des emplois de cadres au cours des décennies récentes (même si la majorité sont occupés par 

des non-résidents) et une attractivité résidentielle dans certaines zones aux portes de Paris qui 

ont conduit à leur gentrification (Chevrot et al., 2020 ; Acs et al., 2023). Plusieurs collèges 

privés sous contrat ont sans doute orienté leur offre scolaire vers des familles qui se sont 

installées sur ces territoires, intéressées par la proximité de Paris et des principaux pôles 

d’emploi tertiaires, ainsi que par des prix du logement plus abordables, tout en recherchant des 

alternatives aux collèges publics de secteur. L’enseignement privé n’est pas seulement attractif 

pour les catégories les plus favorisées mais aussi pour des familles de classe moyenne, pour 

lesquelles le recours à un collège privé est une option pour concilier deux objectifs : rendre 

possible l’accès à la propriété à un coût raisonnable tout en permettant à leur enfant de 

fréquenter un collège jugé de qualité suffisante (Oberti et Ramond, 2022). 

Les quartiers nord de Marseille se situent sur un territoire qui n’a pas connu de dynamique 

aussi favorable en matière de créations d’emplois, notamment qualifiés (Ettouati, 2015). Ces 

quartiers concentrent une population plus défavorisée encore que la plupart des communes de 

Seine-Saint-Denis, comme l’illustre la composition des collèges publics : la part d’élèves 

d’origine sociale défavorisée atteint 79 % dans les collèges publics marseillais « défavorisés à 

proximité de collèges défavorisés » contre 58 % dans les collèges du même type en Seine-Saint-

Denis (cf. tableau A.4.1.1 en annexe). Les 14e et 15e arrondissements, auxquels on peut ajouter 

les 1er, 2e et 3e arrondissements – qui ne sont pas des quartiers nord à proprement parler, mais 

qui partagent avec eux un contexte social très défavorisé – ont des revenus disponibles médians 
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par unité de consommation parmi les plus faibles de France métropolitaine en milieu urbain : 

entre 11 700 et 14 100 euros annuels en 2015176. Seules 3 communes de Seine-Saint-Denis (sur 

40) ont un revenu dans cette tranche177 (Clichy-sous-Bois, Aubervilliers et La Courneuve). Les 

13e et 16e arrondissements marseillais sont dans une situation relativement plus favorable 

(respectivement 17 500 et 17 100 euros), équivalente à la situation médiane des communes de 

Seine-Saint-Denis (17 000 euros, correspondant à la commune d’Aulnay-sous-Bois). 

Les collèges privés des quartiers nord de Marseille (à l’exception du 13e arrondissement 

au profil plus mixte socialement) peuvent donc plus difficilement que les collèges privés de 

Seine-Saint-Denis orienter leur offre vers des familles de milieux favorisé ou moyen, car celles-

ci sont peu présentes sur ce territoire. De plus, dans l’offre scolaire locale d’enseignement privé, 

ces collèges ne peuvent guère concurrencer des collèges privés plus au sud de la ville, qui se 

situent sur un créneau d’« excellence sociale et scolaire » (Audren et Lorcerie, 2013). Ce 

contexte pourrait aider à comprendre dans quelles conditions ces collèges privés se sont adaptés 

à la population locale, d’un point de vue social, mais aussi plus largement culturel : d’après 

Gwenaëlle Audren et Françoise Lorcerie (2013), certains de ces établissements sous tutelle 

catholique ont une majorité d’élèves de confession musulmane. Le degré d’ouverture en matière 

sociale et religieuse de ces établissements reflète la capacité de l’enseignement privé à adapter 

son offre au contexte local de la demande des familles (Barthon et Monfroy, 2006). Toutefois, 

ces collèges font exception au sein de l’enseignement privé : sur 626 collèges privés sous 

contrat implantés dans une commune urbaine très dense en France, seuls 11 (soit moins de 2 %) 

relèvent du type « défavorisés à proximité de collèges défavorisés », dont 6 sont implantés à 

Marseille, 2 à Saint-Étienne, un à Roubaix, au Mans et à Aubervilliers. 

                                                 

176 Source Insee, dispositif Filosofi. Le revenu disponible médian par unité de consommation en France 

métropolitaine est de 20 600 euros. 

177 On peut également raisonner en parité de pouvoir d’achat et multiplier les revenus des arrondissements 

marseillais par 1,09 pour tenir compte des prix plus élevés dans l’agglomération parisienne, de 9 % en moyenne 

en 2015 au regard de la Province (Clé et al., 2016). Cela ne change que marginalement les constats qui sont faits, 

puisque seules 8 communes de Seine-Saint-Denis ont alors un revenu médian similaire ou inférieur à celui des 

arrondissements marseillais mentionnés.  
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Principales conclusions : une diversité de configurations locales de la 

ségrégation sociale entre collèges qui amène également à penser des 

politiques différenciées 

En conclusion de ce chapitre, les analyses menées sur Paris, Marseille et leur banlieue 

ont permis d’illustrer les principaux mécanismes de la ségrégation sociale entre collèges en 

milieu urbain, tels qu’ils ont été identifiés dans la littérature scientifique sur le sujet. La 

ségrégation résidentielle est une composante déterminante de la ségrégation sociale entre 

collèges, et elle constitue un frein à l’extension de certaines politiques de mixité sociale. Ainsi, 

dans le cadre des expérimentations « mixité sociale au collège », les secteurs multi-collèges de 

Paris ont été mis en place dans des arrondissements présentant de forts contrastes dans le profil 

de la population entre des quartiers très proches. On peut également citer les opérations de 

modification de la sectorisation des collèges en Seine-Saint-Denis, qui ont concerné des 

secteurs de collèges défavorisés jouxtant des zones un peu plus favorisées, comme à Montreuil 

ou à Noisy-le-Grand. Il est plus difficile d’appliquer ces solutions à des zones plus ségréguées, 

par exemple à l’ouest ou au nord de ce même département. Les quartiers nord de Marseille 

constituent un autre exemple de territoires où de telles politiques peuvent difficilement, ou 

marginalement, permettre d’améliorer la mixité sociale des collèges. En l’absence de 

modification de la composition socioéconomique de la population résidente, les seules solutions 

envisageables, pour faire évoluer significativement le niveau de mixité sociale dans les collèges, 

sont sans doute celles de fermer des collèges très ségrégués et de réaffecter les élèves dans des 

collèges de quartiers plus favorisés, avec les coûts de transport qu’implique cette solution pour 

les familles et pour les collectivités locales. Ce type de solutions a par exemple été mis en place 

dans le quartier du Mirail à Toulouse, avec la fermeture de deux collèges entre 2020 et 2022, et 

la réaffectation des élèves dans des collèges, existants ou nouvellement ouverts dans les 

quartiers et communes avoisinants (Ben Ayed et Butzbach, 2022 ; Calazel et Roder, 2023). Ces 

deux collèges, qui avaient des proportions d’élèves de milieu défavorisé très fortes, étaient 

classés avant leur fermeture dans le type « défavorisés à proximité de collèges défavorisés » de 

notre typologie (avec respectivement 68 % et 81 % d’élèves de milieu défavorisé à la rentrée 

2014). Ceci illustre la difficulté à modifier leur composition sociale de collèges de ce type. 

Cette cartographie a également permis d’illustrer la diversité des positionnements du 

secteur privé au regard de la ségrégation sociale locale des collèges. Les collèges privés sont 

souvent implantés dans des quartiers plus favorisés, mais ils sont aussi présents dans des 

quartiers plus défavorisés ou à leur voisinage. Dans ces situations, ils exercent encore souvent 
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une concurrence au regard des collèges publics, comme en Seine-Saint-Denis, et ils sont de 

composition sociale relativement favorisée au regard des collèges publics à proximité. 

Néanmoins, il serait hâtif de conclure que l’implantation d’un collège privé sur un territoire est 

forcément une source de ségrégation. D’une part, ces établissements privés contribuent à 

maintenir une offre scolaire diversifiée sur ces territoires. S’ils étaient absents, une partie des 

familles de milieu favorisé ou moyen auraient peut-être renoncé à s’y installer, avec une 

paupérisation de ces territoires plus forte encore. D’autre part, dans certains territoires urbains 

défavorisés, les collèges privés ont une composition sociale à l’image de la population 

résidente. Ces situations, même si elles sont rares et restreintes pour la plupart à des situations 

d’arrondissements ou de villes parmi les plus pauvres (quartiers nord de Marseille, Roubaix, 

Saint-Étienne), illustrent l’hétérogénéité de ce secteur, ainsi que la capacité de certains de ses 

établissements à s’adapter à un contexte local très défavorisé. Naturellement, ces facteurs de 

contexte socioéconomique, qui correspondent à ceux que nous pouvions le plus directement 

observer pour cette étude, ne sont sans doute pas les seuls à l’œuvre. Ainsi, il serait intéressant 

également d’analyser le contexte historique ayant produit ces configurations. 

Enfin, l’analyse a permis de mettre en évidence quelques cas de forts contrastes entre des 

collèges publics de compositions sociales différentes (collèges « défavorisés à proximité de 

collèges favorisés » ou « favorisés à proximité de collèges défavorisés »). Comme cela a été 

mis en évidence par plusieurs recherches déjà mentionnées, l’existence de tels contrastes de 

composition sociale entraîne fréquemment des demandes de dérogation à la carte scolaire, qui 

sont susceptibles d’aggraver la ségrégation sociale entre collèges. Toutefois, les flux de 

dérogation sont limités par les capacités des collèges publics existants et ils sont encadrés par 

des critères de dérogation. Cela suggère que cette concurrence locale entre collèges publics 

exerce in fine des effets limités sur le niveau de segmentation sociale locale entre les collèges, 

sans qu’il soit possible à ce stade de le démontrer. 

Aller plus loin dans la quantification de la contribution de ces différents mécanismes à la 

ségrégation entre collèges implique de disposer des données de sectorisation. Ce sont elles qui 

permettent d’apprécier à quel point la ségrégation résidentielle se répercute dans la composition 

sociale des collèges, et l’impact de la scolarisation hors secteur (dans le public ou le privé) sur 

la ségrégation sociale entre établissements. Dans le chapitre suivant, nous reprenons donc les 

analyses mobilisant l’indice d’entropie en tenant compte des données de la carte scolaire, sur 

trois villes pour lesquelles ces données ont été disponibles pour cette recherche.
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Chapitre 4.2 La contribution de la ségrégation résidentielle 

et des choix scolaires à la ségrégation sociale entre 

collèges : méthodologie et décomposition pour trois 

grandes villes 

La ségrégation résidentielle correspond à la répartition inégale des groupes sociaux entre 

les territoires de résidence. Elle a un impact direct sur la composition des collèges publics par 

l’intermédiaire de la sectorisation, qui rattache chaque adresse de résidence d’un élève à un 

collège public, ou exceptionnellement à deux collèges. La ségrégation sociale existant entre les 

élèves résidant dans les différents secteurs de collège (indépendamment de leur collège de 

scolarisation effectif) constitue une mesure de la contribution de la ségrégation résidentielle à 

la ségrégation sociale entre les collèges : il s’agit en effet du niveau de ségrégation théorique 

dans l’hypothèse où chaque élève serait scolarisé dans son collège public de secteur. Le niveau 

de ségrégation sociale effectif entre les collèges est en général supérieur au niveau de la 

ségrégation résidentielle. Cet écart constitue une mesure de la contribution des choix des 

familles pour un collège hors secteur à la ségrégation sociale entre les collèges. Dans ce 

chapitre, nous proposons une méthodologie qui utilise cette décomposition et l’approfondit, que 

nous appliquons à trois grandes villes françaises : Bordeaux, Clermont-Ferrand et Paris. 

4.2.1 Principe et apports de la méthodologie d’analyse de la ségrégation 

sociale au collège avec les données de sectorisation 

Plusieurs recherches ont essayé d’analyser la ségrégation sociale au collège en isolant la 

contribution de la ségrégation résidentielle et de la scolarisation en dehors du collège de secteur. 

Nous présentons d’abord quelques-uns de ces travaux, plus particulièrement ceux réalisés sur 

des données françaises, avant d’introduire la méthodologie que nous proposons. 

4.2.1.1 Exemples de travaux ayant analysé la composante résidentielle de la 

ségrégation scolaire 

Quelques études françaises ont relié la ségrégation scolaire à la ségrégation résidentielle. 

Marco Oberti et Yannick Savina (2019) ont calculé le niveau de ségrégation résidentielle à Paris 

et dans les départements environnants. Ils se sont appuyés sur la répartition de la population 

résidente entre des quartiers de petite taille (Îlots regroupés pour l’information statistique, 

IRIS). L’indice de dissimilarité entre quartiers calculé sur la proportion d’ouvriers est de 0,29. 
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Il atteint 0,41 lorsqu’il est calculé entre les collèges, c’est-à-dire que le niveau de ségrégation 

résidentielle atteint 70 % de l’indice de ségrégation sociale entre collèges. Une attention doit 

toutefois être portée au fait que le nombre d’IRIS est plus important que le nombre de collèges. 

Par exemple à Paris, en 2015, il y avait 861 quartiers IRIS classés par l’Insee comme étant à 

vocation d’habitat, mais seulement 173 collèges publics et privés sous contrat. Or, le niveau de 

ségrégation est d’autant plus fort que la population d’intérêt est divisée en un grand nombre 

d’unités (cf. chapitre 2.1). De ce fait, cette méthodologie peut donner une vision surévaluée de 

la contribution de la ségrégation résidentielle à la ségrégation scolaire. 

D’autres auteurs essaient, lorsqu’ils ne disposent pas de données sur la sectorisation des 

collèges, d’approximer le profil socioéconomique des secteurs résidentiels en s’appuyant sur 

les écoles primaires dont sont principalement issus les élèves des collèges publics. C’est une 

approximation, parce que la sectorisation des collèges est en général définie sur la base de 

l’adresse de résidence et non de la fréquentation d’une école primaire publique donnée. Dans 

une recherche menée sur l’agglomération de Bordeaux, Georges Felouzis (2005) et Georges 

Felouzis et al. (2005) ont ainsi confronté l’indice de ségrégation entre les collèges, à partir de 

la répartition réellement observée de la population entre les collèges, et l’indice de ségrégation 

entre les secteurs de collège. Leur recherche porte principalement sur l’origine étrangère des 

élèves (cf. chapitre 2.3) toutefois, des constats ayant trait à la ségrégation sociale (élèves 

d’origine défavorisée) sont également mentionnés. Qu’il s’agisse des élèves d’origine étrangère 

ou socialement défavorisés, la ségrégation observée dans les collèges est plus forte que dans les 

écoles primaires d’origine. Selon les auteurs, l’effet des stratégies familiales est plus marqué 

pour les élèves d’origine étrangère que pour les élèves de milieu défavorisé : l’indice de 

dissimilarité augmente de 10 points dans le premier cas (de 0,8 à 0,9) et de 7 points dans le 

second (de 0,43 à 0,50). La ségrégation résidentielle des élèves de milieu social défavorisé 

représente donc 86 % de la ségrégation observée entre les collèges. Toutefois, si des 

comportements d’évitement scolaire sont à l’œuvre dès l’école primaire, il est (à nouveau) 

possible que la ségrégation mesurée à partir de la composition des écoles primaires donne une 

vision surestimée de la ségrégation résidentielle, et de sa contribution à la ségrégation globale 

entre les collèges. 

Enfin, un troisième type de méthodologies consiste à s’appuyer sur les secteurs scolaires 

réels. L’utilisation de telles données permet de rendre compte de la façon dont la ségrégation 

résidentielle influence directement la composition sociale des collèges du fait de la 

sectorisation. Pour les quartiers de Paris, et les élèves entrés en sixième en 2001, Jean-
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Christophe François (2002) a calculé un indice de mixité sociale dans les collèges178 dans le cas 

théorique où tous les élèves seraient scolarisés dans leur collège de secteur. Puis il a comparé 

le niveau de cet indice au niveau de mixité sociale effectivement constaté dans les collèges. 

Dans cette étude, la baisse de l’indice de mixité sociale liée à la scolarisation hors secteur est 

modérée, ce qui est un résultat qui tranche avec les études précédemment citées. Par exemple, 

l’indice de mixité calculé entre les élèves de milieu très favorisé et défavorisé passe de 0,395 

(si chaque élève de sixième était scolarisé dans son collège public de secteur) à 0,369 en tenant 

compte des collèges de scolarisation effectifs des élèves. 

Deux études plus récentes analysent le niveau de ségrégation sociale entre collèges pour 

certaines villes, en tenant compte du niveau de ségrégation induit par la ségrégation 

résidentielle. Ces deux études ont pour point commun de décomposer l’écart entre la 

ségrégation résidentielle et la ségrégation constatée entre les collèges, en isolant une 

contribution associée au recours au privé, et une autre associée à la scolarisation dans un collège 

public hors secteur. Cette décomposition découle d’un exercice de simulation. À partir d’un 

scénario théorique initial dans lequel tous les élèves sont dans leur collège de secteur (le niveau 

de ségrégation y est donc égal à la ségrégation entre secteurs scolaires), le comportement 

effectif de chaque type d’élève est pris en compte à chaque étape. Dans un premier scénario, 

les élèves fréquentant un collège privé sont pris en compte dans leur collège (les autres élèves 

étant dans leur collège de secteur) ; la différence avec le scénario initial donne la contribution 

du choix du privé à la ségrégation sociale au collège. La différence entre le niveau de 

ségrégation issu de ce scénario et le niveau effectivement observé correspond à la contribution 

du choix d’un collège public hors secteur179. 

                                                 

178 Cet indice (appelé IMX) est calculé de la façon suivante. Dans chaque collège, on calcule la probabilité que 

deux élèves tirés au sort soient de deux milieux sociaux distincts (par exemple très favorisé et défavorisé). Le 

numérateur de l’indice correspond à cette probabilité moyenne calculée sur l’ensemble des collèges. Le 

dénominateur correspond à la probabilité moyenne que deux élèves tirés au sort dans l’ensemble de la population 

des élèves entrés en sixième soient de milieux sociaux distincts. Cet indicateur vaut donc 1 si le niveau de mixité 

sociale dans chaque collège est égal au niveau de mixité dans l’ensemble de la population, et à 0 si aucun élève de 

milieu très favorisé ne côtoie d’élève de milieu défavorisé dans son collège. 

179 La comparaison du profil social théorique des collèges au profil constaté de ces mêmes établissements permet 

également de réaliser des diagnostics locaux, à l’échelle de chaque secteur de carte scolaire, sur les milieux sociaux 

des élèves qui ne sont pas scolarisés dans leur collège de secteur et sur les conséquences que ces flux ont sur le 

profil social d’un collège. Des exemples de ces analyses plus localisées sont donnés par les travaux d’Aude Cadoret 
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Dans une étude sur la ville de Clermont-Ferrand, Aude Cadoret (2017) applique cette 

méthodologie et constate que la moitié (52 %) de la ségrégation sociale entre collèges en 2015 

peut être attribuée à la ségrégation entre secteurs scolaires. L’autre moitié est principalement 

liée au recours au secteur privé (39 %). La contribution du choix d’un collège public hors 

secteur n’est que résiduelle (9 %). Par ailleurs, l’auteure calcule la contribution de différents 

motifs de choix d’un autre collège public, incluant celui d’une filière spécifique (section 

linguistique, sportive ou artistique, ou option non disponible dans le collège de secteur) ou 

destinée aux élèves à besoins éducatifs particuliers (Segpa, ULIS, UPE2A). La contribution de 

ces différentes filières est isolée en construisant des scénarios successifs, où ces élèves sont 

considérés dans leur collège de scolarisation plutôt que dans leur collège de secteur. Le poids 

du choix de ces filières dans la ségrégation totale, ainsi mesuré, est marginal : 2 % du niveau 

de ségrégation sociale total entre les collèges de Clermont-Ferrand et ses alentours. 

Dans une étude consacrée à la ville de Paris, Julien Grenet et Youssef Souidi (2021) 

appliquent cette méthodologie à l’analyse de la ségrégation sociale dans les collèges parisiens. 

Ces auteurs observent que près de la moitié (47 %) de la ségrégation dans les collèges parisiens 

en 2019 peut être attribuée aux différences de composition sociale des élèves résidant sur les 

secteurs de collèges publics, c’est-à-dire à la ségrégation résidentielle. L’autre moitié de la 

ségrégation est presque entièrement due au choix du secteur privé (49 %). La scolarisation dans 

un collège public hors secteur n’a donc, à nouveau, qu’un poids résiduel dans la ségrégation 

totale (4 %). 

Pour finir, remarquons que cette analyse de la ségrégation, qui s’appuie sur une méthode 

par simulation, se retrouve également dans des recherches menées à l’étranger. La lecture des 

résultats de ces recherches doit toutefois prendre en compte le contexte institutionnel particulier 

lié aux règles d’affectation des élèves. Par exemple, dans une publication récente, Bonal et al. 

(2021) analysent le niveau de ségrégation sociale entre les écoles de la ville de Barcelone. Cette 

ville a mis en place un système de choix scolaire dans lequel les familles ont accès aux écoles 

publiques et privées de leur secteur géographique de recrutement, ainsi qu’à des écoles hors 

secteur, qui sont situées à proximité de leur pâté de maisons. Selon leur implantation 

géographique, qui donne accès à une offre scolaire plus ou moins abondante, les familles ont 

                                                 

(2016b ; 2017) sur les collèges du Puy-de Dôme et plus spécifiquement sur la ville de Clermont-Ferrand et ses 

alentours. 
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ainsi le choix entre 8 et 17 écoles. Les auteurs calculent le niveau de ségrégation sociale des 

élèves de milieu défavorisé (d’après la proportion d’élèves qui bénéficient de repas gratuits à 

la cantine, ou dont les familles bénéficient d’aides sociales) au plan résidentiel, selon deux 

scénarios : les élèves fréquentent une école de leur secteur de résidence ; ou bien ils fréquentent 

l’école la plus proche de leur lieu de résidence. La ségrégation résidentielle ainsi calculée est 

plus faible, de 17 % à 33 %, que la ségrégation observée, ce qui illustre que les possibilités de 

choix scolaires laissées aux familles (autres que les choix de proximité) augmentent le niveau 

de ségrégation. Les auteurs évaluent également le degré de stratification entre secteur public et 

privé et montrent qu’il est plus faible, de 66 % à 75 %, dans le scénario contrefactuel où les 

élèves fréquentent l’école la plus proche de leur domicile. Si les écoles privées sous contrat 

scolarisent moins d’enfants de milieu défavorisé, c’est en partie parce qu’elles sont implantées 

dans des quartiers plus favorisés, mais aussi et surtout, parce que ces écoles sont moins 

accessibles à ces familles, indépendamment de la distance. Dans l’exemple de cette étude 

portant sur la ville de Barcelone, à partir de méthodes de simulations, on constate donc que les 

enseignements sont similaires à ceux des études françaises, même si les résultats ne sont pas 

directement comparables en raison notamment d’écarts sur les règles d’affectation des élèves 

(la notion de « secteur » de scolarisation n’est pas la même) et de nomenclature sociale utilisée. 

4.2.1.2 Définition des effets « évitement » et « réallocation »  

La méthodologie de décomposition mathématique des indices de ségrégation que nous 

proposons dans ce chapitre permet de retrouver des résultats cohérents avec ces travaux 

précédents, et aussi de les enrichir. Elle fait apparaître, dans la décomposition, les effets de la 

scolarisation hors secteur du point de vue des secteurs que « quittent » les élèves (s’ils ne sont 

pas scolarisés dans leur collège de secteur) et des collèges qu’ils rejoignent. L’effet 

« évitement » correspond au degré avec lequel les familles qui font le choix d’une scolarisation 

hors secteur influencent le profil social des secteurs de collège dont les élèves sont originaires. 

L’effet « réallocation » correspond au degré avec lequel ces élèves influencent la composition 

sociale des collèges qu’ils rejoignent. Un même flux d’élèves peut par exemple avoir un effet 

« évitement » négatif sur la mixité sociale du point de vue des secteurs de départ, s’ils sont de 

milieux sociaux plus favorisés que les élèves résidant dans leur secteur ; et un effet 

« réallocation » positif du point de vue des collèges qu’ils rejoignent, si les collèges d’arrivée 

sont plus mixtes socialement du fait de l’arrivée de ces élèves. 
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Isoler ces effets d’évitement et de réallocation est important au regard du débat sur les 

politiques de mixité sociale. Cette méthodologie présente d’abord un intérêt au regard de 

l’analyse du rôle des dérogations, par le biais desquelles des élèves sont scolarisés dans un autre 

collège public que leur collège de secteur. Ces dérogations peuvent être encouragées, au regard 

du fait qu’elles permettent à certains élèves de milieu modeste, qui auraient été scolarisés dans 

un collège de secteur concentrant les difficultés sociales, d’avoir une place dans un 

établissement plus favorisé. Ces mêmes dérogations peuvent également être remises en cause, 

en argumentant que les familles qui y ont recours sont déjà elles-mêmes plutôt favorisées, et 

que leurs mouvements sont susceptibles de dégrader la mixité sociale. Le premier mécanisme 

qui vient d’être cité correspond à un effet « réallocation » – les élèves mobiles apportent de la 

mixité sociale dans les collèges qu’ils rejoignent – et le second traduit un effet « évitement », 

compte tenu du fait que le départ de ces élèves peut dégrader la mixité sociale dans les collèges 

implantés sur les secteurs scolaires dont ils sont originaires. 

L’identification de tels effets contribue également à apporter des réponses nouvelles à un 

autre débat récurrent, qui a trait à la contribution du secteur privé à la ségrégation sociale entre 

établissements. Comme nous l’avons mis en avant à plusieurs reprises lors des chapitres 

précédents, l’existence d’écarts de composition sociale entre collèges publics et privés 

contribue à augmenter la ségrégation sociale au collège. Toutefois, ces écarts pourraient être 

attribués à l’implantation plus fréquente des collèges privés sur des territoires socialement 

favorisés (cf. chapitre 4.1 et Champion et Tabard, 1996). Même si le temps de trajet vers un 

établissement privé est souvent plus long, compte tenu d’un nombre moindre d’établissements 

privés sur le territoire (Baccaïni, 1996), cet établissement doit rester à une distance raisonnable 

du domicile afin de permettre les allers-retours quotidiens180. Le choix d’un collège privé parmi 

les familles de milieu favorisé résulterait donc, en partie, du fait que ces familles vivent plus 

près de ces établissements, dans des quartiers plus aisés181. Le poids de cet argument est 

                                                 

180 Pour mémoire, le recours à l’internat reste très rare au collège : à peine 1,2 % des élèves sont concernés à la 

rentrée 2022 dans les collèges privés sous contrat et dans 0,3 % dans le public. 

181 Cet argument est mis en avant par les représentants de l’Enseignement catholique lorsqu’ils s’expriment sur 

ces questions. Il l’a été par exemple par Pascal Balmand, alors Secrétaire général de l’Enseignement catholique, 

le 4 octobre 2016, lors de sa conférence de presse de rentrée, en commentant les résultats des premières 

publications de la DEPP et de l’Insee, qui pointaient les forts écarts de composition sociale entre collèges publics 

et privés et leur augmentation au cours du temps (Source : L’Express daté du même jour). 
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toutefois à relativiser. Ainsi, dans une étude consacrée aux élèves résidant en quartier prioritaire 

de la politique de la ville (QPV) à l’entrée en sixième, Pascal Dieusaert (2018) montre que les 

origines sociales très favorisées sont encore fortement surreprésentées parmi les élèves faisant 

le choix de l’enseignement privé. Ces écarts de recours au privé selon le milieu social sont du 

même ordre que ceux parmi les élèves qui résident hors QPV. 

La méthodologie retenue permet d’aller plus loin dans l’analyse de ces mécanismes 

explicatifs. En effet, la contribution des écarts de composition sociale entre collèges publics et 

privés est calculée à partir des écarts mesurés sur des familles qui résident sur un même secteur 

de collège public. Cette contribution traduit ainsi directement un mécanisme d’évitement 

scolaire sélectif du collège de secteur vers le privé, et non le fait que les familles choisissant le 

privé résideraient sur des territoires (au sens des secteurs de collèges publics) plus favorisés. 

4.2.2 Identification des effets « évitement » et « réallocation » dans la 

décomposition de l’indice de ségrégation 

Nous présentons dans cette sous-partie la décomposition des indices de ségrégation 

appliquée dans la suite de ce chapitre. Dans un premier temps, afin de décrire simplement les 

mécanismes en jeu, seuls deux types d’élèves sont pris en compte : ceux qui sont scolarisés 

dans leur collège public de secteur et les élèves qui sont scolarisés dans un autre collège (public 

ou privé). Dans un second temps, nous tenons compte de l’existence de collèges publics et 

privés dans la décomposition. Nous présentons les principales équations décrivant la 

décomposition, et renvoyons à l’annexe de ce chapitre pour le détail de la démonstration 

permettant d’obtenir celles-ci. 

4.2.2.1 Décomposition prenant en compte deux types d’élèves selon 

qu’ils sont scolarisés ou non dans leur collège de secteur 

Par la suite, les élèves scolarisés dans leur collège de secteur sont indexés S, et ceux qui 

sont inscrits dans un autre collège que celui de leur collège de secteur sont indexés M (pour 

« mobiles »), qu’ils soient inscrits dans un collège privé ou un autre collège public. Il est donc 

possible de comparer HSch, l’indice de ségrégation mesuré entre les collèges (en considérant les 

élèves qui y sont effectivement inscrits) à HZ, l’indice de ségrégation mesuré entre les secteurs 

résidentiels tels que définis par la carte scolaire, qui correspond aussi au niveau de ségrégation 

théorique si tous les élèves fréquentaient leur collège de secteur.  
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Cette première décomposition s’écrit : 

   (4.3) 

Dans cette équation ΔHM correspond à la contribution de la scolarisation hors secteur au niveau 

total de ségrégation sociale entre collèges.  

Il peut être démontré que ΔHM s’écrit (cf. annexe) : 

   (4.4) 

L’effet « évitement » correspond à une somme pondérée182 des indices d’entropie 

mesurés entre les élèves scolarisés dans leur secteur (S) et les élèves mobiles (M) en restreignant 

le calcul à chacun des secteurs (ou zones de recrutement, notées z). Dans un secteur z donné, le 

terme 𝐻𝑧
𝑆 𝑣𝑠 𝑀 est fort et positif si les origines sociales des élèves qui sont scolarisés hors de ce 

secteur diffèrent nettement des origines sociales des élèves scolarisés dans le collège du secteur. 

Figure 4.4 Illustrations de l’effet « évitement » pour deux exemples 

 

 

  

                                                 

182 Les facteurs λz correspondent à des termes de pondération qui ne dépendent que des effectifs et de la 

composition sociale de chaque secteur z, et de la population totale des élèves (cf. annexe). 
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Ce mécanisme est illustré par la figure 4.4 : l’exemple 1 représente un secteur composé 

en proportions identiques d’élèves issus de milieu social favorisé (carrés gris foncés) et d’élèves 

issus de milieu social défavorisé (carrés gris clairs). Dans cet exemple la composition sociale 

des élèves qui sont scolarisés dans un autre collège que leur collège de secteur est identique à 

celle de ceux qui restent dans leur secteur, donc 𝐻1
𝑆 𝑣𝑠 𝑀 = 0. Dans l’exemple 2, les élèves qui 

sont scolarisés hors secteur ont la même composition sociale que dans l’exemple 1, mais cette 

fois, ils sont très différents des élèves qui restent scolarisés dans leur secteur, qui sont tous de 

milieu défavorisé. Pour le secteur 2, nous avons donc 𝐻2
𝑆 𝑣𝑠 𝑀 > 0. 

Comme indiqué précédemment, l’effet « évitement » ne donne toutefois qu’une vision 

partielle de la façon dont les élèves qui sont scolarisés hors secteur influencent la ségrégation 

sociale entre les collèges. Un diagnostic plus global doit également prendre en compte la façon 

dont ces élèves sont répartis dans les collèges d’arrivée, c’est-à-dire l’effet « réallocation ». 

Dans la décomposition (4.4) ci-dessus, cet effet comprend lui-même deux composantes. 

Tout d’abord, ces élèves mobiles peuvent contribuer à augmenter la diversité sociale des 

collèges dans lesquels ils sont finalement inscrits, s’ils sont issus de milieux sociaux distincts 

de ceux des élèves sectorisés dans ce collège et qui le fréquentent. Le premier terme de cet 

effet « réallocation » correspond à une somme pondérée des indices d’entropie, pour chaque 

collège sch, mesurés entre les élèves mobiles et les élèves qui sont scolarisés dans ce collège et 

dont c’est le collège de secteur. Pour un collège donné sch, le terme 𝐻𝑠𝑐ℎ
𝑆 𝑣𝑠 𝑀 est fort et positif si 

les élèves mobiles sont de milieux sociaux très différents des élèves qui sont sectorisés et 

scolarisés dans ce collège. Dans la formule ci-dessus, le premier effet « réallocation » est 

négatif, car les élèves scolarisés hors secteur contribuent à apporter de la diversité sociale dans 

les collèges d’arrivée, dès lors qu’ils ont une composition sociale différente de celle des élèves 

qu’ils rejoignent ; dans le cas particulier où ils ont la même composition sociale, ce terme est 

nul. 

Ce mécanisme est illustré sur la figure 4.5, à nouveau par deux exemples. On considère 

le même ensemble d’élèves scolarisés hors secteur que précédemment, avec la même 

composition sociale. Dans le premier exemple, ces élèves sont scolarisés dans le collège 1, où 

les élèves qui y sont scolarisés et sectorisés ont la même composition sociale qu’eux : on a alors 

𝐻𝑠𝑐ℎ
𝑆 𝑣𝑠 𝑀 = 0. Dans le second exemple, ils sont scolarisés dans un collège où les élèves sont tous 

de milieu favorisé : ils apportent donc une diversité sociale plus forte dans ce collège et on a 

𝐻𝑠𝑐ℎ
𝑆 𝑣𝑠 𝑀 > 0. 
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Ces exemples permettent déjà d’illustrer le rôle ambivalent que peut avoir la scolarisation 

dans un collège hors secteur sur le niveau de ségrégation sociale au collège. Ce choix, fait par 

un ensemble d’élèves, peut avoir un effet défavorable sur la mixité sociale lorsque celle-ci est 

considérée du point de vue de leur secteur de collège de départ (cas du secteur 2 sur la figure 

4.4) tout en ayant un effet favorable lorsque celle-ci est considérée du point de vue de leur 

collège d’arrivée (cas du collège 2 sur la figure 4.5). La contribution globale de ce flux au 

niveau de ségrégation entre les collèges peut donc être positive ou négative. 

Figure 4.5 Illustrations du premier type d’effet « réallocation » 

 

 

Ensuite, un second type d’effet de réallocation correspond à la façon dont les élèves 

« mobiles » sont plus ou moins différemment répartis entre les collèges selon leur propre milieu 

social. Ce second effet de réallocation est égal, à un terme de pondération près183, à la différence 

des niveaux de ségrégation sociale entre les élèves mobiles, selon qu’ils sont considérés dans 

leurs collèges d’arrivée ou dans leurs secteurs de départ ; c’est-à-dire à la différence entre 𝐻𝑆𝑐ℎ
𝑀  

et 𝐻𝑍
𝑀. Ce terme traduit l’idée que les élèves scolarisés hors secteur peuvent être soit mélangés 

dans des collèges similaires, soit au contraire scolarisés dans des collèges différents en fonction 

de leurs origines sociales. Il peut en résulter un degré de mixité sociale entre ces élèves qui est 

                                                 

183 Ce facteur de pondération ne dépend que des effectifs et de la composition sociale des élèves scolarisés hors 

secteur (pris dans leur ensemble) et de la population totale des élèves (cf. annexe). 
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plus ou moins important, par rapport au niveau qui aurait prévalu si ces élèves avaient fréquenté 

le collège public défini par la carte scolaire. Ce second effet « réallocation » peut donc être 

positif ou négatif, comme l’illustrent les deux exemples de la figure 4.6.  

Sur ces schémas, ne sont représentés que les élèves qui sont scolarisés en dehors de leur 

collège de secteur. Une partie de ces élèves viennent du secteur 1, une autre du secteur 2, et ces 

deux groupes d’élèves ont des compositions sociales différentes : les élèves en provenance du 

secteur 1 sont principalement des élèves de milieu défavorisé, et les élèves en provenance du 

secteur 2 sont principalement de milieu favorisé. Dans l’exemple 1, tous les élèves, qu’ils 

viennent du secteur 1 ou du secteur 2, se rendent dans le même collège. Dans ce cas, la 

population des élèves « mobiles » est plus homogène socialement que si ces élèves étaient restés 

dans leur secteur de résidence, et par conséquent 𝐻𝑠𝑐ℎ
𝑀 −  𝐻𝑧

𝑀 < 0. Dans le second exemple, ces 

élèves « mobiles » sont au contraire répartis entre deux collèges, de telle sorte que la 

ségrégation sociale entre collèges, pour ce qui concerne ces élèves, est plus élevée que s’ils 

étaient scolarisés dans leur collège de secteur : on a 𝐻𝑠𝑐ℎ
𝑀 − 𝐻𝑧

𝑀 > 0. 

Figure 4.6 Illustrations du second type d’effet « réallocation »  
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4.2.2.2 Prise en compte des collèges publics et privés dans l’analyse 

La décomposition ci-dessus illustre les différents mécanismes qui contribuent à la 

ségrégation sociale entre les collèges, en distinguant les élèves scolarisés dans leur collège de 

secteur des élèves scolarisés dans un autre collège, qu’il soit public ou privé. Dans cette section, 

nous tenons compte désormais de ce caractère public ou privé. Les élèves qui sont scolarisés 

dans un collège privé sont désignés par l’indice 𝑀𝑃𝑅 (les élèves « mobiles » vers un collège 

privé) et ceux qui sont scolarisés dans un autre collège public par 𝑀𝑃𝑈 (les élèves mobiles vers 

un collège public). Enfin l’indice 𝑀𝑃𝑈 + 𝑆 représente tous les élèves qui sont inscrits dans un 

collège public (qu’il corresponde au collège de secteur ou non). Nous pouvons démontrer que 

(cf. annexe) : 

   (4.5) 

Dans cette équation, nous avons : 

   (4.6) 

   (4.7) 

De la sorte, nous faisons désormais apparaître un effet « évitement » du public vers le 

privé (dans l’équation 4.6) et au sein du public (équation 4.7). Toutefois les termes 

correspondants ne s’écrivent pas, et ne s’interprètent pas exactement de la même façon. 

Premièrement, tous les élèves inscrits dans des collèges privés sont par définition des élèves 

scolarisés hors secteur, puisque les collèges privés ne sont pas concernés par la carte scolaire. 

Par conséquent les élèves qui sont scolarisés dans un collège privé ne peuvent pas se mélanger, 

dans ce collège, avec des élèves qui restent scolarisés dans leur collège de secteur. Cela explique 

pourquoi, pour les collèges privés, il n’y a qu’un seul type d’effet « réallocation ». Dans le cas 

des collèges publics, l’effet de réallocation correspond aux deux types d’effets décrits dans la 

section précédente : les élèves qui sont scolarisés dans un collège public hors secteur 

contribuent à la diversité sociale des collèges publics dans lesquels ils se rendent ; et ces élèves 
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se répartissent entre les établissements de façon plus ou moins différente selon leur propre 

milieu social.  

Deuxièmement, l’effet « évitement » n’est pas calculé exactement de la même manière 

selon qu’on considère la scolarisation dans un collège privé ou dans un collège public hors 

secteur. Ci-dessus, lorsqu’on calcule cet effet pour le privé, la somme pondérée fait intervenir 

les écarts de composition sociale, dans chaque secteur z, entre l’ensemble des élèves scolarisés 

dans le privé et l’ensemble des élèves scolarisés dans le public. Lorsqu’on calcule l’effet 

« évitement » au sein du public, cette fois, les écarts de composition sociale sont calculés entre 

les élèves scolarisés dans un collège public hors secteur et les élèves scolarisés dans leur collège 

public de secteur. C’est-à-dire que les élèves du privé n’interviennent plus à cette étape du 

calcul. Une décomposition alternative pourrait être écrite, en distinguant d’abord les élèves 

scolarisés dans le public hors secteur de l’ensemble des autres élèves (qu’ils soient scolarisés 

dans leur collège public de secteur ou dans le privé) ; puis en étudiant les écarts de composition 

sociale, uniquement, entre les élèves du privé et les élèves scolarisés dans leur collège de 

secteur. En théorie, le résultat en utilisant cette décomposition alternative peut différer de ceux 

obtenus avec notre spécification principale. En pratique, nous avons toutefois vérifié que les 

principales conclusions concernant l’importance relative des différentes composantes de la 

décomposition, qui seront présentées par la suite, sont similaires.  

Enfin, une remarque importante doit être faite au regard des recherches précédemment 

citées, qui s’appuient sur des méthodes de simulation (Cadoret, 2017 ; Grenet et Souidi, 2021). 

Pour mémoire, les auteurs y calculent la contribution de l’enseignement privé à la ségrégation 

sociale entre les collèges en confrontant deux scénarios : le premier correspond à la situation 

théorique où tous les élèves sont scolarisés dans leur collège public de secteur, avec un niveau 

de ségrégation égal à 𝐻𝑧; le second correspond à celui où les élèves du privé sont dans leur 

collège de scolarisation effectif, les autres élèves étant dans leur secteur de collège 

public. Ce second scénario constitue donc un scénario « intermédiaire » entre la situation 

théorique initiale et la situation constatée. Or, si nous appliquons à ce scénario intermédiaire 

notre décomposition, la contribution de l’enseignement privé est encore égale184 au terme 

                                                 

184 En effet, les termes qui définissent la contribution de l’enseignement privé ∆𝐻𝑀𝑃𝑅  dans l’équation 4.6 font 

uniquement intervenir les effectifs et la composition sociale des élèves qui sont scolarisés dans leur collège de 
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∆𝐻𝑀𝑃𝑅 défini précédemment dans l’équation 4.6. Le niveau de ségrégation dans ce scénario 

intermédiaire est donc égal à 𝐻𝑧 + ∆𝐻𝑀𝑃𝑅. Il s’ensuit que le terme ∆𝐻𝑀𝑃𝑈 défini dans 

l’équation 4.7 correspond également à l’écart entre le niveau de ségrégation issu de ce scénario 

intermédiaire et le niveau de ségrégation observé. En définitive, la décomposition 

mathématique produit des résultats cohérents avec ceux obtenus par simulation, pour ce qui est 

de la contribution agrégée du choix de l’enseignement privé et d’un collège public hors secteur 

à la ségrégation totale. Elle permet, comme nous l’avons vu, de prolonger cet exercice de 

décomposition en faisant apparaître des effets « évitement » et « réallocation » pertinents pour 

l’analyse de la ségrégation sociale au collège. 

4.2.3 Les données mobilisées et le champ de l’étude 

Nous avons appliqué cette méthodologie à l’analyse de trois villes pour lesquelles les 

données de sectorisation étaient disponibles au moment de la réalisation de cette recherche. 

Cette mise en œuvre exigeait le recours aux données de sectorisation et donc – la sectorisation 

étant infracommunale dans les grands villes – à des données géolocalisées. Pour ce chapitre 

comme pour le précédent, nous nous sommes appuyés sur la version géolocalisée185 de la base 

Scolarité, qui est d’origine administrative. Le millésime considéré est ici l’année 2015. Dans 

cette section, nous décrivons les données spécifiquement utilisées pour ce chapitre, puis le 

périmètre géographique retenu. Enfin nous décrivons succinctement les trois villes qui ont fait 

l’objet de l’analyse. 

4.2.3.1 Les données géolocalisées sur les élèves et sur la sectorisation 

La base de données Scolarité géolocalisée a été combinée avec les limites de la carte 

scolaire relatives à l’affectation dans les collèges publics pour les villes de Bordeaux, Clermont-

Ferrand et Paris. En raison de la disponibilité des données sur l’origine sociale des élèves, 

l’analyse du secteur privé a été limitée aux collèges privés sous contrat, qui représentent de 

                                                 

secteur, et des élèves qui sont scolarisés dans le privé (cf. annexe). Ils s’écrivent donc de façon identique quel que 

soit le scénario retenu (scénario intermédiaire ou situation constatée). 

185 Comme dans la base utilisée dans le chapitre précédent, la géolocalisation a été réalisée par l’Insee, à l’exception 

des données sur la Gironde, où la géolocalisation a été réalisée par le service statistique de l’académie. 
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97 % à 100 % des élèves du secteur privé parmi les élèves qui vivent et sont scolarisés dans les 

trois villes étudiées. 

Le ministère en charge de l’éducation nationale ne collecte pas les données sur la carte 

scolaire de façon centralisée. Pour les trois villes étudiées, il a été possible d’obtenir les contours 

de la carte scolaire, sous une forme numérique exploitable à des fins statistiques. Pour les deux 

premières villes citées, ce sont les services statistiques académiques (SSA) qui avaient, au 

préalable, réalisé l’enrichissement de leurs fichiers d’élèves avec les données de sectorisation, 

dans le cadre de collaborations avec les conseils départementaux concernés (Gironde et Puy-

de-Dôme) sur les sujets de mixité sociale au collège186. Dans le cas de Paris, une demande de 

notre part auprès de la Direction des Affaires Scolaires de la ville de Paris a permis d’obtenir 

les fichiers de sectorisation pour l’année 2015. 

L’adresse disponible dans ces fichiers est celle utilisée par le collège pour contacter les 

parents (telle que disponible à la fin de l’année scolaire 2015-2016). Dans le cas de parents 

séparés, une seule adresse est disponible, celle qui correspond à la première adresse donnée par 

les parents. Cette adresse peut différer du lieu de résidence effectif, d’une manière qui n’est pas 

neutre pour les analyses de la mixité sociale : les parents utilisent l’adresse d’un proche, d’un 

membre de la famille, voire louent un appartement dans un quartier favorisé afin d’obtenir 

l’affectation dans le collège de ce quartier (Barrault-Stella, 2017). Ce type de pratiques conduit 

à surestimer la proportion d’élèves scolarisés dans leur collège de secteur. Il conduit 

probablement à surestimer aussi la contribution de la ségrégation résidentielle à la ségrégation 

sociale des collèges, et symétriquement à sous-estimer la contribution de la scolarisation dans 

un collège public hors secteur. Précisons toutefois que l’adresse présente dans les fichiers 

géolocalisés du second degré est celle qui est utilisée pour la correspondance avec les parents 

lorsque l’élève est déjà dans le collège, et non celle fournie aux rectorats à la fin de l’école 

primaire au moment de l’inscription, ce qui peut limiter ces biais. 

L’utilisation de l’adresse de résidence et des informations sur le secteur scolaire permet 

d’identifier, pour chaque élève, le collège public auquel il devrait être affecté d’après la carte 

scolaire, et ainsi de déterminer si cet élève est scolarisé dans son collège de secteur ou dans un 

autre collège, public ou privé. Dans le cas où l’élève est scolarisé dans un autre collège public 

                                                 

186 Par exemple les données sur le Puy-de-Dôme sont celles utilisées par Cadoret (2017) dans l’étude déjà citée. 
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que son collège de secteur, cela suggère qu’une dérogation lui a été accordée par le rectorat 

pour procéder à cette inscription. Le nombre d’élèves qui sont dans un collège public autre que 

celui assigné par la carte scolaire n’est pas une mesure directe des dérogations acceptées, dans 

la mesure où il ne provient pas des données issues des demandes de dérogations. Toutefois, la 

scolarisation hors du secteur est censée correspondre approximativement aux dérogations 

accordées, en-dehors d’une minorité de situations qui ne sont pas soumises à des demandes de 

dérogation (telles que les affectations en Segpa). À titre d’exemple, à Paris, pour l’année 2003, 

Olivier Gilotte et Pierre Girard (2005) ont fait cette comparaison et ont constaté que 1 309 

élèves, parmi les nouveaux entrants en sixième (soit 10 %) ont obtenu une dérogation pour 

s’inscrire dans un autre établissement public que celui qui leur avait été assigné (d’après les 

demandes accordées au 1er juillet 2003). Or, en début d’année scolaire 2003-2004 (au 15 

octobre), 1 362 élèves étaient inscrits dans un autre établissement public que celui 

correspondant théoriquement à leur lieu de résidence. Cette légère différence pouvait en partie 

s’expliquer par les déménagements en cours d’été. Au bout du compte, la contribution de la 

scolarisation hors secteur, que nous calculons par la suite, peut donc être considérée comme un 

ordre de grandeur raisonnable de la contribution des dérogations à la ségrégation entre collèges.  

4.2.3.2 Définition du périmètre de l’étude 

Plusieurs restrictions ont été faites sur le champ des données afin, d’une part, de pouvoir 

appliquer la méthodologie qui a été présentée ci-dessus, et d’autre part de pouvoir interpréter 

les résultats de la façon la plus directe possible, notamment au regard de la contribution des 

choix des familles à la ségrégation sociale entre les collèges. 

Tout d’abord, les élèves inscrits en Segpa, en ULIS et en UPE2A ont été exclus de 

l’échantillon. En effet, l’affectation dans ces structures ne relève pas d’une demande de 

dérogation, et l’inscription dans ces filières pour besoins éducatifs particuliers ne peut donc pas 

être considérée comme un choix des parents pour contourner la carte scolaire. Toutefois, ces 

dispositifs sont susceptibles de contribuer à la ségrégation sociale au collège. Tout d’abord, les 

établissements qui les proposent sont presque exclusivement publics. Dans les trois villes 

considérées, entre 90 % et 100 % des élèves qui sont scolarisés dans l’un de ces dispositifs sont 

dans le secteur public. Ensuite, ces dispositifs sont plus souvent implantés dans des 

établissements qui concentrent les difficultés scolaires et sociales, et où les élèves ayant un 

besoin de recourir à ces dispositifs sont les plus nombreux (cf. chapitre 1.2). Leur implantation 

dans des collèges défavorisés peut aussi être le produit de la difficulté à les faire admettre dans 
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des collèges plus favorisés. Néanmoins, ces dispositifs représentent une part limitée des élèves 

– entre 2,6 % et 3,8 % des collégiens sont dans l’un de ces dispositifs, pour les trois villes 

considérées – ce qui limite leur impact sur la ségrégation sociale des collèges. Dans le tableau 

4.2, l’indice de ségrégation sociale a été calculé sur l’ensemble des collégiens, alternativement 

en incluant les élèves scolarisés dans l’enseignement spécial et en les excluant. L’exclusion de 

l’enseignement spécial fait baisser l’indice de ségrégation de façon marginale (de 0,002 à 

0,003). On retrouve le résultat déjà obtenu par Aude Cadoret (2017) sur la ville de Clermont-

Ferrand à partir de ces mêmes données : les élèves concernés ont une contribution mineure à la 

ségrégation totale187. 

Tableau 4.2 Impact des restrictions de champ de l’étude sur l’indice de ségrégation sociale 

entre les collèges 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2015. 

Ensuite, l’analyse porte sur les élèves entrant en sixième, et non sur l’ensemble des 

collégiens comme précédemment dans cette thèse. Cette restriction permet de se concentrer sur 

le niveau scolaire auquel se fait, principalement, le choix du collège de scolarisation par les 

parents. De plus, les élèves entrant en sixième sont ceux auxquels s’appliquent les données de 

sectorisation disponibles pour cette étude, et qui correspondent à la rentrée 2015. Pour des 

élèves qui ne sont pas en sixième, et pour lesquels le collège public ne correspond pas au collège 

de secteur, cette scolarisation hors secteur pourrait être liée à une modification récente de la 

sectorisation (alors que l’élève était dans son collège de secteur au moment de l’entrée en 

sixième), et non au choix de la famille de scolariser l’élève en dehors de son secteur à l’entrée 

                                                 

187 Ce calcul ne prend toutefois pas en compte un probable effet indirect de la présence de ces dispositifs sur la 

ségrégation sociale entre collèges, qui passerait par une baisse de l’attractivité des collèges dans lesquels ils sont 

implantés. Ce mécanisme serait à étudier dans une étude plus globale consacrée aux déterminants de l’attractivité 

des collèges, qui sera évoquée en conclusion de cette thèse. 
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au collège. Afin d’évaluer l’impact de cette restriction de champ, l’indice de ségrégation a été 

calculé sur l’ensemble des collégiens (hors enseignement spécial), puis sur les seuls élèves 

entrant en sixième (cf. tableau 4.2). La restriction aux élèves entrant en sixième fait augmenter 

l’indice de ségrégation à Bordeaux et à Paris (respectivement de 0,008 et 0,011). Le fait que la 

ségrégation sociale soit légèrement plus élevée lorsqu’on considère les élèves entrant en 

sixième pourrait refléter des sorties précoces du système éducatif en cours de collège, qui sont 

plus fréquentes pour les élèves de milieu social défavorisé (Caille, 2014). Toutefois, ce constat 

d’un niveau plus élevé de la ségrégation sociale entre collèges, lorsque le calcul est fait sur les 

élèves entrant en sixième, ne s’applique pas à la ville de Clermont-Ferrand.  

Une troisième restriction, au regard du champ retenu précédemment dans cette thèse, est 

d’exclure du périmètre de l’étude des élèves qui sont scolarisés sur le territoire considéré, sans 

y résider. Cette restriction est nécessaire pour pouvoir appliquer la décomposition présentée 

précédemment. Elle conduit à exclure du champ entre 3 % et 9 % des élèves entrant en sixième 

hors enseignement spécial, selon la ville considérée. Toutefois, l’indice de ségrégation calculé 

sur ce champ restreint indique que cette exclusion n’a quasiment aucun impact sur le niveau de 

la ségrégation sociale au collège dans les trois villes (cf. tableau 4.2). 

Pour finir, le choix de périmètre géographique diffère entre les trois villes. Pour Bordeaux 

et Clermont-Ferrand, l’analyse est faite à l’échelle de leurs agglomérations respectives 

(« Bordeaux Métropole » et « Clermont Auvergne Métropole »188, qui sont définies par les 

intercommunalités au sens des établissements publics de coopération intercommunale, EPCI). 

Ce choix est dicté par le fait que la méthode de décomposition demande que les élèves résident 

et soient localisés dans la même zone géographique. Dans le cas des secteurs scolaires de 

Bordeaux et de Clermont-Ferrand, se restreindre à l’échelle communale conduirait à exclure de 

l’échantillon de nombreux élèves qui soit résident dans la commune mais sont scolarisés 

ailleurs, soit au contraire sont inscrits dans un collège de la commune mais vivent ailleurs. Ces 

deux catégories correspondent à 34 % des élèves vivant ou scolarisés dans la commune de 

Bordeaux et 30 % à Clermont-Ferrand.  

                                                 

188 Par commodité, nous utilisons par la suite les appellations « Bordeaux » et « Clermont-Ferrand » pour désigner 

les périmètres géographiques de Bordeaux Métropole et de Clermont Auvergne Métropole. Nous employons 

également le terme de « ville » pour désigner chacun des trois périmètres géographiques. 
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Ce choix n’a toutefois pas été fait dans le cas de Paris, puisque les analyses portent Paris 

intra-muros189 ; en effet, retenir le périmètre de la métropole du Grand Paris aurait conduit à un 

périmètre très large. Par ailleurs, Paris présente la spécificité d’être une académie à part entière ; 

les collèges de Paris et de sa banlieue ne relèvent pas des mêmes rectorats et les secteurs de 

collège sont strictement inclus sur le territoire parisien, contrairement à Bordeaux et Clermont-

Ferrand. Pour cette raison, la proportion d’élèves qui résident à Paris et qui sont scolarisés 

ailleurs, ou bien qui sont dans la situation inverse, n’est que de 11 % au regard de l’ensemble 

des élèves résidant ou scolarisés à Paris.  

Une telle définition du périmètre géographique permet donc d’avoir des résultats 

interprétables sur chacune des trois villes, bien qu’elle limite la possibilité de comparer les 

résultats de la décomposition entre Paris et les deux autres villes. 

4.2.3.3 Description des trois zones urbaines 

Les trois villes étudiées présentent des contextes urbains très différents, notamment du 

point de vue de la densité de population et de la composition sociale. Paris (intra-muros) est de 

loin la ville la plus peuplée, et elle est quinze fois plus dense que l’agglomération bordelaise et 

vingt fois plus dense que celle de Clermont-Ferrand (cf. tableau 4.3). Le revenu disponible 

médian par unité de consommation est supérieur à Paris (26 800 euros, contre 21 700 et 

21 300 euros pour Bordeaux et Clermont-Ferrand respectivement, en 2016), et les inégalités de 

revenus y sont également plus importantes. Le rapport interdéciles du revenu disponible était 

de 6,3 à Paris en 2016, alors qu’il était de 3,6 à Clermont-Ferrand et de 3,5 à Bordeaux.  

Tableau 4.3 Description des trois zones urbaines retenues dans l'analyse 

 

(*) Revenu disponible médian par unité de consommation en euros. 

Source : Insee, recensement de la population ; dispositif Filosofi 2016. 

                                                 

189 Il aurait cependant été moins pertinent de faire des analyses au niveau des arrondissements parisiens, entre 

lesquels les flux sont plus fréquents. En effet, pour 29 % des élèves vivant ou scolarisés à Paris, l’arrondissement 

de résidence est différent de celui de leur collège. 
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Cette plus grande densité de population à Paris va de pair avec un nombre plus élevé de 

collèges, qui sont également plus concentrés géographiquement (cf. tableau 4.4). 173 collèges 

étaient implantés à Paris en 2015. Parmi ceux-ci, 113 établissements étaient publics, ce qui 

correspond également au nombre de secteurs scolaires et 60 collèges étaient privés sous contrat. 

En moyenne, il y avait 16 collèges tous les 10 km² à Paris, contre 1 à Clermont-Ferrand et à 

Bordeaux (respectivement 4 et 6 dans les villes-centres de ces agglomérations). 

Tableau 4.4 Nombre et densité des collèges dans les trois zones urbaines  

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat. 

Source : DEPP, système d'information Scolarité et base d'élèves géolocalisée, rentrée 2015. 

Une plus grande densité urbaine et un niveau plus élevé d’inégalités économiques 

peuvent exacerber le niveau de ségrégation résidentielle par le biais des mécanismes du marché 

du logement. D’autre part, ils peuvent aussi faciliter le contournement des collèges de secteur, 

compte tenu d’un plus grand nombre d’établissements à proximité du domicile, qui offre plus 

de possibilités de choix scolaires aux parents. Par ailleurs, un contexte très inégalitaire induit la 

présence d’établissements très défavorisés, qui incite les familles résidant dans les secteurs 

concernés à choisir un collège public hors secteur ou un collège privé. Ce contexte de forte 

densité et d’inégalités importantes, que l’on constate plus particulièrement à Paris, est donc 

générateur d’un niveau de ségrégation totale plus élevé, sans que l’on puisse dire a priori si 

cette ségrégation accrue entre les établissements est portée par la ségrégation résidentielle ou 

l’évitement scolaire. 

Tableau 4.5 Nombre d'élèves et collèges de scolarisation dans les trois zones urbaines 

 

Champ : élèves entrant en sixième, hors senseignement spécial, collèges des secteurs public et privé sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2015. 
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Du fait de l’écart en nombre d’habitants entre Paris et les deux agglomérations urbaines 

considérées, les élèves parisiens représentent près des deux tiers des effectifs dans le champ de 

cette étude (cf. tableau 4.5). À Paris, environ 19 000 élèves étaient inscrits pour la première fois 

dans un collège en 2015, alors que c’était le cas de 8 000 élèves à Bordeaux et de moins de 

3 000 élèves à Clermont-Ferrand. Dans les trois zones urbaines, un peu plus d’un élève sur dix 

a choisi un autre collège public que celui qui lui a été assigné par la carte scolaire. À Bordeaux 

et Clermont-Ferrand, respectivement 21 % et 23 % des élèves sont inscrits dans un collège 

privé, et 30 % des élèves à Paris.  

Figure 4.7 Profil social des élèves selon le type de choix de collège (en %) 

Bordeaux 

 

Clermont-Ferrand

 

 

Paris 

 

Lecture : parmi les élèves entrant en sixième dans la métropole de Bordeaux, et scolarisés dans leur collège public 

de secteur, 31 % sont d’origine sociale défavorisée. 

Champ : élèves entrant en sixième, hors senseignement spécial, collèges des secteurs public et privé sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2015. 

Comme dans les chapitres précédents, la prise en compte du milieu social des élèves 

s’appuie sur la classification en quatre catégories sociales du parent de référence : milieu très 

favorisé, favorisé, moyen, défavorisé. La figure 4.7 représente le profil social de la population 

d’élèves dans chaque zone urbaine, en fonction de leur type de collège de scolarisation : collège 

privé, collège public hors secteur ou collège public de secteur.  
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La composition sociale des élèves résidents et scolarisés diffère entre les trois zones 

urbaines : ainsi, Paris compte 50 % d’élèves de milieu social très favorisé, Bordeaux 36 % et 

Clermont-Ferrand 29 %. Toutefois, les constats sur l’origine des élèves qui contournent la carte 

scolaire pour le privé ou le public sont similaires dans les trois villes. En particulier, les élèves 

de milieu défavorisé sont nettement sous-représentés dans le secteur privé. À Paris, seuls 4 % 

des élèves scolarisés dans un collège privé sont d’origine sociale défavorisée (contre 19 % 

parmi les élèves parisiens pris dans leur ensemble). À Bordeaux, 10 % des élèves scolarisés 

dans le privé sont d’origine défavorisée (contre 27 % des élèves de l’intercommunalité) et à 

Clermont-Ferrand cette proportion s’élève à 16 % (contre 33 % de l’intercommunalité). Les 

élèves d’origine très favorisée sont fortement surreprésentés dans le secteur privé dans les trois 

villes. Dans les trois zones urbaines étudiées, les proportions d’élèves de milieu social favorisé 

et moyen dans les collèges privés sont proches de celles observées dans l’ensemble de la zone. 

L’origine sociale des élèves qui évitent leur collège de secteur pour un autre collège public est 

en moyenne similaire à celle des élèves qui fréquentent le collège qui leur a été assigné, voire 

légèrement plus défavorisée à Clermont-Ferrand. Dans cette ville, 43 % des élèves qui 

fréquentent un autre collège public que celui de secteur sont issus d’un milieu social défavorisé, 

alors que ce n’est le cas que de 33 % des élèves de la ville pris dans leur ensemble, et de 37 % 

des élèves qui sont inscrits dans leur collège de secteur. Ce résultat est cohérent avec celui que 

nous avons obtenu dans le chapitre 3.1 au plan national, selon lequel les élèves scolarisés dans 

un collège public hors secteur sont de milieu social légèrement plus défavorisé que les élèves 

scolarisés dans leur collège public de secteur190. 

4.2.4 Mise en œuvre de la décomposition de l’indice de ségrégation sur 

les trois zones urbaines 

Nous mettons en œuvre la décomposition de l’indice de ségrégation présentée en début 

de chapitre. Pour mémoire, cette décomposition permet d’isoler les contributions entre, d’une 

part, la ségrégation résidentielle définie à l’échelle des secteurs de collèges publics, et d’autre 

                                                 

190 Les calculs faits pour cette étude excluent les élèves scolarisés dans l’enseignement spécial (Segpa, ULIS, 

UPE2A), où la scolarisation dans un collège public hors secteur est plus fréquente, alors que les données présentées 

au chapitre 3.2 les incluent. Toutefois, comme nous l’avons signalé, ces filières représentent peu d’élèves (environ 

3 % dans les trois villes étudiées). Les écarts mis en évidence sur la figure 4.7 sont quasiment inchangés 

lorsqu’elles sont intégrées dans le champ de l’analyse. 
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part les contributions de la scolarisation dans des collèges hors secteur, publics ou privés. (cf. 

tableau 4.6).  

Tableau 4.6 Décomposition de la ségrégation sociale entre collèges pour les élèves entrant 

en sixième dans les trois zones urbaines 

 

Note : (.) p<0.1 ; (∗) p<0.05 ; (∗∗) p<0.01 ; (∗∗∗) p<0.001 ; (ns) non significatif. Les erreurs types sont calculées 

par bootstrap (1 000 simulations). Les informations sur les niveaux de significativité ne sont pas pertinentes 

lorsque la valeur ne peut être que positive, elles ne sont pas affichées dans ce cas. 

Lecture : les pourcentages sont exprimés en référence à la ségrégation totale mesurée entre les collèges (ligne 

« ségrégation entre collèges »). À Bordeaux, 60,8 % de la ségrégation entre collèges s’interprète par la répartition 

des lieux de résidence des collégiens entrant en sixième entre les secteurs de collèges publics (« contribution de 

la ségrégation résidentielle »). 39,2 % s’interprète par le fait que les familles font des choix d’établissement autres 

que celui de leur collège de secteur. La quasi-totalité de cet effet (33,3 %) est portée par le recours d’une partie de 

ces familles au secteur privé, qui est lui-même essentiellement (31,2 %) lié au fait que ces familles ont des milieux 

sociaux plus favorisés que celles dont l’enfant est scolarisé dans un collège du public (« effet évitement »). 

Champ : élèves entrant en sixième, hors senseignement spécial, collèges des secteurs public et privé sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2015. 
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Les contributions de la scolarisation hors secteur distinguent les effets « évitement » et 

« réallocation » définis précédemment. La décomposition détaillée est effectuée pour chacune 

des trois villes considérées : Bordeaux, Clermont-Ferrand et Paris Pour chaque zone urbaine, la 

ségrégation entre collèges correspond en grande partie à la ségrégation résidentielle entre les 

secteurs de collège. Cependant, la contribution de la scolarisation dans un collège hors secteur 

est substantielle. À Paris, elle représente près de la moitié (49 %) du niveau de ségrégation 

observé parmi les collèges. Cette part s’élève à 39,2 % et 37,1 %, respectivement à Bordeaux 

et Clermont-Ferrand. Cependant, l’ampleur des effets n’est pas absolument comparable d’une 

ville à l’autre, étant donné les différents périmètres considérés (limites strictes de la ville pour 

Paris, intercommunalités pour Bordeaux et Clermont-Ferrand). Dans les trois villes, la 

contribution de la scolarisation hors secteur à la ségrégation scolaire est essentiellement due au 

choix de l’enseignement privé. Nos résultats sont ainsi cohérents avec les études françaises 

soulignant la forte contribution du secteur privé à la ségrégation scolaire au collège, et 

notamment les travaux d’Aude Cadoret (2017) et de Julien Grenet et Youssef Souidi (2021).  

Notre décomposition nous permet également d’approfondir la compréhension de cet 

effet. Au sein de cette contribution de l’enseignement privé, la part la plus importante provient 

de l’effet « évitement ». Pour un secteur de carte scolaire donné, l’origine sociale des élèves qui 

fréquentent un établissement privé diffère nettement de celle des élèves qui demeurent dans le 

secteur public. Cet effet sélectif en termes d’origine sociale des élèves du privé représente 

31,2 % de la ségrégation scolaire à Bordeaux, 32,9 % à Clermont-Ferrand et 39,8 % à Paris.  

Par ailleurs, cette contribution importante du recours au privé à la ségrégation sociale 

entre collèges ne peut guère être attribuée à une localisation plus fréquente des collèges privés 

dans les quartiers favorisés, car nous mesurons ici la segmentation public-privé au niveau local 

de chaque secteur de collège. Dans le cas théorique où la composition sociale des collèges 

privés reflèterait celle du secteur de collège sur lequel ils sont implantés, la contribution de 

l’effet « évitement » serait nulle, même si les collèges privés sont plus souvent implantés sur 

des territoires (au sens des secteurs de collèges publics) favorisés socialement.  

Enfin, on pourrait s’attendre à ce que cet effet « évitement » pour le secteur privé soit 

compensé en partie par un effet « réallocation ». Pour mémoire, la contribution de cet effet 

« réallocation » est définie en mettant en regard la ségrégation entre les collèges privés avec la 

ségrégation entre les secteurs de résidence, définie sur le seul champ des élèves fréquentant un 

collège privé. Même s’ils sont en moyenne plus favorisés, les collèges privés pourraient 
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favoriser une forme de brassage social (l’effet « réallocation » serait négatif). D’une part, parce 

qu’ils ne sont pas soumis à la sectorisation, et qu’ils sont donc moins soumis aux contraintes de 

la ségrégation résidentielle ; d’autre part, parce qu’ils sont moins nombreux que les collèges 

publics (2 fois moins nombreux à Clermont-Ferrand et Paris, 4 fois moins nombreux à 

Bordeaux). Ce nombre plus faible de collèges privés que de collèges publics (et donc de secteurs 

de collège) devrait mécaniquement faire baisser l’indice de ségrégation. En effet, celui-ci tend 

à être plus faible lorsque les unités sont moins nombreuses car les élèves provenant de différents 

secteurs sont regroupés dans un nombre plus limité de collèges (comme dans l’exemple 1 de la 

figure 4.6 ci-dessus).  

Or, on constate que dans les trois villes considérées, le niveau de ségrégation sociale entre 

collèges privés est au moins égal au niveau de ségrégation qui serait constaté parmi leurs élèves, 

s’ils étaient scolarisés dans le secteur où ils résident. Cette contribution est positive et 

significative dans le cas de Paris (4,7 %). Cela peut être dû en partie à un phénomène de 

spécialisation parmi les collèges privés, déjà mentionné. Les établissements privés peuvent en 

effet proposer une offre éducative fortement différenciée, tout particulièrement lorsqu’ils sont 

en situation de concurrence entre eux à l’échelle locale (Barthon et Monfroy, 2006). Du fait de 

ces disparités d’offre privée, qui se traduisent en partie sur leur composition sociale, l’effet 

« réallocation » ne compense donc pas l’effet « évitement » et contribue même, pour Paris, à 

accroître légèrement la contribution du recours au privé à la ségrégation sociale entre collèges. 

Enfin, le choix d’un collège public qui n’est pas le collège de secteur ne contribue que 

faiblement à augmenter la ségrégation : la contribution totale est de + 5,9 % pour Bordeaux, de 

+ 4,5 % pour Paris, enfin, pour Clermont-Ferrand, elle est de + 3,9 % et n’est pas 

significativement différente de 0. Là encore, cette contribution est principalement liée à l’effet 

« évitement » : celui-ci varie de 7,9 % à Paris à 16,9 % à Clermont-Ferrand. Il est en partie 

compensé par un effet « réallocation », car les élèves concernés contribuent à accroître le niveau 

de diversité sociale dans les collèges publics qu’ils fréquentent.  

Ce constat, selon lequel le choix d’un collège public hors secteur ne contribue que 

marginalement à accroître la ségrégation, peut s’interpréter de plusieurs façons. Tout d’abord 

les possibilités de rejoindre un collège public hors secteur sont plus restreintes que les 

possibilités de s’inscrire dans un collège privé (de l’ordre de 10 % contre une part de 20 % à 

30 % d’élèves scolarisés dans le privé dans les trois zones urbaines). Elles sont aussi plus 

régulées que les inscriptions dans un collège privé du fait des critères de dérogation définis au 
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plan national. Ce résultat est également cohérent avec celui obtenu dans le chapitre 3.2, à savoir 

que le recours à la scolarisation dans un collège public hors secteur est moins différencié selon 

le milieu social que ne l’est le recours à l’enseignement privé. Les familles de milieu favorisé 

qui souhaitent faire un choix alternatif au collège de secteur ont plus fréquemment recours au 

secteur privé, et ce choix préférentiel d’un collège privé s’est renforcé au cours des vingt 

dernières années (cf. chapitre 3.2). 

4.2.5 Prolongements de l’analyse dans les départements et métropoles 

L’analyse a été menée sur trois villes, et la variabilité des constats selon les contextes 

locaux n’a donc pas pu être étudiée. Reconduire l’étude à l’identique sur d’autres villes 

demanderait de disposer d’un recueil plus large, voire systématique, des données sur la 

sectorisation sur l’ensemble du territoire. 

Signalons toutefois deux prolongements de cette analyse, qui permettent de donner à ces 

résultats une portée un peu plus générale. Le premier a été réalisé à l’occasion d’une étude de 

la DEPP publiée par Mustapha Touahir et Sylvain Maugis (2021), déjà présentée partiellement 

dans le chapitre 1.2. Pour mémoire, les auteurs ont pallié l’absence de données exhaustives sur 

la sectorisation des collèges publics au plan national, en reconstituant des zones d’attraction 

autour des collèges publics à partir des flux d’élèves constatés. Ils ont par la suite appliqué la 

même décomposition de l’indice d’entropie que celle que nous avons proposée, sans isoler 

toutefois les effets « réallocation » et « évitement » (ce qui revient à appliquer une méthode de 

simulation, comme on l’a signalé), à l’échelle des départements de France métropolitaine, pour 

la rentrée 2018 et l’ensemble des formations en collège (cf. figure 4.8). 

Leurs conclusions sont très similaires à celles que nous avons obtenues sur les trois 

grandes villes, avec les véritables données de sectorisation. Au plan national et dans la quasi-

totalité des départements métropolitains, les deux principaux facteurs de la ségrégation sont, 

d’une part la ségrégation résidentielle, d’autre part le recours à l’enseignement privé. La 

contribution médiane de la ségrégation résidentielle est de 62 % et cette contribution est 

supérieure à 56 % dans les trois quarts des départements. La contribution médiane du recours à 
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un collège privé est de 34 % et dans les trois quarts des départements191, elle atteint au moins 

27 %. La contribution médiane du recours à un collège public hors secteur est de 5 %, et ne 

dépasse pas 7 % dans les trois quarts des départements. Le minimum est atteint dans l’Ariège 

avec -5 %, ce qui signifie que dans ce département, le choix d’un collège public hors secteur 

contribue à réduire légèrement le niveau de la ségrégation sociale entre les collèges.  

Figure 4.8 Décomposition de la ségrégation sociale au collège selon les départements  

 

Lecture : parmi les 96 départements métropolitains, la contribution médiane de la ségrégation résidentielle à la 

ségrégation sociale entre les collèges est de 62 %. Dans trois quarts des départements, cette contribution est 

supérieure à 56 %. Dans un quart des départements, cette contribution est supérieure à 68 %. Dans le département 

où cette contribution est minimale (Aude), celle-ci vaut 35 % et dans le département où elle est maximale (Creuse), 

elle vaut 94 %. 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France métropolitaine. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2018. Le graphique a 

été réalisé à partir des décompositions de la ségrégation sociale au collège calculées par Mustapha Touahir et 

Sylvain Maugis pour leur article paru dans Éducation & formations en 2021. 

 

                                                 

191 La Creuse correspond à un point atypique, avec aucun collège privé sous contrat et donc une contribution nulle 

du recours au privé à la ségrégation sociale entre collèges. Si on excepte ce département, le minimum est atteint 

dans le Cantal avec une contribution du recours au privé à la ségrégation de 13 %. 
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Tableau 4.7 Décomposition de la ségrégation sociale dans les métropoles françaises 

 

     Lecture : cf. tableau 4.6. 

     Champ : élèves entrant en sixième, hors senseignement spécial, collèges des secteurs public et privé sous contrat des 22 métropoles de France métropolitaine. 

     Source : DEPP, système d'information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2015. D’après les calculs réalisés par Mustapha Touahir et Sylvain Maugis.        

Ensemble
dont : effet

 « évitement »

dont : effet 

« réallocation »
Ensemble

dont : effet 

« évitement »

dont : effet 

« réallocation »

Aix-Marseille-Provence 0,14 63,5 36,5 32,7 29,2 3,5 3,8 7,8 -4,0

Bordeaux 0,10 62,4 37,6 32,7 31,8 0,9 4,9 12,7 -7,8

Brest 0,08 44,7 55,3 46,8 30,0 16,8 8,5 18,0 -9,5

Clermont-Auvergne 0,10 63,8 36,2 33,4 33,1 0,3 2,8 14,7 -11,9

Dijon 0,08 67,1 32,9 32,3 40,7 -8,4 0,6 17,6 -17,0

Grand Nancy 0,13 56,3 43,7 34,3 39,0 -4,7 9,4 15,8 -6,4

Grand Paris 0,18 67,6 32,4 29,3 28,7 0,5 3,1 6,5 -3,3

Grenoble-Alpes 0,10 62,9 37,1 34,1 37,6 -3,5 3,0 11,1 -8,1

Lille 0,17 41,2 58,8 54,7 36,4 18,2 4,1 5,9 -1,8

Lyon 0,15 72,5 27,5 24,4 26,2 -1,8 3,1 6,8 -3,7

Metz 0,14 59,9 40,1 33,3 38,8 -5,5 6,8 14,3 -7,5

Montpellier Méditerranée 0,11 58,5 41,5 34,9 34,0 0,8 6,6 12,2 -5,6

Nantes 0,10 58,0 42,0 39,0 35,7 3,3 3,0 8,7 -5,8

Nice Côte d'Azur 0,12 62,4 37,6 30,5 24,1 6,4 7,1 9,7 -2,6

Orléans 0,11 48,6 51,4 44,9 45,1 -0,2 6,5 12,7 -6,2

Rennes 0,09 58,7 41,3 33,9 35,7 -1,8 7,4 12,9 -5,6

Rouen Normandie 0,12 66,8 33,2 25,4 29,9 -4,6 7,8 13,1 -5,3

Saint-Étienne 0,10 44,5 55,5 49,2 38,6 10,6 6,3 9,6 -3,4

Strasbourg 0,16 55,7 44,3 42,6 40,6 2,0 1,7 4,2 -2,5

Toulon-Provence-Méditerranée 0,10 47,1 52,9 45,6 48,8 -3,2 7,3 12,5 -5,2

Toulouse 0,12 63,4 36,6 33,0 33,4 -0,5 3,6 10,7 -7,0

Tours Val-de-Loire 0,09 62,8 37,2 40,2 48,5 -8,4 -3,0 20,1 -23,1

Médiane 22 métropoles 0,11 61,2 38,9 34,0 35,7 0,1 4,5 12,4 -5,7

Moyenne 22 métropoles 0,12 58,6 41,4 36,7 35,7 0,9 4,7 11,7 -7,0

Contribution de la 

scolarisation hors 

secteur (%)

Décomposition de la contribution résiduelle (%)

 Choix d'un collège privé  Choix d'un autre collège publicSégrégation entre 

collèges

Contribution de la 

ségrégation 

résidentielle (%)
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Le second prolongement correspond à des calculs réalisés par Mustapha Touahir et 

Sylvain Maugis ayant trait à la décomposition de la ségrégation sur les métropoles françaises192. 

Ces résultats, qui sont présentés dans le tableau 4.7, présentent un double intérêt. Tout d’abord, 

compte tenu du périmètre retenu, ils sont directement comparables à ceux calculés 

précédemment pour Bordeaux et Clermont-Ferrand, à partir des données réelles de 

sectorisation. De plus, les résultats mobilisent la décomposition complète de la ségrégation 

proposée dans ce chapitre, y compris les effets « évitement » et « réallocation ». Les données 

sur les métropoles permettent d’abord de se rendre compte que la décomposition sur Bordeaux 

et Clermont-Ferrand donne des résultats très proches de ceux qui ont été exposés 

précédemment, compte tenu du fait que la méthodologie retenue par Mustapha Touahir et 

Sylvain Maugis permet de reconstituer en général de façon très satisfaisante les secteurs de la 

carte scolaire193. Cette proximité de résultats, sur deux villes pour lesquelles les véritables 

secteurs de collège ont pu être mobilisés, permet d’interpréter avec plus d’assurance les résultats 

portant sur les 22 métropoles dans leur ensemble. Les ordres de grandeur des contributions de 

la ségrégation résidentielle et des choix de collège hors secteur à la ségrégation sont, en 

moyenne, proches de ceux calculés à Bordeaux et Clermont-Ferrand. La contribution moyenne 

de la ségrégation résidentielle est de 58 % et celle de la scolarisation hors secteur est de 42 %. 

Comme sur les trois villes étudiées précédemment (en incluant également Paris), l’essentiel de 

la contribution à la ségrégation hors secteur est porté par le recours à l’enseignement privé, et 

plus spécifiquement par le fait que les élèves qui ont recours à l’enseignement privé sont de 

milieu social plus favorisé (effet « évitement »). Deux villes se distinguent par une contribution 

de type « réallocation » relativement forte au sein du secteur privé (Brest et Lille, 

respectivement 17 % et 18 %). Ce sont deux villes où l’enseignement privé est fortement 

implanté et dans lesquelles ce résultat reflète la forte différenciation interne de ce secteur, 

comme cela a été mis en évidence à Lille dans une recherche déjà citée (Barthon et Monfroy, 

2006). D’autres métropoles (Tours et Toulon) se distinguent par une forte contribution de l’effet 

                                                 

192 Contrairement aux données mobilisées pour la figure précédente, ces indicateurs sur les métropoles n’ont pas 

été diffusés dans la publication de 2021. Ils ont par ailleurs été calculés sur un champ comparable avec les résultats 

exposés précédemment sur les villes de Bordeaux, Clermont-Ferrand et Paris (élèves entrant en sixième hors 

enseignement spécial, rentrée 2015). Je les présente avec l’accord des auteurs. 

193 La décomposition sur Paris n’est cependant pas comparable car le périmètre du calcul retenu dans le tableau 

4.8 correspond au « Grand Paris » alors que nous avions retenu la ville de Paris intra-muros précédemment. 
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« évitement » à la ségrégation sociale entre les collèges, qui approche 50 % de la ségrégation 

sociale totale entre les collèges. Enfin, il est remarquable que dans les métropoles considérées, 

la contribution associée au choix d’un autre collège public ne dépasse jamais 10 %, même si 

les effets « évitement » et « réallocation » au sein du secteur public (qui sont de signe opposé) 

sont plus variables d’une métropole à l’autre. Il ressort de ces calculs que les principales 

conclusions que nous avons dégagées sur les trois villes étudiées, avec les véritables secteurs 

de scolarisation, semblent pouvoir être généralisées à la plupart des métropoles. Nous 

récapitulons ces conclusions dans la section suivante. 

Principales conclusions : de forts effets de la ségrégation résidentielle 

amplifiés par le choix sélectif d’un collège hors secteur 

En résumé de nos principaux constats, dans les trois villes étudiées, au moins la moitié 

du niveau de ségrégation scolaire est due à la ségrégation résidentielle, qui correspond au niveau 

théorique de ségrégation qui serait induit par l’application stricte de la carte scolaire. Toutefois, 

le niveau de ségrégation sociale entre collèges est aggravé par la scolarisation dans un collège 

hors secteur. Cet effet correspond principalement à ce que nous avons qualifié d’effet 

« évitement » : le milieu social des élèves qui sont scolarisés en dehors de leur secteur est en 

moyenne plus favorisé que celui des élèves scolarisés dans leur collège de secteur. Cet effet 

« évitement » correspond principalement au recours sélectif des familles à des collèges privés. 

La contribution à la ségrégation sociale de l’évitement vers le privé, exprimé en part de la 

ségrégation totale, varie d’un tiers dans les agglomérations de Bordeaux et Clermont-Ferrand, 

à près de la moitié à Paris. Du point de vue des politiques éducatives, il est important de 

souligner que la scolarisation dans un collège public hors secteur n’a qu’un effet mineur sur la 

ségrégation sociale entre les collèges. En appliquant cette méthodologie à des secteurs de 

collège reconstitués par une méthodologie statistique (Maugis et Touahir, 2021), nous avons 

constaté que des constats similaires pouvaient être faits dans la plupart des métropoles 

françaises. 

Plusieurs précautions doivent être prises dans l’interprétation des résultats. La première 

est que la contribution de la scolarisation hors collège de secteur, qui a été mesurée, n’est pas 

une évaluation causale : par exemple elle ne permet en aucun cas de déduire ce que serait le 

niveau de ségrégation si les possibilités d’octroi de dérogations à la carte scolaire étaient 

réduites ou supprimées. Dans ce cas, en effet, les stratégies des familles s’adapteraient sans 
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doute à cette nouvelle situation, par un recours accru aux collèges privés ou par la modification 

de leurs choix résidentiels, en cherchant à s’installer plus souvent dans des quartiers favorisés.  

Par ailleurs, il serait prématuré de conclure, d’après la faible contribution de la 

scolarisation dans un collège public hors secteur, que la concurrence entre les collèges publics 

n’a aucun impact sur la ségrégation. En effet, cette concurrence se traduit également dans les 

choix que font les familles pour des quartiers favorisés, où elles souhaitent trouver un collège 

offrant un environnement scolaire plus favorable à la réussite. Les effets de la concurrence entre 

les collèges publics sur la ségrégation entre ces collèges passent donc aussi par la composante 

de ségrégation résidentielle. 

Pour finir, signalons que la méthodologie que nous avons proposée dans ce chapitre peut 

être appliquée à de nombreux sujets, où il s’agit d’étudier comment des flux de population entre 

des unités géographiques contribuent aux disparités de composition entre ces unités. C’est le 

cas pour l’analyse de l’évolution de la ségrégation résidentielle entre les quartiers et les villes : 

en s’appuyant sur une telle méthodologie de décomposition, on pourrait déterminer dans quelle 

mesure les processus de mobilité résidentielle renforcent ou atténuent les schémas de 

ségrégation préexistants, en analysant à la fois les mobilités en provenance et à destination des 

quartiers selon le milieu social des familles et la composition sociale des quartiers. La 

perspective de tels travaux est d’autant plus intéressante que les progrès des systèmes 

d’information sur les élèves (l’identifiant national élève est désormais inclus dans les bases de 

données du premier et du second degré) permettent désormais plus simplement de constituer 

des données de cohortes et par conséquent d’étudier la mobilité résidentielle entre deux dates, 

et son évolution d’une année sur l’autre (Croguennec et Dieusaert, 2022) 
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Conclusion
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Dans le cadre de mes activités d’expert à la DEPP, au cours des dix dernières années 

(2014-2024) incluant la durée de ma thèse (2018-2024), j’ai eu l’opportunité de contribuer à un 

ensemble de recherches autour de la ségrégation sociale entre les collèges. Celles-ci m’ont 

donné l’occasion de collaborer avec des chercheurs, des méthodologues de l’Insee et des 

statisticiens des rectorats, et de mener également des approfondissements personnels.  

Je rappelle les principales étapes de ce travail, dans l’ordre dans lequel je les ai 

présentées dans ce manuscrit : 

-  rendre compte des résultats de la littérature ayant trait aux effets de la ségrégation sociale   

   entre établissements sur les résultats et parcours des élèves, en ajoutant une exploitation    

   originale du panel d’élèves 2007 pour approfondir ces questions, et dresser un état des     

  lieux de la littérature ayant trait aux principaux mécanismes générant cette ségrégation    

   (partie 1) ; 

-  présenter les principaux indicateurs permettant de mesurer la ségrégation sociale entre    

   les collèges, de suivre celle-ci dans le temps et d’étudier ses disparités territoriales, pour    

  enfin justifier, au regard de ces objectifs, le choix de l’indice d’entropie (partie 2) ; 

-  poser des éléments de diagnostics sur la ségrégation sociale, son évolution au cours du  

   temps, comme sur les disparités entre territoires et leurs explications (partie 3) ; 

-  analyser les mécanismes de la ségrégation à l’intérieur de territoires urbains, à l’aide 

des données de sectorisation qui permettent de faire la part entre les mécanismes de        

ségrégation résidentielle et ceux de scolarisation hors secteur (partie 4). 

Je résume maintenant les principaux enseignements de cette thèse et leurs implications 

pour les politiques éducatives, avant de dégager des pistes pour les travaux futurs. 
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C.1 Principaux enseignements  

Les constats que j’ai obtenus recoupent en grande partie ceux qui sont issus de la 

littérature existante sur ces questions : ils les prolongent sur certains points ou les nuancent. 

C.1.1. Les effets de la ségrégation sociale entre collèges sur les inégalités 

scolaires 

La ségrégation sociale entre les établissements scolaires français est régulièrement citée 

comme l’un des facteurs contribuant aux fortes inégalités scolaires en France, et pesant sur 

l’efficacité globale du système éducatif. Mon travail de thèse m’a donné l’opportunité de 

réinterroger ce constat. 

C.1.1.1 Des effets modérés de la ségrégation sociale sur les inégalités de 

performances scolaires mais à interpréter au regard des moyens alloués 

aux collèges défavorisés 

Les arguments sur les effets délétères de la ségrégation trouvent souvent leur origine dans 

des travaux qui, sur un territoire ou dans un pays donné, ont relié le niveau de ségrégation 

sociale entre établissements aux performances des élèves qui y sont scolarisés. Cela inclut les 

recherches menées sur PISA, où il apparaît que les pays qui ont de forts niveaux de ségrégation 

(incluant la France) ont également les plus fortes inégalités sociales de résultats scolaires 

(Monseur et Crahay, 2008 ; Monseur et Lafontaine, 2012). Sur données françaises, les 

recherches de Choukri Ben Ayed, Sylvain Broccolichi et Danièle Trancart ont également 

contribué à appuyer cet argumentaire, en montrant que les départements les plus ségrégués sont 

également ceux où le niveau de performance scolaire est le plus faible (à niveau moyen de 

difficultés sociales équivalent), et où les inégalités sociales de résultats scolaires sont les plus 

fortes (Broccolichi et al., 2006 ; 2007 ; Trancart, 2012). 

Ces travaux, appuyés sur des analyses de corrélations à l’échelle des territoires, ne 

permettent pas toutefois d’inférer une relation de causalité entre ségrégation sociale des 

établissements et performances scolaires. Des facteurs contextuels propres à ces territoires 

peuvent être associés, à la fois, au niveau de ségrégation et aux résultats scolaires. Le sens de 

la causalité entre ces deux dimensions lui-même n’est pas univoque : ainsi, un fort niveau de 

ségrégation sociale entre établissements scolaires peut être autant le produit de fortes inégalités 

de performances que leur cause. En effet, dans un contexte de fortes inégalités sociales, les 
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établissements les plus défavorisés socialement sont d’autant plus susceptibles de concentrer 

les difficultés scolaires, et de faire l’objet d’un évitement dont on sait qu’il est d’abord le fait 

des familles les plus favorisées socialement. Enfin, j’ai également exprimé dans le chapitre 2.3 

des réserves au regard de l’enquête PISA pour caractériser la ségrégation sociale entre 

établissements. Si le diagnostic porté sur la France comme étant un pays à fort niveau 

d’inégalités sociales des performances scolaires est peu contestable, la description qui en est 

couramment faite, comme un pays à forte ségrégation sociale entre établissements, me semble 

plus discutable. 

Dans le chapitre 1.1, j’ai mobilisé la littérature sur les effets de pairs et de composition 

pour dégager des tendances concernant l’impact de la ségrégation sociale entre établissements 

sur les performances scolaires des élèves. Les travaux passés en revue sont menés sur données 

individuelles ; ils comparent les résultats et parcours des élèves selon la composition sociale ou 

socioéconomique de leur établissement ou classe de scolarisation, en tenant compte autant que 

possible des différences de caractéristiques individuelles qui sont corrélées à la composition de 

l’établissement ou de la classe, et qui peuvent biaiser l’analyse. Les effets de composition 

mesurés dans ces études sont souvent modestes dans le second degré, ce qu’ont confirmé les 

travaux récents réalisés en France pour l’évaluation du plan « Renforcer la mixité sociale dans 

les collèges » (Souidi, 2022 ; Grenet et al., 2023 ; Grenet, 2023). J’ai également ajouté des 

constats complémentaires à partir d’une exploitation des données du panel d’élèves entrés en 

sixième en 2007. En mobilisant successivement une modélisation des performances scolaires 

sans tenir compte du niveau initial de l’élève à l’entrée au collège, puis en prenant celui-ci en 

compte (modèles de valeur ajoutée et à effets fixes), je montre que la corrélation entre profil 

social du collège et performances scolaires est fortement réduite dans le second cas, en accord 

avec les résultats de David Armor et al. (2018), qui ont mis en œuvre une démarche similaire 

sur données américaines. Cette corrélation entre profil social de l’établissement et performances 

scolaires finit même par s’annuler, si on mène les calculs spécifiquement sur les collégiens 

scolarisés dans leur collège public de secteur, qui sont la population-cible des politiques 

expérimentées au cours des années récentes en matière de mixité sociale. Ces différences de 

méthodologie et de champ permettent, à mon sens, d’éclairer les écarts notables de constats 

faits dans la littérature scientifique, entre des travaux qui mettent en avant le poids considérable 

de la ségrégation sociale entre collèges sur les inégalités sociales de performances scolaires 

(notamment à partir des enquêtes PISA), et d’autres qui trouvent peu, ou pas d’effets de cette 

même ségrégation sur les inégalités d’acquis scolaires. Mes conclusions, plutôt en accord avec 
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ce second ensemble de travaux, ne m’amènent toutefois pas à conclure que la fréquentation de 

camarades plus ou moins favorisés n’aurait aucun impact sur la qualité des apprentissages, ce 

qui serait prématuré. En effet, de mon point de vue, le rôle de l’allocation des moyens aux 

établissements mériterait d’être reconsidéré. Des politiques de soutien aux établissements 

défavorisés telles que l’éducation prioritaire peuvent jouer un rôle compensatoire. En particulier 

le rôle de ces politiques pourrait permettre de comprendre pourquoi la réussite d’un élève 

scolarisé dans un collège de l’éducation prioritaire n’est guère différente de celle d’un élève 

hors éducation prioritaire de même profil sociodémographique (Stéfanou, 2017). Certes, 

comme je l’ai indiqué en introduction de cette thèse, des critiques ont été émises sur l’éducation 

prioritaire, notamment à partir des travaux ayant concerné la mise en place des réseaux ambition 

réussite (RAR), catégorie d’éducation prioritaire renforcée, en 2006. Ces travaux ont conclu 

que cette politique en elle-même n’avait pas eu d’effet positif sur les résultats scolaires des 

élèves et avait contribué à ce que les collèges concernés soient encore plus évités par les 

familles, en les stigmatisant (Beffy et Davezies, 2013 ; Caille et al., 2016 ; Davezies et 

Garrouste, 2020). Toutefois, l’allocation des moyens aux collèges français est progressive : plus 

les collèges sont défavorisés, plus ils bénéficient de moyens, que l’on raisonne en heures 

d’enseignement ou en dépenses par élève (Evain et Monso, 2021 ; Bunel et Monnet, 2023). Les 

travaux précédemment cités ont analysé les effets du dispositif RAR pour les collèges proches 

des seuils d’éligibilité à ce dispositif. Cela ne signifie cependant pas que l’ensemble des 

mesures en direction des collèges les plus défavorisés sont inefficaces. Il me semble plausible 

– même si je n’en ai pas apporté la preuve et que ce point mériterait des investigations 

supplémentaires – que ces mesures contribuent aujourd’hui à limiter les effets négatifs de la 

ségrégation sociale sur les performances scolaires des élèves de milieu défavorisé, avec 

toutefois un coût important. Ainsi, d’après le rapport de la Cour des comptes sur l’éducation 

prioritaire (2018), la masse salariale moyenne pour un collégien scolarisé en REP+ (qui 

correspond aujourd’hui aux collèges en éducation prioritaire renforcée) était en 2016 de 34 % 

supérieure à celle d’un collégien hors éducation prioritaire.  
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C.1.1.2 Des effets de la ségrégation sociale négatifs pour les parcours 

scolaires des élèves d’origine défavorisée ainsi qu’en termes de climat 

scolaire 

De plus, comme ces travaux le mettent en évidence, les effets de la ségrégation sociale 

entre collèges vont au-delà du strict plan des acquis cognitifs. Les élèves qui sont scolarisés 

dans un environnement social très défavorisé pâtissent également d’un climat scolaire dégradé, 

et d’un contexte moins propice à nourrir des ambitions scolaires élevées. Au contraire, lorsque 

ces élèves sont au contact d’élèves de milieux sociaux plus favorisés, cette situation peut 

encourager une forme de persévérance scolaire, et leur donner des perspectives plus larges 

d’avenir – par exemple s’ils découvrent de nouvelles filières d’études ou prennent confiance 

dans leur capacité à y accéder. Ces facteurs peuvent limiter le risque de sortie précoce ou sans 

diplôme du système éducatif (Bifulco et al., 2011 ; Guyon, 2023). Enfin, à plus long terme, une 

meilleure qualité et diversité des relations sociales est probablement un vecteur d’une meilleure 

cohésion sociale, même si ce point est encore peu documenté, notamment sur données 

françaises (Charousset et al., 2023). 

En définitive, mes investigations bibliographiques m’ont plutôt conduit à conforter 

l’intérêt de favoriser une plus grande mixité sociale dans les collèges : d’abord pour des raisons 

d’efficience, au regard du coût que les pouvoirs publics déploient pour contenir les effets de la 

ségrégation sur les performances des élèves ; ensuite au regard du fait que les actions en faveur 

de la mixité sociale peuvent limiter les risques d’abandons précoces de la scolarité, qui 

constituent également, d’une autre façon, un coût pour la société ; enfin, au regard des enjeux 

de climat scolaire et de cohésion sociale. 

C.1.2 Les mécanismes de la ségrégation sociale entre collèges 

Les contributions majeures de cette thèse ont porté sur les mécanismes et les facteurs 

explicatifs de la ségrégation sociale au collège. Comme le montre le chapitre 1.2, les 

mécanismes de cette ségrégation sont connus, et déjà largement documentés par la littérature. 

Mon travail doctoral m’a toutefois donné l’occasion de prolonger et de préciser certains de ces 

constats. 
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C.1.2.1 Une ségrégation sociale entre les collèges principalement portée 

par la ségrégation résidentielle et le recours aux collèges privés 

Les principaux mécanismes de la ségrégation sont, d’une part, la ségrégation 

résidentielle, qui est la principale cause de la ségrégation entre les collèges publics compte tenu 

de la sectorisation, et d’autre part, le choix d’une partie des familles de scolariser leur enfant 

ailleurs que dans le collège de secteur, incluant le choix d’un autre collège public et celui d’un 

collège privé. Toutefois, les travaux sur la ségrégation sociale en France ne permettaient pas, 

jusqu’à récemment, de quantifier finement ces mécanismes. Le chapitre 4.2 est consacré à une 

étude proposant une méthodologie de décomposition à cette fin, et l’appliquant à trois villes 

françaises. Nous avons isolé la composante de la ségrégation résidentielle, en nous appuyant 

sur le niveau de ségrégation théorique si tous les élèves étaient scolarisés dans leur collège 

public de secteur. Sur les trois villes étudiées (Bordeaux, Clermont-Ferrand, Paris), la 

ségrégation résidentielle, à elle seule, permet d’interpréter 51 % à 63 % de la ségrégation sociale 

totale entre collèges. Cette même étude met en évidence que 37 % à 49 % de la ségrégation 

sociale entre les collèges s’interprète par le fait qu’une partie des familles scolarisent leurs 

enfants dans un collège qui n’est pas le collège de secteur. L’essentiel de cet effet (33 % à 45 % 

du total) correspond au recours à un collège privé.  

Il est notable que la scolarisation hors secteur dans les collèges publics, par 

l’intermédiaire des demandes de dérogation adressées aux rectorats, ne contribue à la 

ségrégation sociale entre les collèges qu’à hauteur de 4 % à 6 %. Cette faible contribution peut 

surprendre, puisque les études existantes des sociologues mettaient l’accent sur le fait que les 

demandes de dérogation étaient le plus souvent émises par des familles de milieu social favorisé 

et notamment les enseignants (Ballion, 1986 ; Héran, 1996). Dans le chapitre 3.1, j’interprète 

ces résultats par le fait qu’une évolution notable a eu lieu dans les choix des familles : dans un 

contexte de contrôle plus grand des dérogations, et d’introduction de critères en faveur des 

mobilités scolaires des élèves boursiers, les familles de milieu favorisé ont de plus en plus 

reporté leur choix sur l’enseignement privé. Les données des panels d’élèves m’ont permis ainsi 

de montrer que, alors que les familles de milieu social favorisé étaient encore surreprésentées 

dans le choix d’un collège public hors secteur dans les années 1990, cette situation s’est inversée 

à partir des années 2000. De façon concomitante, la composition sociale du secteur privé est 

devenue de plus en plus favorisée, et ce secteur contribue de façon croissante à la ségrégation, 

au niveau national et dans la plupart des départements français (cf. chapitre 3.1). Ce résultat fait 

écho aux débats des années récentes sur la contribution du secteur privé à la mixité sociale. 
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Celle-ci est notamment jugée insuffisante dans un rapport récent de la Cour des comptes (2023) 

ainsi que dans le rapport des députés Paul Vannier et Christophe Weissberg (2024). 

C.1.2.2 Un rôle du secteur privé toutefois à nuancer selon qu’on le 

considère comme vecteur ou facteur de la ségrégation 

Les parties 3 et 4 m’ont toutefois permis d’apporter des compléments et des nuances. 

Tout d’abord, à mon sens, une distinction est nécessaire quant au rôle du privé comme vecteur 

ou facteur de ségrégation. Le privé est un vecteur de ségrégation majeur. Sa contribution est 

importante à l’échelle nationale et plus encore lorsqu’elle est mesurée à une échelle locale (cf. 

section précédente). Pour autant, la contribution du privé comme facteur de ségrégation est plus 

réduite. En effet, si l’enseignement privé était moins implanté dans certains territoires, une 

partie des familles adapteraient vraisemblablement leurs choix résidentiels et scolaires, en 

cherchant plus systématiquement à habiter dans des quartiers favorisés, en demandant plus 

fréquemment des dérogations pour un collège public hors secteur, ou encore en déclarant de 

fausses adresses pour obtenir l’affectation souhaitée dans le public (Barrault-Stella, 2017). Dans 

le chapitre 3.3, en expliquant le niveau de ségrégation sociale entre collèges dans les aires 

d’éducation, au regard de la part du secteur privé dans les aires et d’autres facteurs contextuels, 

je constate que le coefficient associé à la part du privé est bien plus faible que celui de la 

ségrégation résidentielle. De plus, les variations de la part du privé entre les aires ne contribuent 

qu’à 5 % des variations des niveaux de ségrégation sociale des collèges entre les aires. Le 

principal facteur de la ségrégation sociale correspond aux inégalités socioéconomiques 

(incluant la pauvreté), qui à elles seules permettent d’interpréter les deux tiers des écarts de 

niveaux de ségrégation des collèges entre les aires.  

Cette étude tend donc à montrer que l’implantation du privé a un lien significatif avec le 

niveau de ségrégation mais que, lorsque ce lien est envisagé dans une perspective de cause à 

effet, ce rôle du privé apparaît moindre que dans les travaux utilisant des méthodes par 

décomposition194. Si les établissements privés étaient absents, une partie des familles feraient 

                                                 

194 En appliquant la méthode de décomposition mise en œuvre dans le chapitre 4.2, la ségrégation sociale entre les 

collèges est diminuée de 33 % à 45 % dans les trois villes étudiées dans le scénario hypothétique où l’enseignement 

privé serait absent ; en appliquant à ces mêmes villes les résultats des estimations issues du modèle à effets fixes 

présentées dans le chapitre 3.3, la ségrégation sociale entre les collèges serait diminuée de 13 % à 18 % en 

l’absence d’enseignement privé. 
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des choix résidentiels et scolaires différents, et la baisse de la ségrégation liée à l’absence de 

l’enseignement privé serait en partie compensée par une ségrégation plus forte dans le secteur 

public. Cette réflexion doit être prise en considération au regard de l’argument, parfois avancé 

dans le débat public, selon lequel restreindre l’implantation de l’enseignement privé pourrait 

permettre de contenir ses effets ségrégatifs195. 

Les constats présentés dans cette thèse incitent toutefois à se prémunir contre une vision 

figée et monolithique de l’enseignement privé, qui conduirait à considérer que ce secteur serait 

systématiquement un facteur aggravant de la ségrégation sociale. Ainsi, des collèges privés des 

quartiers nord de Marseille accueillent des élèves de profil social très défavorisé (cf. chapitre 

4.1). Dans la plupart des académies, il existe des aires d’éducation où les collèges privés ont 

une composition sociale similaire à celle des collèges publics (cf. chapitre 3.3). La connaissance 

et l’examen plus fin de ces situations peuvent contribuer à un dialogue constructif entre 

l’administration et l’enseignement privé au sujet de la mixité sociale au niveau local. 

L’analyse temporelle que j’ai menée dans le chapitre 3.1 me conduit à des considérations 

similaires. Les écarts de composition sociale entre secteurs public et privé ont fortement 

augmenté au cours des années récentes, et avec eux la contribution du secteur privé à la 

ségrégation sociale entre collèges. Pour autant, il serait abusif d’en imputer la causalité (et la 

responsabilité) à l’action du secteur privé uniquement. En m’appuyant sur les enseignements 

de plusieurs travaux de recherche et sur des investigations complémentaires, j’avance que ce 

sont des réformes de l’enseignement public qui sont vraisemblablement, et principalement, à 

l’origine de ces tendances. La réforme de l’éducation prioritaire de 2006, en définissant une 

catégorie d’éducation prioritaire renforcée, a induit des effets de stigmatisation des 

établissements concernés et provoqué un recours croissant des familles de milieu favorisé au 

secteur privé (Davezies et Garrouste, 2020). L’assouplissement de la carte scolaire de 2007 a 

encore renforcé les incitations de ces familles à recourir à un collège privé, compte tenu 

                                                 

195 C’est ce qui est par exemple suggéré dans le rapport de la Cour des comptes sur l’enseignement privé déjà 

cité : « l’implantation d’établissements privés [dans les quartiers les plus en difficulté] risque d’y attirer les élèves 

les plus susceptibles de réussir leur scolarité en raison de leur milieu social ou de l’investissement de leurs parents » 

(Cour des Comptes, 2023, p. 76). 
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notamment du fait que le recours à une dérogation pour un autre collège public était devenu 

plus difficile (Merle, 2011b). Dans le long terme, ces mécanismes ont également pu avoir un 

caractère cumulatif, puisque les collèges privés sont devenus de plus en plus favorisés, ce qui a 

renforcé leur attractivité auprès des familles. Des mécanismes de contagion ont pu également 

intervenir, les familles imitant le choix de celui de leurs collègues, voisins ou amis. 

Pour autant, les pratiques des établissements privés contribuent aussi à la ségrégation 

sociale, et cet aspect doit également être interrogé par les politiques publiques. La composition 

par milieux sociaux des établissements privés est liée aux vœux des familles, mais des 

recherches suggèrent aussi que le mode de sélection des élèves par les établissements privés 

amplifie ces écarts (Brodaty et al., 2014). De ce fait, toute action en faveur d’une meilleure 

transparence des établissements privés au sujet de leur offre scolaire, de leur recrutement et de 

leur financement va dans le bon sens. En 2023, le ministère en charge de l’éducation nationale 

a signé un protocole d’accord avec le secrétariat général de l’enseignement catholique. 

L’enseignement catholique s’est ainsi engagé à augmenter, au minimum de 50 % en cinq ans, 

le nombre d’établissements proposant des contributions familiales modulées en fonction des 

revenus196. Une base de données doit être créée pour répertorier les frais de scolarité, les aides 

sociales, les subventions de l’État et des collectivités pour chaque établissement. Par cet effort 

de transparence et d’accessibilité demandé à l’enseignement privé, il ne s’agit pas de remettre 

en question la liberté d’enseignement mais d’assurer que ce secteur respecte le principe de la 

loi Debré de 1959 d’accueillir les enfants « sans distinction d’origine, d’opinion ou de 

croyance », ou tout au moins qu’il progresse vers cette norme. En outre, comme le relève la 

Cour des comptes (2023), actuellement, en France, l’enseignement privé est probablement trop 

peu incité à favoriser la mixité sociale dans ses établissements, car la répartition des moyens 

entre les établissements ne prend pas en compte de façon systématique (hors initiatives locales) 

le profil social des élèves accueillis. Ainsi, inciter à, et accompagner la mise en place d’outils 

permettant une prise en compte de cet objectif de mixité sociale est aussi une piste de travail 

pour les années à venir.  

                                                 

196 L’accord prévoit aussi que le taux d’élèves boursiers soit doublé en cinq ans mais uniquement dans les cas où 

les collectivités locales proposent aux élèves du privé les mêmes aides que celles que ces élèves perçoivent dans 

le public, notamment en matière de restauration et de transport. 
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Enfin, l’existence de fortes inégalités socioéconomiques entre les familles est le 

déterminant fondamental de la ségrégation sociale entre les collèges. Par conséquent, toute 

action visant à réduire ces inégalités est aussi de nature à faire baisser le niveau de la ségrégation 

entre établissements. Dans le domaine de la scolarité, la délivrance d’une bourse sur critères 

sociaux est un levier pour réduire les inégalités, non seulement parce qu’elle donne un 

supplément de revenus – permettant par exemple à certaines familles de milieu défavorisé 

d’envisager une inscription dans un collège privé ou de faire un autre choix que le collège de 

proximité – mais aussi parce qu’elle est associée à une priorité pour une demande de dérogation 

pour être inscrit dans un autre collège public que son collège de secteur. C’est pourquoi la 

mesure qui rend automatique la perception d’une bourse par les familles éligibles (sans 

démarche administrative complémentaire de la part de la famille), qui est entrée en vigueur à la 

rentrée 2024, est une avancée significative. Les perspectives d’évaluation et de suivi de ces 

mesures (et de celles mentionnées dans le paragraphe précédent), comme de leurs effets sur la 

ségrégation sociale entre les collèges constituent des pistes d’approfondissement stimulantes 

des travaux que j’ai présentés dans cette thèse. 

C.1.3 L’importance des outils d’aide à la décision et de leur bonne 

appropriation au niveau local 

À l’occasion de cette thèse, j’ai également eu l’occasion de présenter des outils d’analyse 

de la ségrégation sociale entre collèges, que j’ai développés seul ou en collaboration avec 

d’autres chercheurs et statisticiens. Dans cette conclusion, je voudrais insister sur l’intérêt de 

ces outils et l’importance de poursuivre les travaux visant à les développer au service du suivi 

des politiques de mixité sociale au collège.  
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C.1.3.1 L’intérêt de l’indice d’entropie pour mesurer la ségrégation 

sociale entre les collèges et son évolution au cours du temps 

Premièrement, dans la mesure où l’amélioration de la mixité sociale dans les 

établissements scolaires est un objectif politique affirmé, il est important de se doter d’un outil 

permettant un diagnostic local et un suivi au cours du temps. À titre de comparaison197, dans le 

domaine de l’emploi, la définition du taux de chômage est appuyée depuis les années 1970 sur 

une méthodologie et des données de référence (définition au sens du Bureau international du 

travail, à partir des données de l’enquête Emploi de l’Insee), même si cela n’empêche pas les 

controverses sur sa mesure (Freyssinet, 2014). Dans le cadre des politiques de mixité sociale à 

l’école, nous ne disposons pas d’un tel indicateur de référence. Les indicateurs qui mesurent la 

ségrégation sociale entre établissements sont multiples, avec trois principaux types qui sont 

utilisés dans les travaux français (indice de dissimilarité, indices d’exposition sous forme 

normalisée ou non, indices d’entropie, sous forme normalisée ou non). Comme je l’ai expliqué 

dans le chapitre 2.3, la mise au point de l’indice de position sociale (IPS), et sa popularité dans 

le débat public, ont également conduit la DEPP à proposer récemment un nouvel indicateur de 

ségrégation sociale adapté à cette variable quantitative (R2). Cette multiplicité d’indicateurs 

rend plus difficile la tâche consistant à poser un regard d’ensemble, avec des messages 

convergents, sur l’état de la ségrégation sociale dans les établissements scolaires. 

J’ai apporté de nouveaux éléments à ce débat, même si je ne prétends nullement l’avoir 

clôturé. En tant qu’expert travaillant à la DEPP, j’ai mis en avant, dans les chapitres 2.1 et 2.2, 

les raisons pour lesquelles nous avions porté notre choix sur l’indice d’entropie, pour l’essentiel 

des travaux de la DEPP198 et également dans le cadre de cette thèse. Les autres indices 

                                                 

197 Cette comparaison m’a été suggérée par la députée Louise Morel à l’occasion d’une table ronde à laquelle j’ai 

participé (avec Pierre Merle), dans le cadre de la préparation du rapport d’information des députées Louise Morel 

et Cécile Untermaier sur l’évaluation des politiques publiques en faveur de la mobilité sociale des jeunes (publié 

en 2024). 

198 Au moment de finaliser cette thèse, je constate avec satisfaction que l’indice d’entropie a intégré pleinement la 

panoplie des indicateurs pérennes de la DEPP. Il fait désormais l’objet d’une mise à jour annuelle sur la page open 

data du ministère en charge de l’éducation nationale (échelle départementale et académique). La Note 

d’Information que j’avais coécrite, faisant un état des lieux annuel sur l’évolution de la mixité sociale au collège 

(Guillerm et Monso, 2022 ; 2023), vient d’être mise à jour (Piquemal, 2024), avec des constats qui se situent dans 

le prolongement de ceux établis les années précédentes. 
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(dissimilarité, exposition) sont très bien adaptés à des situations de ségrégation relatives à des 

oppositions de catégories binaires (par exemple milieux sociaux défavorisés versus autres). Ils 

sont moins lisibles et perdent une partie de leurs bonnes propriétés méthodologiques lorsqu’ils 

sont étendus à plus de deux modalités. L’indice d’entropie, de son côté, possède des propriétés 

de décomposition très utiles pour l’analyse de la ségrégation dans le système éducatif, au regard 

de la ségrégation dans les secteurs public, privé et entre ces secteurs (cf. parties 3 et 4).  

C.1.3.2 L’importance de continuer à développer des outils d’aide à la 

décision et de faciliter leur appropriation à l’échelon local 

Par ailleurs, en matière d’analyse de la ségrégation sociale entre établissements, le besoin 

d’outillage méthodologique ne porte pas seulement sur l’outil de mesure, mais aussi sur les 

outils qui permettent d’établir un diagnostic local sur la ségrégation sociale entre les 

établissements scolaires. L’importance de mener un tel diagnostic a été mise en lumière par les 

travaux récents des chercheurs, portant sur l’évaluation du plan « Renforcer la mixité sociale 

dans les collèges ». En effet, un écueil à la mise en place de telles politiques a été celui du 

ciblage déficient des territoires où appliquer celles-ci. Une partie des actions mises en œuvre 

l’ont été sur des territoires sur lesquels il y avait peu de ségrégation entre établissements au 

départ, donc peu de potentiel pour la réduire (Souidi, 2022). Ce défaut de ciblage peut être le 

résultat de difficultés opérationnelles à lancer ces politiques : certains projets ont pu 

être « lissés » pour être mieux acceptés socialement et politiquement, mais au prix d’une prise 

de risque moindre et d’une ambition revue à la baisse. On peut aussi poser l’hypothèse que le 

ciblage a été déficient du fait d’un manque d’outils de diagnostic appropriés sur la ségrégation 

sociale dans les territoires, ou de leur utilisation insuffisante199.  

En prenant une perspective plus large, les divergences dans la prise en compte des 

objectifs de mixité sociale au plan local constituent, à mon sens, un obstacle au développement 

des politiques de mixité sociale. La poursuite de ces objectifs, et l’efficacité des mesures mises 

en place, dépendent beaucoup d’initiatives locales et donc de l’intérêt des élus pour le sujet, du 

contexte politique et social local, enfin de la fiabilité et de la finesse des outils d’analyse à 

                                                 

199 Une recherche consacrée plus précisément à ce problème de ciblage, qui examinerait le rôle des différentes 

dimensions citées, et questionnerait également les outils et critères statistiques mobilisés aux différentes étapes du 

processus, serait une contribution appréciable à la connaissance des politiques de mixité sociale. 
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disposition des décideurs. La courte analyse menée sur les villes languedociennes dans le 

chapitre 3.3 m’a permis d’illustrer cette diversité de situations. Certaines villes, comme Nîmes, 

ont un niveau de ségrégation sociale des collèges relativement faible au regard de leur forte 

ségrégation résidentielle, ce qui peut refléter un effort particulier qui y a été mené pour 

améliorer la mixité sociale dans les collèges. Toutefois, d’autres villes sont dans une situation 

inverse, ce qui est en partie le reflet d’un contexte local moins propice à la mise en œuvre de 

politiques de mixité. 

Le développement d’outils d’analyse, à cette échelle locale, constitue une façon de mieux 

rendre compte de cette diversité de situations, en comparant les territoires entre eux. Dans les 

parties 3 et 4, j’ai présenté plusieurs outils développés dans cet esprit. Ainsi, dans le chapitre 

3.3, je me suis inspiré des travaux sur la « valeur ajoutée » mis en œuvre par la DEPP dans 

d’autres registres (performance des établissements et insertion professionnelle des jeunes). J’ai 

proposé une démarche du même type au regard de la ségrégation sociale entre collèges. Pour 

ce sujet, l’élaboration de tels modèles bute toutefois sur la définition de l’échelle de calcul 

pertinente. Contrairement aux sujets de performance scolaire ou d’insertion, cette échelle ne 

peut pas correspondre à l’établissement scolaire, car le phénomène de ségrégation implique par 

définition plusieurs établissements. Pour apporter une réponse à cette problématique, j’ai 

présenté dans le chapitre 3.2 l’élaboration du zonage en aires d’éducation, qui contribue à 

répondre à ce besoin, même s’il faut garder à l’esprit qu’il s’agit d’un zonage statistique, et qu’il 

ne constitue donc pas une unité décisionnelle en matière d’éducation. En m’appuyant sur 

l’exemple des aires d’éducation de l’académie de Montpellier, j’ai illustré qu’une analyse à 

l’échelle de l’aire d’éducation pouvait être éclairante en matière de diagnostic et de pilotage 

local des politiques de mixité sociale. 

En prenant en compte le rôle de la sectorisation, le chapitre 4.2 introduit une 

méthodologie qui permet également de contribuer à un diagnostic sur la ségrégation sociale 

entre collèges au niveau local. Pour mémoire, ces travaux mobilisent les données de 

sectorisation sur trois villes (Bordeaux, Clermont-Ferrand, Paris). La DEPP ne disposant pas 

de celles-ci, ils ont été rendus possibles grâce à l’aide des services statistiques des rectorats 

(pour deux villes) et par une demande adressée à la Ville de Paris. Ce manque de remontées 

d’information sur la sectorisation est un obstacle au développement de ce type de méthodes, et 

plus largement aux recherches sur la mixité sociale dans les collèges. En 2021, le ministère en 

charge de l’éducation nationale a toutefois réalisé un progrès important, en mettant les contours 

de la carte scolaire en accès libre (90 départements en 2024). J’encourage à poursuivre ce travail 
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pour étendre le périmètre géographique de ces données, archiver leur historique (indispensable 

pour un suivi temporel) et progresser sur leur facilité d’utilisation (idéalement les livrer sous 

forme de couche cartographique plutôt que sous forme de liste d’adresses). En même temps, en 

tant qu’agent de ce ministère, je suis pleinement conscient des moyens humains que demandent 

ces travaux. 

C.1.3.3 Des travaux qui convergent avec d’autres pour illustrer qu’en 

matière de ségrégation sociale il n’y a pas de fatalité et que des marges 

de manœuvre existent 

Au bout du compte, le message que je porte au terme de cette thèse est cohérent avec 

celui de nombreuses recherches sur le sujet. La ségrégation sociale entre les collèges est très 

liée à la ségrégation résidentielle et aux choix des familles, qui en sont des déterminants 

puissants, sans pour autant qu’il y ait de fatalité en la matière. C’est ce que j’ai illustré d’abord 

dans le chapitre 3.1, en montrant que les tendances nationales de la ségrégation sociale entre 

collèges, même si elles se retrouvaient dans la plupart des départements, ne devaient pas laisser 

penser que ces évolutions étaient uniformes sur tous les territoires. J’ai aussi insisté sur le fait 

que certains départements, où la ségrégation sociale entre collèges avait diminué, méritaient 

une investigation plus poussée. L’intérêt de cette analyse territoriale est conforté dans le 

chapitre 3.3, où je mets en évidence que les principales villes languedociennes sont positionnées 

différemment en matière de niveaux de ségrégation sociale au collège, ce qui invite également 

à approfondir les raisons contextuelles (y compris l’historique des politiques de mixité sociale 

qui y ont été menées) qui ont produit ces différences. 

De ce fait, ces conclusions me semblent complémentaires aux travaux récents produits 

par les équipes de recherche dans le cadre des expérimentations liées au plan « Renforcer la 

mixité sociale dans les collèges ». Les travaux qui en sont issus ont notamment montré que des 

politiques impulsées au niveau local avaient permis de diminuer la ségrégation sociale entre 

collèges (Grenet et al., 2023). D’autres travaux de recherche récents ont mis en exergue les 

marges de manœuvre existant au niveau local pour améliorer la sectorisation ou envisager des 

secteurs bi-collèges (Murat, 2018 ; Botton et Souidi, 2022 ; Botton, 2023). 

Précisons que, vis-à-vis de ces marges de manœuvre, il est important de garder à l’esprit 

le contexte actuel de baisse démographique (Miconnet, 2024), qui pourrait conduire à fermer 

des collèges dans certains territoires en déprise démographique. Les décisions de fermeture 

d’établissement ne doivent alors pas seulement être guidées par des critères démographiques 
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ou budgétaires. Les critères de mixité sociale devraient être intégrés à l’évaluation 

prévisionnelle de leur impact. Une recherche sur données écossaises (Borbely et al., 2023) 

fournit un exemple intéressant où une politique de fermeture d’établissements scolaires sur la 

période 2006-2018 a vraisemblablement permis de réduire la ségrégation sociale entre 

établissements dans certaines régions, avec des impacts positifs, selon cette recherche, en 

matière de cohésion sociale (réduction de la criminalité).  

C.2 Perspectives pour les futurs travaux 

Malgré une littérature déjà abondante, le sujet de la ségrégation sociale entre collèges est 

loin d’être épuisé. Ma contribution finale sera d’esquisser des pistes pour de futurs travaux, 

appuyées sur mon expérience de recherche dans le cadre de cette thèse. J’ai séparé ces pistes 

de travail en deux parties : 

- les nouveaux travaux en matière de construction de données ou de nomenclatures ; 

- ceux qui permettraient d’affiner la compréhension des mécanismes de la ségrégation  

   sociale entre établissements scolaires et de ses effets sur les élèves. 

C.2.1 Progresser dans la construction de données pertinentes pour 

l’analyse de la ségrégation sociale 

C.2.1.1 Reconsidérer la mesure du milieu social des élèves 

Comme je l’ai indiqué dans le chapitre 2.3, le choix de la nomenclature des milieux 

sociaux fait partie des choix méthodologiques essentiels qui guident les investigations 

empiriques sur la ségrégation sociale entre les établissements scolaires. Pour cette thèse, je me 

suis appuyé sur la distinction traditionnelle en quatre groupes opérée par la DEPP à partir de la 

nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS), et appuyée sur la 

profession du parent « premier responsable » (en général le père) – distinction dont j’ai 

conscience des limites. Les contraintes liées à mon activité et à la réalisation de cette thèse ne 

m’ont guère donné l’opportunité de questionner cette utilisation des PCS par la DEPP, et de 

proposer des alternatives. Après la finalisation de cette thèse, je souhaite donc engager la 

réflexion sur l’utilisation des PCS dans les travaux de la DEPP, que ce soit dans le cadre de 

l’étude de la ségrégation sociale entre établissements ou plus largement sur d’autres sujets 

touchant aux inégalités sociales d’éducation. 
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Tout d’abord, dans la définition « traditionnelle » du milieu social que j’ai mobilisée, la 

profession du père est privilégiée, alors que ce choix tend à se raréfier dans la statistique 

publique. Une alternative pourrait être de privilégier une catégorisation de la famille selon 

l’origine sociale la plus élevée des deux parents. La prise en compte de la profession 

« dominante » des parents permettrait déjà d’améliorer sensiblement la capacité discriminante 

de la nomenclature de positions sociales pour décrire les parcours éducatifs, au regard du 

codage « traditionnel » donnant la priorité à la profession du père. L’amélioration récente des 

remontées d’information sur la PCS du deuxième responsable rend également envisageable 

l’utilisation d’une nomenclature prenant en compte la profession des deux parents, telle que la 

PCS ménage (Amossé et Cayouette-Remblière, 2022).  

J’ai également utilisé la nomenclature en quatre postes de la DEPP en sachant qu’elle est 

critiquable quant à la délimitation des groupes. Par exemple, l’ensemble des employés sont 

classés avec les catégories « moyennes », mais comprennent des PCS pour lesquelles les 

résultats scolaires des enfants et le contexte socioéconomique se rapprochent des PCS les plus 

défavorisées. Ainsi les employés des services directs aux particuliers devraient sans doute être 

basculés dans les origines défavorisées compte tenu de leurs résultats scolaires en retrait, et 

d’un contexte socioéconomique qui les rapproche des parents ouvriers et sans activité 

professionnelle (Rocher, 2016). Je suis convaincu que ces changements, s’ils sont pris en 

compte, amélioreraient encore la lisibilité des indicateurs produits par la DEPP sur les questions 

d’inégalités et de ségrégation sociales. 

C.2.1.2 Approfondir les comparaisons internationales 

En matière de construction de données, je souhaite encore souligner l’importance de 

progresser dans la réalisation et l’exploitation de bases de données permettant des comparaisons 

internationales en matière de ségrégation sociale entre établissements. Le fait que l’enquête 

PISA ait été utilisée, jusqu’à récemment, de façon quasi exclusive à cette fin ne me paraît pas 

satisfaisant, pour les raisons que j’ai exposées dans le chapitre 2.3. Cette réflexion a notamment 

trait au champ de l’enquête, qui porte sur un âge fixe et fait intervenir à la fois des interprétations 

en termes de ségrégation sociale entre établissements (à un même niveau d’études) et 

d’inégalités sociales d’orientation. L’utilisation de données qui comparent des pays pour un 

même niveau d’études, telles que celles de TIMSS sur les élèves de quatrième dans la recherche 

de Rob Gruijters et al. (2024) constitue une première réponse, à approfondir dans de futurs 

travaux. 
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C.2.2 Affiner la compréhension des mécanismes de la ségrégation sociale 

entre établissements et de ses effets sur les élèves 

C.2.2.1 Étudier la ségrégation à l’école et son évolution 

Cette thèse s’est concentrée sur le collège, mais bien évidemment la ségrégation sociale 

entre les établissements scolaires a des enjeux qui dépassent le seul niveau du collège. Comme 

je l’ai souligné dans le chapitre 1.1, la ségrégation sociale à l’école élémentaire revêt un enjeu 

important. Les effets de la ségrégation sociale sur les acquis cognitifs y apparaissent plus forts 

qu’au collège, d’après la recherche d’Amy Langenkamp et William Carbonaro (2018) sur 

données américaines, qui présente l’intérêt d’estimer séparément les effets de composition dans 

le premier degré et au collège. Cette conclusion m’est également inspirée par la confrontation 

des résultats obtenus par Laurent Davezies (2005) sur le panel d’élèves entrés au CP 1997 avec 

mes propres résultats portant sur le panel d’élèves entrés en sixième en 2007. De plus, de façon 

générale, une politique éducative qui agit sur les conditions d’enseignement est d’autant plus 

efficace qu’elle est menée tôt dans la scolarité, car les progrès qu’elle permet aux élèves de faire 

permettent à ces élèves d’aborder plus favorablement les apprentissages dans leur scolarité 

ultérieure (Cunha et Heckman, 2007). Cela dit, les marges de manœuvre pour réduire la 

ségrégation sociale sont peut-être plus faibles à l’école qu’au collège car les écoles recrutent 

des élèves de leur quartier, dans un périmètre plus restreint. D’un autre côté, la part de 

l’enseignement privé sous contrat y est plus faible qu’au collège (respectivement 14 % contre 

22 % des élèves à la rentrée 2022). Enfin, les écarts de niveau scolaire sont moins forts à ce 

stade de la scolarité, ce qui pourrait rendre une action d’amélioration de la mixité sociale plus 

acceptable par les familles.  

L’analyse temporelle de la ségrégation sociale à l’école permettrait aussi d’apporter un 

nouvel éclairage sur les dynamiques analysées dans cette thèse, en particulier l’évolution des 

écarts de composition sociale entre secteurs public et privé au collège. Comme je l’ai illustré 

dans le chapitre 3.1, l’enseignement public perd vraisemblablement en attractivité, année après 

année, auprès des familles des milieux sociaux les plus favorisés. Mais on ne sait pas si cette 

hausse au cours du temps est déjà constatée dès le CM2 (première hypothèse : la dynamique est 

généralisée à l’école et au collège), ou bien si la hausse des écarts de composition sociale est 

portée par des familles qui passent du CM2 public à un collège privé (seconde hypothèse : cette 

dynamique est spécifique au collège).  
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Comme je l’a indiqué dans le chapitre 2.3, les informations sur les milieux sociaux des 

parents sont, à l’heure actuelle, recueillies de façon moins robuste dans le premier degré ; 

toutefois, leur qualité augmente au cours du temps200. De plus, les données sur le second degré 

permettent déjà de produire des indicateurs sur une majorité d’écoles, à partir des milieux 

sociaux des élèves de CM2. Cette question du recours précoce éventuel des familles à 

l’enseignement privé pourrait également être considérée à partir des panels d’élèves de la 

DEPP, qui débutent désormais, pour le plus récent d’entre eux, dès la petite section de la 

maternelle (élèves suivis à partir de la rentrée 2021). 

C.2.2.2 Faire le lien entre la ségrégation sociale et celle ayant trait aux 

niveaux scolaires 

Une vision de la ségrégation, plus globale que celle proposée dans cette thèse, suggère 

de faire le lien entre la ségrégation sociale et la ségrégation selon les niveaux scolaires 

– entendus ici au sens des acquis des élèves qui sont scolarisés dans l’établissement. Ces deux 

dimensions sont en effet étroitement liées dans le débat public. Par exemple, une mesure 

favorisant les mobilités scolaires des élèves boursiers peut améliorer la mixité sociale (si ces 

élèves ont accès à des établissements plus favorisés socialement) mais être désavantageuse sur 

le plan de la mixité scolaire (en privant les établissements défavorisés d’une partie de leurs 

meilleurs élèves). Dans une étude sur la ségrégation sociale et scolaire dans les lycées parisiens, 

Gabrielle Fack et Julien Grenet (2016) ont ainsi montré que le « bonus boursier » mis en place 

dans le système d’affectation des élèves en fin de troisième (Affelnet-lycée) avait permis de 

réduire la ségrégation sociale entre lycées généraux et technologiques, mais pas la ségrégation 

scolaire (les élèves qui en ont bénéficié étaient parmi les meilleurs scolairement, à milieu social 

fixé). Cette question se pose aussi plus spécifiquement pour la segmentation entre secteurs 

public et privé : la hausse de la part d’élèves boursiers dans le secteur privé, qui constitue un 

                                                 

200 Un autre point de vigilance sera de tenir compte du fait que les écoles scolarisent en général des effectifs 

d’élèves beaucoup plus faibles que les collèges. Or, lorsque les établissements scolaires sont de petite taille, les 

indices de ségrégation tendent à augmenter fortement lorsque l’effectif d’élèves diminue, pour des raisons liées 

notamment aux aléas statistiques (Carrington et Troske, 1997 ; Murat, 2022). Il sera donc nécessaire de mener une 

expertise méthodologique spécifique sur ce point, et éventuellement d’adopter des mesures de correction des 

indices de ségrégation appropriées (cf. Givord et al., 2016a pour une présentation plus poussée de ce problème 

méthodologique et de la littérature s’y rapportant). 
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objectif discuté au plan politique (cf. supra), ne risque-t-elle pas de se faire au prix d’une 

sélection scolaire accrue, les établissements privés recrutant les meilleurs élèves parmi les 

boursiers ? 

Depuis 2017, les données des évaluations nationales en début de sixième – qui ont été 

depuis étendues à tous les niveaux scolaires du CP à la seconde – permettent d’étudier ces 

évolutions, et elles permettront de suivre en parallèle les évolutions des ségrégations sociale et 

scolaire dans les années à venir. La mise en regard des écarts entre secteurs public et privé selon 

l’une ou l’autre dimension, sociale ou scolaire, permet déjà d’esquisser des résultats 

intéressants. Il semble en effet que, si la ségrégation sociale entre les collèges des deux secteurs 

s’est accrue au cours des années récentes, les évolutions en termes de ségrégation de niveaux 

scolaires (tels que mesurés par les évaluations de début de sixième) ont évolué de façon moins 

tranchée201. Ce décalage entre segmentations sociale et scolaire inter-secteurs pourrait aider à 

comprendre pourquoi, en dépit d’une augmentation de la segmentation sociale inter-secteurs, 

les écarts de performance scolaire entre les collégiens des deux secteurs ne se sont pas aggravés 

de façon marquée au cours des années récentes202. On peut formuler l’hypothèse – à confirmer 

par de futurs travaux – d’un secteur privé qui serait de plus en plus « sélectif » socialement au 

cours du temps sans que cette tendance se retrouve dans les niveaux scolaires des élèves 

accueillis. Ce peut être le cas, par exemple, si les familles de milieu favorisé qui se tournent 

vers l’enseignement privé le font (plus souvent qu’auparavant) en réaction à des résultats 

scolaires insuffisants au primaire dans le public. Ces nouveaux élèves accueillis dans 

l’enseignement privé auraient dans ce cas un niveau scolaire plus faible que les autres élèves 

du privé, à milieu social donné. 

                                                 

201 Voir la fiche 21 de la publication L’état de l’École sur les évaluations de sixième (DEPP, 2023a), ainsi que les 

données produites par la DEPP pour alimenter le rapport de la mission des députés Paul Vannier et Christopher 

Weissberg (2024). 

202 Tels que la DEPP les mesure dans le cadre du cycle des évaluations disciplinaires réalisées sur échantillons 

(Cedre) ou bien par l’intermédiaire des notes aux épreuves écrites à l’examen du diplôme national du brevet. 
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C.2.2.3 Prendre en compte la ségrégation intra-établissements et ses 

liens avec la ségrégation inter-établissements 

Cette thèse s’est concentrée sur la ségrégation inter-établissements, sans tenir compte de 

la ségrégation entre classes dans les établissements. Cette dernière a fait l’objet de plusieurs 

études récentes (Ly et al., 2014 ; Ly et Riegert, 2015 ; 2016 ; Souidi, 2023). Le lien entre 

ségrégation inter-établissements et intra-établissements n’a pas été étudié en tant que tel dans 

ces travaux. Toutefois, ces recherches suggèrent que cette relation existe par l’intermédiaire de 

l’offre pédagogique proposée par les établissements et leurs pratiques de composition de 

classes. Des options et des sections spécifiques peuvent être proposées par les collèges et lycées 

pour se démarquer et gagner en compétitivité, afin de garder les meilleurs élèves. Or, ces 

options, telles que les sections bilangues, sont souvent associées à la ségrégation intra-

établissement, c’est-à-dire à de forts écarts de niveaux scolaires entre les classes. Le 

regroupement d’élèves par niveaux scolaires dans les classes permet de donner des garanties 

aux familles que leur enfant, dès lors qu’il est de bon niveau scolaire, pourra être dans les 

meilleures classes. Cette ségrégation scolaire intra-établissement induit une ségrégation sociale 

intra-établissement. Ainsi, dans une recherche sur l’Île-de-France, Son Thierry Ly et al. (2014) 

ont identifié les collèges où la ségrégation sociale intra-établissement est significativement plus 

fréquente que la moyenne. Leurs résultats suggèrent que de telles pratiques répondent en partie 

à une logique de concurrence : ce sont en effet les collèges publics qui accueillent une forte 

proportion d’élèves de milieu favorisé et qui présentent une proximité géographique avec un 

collège privé qui ont le plus fréquemment recours à une ségrégation interne. Ces constats sur la 

ségrégation intra-établissements rejoignent ceux faits dans des recherches qualitatives ayant 

mis en exergue la façon dont la constitution de classes hétérogènes constitue, de la part des 

équipes pédagogiques, un mode de gestion de la difficulté scolaire et une réponse aux attentes 

des familles les plus favorisées (cf. par exemple Payet, 1995). Ces recherches ont également 

mis en exergue la démarche stratégique de principaux de collèges qui, placés dans une situation 

concurrentielle vis-à-vis des collèges du voisinage, prennent l’initiative de négocier auprès des 

rectorats l’ouverture de nouvelles options et sections « distinctives », telles que les sections 

bilangues ou les classes à horaires aménagés (cf. par exemple Felouzis et al., 2005). Ces modes 

d’adaptation à la concurrence scolaire locale sont censés contenir les effets de celle-ci sur le 

profil, les effectifs et le fonctionnement de l’établissement (dont la survie même est parfois en 

jeu), au prix d’une ségrégation interne à l’établissement plus forte. 
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Il sera donc opportun, pour de futurs travaux, de considérer les liens que cette ségrégation 

intra-établissement entretient avec la ségrégation inter-établissements203. Ainsi, les territoires 

que nous avons repérés comme étant ceux où la ségrégation sociale entre collèges est la moins 

forte sont peut-être dans ce cas parce qu’il y a plus de ségrégation entre les classes, par exemple 

si des options attractives ont été créées pour limiter le départ des familles de milieu favorisé. 

C.2.2.4 Mieux comprendre les mécanismes de l’évitement scolaire 

Cette dernière question permet également de souligner l’importance d’approfondir la 

compréhension des choix scolaires des familles, afin de mieux comprendre les mécanismes de 

la ségrégation entre établissements. Dans le chapitre 1.2, j’ai abordé le débat scientifique sur 

les facteurs structurels liés aux établissements qui poussent une famille à scolariser son enfant 

dans un autre collège que son collège de secteur : ces décisions sont-elles liées à la composition 

par milieu social des collèges auxquels les familles ont accès, à l’origine migratoire des élèves 

qui les fréquentent, ou bien reflètent-elles d’abord des écarts de niveaux scolaires entre les 

établissements ? Répondre à cette question constitue un enjeu important pour les politiques 

éducatives. Si les écarts de niveaux scolaires entre établissements sont le principal moteur de la 

ségrégation, alors une politique permettant d’améliorer les résultats scolaires dans les 

établissements les plus ségrégués pourrait également donner plus d’attractivité à ces 

établissements ; ce ne serait toutefois pas le cas si les motifs des choix scolaires des familles 

sont principalement liés à la proportion d’élèves d’origine immigrée dans les établissements, 

comme le suggèrent les résultats de Beatrice Schindler Rangvid (2010) cités dans le chapitre 

1.2. Cette étude sur données danoises pourrait être répliquée sur données françaises en 

mobilisant le panel d’élèves entrés au CP en 2011, et en repérant pour ces élèves (en quatrième 

à la rentrée 2018 pour ceux qui n’ont pas redoublé), leur collège de quartier, défini d’après la 

localisation de leur lieu de résidence, en mobilisant les données issues du travail réalisé par 

                                                 

203 Par ailleurs, l’analyse des effets de la ségrégation sociale sur les acquis des élèves menée dans le chapitre 1.1 

gagnerait à être reconduite en mobilisant le profil social de la classe et non de l’établissement. D’une part, la 

ségrégation sociale est plus forte entre les classes qu’entre les établissements, d’après les travaux de Son-Thierry 

Ly et Arnaud Riegert (2015 ; 2016). D’autre part, il est possible que les effets du profil social des camarades soient 

plus marqués à l’échelle de la classe que de l’établissement. 
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Mustapha Touahir et Sylvain Maugis (2021) sur les données de la rentrée 2018. Il serait alors 

possible d’étudier comment les choix scolaires des familles sont liés aux caractéristiques du 

collège de voisinage204 et des collèges environnants, en matière de types d’élèves accueillis, de 

leurs niveaux scolaires (mesurés d’après les scores aux évaluations nationales en début de 

sixième) ainsi que d’offre scolaire dans ces établissements. Les auteurs de ce type d’analyse 

devront être particulièrement attentifs aux effets d’interaction entre les caractéristiques 

individuelles et familiales de l’élève d’une part, et celles des établissements du voisinage 

d’autre part. On peut en effet penser que des familles de milieux différents, ou dont l’enfant a 

des acquis scolaires plus ou moins solides, ne prendront pas de la même façon en compte les 

caractéristiques des établissements dans leurs choix. 

C.2.2.5 Mieux appréhender les effets de la mixité sociale sur les 

résultats et les parcours scolaires  

Ces mêmes données du panel CP 2011 gagneraient à être mobilisées pour dégager de 

nouveaux résultats sur les effets liés à la composition sociale des établissements fréquentés sur 

les performances scolaires et les parcours des élèves. Comme je l’ai indiqué dans le chapitre 

1.1, les recherches récentes issues de l’évaluation des expérimentations « mixité sociale au 

collège », ainsi que mes propres résultats obtenus sur le panel d’élèves entrés en sixième en 

2007, suggèrent que les effets du profil social du collège sur les acquis cognitifs sont modestes. 

De nouvelles analyses pourraient être menées à partir des données du panel d’élèves de la DEPP 

suivis depuis l’entrée au CP en 2011. Ces données permettraient d’étudier les effets de la 

composition sociale des établissements fréquentés par l’élève à différents moments de sa 

scolarité, démarche dont j’ai souligné ci-dessus l’intérêt (Langenkamp et Carbonaro, 2018). Les 

effets de long terme, notamment sur les sorties sans diplôme, l’obtention du baccalauréat ainsi 

que l’accès à l’enseignement supérieur – dimensions sur lesquelles le profil social de 

l’établissement est susceptible d’avoir un impact d’après les recherches présentées dans le 

chapitre 1.1 – pourraient également être étudiés à l’aide des panels d’élèves de la DEPP. 

                                                 

204 L’origine immigrée des élèves fréquentant le collège n’est pas disponible dans les données administratives, 

mais repérer les collèges à fortes proportions d’élèves de nationalité étrangère donne une indication intéressante, 

et corrélée au phénomène d’intérêt. En effet, les élèves d’origine immigrée ont une probabilité beaucoup plus forte 

d’être scolarisés dans un collège avec une forte proportion d’élèves étrangers (Fougère et al., 2017a).  
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Dans tous les cas, il me paraît souhaitable de ne pas abandonner l’idée que la mixité 

sociale peut bénéficier aux élèves de milieu modeste, également sur le plan des acquis cognitifs. 

L’objet de futures recherches pourrait être de mettre en évidence dans quelles conditions ce 

bénéfice peut être observé. Il serait intéressant de mener des études plus approfondies sur les 

collèges qui présentent un haut niveau de mixité sociale et qui ont une valeur ajoutée positive 

sur les résultats des élèves, au sens des indicateurs de valeur ajoutée produits par la DEPP. Ces 

indicateurs pourraient être croisés avec des enquêtes par entretiens menées dans ces 

établissements par des équipes de recherche, ou bien en exploitant le matériau qualitatif issu 

des rapports d’évaluation réalisés dans le cadre de l’évaluation des établissements scolaires, 

sous l’égide du Conseil d’évaluation de l’école205. 

 

  

                                                 

205 Cette idée a été émise dans le cadre du Comité technique d'évaluation égalité-équité scolaires, animé par le 

Conseil d’évaluation de l’école et auquel je participe. 
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Annexe du chapitre 1.1  

Le panel d’élèves 2007 et les modèles statistiques pour identifier les 

effets de composition 

Le panel d’élèves entrés en sixième en 2007 est un dispositif de suivi d’un échantillon 

représentatif d’élèves entrés pour la première fois en sixième en 2007 et scolarisés dans un 

collège public ou privé sous contrat. Pour l’étude présentée dans ce chapitre, l'échantillon est 

constitué de 21 300 élèves :  

- scolarisés en France métropolitaine ; 

- excluant les élèves des dispositifs d’enseignement spécialisé, tels que les sections 

d’enseignement général et professionnel adapté (Segpa) et les unités localisées pour 

l’inclusion scolaire (ULIS) 

206 ; 

- dont les parents ont répondu aux enquêtes Famille en 2008 et en 2011, et pour lesquels 

nous disposons des résultats aux évaluations réalisées en fin de sixième et de troisième. 

Dans le cadre d’une étude précédente qui mobilise les mêmes données (Fougère et al., 

2017a), nous avions enrichi les données du panel avec des données de contexte sur les classes 

et les établissements scolaires, à partir des bases Scolarité. Pour chaque établissement et classe 

fréquentés, nous avions notamment reconstitué la répartition des élèves par milieu social. Ces 

milieux sociaux sont pris en compte à travers les quatre grandes origines sociales regroupées 

de la DEPP (cf. chapitre 2.3). Les scores obtenus par les élèves sont pris en considération à 

deux temps de mesure, par le biais de deux évaluations spécifiques au panel, en fin de sixième 

et de troisième. Ces scores sont standardisés à chaque date, en français et en mathématiques 

séparément, de moyenne 0 et d’écart-type 1. 

  

                                                 

206 Les ULIS s’appelaient unités pédagogiques d’intégration (UPI) jusqu’en 2010.  
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Pour l’élève 𝑖, le modèle en coupe s’écrit : 

'

,3 3 3 ,3 ,3_i e i e e i e i eY X Part defav        (1.5) 

Dans cette équation, 𝑌𝑖,3𝑒 est le score de l’élève 𝑖 en fin de troisième, qui dépend de la 

part d’élèves de milieu social défavorisé dans le collège, ainsi que d’un vecteur de variables 𝑋𝑖 

qui inclut :  

- les caractéristiques de l’élève 𝑖, relatives à son sexe, au fait qu’il a redoublé ou non à 

l’école primaire, à la nationalité de ses parents et à leur lien à la migration, à la langue 

parlée à la maison, au nombre de livres à la maison, à la structure familiale, au niveau 

de vie des parents, aux diplômes du père et de la mère et à la profession de la personne 

de référence de la famille (le père si sa profession est renseignée, la mère sinon) ; 

- la localisation de son établissement, qui peut être situé dans une commune rurale, une 

commune de moins de 200 000 habitants, une commune de 200 000 à 2 millions 

d’habitants ou à Paris. 

Le modèle en valeur ajoutée s’écrit en ajoutant aux variables explicatives le vecteur des 

scores 𝑆𝑖 obtenus en début de sixième (évaluations nationales exhaustives dont les données ont 

été remontées pour les élèves du panel) et en fin de sixième (évaluation spécifique passée par 

les élèves du panel). 

' '

,3 3 3 3 ,3 ,3_i e i e i e e i e i eY X S Part defav          (1.6) 

Au regard du modèle en coupe, le contrôle par les scores obtenus en début de collège 𝑆𝑖 

permet vraisemblablement d’atténuer le problème d’affectation non aléatoire des élèves aux 

classes, mais ne l’élimine pas forcément. Nous pouvons essayer d’atténuer plus encore ce 

problème d’endogénéité en estimant un modèle à effets fixes.  
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La logique de construction de ce modèle consiste d’abord à insérer un effet fixe 

individuel 𝛼𝑖 (caractéristiques de l’élève 𝑖 non prises en compte dans le vecteur 𝑋𝑖) dans le 

modèle en coupe de fin de troisième : 

'

,3 ,3 3 3 ,3 ,3_i e i e e e i e i i eY X Part defav          (1.7) 

Le fait de disposer d’une évaluation de fin de sixième dont les résultats sont comparables 

permet d’écrire une équation similaire pour la sixième : 

'

,6 ,6 6 6 ,6 ,6_i e i e e e i e i i eY X Part defav          (1.8) 

Dans ces équations, les variables 𝑌𝑖,6𝑒 et 𝑌𝑖,3𝑒 correspondent respectivement aux scores 

obtenus par l’élève en fin de sixième et en fin de troisième. Les variables 𝑋𝑖,6𝑒 et 𝑋𝑖,3𝑒 

correspondent aux caractéristiques individuelles et familiales de l’élève ainsi qu’à la 

localisation de son établissement, respectivement en fin de sixième et de troisième. L’effet fixe 

𝛼𝑖 inclut les caractéristiques non observées de l’élève qui sont susceptibles d’être corrélées à la 

fois à sa réussite scolaire et à la part d’élèves de milieu social défavorisé dans le collège. C’est 

donc une source de biais vis-à-vis de l’estimation de l’effet du profil social du collège. Dans le 

cadre du modèle à effets fixes, la solution retenue consiste à faire disparaître 𝛼𝑖 de l’équation 

de régression en faisant la différence terme à terme des équations 1.7 et 1.8. Sous l’hypothèse 

que les coefficients 𝛽 et 𝛿 ne varient pas entre la sixième et la troisième (c’est-à-dire 𝛽6𝑒 =

𝛽3𝑒 = 𝛽 𝑒𝑡 𝛿6𝑒 = 𝛿3𝑒 = 𝛿), il en résulte l’équation suivante : 

' '

,3 ,6 ,3 ,6 ,6 ,3 ,3 ,6( ) ( _ _ ) ( )i i e i e i e i e i e i e i e i eY Y Y X X Part defav Part defav               (1.9)  

Par ailleurs, dans les données mobilisées, les caractéristiques 𝑋𝑖 ne varient pas, ou 

varient peu, entre la sixième et la troisième, à l’exception de la situation familiale, puisque 17 % 

des élèves ont connu un changement de situation, le plus souvent suite à une séparation des 

parents. C’est pourquoi l’indicatrice « a connu un changement de situation familiale » est la 

seule variable liée aux caractéristiques de l’élève et de sa famille conservée dans le modèle à 

effets fixes. Cette variable vaut 1 si l’élève a connu un changement de situation familiale entre 

les enquêtes Famille 2008 et 2011, 0 sinon.  
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L’équation estimée dans le cadre du modèle à effets fixes est finalement : 

,3 ,6 ,6 ,3_ ( _ _ )i i e i e i e i e iY Y Y change fam Part defav Part defav            (1.10)  

Cette équation, estimée par moindres carrés ordinaires, permet d’obtenir l’estimateur de 

l’effet de composition 𝛿 issu du modèle à effets fixes. 

Enfin, dans le cas de variables qualitatives – redoublement entre la cinquième et la 

troisième, orientation en seconde GT –, les estimations sont issues de modèles logistiques. Par 

exemple, pour analyser la probabilité de redoubler entre la cinquième et la troisième, nous 

supposons qu’il existe une variable latente 𝑌𝑖
∗, qui définit la propension à redoubler et qui s’écrit 

de façon linéaire en fonction des caractéristiques 𝑋𝑖, des scores 𝑆𝑖 obtenus en début de sixième, 

et de la part moyenne de camarades de milieu défavorisé dans le collège. 

* ' ' _i i i i iY X S Part defav          (1.11) 

La probabilité de redoubler est modélisée de la façon suivante :  

* ' '( 1| , _ ) ( 0) ( _ )i i i i i i i iP R X Part defav P Y P X S Part defav              (1.12)    

' '( 1| , _ ) ( _ )i i i i i iP R X Part defav G X S Part defav         (1.13)    

où 𝐺 est la fonction de répartition de la loi logistique (Afsa, 2016). Les effets marginaux 

correspondant aux colonnes « redoublement au collège » et « orientation en seconde GT » du 

tableau 1.3 sont calculés d'après les estimations issues de ces modèles logistiques, en calculant 

pour chaque individu la variation de la probabilité prédite liée à une hausse de 1 point de la part 

d'élèves de milieu défavorisé dans l'établissement. L’effet marginal moyen correspond à la 

moyenne de ces variations pour l’ensemble des individus de l’échantillon.  
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Annexe du chapitre 2.3  

Méthodologie d’imputation des origines sociales pour les collèges à 

fortes proportions de PCS non renseignées 

Compte tenu de l’augmentation des parts de PCS non renseignées au cours du temps, 

notamment lors du changement de nomenclature de PCS en 2018 (2,5 % en 2017 et 3,7 % en 

2018 ; 4,1 % en 2022), une méthodologie de redressement a été mise en œuvre, dans les travaux 

récents sur la ségrégation sociale entre les collèges et pour les indicateurs diffusés par la DEPP 

dans ses publications et en open data (Guillerm et Monso, 2022 ; 2023). Pour les collèges qui 

présentent un taux de PCS non renseignées supérieur à 25 % une année N donnée, deux cas ont 

été distingués. Tout d’abord si l'année précédente (N-1), le taux était également supérieur à 

25 %, le collège a été exclu du calcul de l'entropie pour l'année N (pas de redressement). Si 

l'année précédente (N-1), le taux était inférieur à 25 %, les données de l'année N ont été 

imputées.  

Dans ce cas, la distribution selon la PCS de l'année N-1 a été appliquée aux effectifs 

d'élèves de l'année N. Prenons un exemple : un collège ayant un effectif d'élèves pour l'année 

N = 600 avec la PCS non renseignée pour plus de 25 % d'entre eux. On observe que l'année  

N-1, les effectifs d'élèves se répartissaient ainsi : très favorisée = 22 %, favorisée = 13 %, 

moyenne = 27 %, défavorisée = 33 %, non renseignée = 5 %. Les effectifs pour l'année N sont 

imputés ainsi : très favorisée = 22 % * 600 = 132 élèves, favorisée = 13 % * 600 = 78,                      

moyenne = 27 % * 600 = 162, défavorisée = 33 % * 600 = 198, non renseignée = 5 % * 600 

= 30.  

Par ailleurs, la DEPP exclut les PCS non renseignées pour déterminer les compositions 

sociales des établissements qui rentrent dans le calcul de l’indice d’entropie. C’est-à-dire que 

dans l’exemple précédent, les effectifs de collégiens effectivement mobilisés pour le calcul de 

l’indice d’entropie sont au nombre de 570. La répartition des milieux sociaux mobilisée pour le 

calcul est donc : très favorisée = 132 / 570 = 23 %, favorisée = 78 / 570 = 14 %,                  

moyenne = 162 / 570 = 28 %, défavorisée = 198 / 570 = 35 %. 
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Annexe du chapitre 3.1  

Figure A.3.1.1 Répartition des collèges selon la proportion d’élèves de milieu social 

défavorisé, le secteur et en distinguant les évolutions liées à la structure sociale 

Ensemble des collèges 

 

         Collèges publics 

 

  Collèges privés 

 

Lecture : la courbe « 2022 simulée » correspond à la distribution de 2006 à laquelle on applique une déformation 

structurelle correspondant à la variation de la proportion d’élèves de milieu social défavorisé entre 2006 et 2022 

au plan national (de 36,8 % à 34 %), à niveau de ségrégation constant (cf. chapitre 2.1). 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité, rentrée 2022 

  



 

O. Monso – « La ségrégation sociale entre les collèges dans le système éducatif français » - Thèse IEP de Paris – 2024   450 

Figure A.3.1.2 Répartition des collèges selon la proportion d’élèves de milieu social très 

favorisé, selon le secteur d’enseignement 

                  Ensemble des collèges 

                                                  

        Collèges publics 

 

      Collèges privés 

 

Champ : collèges des secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d’information Scolarité, rentrée 2022. 
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Annexe du chapitre 3.3 

Tableau A.3.3.1 Construction de la typologie des communes rurales et urbaines 

 

ZUU : zonage en unités urbaines. ZAAV : zonage en aires d'attraction des villes. 

Références : Cécile Duquet-Métayer et Olivier Monso (2019a ; 2019b) pour les principes de construction de la 

typologie, et la note de mise à jour en 2021 (cf. page Web de la publication). 

Méthodes mobilisées pour isoler la contribution des variables 

explicatives à la variance des indices de ségrégation 

La méthodologie mobilisée dans ce chapitre pour isoler les contributions des variables 

explicatives à la variance des indices de ségrégation est celle proposée par Gary Fields (2004). 

Celle-ci a pour intérêt de décomposer le coefficient de détermination R2 issu d’une régression 

linéaire en une somme de composantes liées aux différentes variables explicatives. 

On repart de l’estimation d’un modèle de régression à effets fixes dans le chapitre 3.3, en 

reprenant les notations de l’équation 3.7, correspondant à l’équation estimée d’après la méthode 

within-between. Le coefficient R2 s’écrit : 

𝑅2 = 𝑉(𝐼∗)/𝑉(𝐼)   (3.8) 

où 𝑉(𝐼∗) correspond à la variance des indices de ségrégation prédits dans chaque aire 

d’éducation, d’après les coefficients estimés et les valeurs observées ; et 𝑉(𝐼) correspond à la 

variance des indices de ségrégation observés dans les aires d’éducation. 
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On peut écrire :  

         𝑉(𝐼∗) = 𝑐𝑜𝑣(𝐼∗, 𝐼∗) = 𝑐𝑜𝑣(∑ 𝛽𝑘�̃�𝑘
𝐾
𝑘=1 , 𝐼∗) = ∑ 𝛽𝑘𝑐𝑜𝑣𝐾

𝑘=1 (�̃�𝑘, 𝐼∗)   

𝑉(𝐼∗) = ∑ 𝛽𝑘𝑐𝑜𝑣𝐾
𝑘=1 (�̃�𝑘, 𝐼 − 𝜀) = ∑ 𝛽𝑘𝑐𝑜𝑣𝐾

𝑘=1 (�̃�𝑘, 𝐼)   (3.9)      

où 𝜀 est le vecteur des résidus de l’estimation pour l’académie 𝑗, qui (par construction) est 

orthogonal au vecteur correspondant à chacune des variables explicatives du modèle.  

La contribution d’un groupe de variables k au R2 s’écrit donc : 

𝐶𝑜𝑛𝑡𝑟(𝑘) = 𝛽𝑘𝑐𝑜𝑣(�̃�𝑘, 𝐼)/𝑉(𝐼)   (3.10)  

Elle dépend du coefficient de régression multiple de l’indice de ségrégation 𝐼 sur la 

variable explicative �̃�𝑘, c’est-à-dire 𝛽𝑘 ; et de la covariance entre cette même variable 

explicative �̃�𝑘 et l’indice de ségrégation 𝐼. Par ailleurs, il est possible de calculer la contribution 

au R2 d’un groupe de variables en sommant la contribution des variables correspondantes.  

Cette décomposition pourrait s’écrire de façon similaire si le modèle n’incluait pas 

d’effets fixes (c’est-à-dire en partant de l’équation 3.4). Dans le cas d’un modèle à effets fixes, 

avec estimation par la méthode within-between, la décomposition porte, non pas sur les valeurs 

« brutes » des indices de ségrégation, mais sur l’écart entre ces valeurs et les moyennes 

académiques (les valeurs 𝐼�̃� = 𝐼𝑗 − 𝐼�̅� en reprenant les notations de l’équation 3.7).  

Enfin, la méthode de calcul qui vient d’être décrite sur le R2 s’étend sans difficulté au 

R2 ajusté, qui est utilisé dans la présentation des résultats des estimations pour ce chapitre. 

En effet, la contribution d’une variable ou d’un groupe de variables au R2 ajusté s’obtient en 

multipliant la contribution au R2 par le ratio 
𝑅2 𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡é

𝑅2
. C’est ce qui permet d’obtenir les 

décompositions présentées sur la figure 3.26. 

Pour conforter ces résultats, nous avons utilisé une autre méthodologie permettant 

d’isoler les contributions des différentes variables à la variance des indices de ségrégation : 

nous avons retiré tour à tour chaque groupe de variables de l’estimation du modèle. L’écart 

entre le R2 du modèle « complet » et celui correspondant au retrait d’un groupe de variables 

donne une indication sur le pouvoir explicatif de ces variables. Toutefois, la somme des écarts 
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calculés pour les différentes variables ne correspond pas au R2, contrairement à la méthode 

précédente. Les résultats sont donc un peu moins faciles à synthétiser (cf. figure A.3.3.1).  

Figure A.3.3.1 Synthèse des variables liées au niveau de ségrégation entre collèges  

En perte de R2 par rapport au modèle à effets fixes (cf. tableau 3.8) 

 

Champ : aires d'éducation ayant plus de 5 collèges, secteurs public et privé sous contrat, France. 

Source : DEPP, Système d'information Scolarité, rentrée 2022 ; CNAF, Base communale allocataires 2020, et 

Insee, recensement de la population 2020, traitements DEPP 

Ainsi, la ségrégation résidentielle a une contribution largement prépondérante aux 

variations des indices de ségrégation, puisque retirer cette variable de l’estimation conduit à 

baisser le R2 ajusté de 0,17 pour la ségrégation sociale entre l’ensemble des collèges ; alors que 

pour l’ensemble des autres groupes de variables, leur retrait n’occasionne des baisses de R2 

ajusté que de 0,03 au plus. La contribution des variables de disparités socioéconomiques 

apparaît faible avec cette méthodologie (baisse de 0,02 du R2 ajusté), parce qu’en leur absence, 

une partie de leur effet propre est « captée » par l’indice de ségrégation résidentielle. En effet, 

le coefficient de régression relatif à la ségrégation résidentielle s’accroît lorsqu’on retire les 

variables de disparités socioéconomiques et de proportion d’allocataires du RSA (0,686 contre 

0,563 dans le modèle principal).
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Annexe du chapitre 4.1 

Tableau A.4.1.1 Composition sociale des collèges et de leur voisinage selon la classe définie 

par l’indice local de Moran 

Lecture : parmi les 179 collèges publics d’Île-de-France « favorisés à proximité de collèges favorisés », la part 

d’élèves d’origine défavorisée est de 13,9 % en moyenne (non pondérée). 

Champ : élèves des collèges publics et privés sous contrat. 

Source : DEPP, système d’information Scolarité et fichier géolocalisé des élèves, rentrée 2014 
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Annexe du chapitre 4.2 

Détail des calculs menant à la décomposition de l’indice d’entropie en 

fonction de la ségrégation résidentielle et de la scolarisation hors secteur 

Dans les calculs qui suivent, les élèves se distinguent par leur secteur de résidence défini 

par la carte scolaire, le collège fréquenté et le type de scolarisation :  

- les élèves scolarisés dans leur collège public de secteur notés S ; 

- les élèves scolarisés dans un autre collège public notés 𝑀𝑃𝑈 ; 

- les élèves scolarisés dans un autre collège privé notés 𝑀𝑃𝑅 . 

Dans la suite, nous définissons l’indice d’entropie et le décomposons successivement 

selon plusieurs partitions. Un premier ensemble de décompositions mobilise les secteurs de la 

carte scolaire, un second ensemble mobilise les collèges fréquentés par les élèves. La 

combinaison de ces différentes écritures, en troisième partie, permet d’aboutir à la 

décomposition finale de l’indice d’entropie de la ségrégation sociale entre collèges, qui est 

mobilisée dans l’étude. 

A1. Première partie : décompositions mobilisant les secteurs de la carte scolaire 

Pour un ensemble de R secteurs définis par la carte scolaire, Rx3 groupes peuvent être 

définis par le croisement entre le secteur de collège z et le type de choix de scolarisation k. Par 

la suite, 𝐻𝑍
𝑇désigne l’indice d’entropie calculé à partir de cette partition complète de ces Rx3 

entités. Cet indice n’est utilisé qu’à des fins de calcul et n’a pas d’interprétation directe en soi. 

Cet indice se définit ainsi : 

 

où P est la distribution des groupes sociaux des élèves au sein de l’ensemble de la population, 

𝑃𝑧
𝑘 sont les distributions correspondantes dans les secteurs z pour les élèves de type k, et 𝜋𝑧

𝑘 les 

proportions des élèves, résidant sur le secteur z et ayant un type de scolarisation k, dans 

l’ensemble de la population. Les notations h() correspondent à la fonction d’entropie appliquée 

aux populations correspondantes. L’indice 𝐻𝑍
𝑇 peut être décomposé de deux manières 

différentes, en partant des secteurs de la carte scolaire ou bien des types de scolarisation.  
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A.1.1 Décomposition de la partition selon les secteurs de la carte scolaire puis les types 

de scolarisation 

On procède à une première décomposition en isolant d’abord l’indice de ségrégation 

entre les secteurs de résidence z, puis selon les types de scolarisation k pour des élèves résidant 

sur un secteur z. 

On écrit donc : 

 

avec 𝐻𝑧 l’indice d’entropie correspondant à la ségrégation résidentielle entre les secteurs z, 

𝐻𝑧
𝑀𝑃𝑟𝑣𝑠(𝑀𝑃𝑢+𝑆)

 l’indice d’entropie comparant la distribution des groupes sociaux des élèves du 

secteur z scolarisés dans le privé avec celle des élèves résidant sur le même secteur et scolarisés 

dans le public, 𝐻
𝑧,(𝑀𝑃𝑢+𝑆)
𝑀𝑃𝑢 𝑣𝑠 𝑆

l’indice comparant la distribution des groupes sociaux des élèves du 

secteur z scolarisés dans leur collège public de secteur avec celle des élèves résidant sur le 

même secteur et scolarisés dans un autre collège public. Les termes de pondération se 

définissent par 𝜆𝑧
1 =

ℎ(𝑃𝑧)

ℎ(𝑃)
𝜋𝑧 et 𝜆𝑧

2 =
ℎ(𝑃𝑧

𝑀𝑃𝑈+𝑆)

ℎ(𝑃)
𝜋𝑧

𝑀𝑃𝑈+𝑆, où 𝜋𝑧 est la part des élèves qui résident 

sur le secteur z dans la population totale, et 𝜋𝑧
𝑀𝑃𝑈+𝑆 est la part des élèves qui résident sur le 

secteur z et qui sont scolarisés dans un collège public, dans la population totale. 
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A.1.2 Décomposition de la partition selon les types de collèges puis les secteurs de 

résidence 

On procède à une deuxième décomposition en se concentrant cette fois d’abord sur les 

types de collège k, puis les secteurs de résidence z à l’intérieur de chaque secteur : 

 

avec 𝐻𝐾 qui correspond à l’indice d’entropie obtenu en considérant une partition qui dépend 

uniquement du type de scolarisation de l’élève (scolarisé dans son collège de secteur, dans un 

autre collège public, dans un collège privé), et 𝐻𝑧
𝑘 l’indice d’entropie mesurant la ségrégation 

entre les secteurs de la carte scolaire, pour les seuls élèves dont le type de scolarisation est k. 

Le terme de pondération se définit par 𝜆𝑘 =
ℎ(𝑃𝑘)

ℎ(𝑃)
𝜋𝑘 où 𝜋𝑘 correspond à la part des élèves qui 

ont le type de scolarisation k dans l’ensemble de la population. 

A2. Deuxième partie : décompositions mobilisant les collèges de scolarisation 

On procède au même type de décomposition en considérant cette fois la partition 

complète issue de l’interaction entre les collèges de scolarisation et les types de scolarisation. 

Pour un ensemble de S collèges, Sx3 groupes peuvent être définis par le croisement entre le 

collège de scolarisation s et le type de scolarisation de l’élève k. Par la suite, 𝐻𝑆𝑐ℎ 
𝑇 désigne 

l’indice d’entropie calculé à partir de cette partition complète de ces Sx3 entités. Il se définit 

ainsi : 

                                             

où P est la distribution des groupes sociaux des élèves au sein de l’ensemble de la population, 

𝑃𝑠
𝑘 sont les distributions correspondantes dans les collèges s pour les élèves de type k, et 𝜋𝑠

𝑘 les 

proportions des élèves, scolarisés dans l’école s et de type de scolarisation k, dans l’ensemble 

de la population.  
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A.2.1 Décomposition de la partition selon les collèges puis les types de scolarisation 

Comme précédemment dans la première partie, cet indice 𝐻𝑆𝑐ℎ
𝑇  peut être décomposé de 

deux manières différentes. On procède à une première décomposition en isolant d’abord 

l’indice de ségrégation entre les collèges s, puis selon les types de scolarisation k pour les élèves 

scolarisés dans chaque collège s : 

                     

Cette expression peut être simplifiée en remarquant que dans le terme de droite, lorsque 

le collège est privé (s = privé), les élèves sont également d’un seul type (𝑀𝑃𝑅). Cette 

décomposition peut donc s’écrire : 

                                            

avec 𝐻𝑆𝑐ℎ qui correspond à l’indice d’entropie entre les collèges. Le terme 𝐻
𝑠,(𝑀𝑃𝑈+𝑆)
𝑀𝑃𝑢 𝑣𝑠 𝑆

 est nul si 

le collège s est privé ; si ce collège est public, il correspond à l’indice d’entropie calculé parmi 

les élèves scolarisés dans ce collège, entre les élèves pour qui c’est le collège de secteur et les 

élèves qui ne résident pas dans le secteur de ce collège. Le terme de pondération se définit par 

𝜆𝑠
2 =

ℎ(𝑃𝑠)

ℎ(𝑃)
𝜋𝑠 où 𝜋𝑠 est la part des élèves scolarisés dans le collège s dans la population totale. 

A.2.2 Décomposition de la partition selon les types de scolarisation puis les collèges 

On procède à une deuxième décomposition en se concentrant cette fois d’abord sur les 

types de scolarisation k, puis les collèges s à l’intérieur de chaque type de scolarisation. Cela 

revient à l’écriture de l’indice de ségrégation en A.1.2 en remplaçant les secteurs z par les 

collèges s. On a donc : 

                                                   

avec 𝐻𝐾 qui correspond à l’indice d’entropie obtenu en considérant une partition qui dépend 

uniquement du type de scolarisation de l’élève (cf. A.1.2), et 𝐻𝑆𝑐ℎ
𝑘  l’indice d’entropie mesurant 

la ségrégation entre les collèges, pour les seuls élèves du type k. Le terme de pondération se 

définit comme en A.1.2. 
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A3. Troisième partie : combinaison des décompositions précédentes 

Au final, on peut écrire 𝐻𝐾 de deux façons : 

 

La première ligne est issue des décompositions de la première partie, qui s’appuient sur 

les secteurs de résidence z, en combinant les expressions obtenues en A.1.1 et en A.1.2. La 

deuxième ligne est issue des décompositions de la deuxième partie, qui s’appuient sur les 

collèges de scolarisation s, en combinant les expressions obtenues en A.2.1 et en A.2.2. 

Les termes de droite des deux équations ci-dessus sont donc égaux, ce qui permet 

d’aboutir à la décomposition suivante de la ségrégation entre les collèges 𝐻𝑆𝑐ℎ : 

 

On note que la ségrégation des élèves scolarisés dans leur collège public de secteur 

𝐻𝑆𝑐ℎ
𝑆  correspond à la ségrégation résidentielle calculée sur ces mêmes élèves 𝐻𝑍

𝑆, c’est pourquoi 

la différence entre les deux termes est nulle et n’apparaît pas dans la décomposition. C’est ce 

qui permet également de simplifier la notation des pondérations : 𝜆𝑃𝑈 =  𝜆𝑀𝑃𝑈
 et 𝜆𝑃𝑅 =  𝜆𝑀𝑃𝑅

. 

Les termes de pondération 𝜆𝑧
1 et 𝜆𝑧

2 ont été définis dans la section A.1.1, les termes 𝜆𝑠
2 dans la 

section A.2.1., enfin les termes 𝜆𝑃𝑈 et 𝜆𝑃𝑅 correspondent aux 𝜆𝑘de la section A.1.2. C’est ce qui 

permet d’aboutir à la décomposition présentée dans la section 4.2.2 : 

 

 Les effets « évitement » et « réallocation » se définissent ainsi :  
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Publications mobilisées dans la thèse
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